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CHAPITRE I

Sommaire des conclusions

1ES pertes par le feu au Canada constituent un problème d'une

•^ importance et d'une portée sans égal. La continuation des

dommages extraordinaires causés à la propriété et à la vie des

citoyens par le feu sapera la vitalité économique du pays. Si, après

la fin de la guerre en Europe, nous voulons que ce pays se développe

avec rapidité, il faudra qu'une conservation rationnelle marche de

front avec son développement. 11 est aussi nécessaire de conserver

les richesses créées que de prévenir la destruction des ressources

naturelles. La nature restaure, avec le temps, les forêts dévastées;

mais seul le travail de l'homme peut reconstruire une nouvelle cité

sur les cendres de l'ancienne. La restauration retarde la produc-

tivité, et le remplacement des valeurs détruites par le feu absorbe

des énergies qui. sans cela, eussent été consacrées à l'avancement

économique des industries.

On commence à comprendre que les pertes causées

tautaBr***""*
par le feu constituent un gaspillage, et que des

mesures préventives s'imposent. Plusieurs parti-

culiers, conseils municipaux, chambres de commerce et autres

organisations de t' utes les parties du Canada ont demandé à la

Commission de la Conservation de faire une étude du problème.*

Pour répondre à ces appels, la Commission s'est mise à l'œuvre;

ell" s'est appliquée à recueillir les fruits de l'expérience et des con-

na.jsances acquises par ceux qui se sont occupés de mesures préven-

tives contre les ravages de cet élément, afin de les utiliser pour

améliorer la situation présente.

Pour le commun, les mesures préventives sont des moyens plus

ou moins efficaces, mis en œuvre pour empêcher le feu d'exr zr ses

ravages. Mais il ne se figure pas clairement comment on y > 3sira.

Celui qui est mieux renseigné ne s'arrête par là: il ana.yse le

problème et 1 étudie au point de vue (1) du génie, (2) de l'assurance,

(3) de !a législation, (4) du commerce, et (5) de l'individu. La

coordination de ces divers intérêts, en un effort conjoint, est

•L'Association des manufacturiers canadiens a adopté la résolution suivante:

"Il est résolu que l'on demande à la Commission de la Conservation du Canada

de s'appliquer à l'étude de et problème, qui se rattache directement .^ l'objet de

•on institution, et de s'efforcer à obtenir la coordination à cette fin des provinces,

des municipalités et des particuliers."
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l'essentiel de tout pruRramnie qui se propose d'obtenir quelques

succès en cette direction.

Avant d'entreprendre l'investigation principale, on

nm^uinnentt ^ voulu connaître l'opinion de personnes dûment
qualifiées sur le but et le caractère d'une telle étude.

A cette fui, un questionnaire fut adressé aux administrateurs et

agents généraux des compagnies d'assurance et aux évaluateurs des

pertes causées par le feu dans les diverses parties du Canada. Les

questions étaient les suivantes:

(1) Quelles sont les principales causes des grandes pertes

attribuées au feu au Canada?

(2) Quelle proportion des feux faut-il assigner aux incendiaires

et quelle relation y aurait-il entre ces feux et le surcroit d'assurance?

(3) Quels remèdes pratiques faudrait-il appliquer?

Causes principales des felx, telles que données par

les assureurs

Ce questionnaire a été transmis à 179 compagnies d'assurance,

à 92 agents généraux et à 38 évaluateurs des pertes. Leurs réponses

sont intelligibles et complètes. Celles qui se rapportent à la

première question ont été classifiées de la manière suivante:

Xomhre de
Négligence réponses spicifiques

Négligence en général Oti

Allumettes «^2

Fumeurs 23

Accumulation de matières de rebut 23

Indifférence des assurés 18

Cendres vives en récipients de bois 14

Usage insouciant de gazoline 14

Usage de pétrole pour allumer les poêles 12

Ignorance des dangers du feu 9

Total 211

Assurance
Risque moral 24

Manque d'inspection par les agents . • 19

Attitude des cours à l'égard des réclamations

frauduleuses 14

Assurance excessive 13

Agents malhonnêtes 13

Assurance contre le feu en général 12

Compensation trop prompte des pertes 12

Indemnisation excessive des pertes H
Agents voulant réaliser de fortes primes 8

Evaluateurs inexpérimentés des pertes 6

Evaluateurs pour les assurés 5

Total 137
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Construction d'édifices
Nombr* d»

Constructions defectueuaes en Ki'neral 35
Cheminées défectueuse*) 34
Toitures en bardeaux 29
Maisons en bois I7
Exposition aux dangers 13

Total 128
Lois inadéquates

Manque de lois pour établir la responsabilité 21
Règlements de construction mal con(,us 16
Absence de lois d'inspection municipales IB
Application relûch^e des 1 )is de construction 15
Manque d'imspection des causes d'incendie 12
Indiftcrence des ccnseils municipaux H
Manque de rè^'lements à l'égard des matières ex-

plosibles et combustibles 8

Total 99
Chauffage et éclairage

Fils électriques défectueux.
. 25

Tuyaux de poCIes défectueux 23
Fournaises en mauvais état

'

21
Installation de gaz défectueuse ,[

'1

Poêles et fournaises surchaufi'és 8
Jets de gaz sans protection ,] 3

Total 84

Protection du public contre le feu

Protection insuffisante I4
Appareils protecteurs défectueux 12

Total 26
Divers

Foudre .,-

Conditions climatériques
. . . . 18

Total 43

Incendiarisme Les opinions diffèrent grandement sur ces questions.
rt^uTKice II est naturellement impossible de se procurer des

chiffres à ce sujet; il faut se contenter de supposi-
tions. Cepen.iant treize. correspondants étaient sous l'impression
que les cas d'incendiarisme sont peu nombreux; sept ont déclaré
qu'il y en a beaucoup. Vingt et une compagnies ont répondu que
les assurances excessives sont générales, et vingt-quatre qu'elles
sont rares. La plupart des correspondants et des compagnies ont
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refusa- «le »e prononcer sur ces questions; ntaisi trente-trois réponses

ont fourni des chiffre!», qui se se résument ainsi:

Proportion rslimativr des cm Stmhrr des rfpanses
d'imendiiirisme spfiijium le pounentatf

50 pour cent 4
40 " "

4
30 " "

3
2.5

" "
3

25 " "
3

20 " "
1

15
" "

fl

10
" "

fl

5
" •'

3
2

" "
2

1
' "

1

Les réponses à la troisième question étaient nom-

luggérét breuses et importaiites. A part c)uelqucs excep-

tions, les moyens recommandés pour remédier aux
pertes causées par le feu sont des mesures obligatoires, savoir:

Lois pour rendre les personnes responsables 114
Lois pour prescrire une meilleure surveillance et

entretien des édifices 98
Lois pour améliorer la qualité des constructions 93
Lois pour régir les affaires d'assurance en vue d'une

meilleure préventi<m 67
Lois pour exiger l'amélioration de la protection du

public contre feu 49
Education du peuple par la publicité et les écoles.

.

38

Examen statistique

Les données publiées en ce rapport sont le résultat d'un examen
attentif des statisti(iucs et des rapports préparés par les associations

d'assureur,, des registres des compagnies particulières, des règle-

ments et ordonnances de toutes les municipalités canadiennes,

qui ont trait à la construction des maisons et aux dangers d'incendie.

Comme on ne possède par de chiffres dignes tle foi sut les pertes

annuelles causées par le feu, ou sur la totalité de la i)rotection

contre le feu, il a fallu faire appel aux archives de chaque cité,

ville et village du Dominion. Les pertes rurales ont été totalisées

d'après les chifïres fournis par les compagnies d'assurance et les

évalua*'"'rs des dommages survenus.

ponses aux circulaires adressées aux municipalités étaient,

d'abc. ., quelque peu décourageantes; celles qui ont suivi des

lettres de rappel ont expliqué que les renseignements demandés
n'étaient pas disponibles, et qu'il fallait beaucoup de temps pour
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le» recueillir et Icn compiler. I.a plu» Rrand» «lifticult/- A surmonter
consistait à mettre h part les dommaKes su.iis par les maisf)ns en
bois et celle» en brique, les édifices et l'ameubLment, et les construc-
tions autres que celles nù le feu avait pris naissance. Cependant,
00 pour cent des localités, auxquelles de» circulaires avaient été
adressées, ont donné <les réponses complètes. Ces renseignements
forment la base statistique de ce rapport et sont contenus sous
une forme classifiée au C- nitre III.

CONCLi;SIONS G<^:Nf^:RALES

On peut résumer ainsi les conclusions obtenues:

1. Les pertes annuelles en vies et dommages A la propriété
au Canada—ces dernières ayant atteint une moyenne de {2.73
per capita annuellement, pendant les trois années 1912-1915—
excèdent celles de tout autre pays du monde, et imposent un énorme
et plus lourd fardeau d'année en année, sur les ressources du Domi-
nion, tout en réduisant sensiblement la prospérité économique et
le confort du peuple.

2. Ces pertci pourraient ftre sensiblement réduites. Les
pi>ys d'Europe, qui ont attaqué le mal à sa source, nous on donnent
la preuve.

3. Les dommages attribués au feu sont dus principalement.
(a) A la négligence engendrée par un sentiment de com-

pensation garantie par le système actuel d'assurance
contre le feu.

(b) A la défectuosité des constructions.
(c) A l'incendiarisme.

(d) Au manque de lois protectrices adéquates, et à l'inap-
plication de celles qui existent.

4. Les Canadiens ne craignent pas assez les dangers prove-
nant du feu; car ils comptent trop sur les moyens élaborés et dis-
pendieux, dont ils sont pourvus, pour combattre cet élément, et
ne s'occupent guère des mesures préventives.

5. Nos pompiers, bien que les mieux outillés qui existent au
monde, sont impuissants à arrêter la marche ascendante des pertes
occasionnées par les inccntlies.

6. L'indemnité monétaire, fournie par l'assurance contre
l'incendie, ne restaure pas les objets détruits, mais répartit simple-
ment la perte, par voie commerciale, sur le peuple tout entier.

7. Les primes d'assurance et les frais d'application de mesures
préventives varient suivant la totalité des perte., et ne peuvent
être réduits que par une dimunition des dommages causés par le feu
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H. Uicn qiif les perte» totales provenant 'lu feu conNtituent
un problème national, touH Ich feux •*• lucaliiient, et en ronn^c|uenre
|M>urraient Ctre pr/'venuH et maitritt/'H.

9. Lei» proprU*aire» «l'immeuble» M!ml)lent ne pan s'en pn'-
otcuper suffisamment, ni tenir rompte <k-s. bieni. nationaux,
ni se servir de moyen» tffectif» p<.ur remédier aux «lommages cnus<

•

|)ar le feu.

10. Les lois actuelles ninrernant les mesure» préventive
contre les feux ««mt inadéquate» et manquent «l'uniformité.

11. De telles lois n'existent guère que «lans les cité» et l«

-

villes; les habitant» des campagne» ou de» petite» villes ne son»
l»a« protéRé» contre cet élément «lévastateur, malgré le» nombreux
incendies qui éclatent en ce» l«>calité».

12. L.i solution du problème de» dommaKo» nationaux causés
par le feu sont des mesure» «le rigueur qui, en réduisant les «langcrs
et les hasard», auxquels wmt expos^-s tous les centres et les pro-
priétés, préviendront le retour de» feux.

13. Les autorités ItKralcs n'ayant pu améliorer la situation,
les gouvernements provinciaux devraient entreprendre l'enlève-
ment du fardeau qui pèse sur toute la populati«jn. et sauv-Kardfr
ainsi les vies et la propriété qui i«nt en réalité la véritable richesse
<iu pays.

NéctMité «l'une
^""^ '* «"onde admet que la pays devrait Hre

léRUMkn efficacement protégé par des lois contre les ravage»
du feu. Les droits inhérents à la propriété ne

s.iuraient constituer un obstacle. On sait, par expérience, que
|)our maintenir la paix et l'ordre public il faut de la police. Pour
1 onserver la santé, la pureté de l'eau et des aliments, des lois sage-
ment administrées s'imposent. Les pertes provenant des incen-
dies sont trop lourdes, trop générales, facilement évitablcs; ce
sont donc des dangers communs qu'il faudra maîtriser dans l'in-

térôt de tous. Point n'est besoin pour cela d'actes héroïques ou
de révolution. Les mesures de rigueur appliquées en Europe
seraient inutiles ici. Notre population ne veut pas de contrainte:
elle ne sera pas gouvernée avec une main de fer. Il faut des moyens
plus élastiques, non pas de nouvelles lois, mais de meilleures lois.

' es lois destinées à réduire les pertes causées par le feu de-
vraient avoir deux objets: l'amélioration physique des dangers et
l'éducation du peuple sur ceux qui provi««nnent de la négligence
dans l'usage de cet élément. L'ét?t r-^uel des choses au Canada
demande qu'une telle législation repose sur les points suivants:

Plans dk viLUtb—On devrait «liviser chaque centre d'habi-
tation en sections, auxquelles sera? nt appliquées des lois pour
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rMtrcin<!rc, iléfinir et réglementer l'unaite île la pra^mvtO, tout en

tenant rcimpti* <lu (1/A'cli)ppemi'nt futur île ces Hi>cti<ins par rapport

\ l'i-nM-mlilf de la comniunaiitr.

Chaque centre (riiabit.iiiun dexrait être proiég/' par des lois

qui ré({i«Hent les entrepri<w«t dannereuse!» et les luiupation» indu»-

trielle». en leur as»i|{nant «les (luartiers nettement d^TiniH.

I'kotection des Liiitix d'iiaiutation —On devrait |x>urv«ir

chaque ville et village d'un apfiroviNionnement dcau suAisiint et'

d'un service m«»dcrne et •ffectif jMUir combattre le» incendies, cr

rapixirt avec se» be««)ins, son ('•temlue et sa |Mi|iulation.

Toiv. !i's service"* destiin^'s .N combattre l'incendie ilevraicnt être

effectivement organisas bien é(|uip<'s et disciplina», k-^alement établis,

et guidés par les néceHsi'.és et le» aspirations de la communauté
qu'ils ont l'obligation de proti'ger. Il faut qu'ils m.- maintiennent

constamment dan^; un grand état d'efficacité, grâce ù des exercises

préparatoires, fassent des in3|)ections préventives et entretiennent

en bon état tous les appareils afTccté» aux divers postes.

CoN STRICTION DK MAISONS.—Les feux proviennent toujours de
causes définies en des endroits déterminés; en conséquence, chaque
maisr>n, eu égard à sa catégorie, i\ s<m usage et à l'encombrement de
la place où elle est située devrait être construite de manière à ne

pas constituer un danger pour les propriétés adjacentes.

On devrait adopter en chaque nrovincc un minimum de règles

pour la protection adéquate des constructions pla'-ées en dehors des
limites de la ville, et dans les localités à population restreinte, où il

est impossible de mettre en vigueur le» lois qui régissent la con-

struction.

Des matériaux à résistance uniforme au feu devraient être

employés dans les constructions, et les autorit locales qui ont

juridiction sur de telles constructions devi iient en rendre l'emploi

obligatoire.

SÉCURITÉ POUR LA VIE DES CITOYENS.— II faut que la Construc-

tion des maisons et leur reconstruction comprennent, en leurs plans

et devis, des moyens approniiés de sauvetage des occupants en c.is

de feu.

FI faut enseigner aux occupants d'un édifice comment en sortir

promptement et en l>on ordre; leur apprendre à se servir des extinc-

teurs pour arrêter un commencement d'incendie.

Appareils protecteurs dans les édifices.—Chaque édifice

devrait être muni, suivant sa situation, son genre et son usage, des

appareils mécaniques voulus pour découvir et éteindre les feux.

Les systèmes de chauffage et d'éclairage des maisons devraient

être dessinés et construits de façon à parer aux dangers d'incendie.
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et leur usage raisonnablement sauvegardés par des dispositions
légales.

Occupation et administration des édifices.—Les dangers
qui proviennent de l'occupation d'un édifice quelconque, devraient
être surveillés d'une manière définie et continue, afin d'éviter les
pertes et les accidents (ju'entraîne un incendie.

Comme environ 70 pour cent de tous les feux sont dus à l'igno-
rance et à l'insouciance, chaque municipalité devrait rendre obliga-
toires des mesures destinées à supprimer les dangers provenant de
l'entassement des matières de rebut telles que cendres, déchets, etc.

Tous les services de protection des propriétés contre le feu
devraient inspecter systématiquement tous les édifices, afin de
s'assurer de la mise en vigueur des règles coicemant la propreté et
la bonne tenue des maisons d'habitation.

Assurance contre l'incendie.—Les départements d'assurance
des gouvernements fédéral et provinciaux devraient assurer non
seulement la stabilité de l'assurance contre le feu, mais réglementer
(1) l'émission des polices d'assurance sur propriété; (2) les licenses
^ accorder aux agents et aux courtiers; (3) les certificats à donner
aux évaluateurs, afin qu'il ne soit passé que des contrats raisonnables
d'assurance de propriété, et que seuls des hommes d'une probité et
d'une aptitude reconnues soient choisis pour être assureurs et
évaluateurs des pertes causées par le feu.

Incendiarisme.—Chaque législature provinciale devrait établir
et mettre en vigueur une loi à l'efTet de nommer un commissaire des
incendies, chargé de s'enquérir oflficiellemen; des causes des incendies,
en vue de supprimer l'abus criminel du feu.

Education.—On devrait rendre obligatoire l'éducation du
public sur ce qui constitue les dangers d'incendie, afin que tous les
intéressés soient tenus de coopérer à la dissémination de données
exactes et autoritaires, et que le peuple non seulement accepte mais
demande une bonne réglementation des dommages provenant des
feux.

Contrôle gouvernemental

Il n'est guère nécessaire de créer de nouveaux rouages adminis-
tratifs, ni de débourser de grandes sommes d'argent pour exécuter
un programme tel que celui qui vient d'être tracé. Nous possédons
déjà tout ce qu'il faut pour mettre à exécution des mesures préven-
tives suffisamment complètes; nous manquons seulement de co-
ordination et de direction.

(a) Gouvernement FÉnKRAL.—Le gouvernement fédéral en
matière de mesures préventives contre le feu, devrait agir.
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premièrement, en qualité d'éducateur et d'aviseur, rôle qu'il

peut remplir de deux manières.

1. En établissant, dans un des départements du service, un
bureau qui aurait pour objet de déterminer des matériaux ignifuges

types et de soumettre à l'épreuve les matériaux de construction et

d'ameublement. La division jdes mines du ministère des Mines
effectue actuellement un travail d'un caractère quelque peu sem-

blable; elle est pourvue de laboratoires, au moyen desquels elle

éprouve la résistance de divers matériaux à l'action du feu.

2. En créant un bureau aviseur, chargé de recueillir des

renseignements sur la législation et l'administration, au Canada et

ailleurs, de comparer les résultats de l'application de diverses

mesures, de coopérer avec les provinces et les municipalités cana-

diennes, en vue d'obtenir l'uniformité des règlements destinés à
mettre un frein aux ravages causés par le feu, de renseigner le public

sur les choses, qui constituent des appâts pour le feu, et sur la

manière de les conserver, et, en général, de s'occuper, en qualité de
service central, de tout ce qui est menacé par le feu et de spécifier

des mesures préventives.

Si un tel bureau était rattaché à la Commission de la Con-
servation et relié à sa division des plans et développement, il jouirait

d'avantages spéciaux pour l'exécution de son travail.

(6) Gouvernements provinciaux.—Les gouvernements pro-

vinciaux sont revêtus de pouvoirs législatifs et administratifs. Pour
remédier aux pertes subies par le feu en chaque province, il faut des
lois qui régissent les sujets suivants:

1. Les plans de villes.—Le contrôle provincial devrait s'exercer

par une loi qui contiendrait en substance le projet de loi sur les

plans de villes, rédigé par la Commission de la Conservation en
1915. Ce projet de loi est élastique de sa nature; il rend cependant
obligatoire la nomination des bureaux de plans de villes locaux et

l'adoption de projets de plans de villes partiels pour restreindre

l'usage indu des terrains.

Des lois de plans et développement des villes sont maintenant
appliquées en Nouvelle-Ecosse, Nouveau-Brunswick, Manitoba et

Alberta. Une telle législation est aussi à l'étude pour l'Ontario, le

Québec et la Saskatchewan.

2. La construction des édifices.—Le gouvernement provincial

devrait exercer sa jurisdiction sur ce genre de construction par
l'adoption d'un minimum uniforme d'obligations, d'une inspection
adéquate et d'un système de permis ou certificats de qualification
pour les architectes.
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Les provinces n'exercent actuellement que peu de contrôle
direct sur la construction des édifices. Diverses lois municipales
contiennent des clauses spécifiques qui confèrent aux cités et aux
villes le pouvoir de réglementer l'érection des édifices. Des ordon-
nances de diverses natures sont mises en vigueur dans toutes les
grandes villes, mais elles font défaut dans les petites villes, les
villages et les campagnes du Canada; la construction des maisons
n'est ni réglementée ni surveillée.

3. Protection publique contre le feu.—Les provinces devraient
exercer leur contrôle par l'adoption d'un minimum uniforme d'obli-
gations d'une inspection adéquate des systèmes de distribution
d'eau et des postes de pompiers.

Les provinces ne contrôlent pas à présent les moyens de pro-
tection publique centre le feu Quelques conseils d'hygiène sont
revêtus de certains pouvoirs en quelques provinces, en vertu desquels
les plans des sys tunes de distribution d'eau doivent être approuvés,
avant l'émission d'obligations pour emprunter les fonds nécessaires

à la construction
; mais ces conseils ne s'occupent guère de la pre-- '^n

nécessaire à une protection efficace en cas d'incendie. L'org: a-
tion et l'outillage des postes de pompiers sont gouvernés par des
règlements municipaux, en vertu de pouvoirs conférés par les

différentes lois municipales.

4. Protection de la vie.—Les provinces devraient exercer leur
contrôle en cette direction, par l'adoption d'un minimum uniforme
d'obligations et d'une inspection adéquate.

La sécurité de ceux qui habitent des maisons est à présent
partiellement réglementée par les lois régissant les manufactures, la

sécurit' publique, les moyens de sauvetage et les théâtres de vues
animées. La mise en vigueur des dispositions statutaires est répartie
entre les divers services des législatures provinciales. Il arrive
souvent que les règlements qui régissent les édifices publics com-
plètent les lois provinciales, en ce qui regarde la sortie de ces édifices.

5. Manufactures, entrepôts, transport et usage des explosifs et

des combustibles.—Les provinces devraient exercer ici leur contrôle
par l'adoption d'un minimum uniforme d'obligations, l'émission de
permis et une inspection adéquate.

Des lois à cet effet existent maintenant au Manitoba et en
Colombie-Britannique. En d'autres provinces, les commissaires ^es
incendies sont revêtus du pouvoir de faire des règlements. Des
ordonnances locales sont mises en force dans tout le Canada en
vertu des pouvoirs conférés par les lois municipales.

6. Inspection de l'électricité.—Les provinces devraient exercer

à cet égard leur contrôle par l'adoption d'un minimum uniforme
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d'obligations, d'une inspection adéquate et des permis aux entre-

preneurs électriciens.

Les lois de l'Ontario et de la Colombie-Britannique régissent

l'installation des appareils électriques. Quelques grandes villes du
Canada possèdent des règlements municipaux qui régissent ce
travail. Les compagnies d'assurance entretiennent un service

d'inspection des propriétés qu'elles ont assurées. On suit les

règlements du code national d'électricité pour le posage des fils

électriques. Ce code spécifie que tous les appareils électriques et

accessoires devront être approuvés par les laboratoires des assureurs
à Chicago.

7. Loi du commissaire des incendies.—Chaque province devrait
adopter une loi du commissaire des incendies, et en confier l'applica-
tion à une personne responsable d'un des départements du service.

A cette division serait confiée ia charge: (o) de recueillir des statis-

tiques sur les pertes causées par les feux; (6) de rechercher la cause
des feux; (c) de poursuivre les incendiaires; {d) d'éduquer le public.

Des lois de prévention contre le i.u sont en vigueur dans
l'Ontario, le Manitoba, la Saskatchewan, l'Alberta, la Colombie-
Britannique et le Québec. Ces lois sont administrées par les surin-
tendants d'assurance au Manitoba, Saskatchewan, Alberta et
Colombie-Britannique, et par le ministre des Travaux publics dans
le Québec.

(c) Gouvernements municipaux.—Le contrôle municipal de la

situation, ayant trait aux dommages causés par les incendies, devrait
se borner, autant que possible, à l'établissement d'un minimum
d'obligations, afin de laisser aux autorités locales le droit d'admi-
nistrer les lois par des services de leur choix, ri'. c pouvoir d'accroître
les nécessités, si la chose paraît désirable, .".r ice à un tel contrôle
général, les pouvoirs des municipalités ne seront pas amoindris,
mais les services provinciaux pourront leur donner aide et conseils.
On devrait centraliser le pouvoir de mettre en vigueur les règlements
de protection contre l'incendie en un fonctionnaire ou ^n un corps
officiel en chaque ville. L'expérience a démontré que l'on n'obtient
pas de résultats satisfaisants, lorsque l'inspection d'une certaine
classe d'édifices est confiée à une manufacture, un département du
travail ou un commissaire des incendies. Il se produit une sorte
d'antagonisme entre les fonctionnaires provinciaux et municipaux,
et l'inspection des choses qui constituent un danger d'incendie en
souffre. Lorsque l'obligation d'éteindre le feu et de protéger la vie
de ceux qui habitent un groupe de maisons est imposée a-i chef des
pompiers locaux, il est illogique de rendre des lois qui confient le
soin de protéger une partie des habitations de ce groupe au chef
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des pompiers, et le reste aux fonctionnaires provinciaux La
sauvegarde de la vie et des propriétés d'une communauté appartient
tout d abord aux fonctionnaires de cette communauté. Toute con-
struction devrait être placée sous la surveillance directe des pompiers
locaux, qui seraient tenus responsables de la situation.

Actuellement les municipalités emploient environ 4,200 hommes
à combattre les incendies, au prix de plus de $4,000.000 par année
Cette énergie et cet argent seraient plus utilement dépensas à
inspecter les propriétés, à exécuter les règlements et à prévenir
es incendies. On ne veut pas laisser entendie par là que
Ion puisse se passer du service des pompiers, car l'énorme
quantité de constructions, faites de matières inflammables, au
Canada s oppose à l'abaissement des moyens de protection
du public. On ne doit cependant pas perdre de vue que
bien que les pertes causées par le feu dans une communauté
diminuent, à mesure que l'on accroît iusqu'à un certain degré
1 efficacité des services des pompiers, il ne faudrait pas aller
trop loin en cette direction, car il s'ensuivrait que les penses
d entretien et d'opération égaleraient celles des pertes causées par
le feu. Si l'on veut réduire le volume des pertes actuelles, on ne
réussira qu'en empêchant le retour des incendies et en fournissant
les moyens de les éteindre. Le service des pompiers municipaux est
sans contredit le meilleur de ces moyens.

(d) Coopération publique.—Ceux qui ont le plus à y gagner
ont le pouvoir voulu pour établir des mesures préventives contre le
feu. C'est aux marchands, manufacturiers et propriétaires d'im-
meubles du Canada à demander aux autorités constituées de rendre
des lois uniformes pour améliorer la situation dans tout le pays
Les pertes causées par le feu et couvertes par des assurances, ne
sont pas autre chose que leur répartition entre les citoyens du pays
par

1 intermédiaire de ces assurances. Il s'agit donc alors de faire
comprendre au peuple sa responsabilité, de le pousser à demander
des lois destinées à restreindre l,i fréquence des feux, tout en punis-
sant ceux qui sont responsables des dom.mages causés, par leur
faute ou leur négligence. Cette tâche appartient surtout aux
associations de toute description en coopération avec les gouverne-
ments (qui sont la source du pouvoir), aux compagnies d'assurance
(qui possèdent les renseignements relatifs aux dommages causés) et
à la presse (source de renseignements publics).

Jusqu'à présent on s'est pour ainsi dire contenté de l'adoption
volontaire de mesures préventives contre le feu. Les assureur* se
sont bornés à protester, d'une manière générale, contre les dommages
provenant des incendies, à préparer des règles pour les évaluer et à
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punir le mauvais état des choses en imposant de plus fortes primes

aux assurés. Les assurances commerciales contre l'incendie ne
sauraient améliorer directement la situation, et le système de
protection volontaire n'a pas donné de résultats satisfaisants.

Les particuliers qui achètent des propriétés, pour leur faire produire

le plus de revenus possible, ne construiront pas volontairement

suivant les exigences voulues, pour en faire bénéficier leurs semblables.

On ne bâtira pas conformément aux meilleurs principes de con-

struction, aussi longtemps que l'on permettra l'emploi de matériaux
inférieurs ou défectueux, aussi longtemps que les pertes seront

couvertes par l'assurance. On n'éliminera pas non plus, sans une
certaine mesure obligatoire, les dangers d'incendie. La propreté
est l'un des meilleurs remèdes à ces dangers, mais les nettoyages
annuels ne sont que des efforts isolés de peu de valeur. L'améliora-

tion devra être générale, si l'on veut réduire sensiblement les pertes

de vies et de propriétés, ainsi que les dépenses d'assurance et de
protection contre les feux.



CHAPITRE II

Pertes par le Feu, en Général

PN essayant d'étudier systématiquemeni les pertes causées par
e feu II faut se baser sur certains faits, généraux mais incon-

testables, afin de se rendre approximativement compte de l'impor-
tance actuelle de ce sujet pour le Canada. Le feu cause inutilement
des pertes de vies, d'emplois, de propriétés créées, de ressources
naturelles et de prospérité commerciale. Il impose un fardeau
économique sur toute la population, sous forme de frais d'extinction
et d assurance Cette perte . atteint des proportions si alarmantes
au Canada qu elle constitue le plus complexe des problèmes, qui se
rattachent à la conservation de notre richesse nationale, et réclame im-
périeusement l'adoption de mesures effectives pour y mettre un frein.*

Le Canada a subi, depuis la confédération, des pertes directes
par le feu qui représentent plus de 8350,000,000, non compris les
feux de forets. A cette somme il faut ajouter les dépenses de
protection du public et des particuliers, $150.000,000, et la somme
pour prîmes d'assurance, qui excède de 8197,000,000 r=ndemnité
déboursée. Ces chiflfres représentent, en leur ensenble, les dépenses
directes occasionnées par le feu; ils montrent que. pendant le dernier
demi-siecle. les destructions causées par le feu ont imposé sur la
population du Canada une taxe d'environ $700,000,000.

t

Les dépenses indirectes comprennent l'interruption des affaires-
les pertes des gages des employés, les pertes subies par les proprié-
taires d immeubles, par le déménagement des locataires des maisons
endommagées par le feu, les pertes éprouvées par les municipalités
par la destruction d'effets imposables, et les plus importantes de
toutes, les pertes de vies humaines. De telles dépenses, envisagées

pas à"dïre'nu'iM!lf,^rt^"^ ""l* ^ P'-°tf«i°n des ressources naturelles, je n'hésite

r. nr^n •-.^'k'I"''^"
'^^''"si^- ""^ minute de temps, ni I- Srs^ d'un s^

i Uon. C has. S. Deneen, gouverneur de l'Etat de l'Illinois
<.".mimnauit.
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seulement au point de vue de leurs effets économiques, ne sauraient

être représentées par des chiffres.

Accroinement On admettra que la situation s'aggrave au Canada,

^ UsTeu"" quand on saura que les pertes par le feu, en 1890,

au Canada s'élevaient approximativement à 95,500,000, qu'eu

1014 elles étaient de $21,500,000, soit une hausse de 290 pour cent.

Les seuls chiffres dignes de foi qu'on puisse consulter sont ceux

fournis par les compagnies d'assurance depuis quelques années.

Les pertes de ces compagnies, telles que transmises à la division

des assurances du gouvernement fédéral, sont indiquées dans le

tableau suivant, ainsi que le chiffre de la population pour chacune

des années, depuis 1870:

Tableau No. 1.

—

Accroissement comparatif de la population et dsi

PERTES POUR LES ASSUREURS VUNIS D'uNE LICENCE FAR LE

GOUVERNEMENT DU DOMIMON

Année
Population Perte dei Perte moyenne Perte moyenne

approximative d'assurance par année per capita

1871 3.485,761* $1,549,199
1872 3,611,000 1.909,975
1873 3,668,000 1,682,184
1874 3,825,000 1,926.159
1875 3,887.000 2,563,531 11,928.209 •0.62

1876 3,949,00) 2,867.295
1877 4,013,000 8.490.919
1878 4,079,000 1.822.674
1879 4,146,000 2.145,198
1880 4.215,000 1,666.578 3,398,533 0.83

18S1 4.324,810» 3.169,824
1882 4.384,000 2.664,986
1883 4,433,000 2.920.228
1884 4.485,000 3,245,323
1885 4.539,000 2.679.287 2,935,929 CM
1886 4,589.000 3.301.388
1887 4,638.000 3.403,514
1888 4.688.000 3,073,822
1889 4,740,000 2,876,211
. 4.793.000 3,266,567 3,184,300 0.08

1891 4.833,239* 3,905,697
1892 4,889.000 4,377,270
1893 4,936,000 5,052,f90
1894 4,984.000 4,589,363
1895 5.034.000 4.993,750 4,583.754 0.02

1896 5.086.000 4,173,501
1897 5,142.000 4,701.833
1898 5,199,000 4,784,487
1899 .'5,259.000 5,182,038
1900 5.322,000 7,774,293 5,323,030 1.02

*AiiirfM du mtlucment.
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Tableau No l—Sitiu

Annte

IWl
1002
1903
1004
IMS

1006
1907
190P
1909
1010

1911
1912
1913
1914
1915

Population
approximative

Perte des
d'aMurance

«.87U15»
6,U2,000
0,873,000
5,826,000
5.003,000

«,171,000
«,302,000
«,491,000
«,«96,000
«,917,000

7,208,043*
7,487,000
7,768,000
8,000,000
7,760.000

t«,774,96«
4.153,289
5370,718
14,090,634
8,000.619

8,684,291
8,446,041
10,279,466
8,846,828
10,292,393

10,936,948
12,119,681
14,003,769
16,347,284
14,030,208

Perte moyenne Pçrte moyenne
par année percapitâ

r.s7ejos

8,840,001

13,287.672

M nnéti du icccoKment.

IIJO

IM

1.78

On voit par cette table, dont les moyennes sont calculées pardécades que, vers 1870, les pertes couvertes par assurance étaientd environ 12,700.000 par année; que vers 1880 elles s'élevaient à

de 1900 à 1910 d environ 8 millions; et de 1910 à nos jours de 13

Z T J °"
'T^'* ^" '"°'"'' ^•''-^^Pt conflagrations; parmiks plus désastreuses furent celles de Hull, Ottawa. Mont;éal. St

fo^oTio;.
"*°'.'^™"-'''"''™'' ^«"'Pbellton et Femie. De

1910 à 1915 on na signalé qu'un grand incendie, celui du nord de
I Ontario en 1911. Cependant, les pertes quinquennales, à l'ex-
Piration de 1915, excédaient celles de tou.e autre période.

la tlZ^A
'°' ''"' '*' ^^'^''' susmentionnés ne représentent pasla totalité des pertes, car ils ne comprennent pas celles des pro-pr étés non assurées, m celles indemnisées par les compagnies d'as-jurance qui ne sont pas licenciées par le gouvernement fédéral

II est douteux aussi que la perte comparée au nombre de la popu-lation soit un bon index de l'état des choses, bien que de tels chXsnous montrent le rapide accroissement de la destruction caulpar le feu. Il ne faut pas oublier qu'avec l'accroissement de lapopulation,
1 y a eu encore une plus grande quantité de valeuren danger. La carte No. 1 montre que la valeur des propriétés

assurées per cap.ta. en 1870. n'était que de |64. tances qu'dl
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Depui. 1870, et .„„„„, p,„<,.„, ,„ ^.

ment, quand on étudie la question de l'accroissement ZZZ

Les dommages causés par le feu. bien que locaux,
à ong.ne. sont en fin de compte des pertes natio-
nales. Leur véritable signification se révèle par

Portée
économique
des pertes
par te feu

leurs effets sur:

(1) Les ressources naturelles, par la destruction des matériaux de construction.
'"^^**

(2) le crédit commercial, par l'abaissement de la sécurité-
"

3 e progrès .ndustriel. par l'obstacle à la production;
'

(4) le peuple, qui, en dernier lieu paye les frais.

de toute valeur créée, sont irrévocaSenf^e dÎs d: rTa^dTtruction de la propriété par le feu. L'énorme taxe H .
imposée sur le peuple, pour indemniser e remplacer la ZT/ne saurait récupérer les .natériaux détruits. Un te fih «'d un

'

grande portée sur la prospérité future du pays

.

par le'rj 'TelZlrT'^''^''
'" '°^'"^ ^^"^ '^^ "'-—^-par le leu. Le bois debout en certaines parties du CamH=. »=.sur le pomt d'être épuisé. L'Hon. sénateur W. C Edwards oalant à la huitième assemblée annuelle de la Commission de la Con

c^omm?"'
'"'7 '''"'"'"" ^"^ '^ ^^'^ ^- l'importan e du can?;;
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fit remarquer à ce sujet que le feu a toujours été le plus grand en-

nemi de la forùi. On pourrait dire la m(me chose des feux autres

que ceux de forCts. Cet élément a détruit au moins 20,700 édifices

en bois au cours des quatre dernières années; la perte totale s'est

élevée à plus de 114,000,000. Une quantité de bois, d'une valeur

d'environ 18,000,000, a été brûlée en des édifices autres que ceux

en boiti. Le feu a également détruit ( bois ouvré dans les cours

des scieries, au montant de S(»,500,000, pendant cet intervalle, et

consumé $3,725,000 de produits forestiers dans les ateliers. Ces
chitTres représentent simplement des valeurs dont la perte est

facile à trouver, mais ils sont certainement incomplets. Il nous

font comprendre cepemiant c|ue le feu est la cause de l'épuisement

de notre bois, mt^me en dehors des incendies qui dévastent les

forOts.

Puisque lc> ressources forestières et leurs produits se réduisent

de plus en plus, il s'ensuit que le Canada devra recourir à d'autres

matériaux de construction. La pierre, le sable, le ciment et la

chaux sont pour ainsi dire inépuisables en ce pays. Quoique l'emploi

de ces matériaux ait été restreint jusqu'à présent, par suite de la

concurrence avec d'autres moins coûteux et plus facilement fa-

briqués, les méthodes améliorées appliquées à leur préparation et

des marchés plus nombreux diminuent rapidement les frais de
fabrication. Une étude attentive, par l'ordre du gouvernement,

des propriétés des matériaux de construction pour en déterminer

la nature r 's résistante, aurait pour effet d'en généraliser l'usage

et de conserver notre bois qui diminue. Une telle action immédiate

serait amplement justifiée. S'il est du devoir de l'Etat de pro-

mouvoir la prospérité publique, en empêchant la destruction des

forêts, la plus large application du principe devrait s'étendre à la

protection des richesses créées. En définitive, la destruction par

le feu d'une maison d'habitation est une plus grande perte que celle

du bois des domaines publics. Les habitations et le bois sont

une partie de la richesse nationale; leur destruction est donc une
perte. Nul système de taxe ne peut les restaurer, que cette taxe

soit perçue par les autorités, constituées en vertu de la loi, ou par
les intérêts privés, sous forme de prime de polices d'assurance.

Le reboisement des forêts coûte de l'argent, qu'il faudra se procurer

par la perception d'une forme d'impôts quelconques. Remplacer
des maisons détruites par le feu demande de l'argent, dont une
grande partie, par voie d'assurance, est prélevée sur la propriété

qui n'a pas été atteinte par le feu. En l'un et l'autre "as, les
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C'ctt donc unequMtJon qui intércMe tout le public*
(2) Lburs KrrBTs sur le crédit commbrcial —i - ,i k

s.'i!;T:kt;.™—«-™ -

—

Puiique l'expansion de notre commerce dépasse la valeur H.,notre nchesse monétaire, il «'ensuit que la stabiH.rde no^î^c^dlt

m^rZ !r'"^"^
^" "°*" •y""' commercial. Toute formedemonnaie donnée ou reçue, au cours des échanges qui s'opJrent rToré«mte une valeur actuelle, soit en immeuble, so'it e'n eîetrma/chS'

crédi! Jt?™ '^T'*'* "* ''*'""'*''•
'* «'«"d« organisation du

destruction par les éléments. On 'nCo^de pa. Je cS%' un'marchand, n. à un manufacturier, ni à un homme d'affaires à

rr;.J"' ^" "' '''''' ''"^ '^"" '^'^«^«' niarchpndiscs en lit

Yi^^^^'^t^X'^ZX^tZi:"^^^^^ '>b«rptio„ de capital
Rlobale»; mais le fait que ces pertes et cm Jîl^^îf^*"' '"""" »" '«» finances
partie de la richesse monétaire en amorti? le co„?J* '*'»«;»»«« '"' "ne grande
•ont si étroitement unis et si générauT Jîe le f^ïï.^'*!?"?-

^^' '"'^^^t' matériels
restaurer, qui écraserait sous ^n ^fd^b comm^^^.lî

^^'^'' " ^^ '^ «^«^h' de
l»rtagé par ces m«met intérttV oSi l„t ,5

""^"?* directement atteinte, est
réseau de l'industrie eTdS corame^r^ m^e?i!' °",r'"» «'idaires dans le pand
m^^^té d^^érét^et unëii^TdVœn"^^^^^^^ "I""'

Pour";;^^^^ |e^omSon d'inS' ;^rZ„ KtVuS^'T P-'"TV"*-»«'-ënt u^ c'^
BuUetin. New York. 1906

'»''«="''"8- -JourmU of Qmmerce and CommercZl

la dHtnbution et. si nous tenons comptTdesBran" es c^fl,â"'t^''
moyennes ou sur

d appliquer, d'une manière inteUierntP !« 'Tf""** conflagrations, il est impossihle
borne, d'un état en part eulier ''-D^ ÎV^C^^IH"" «=t »« distribution dans le.
mutée, 1911, ^ "cuiier. ue I lUtnots F,re Insurance Invtstiioling Com-
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Bien que let pertes provenant du feu puiiient être indemni-

fiées par l'auurance, leur répétition exerce une influence adverie

ur l'extension de crécii:. Les cercles commerciaux perdert

confiance en celui don' les propriétés sont fréquemment la

proie du feu. Une vihe souvent ravagée par l'incendie éprouve

des difficultés financières. Les courtiers ne tiennent pas à

vendre les obligations d'une ville dont les propriétés imposables

disparaissent continuellement en fuméc.f Une municipalité bien

administrée, qui ne permet pas h ses citcynvs de risquer leurs

propriétés ou celles de leurs concitoyens, ga-jne la confiance des

préteurs. Lorsque les reosources créées, qui maintiennent toutes

les relations du crédit, sont vainement sacrifiées par le feu

d'année en année, le fondement môme de l'édifice commercial du
pays est ébranlé, t

(3) Leurs effets sur lf. progrès industriel.—Le coût

de la production d'articles manufacturés au Canada est grande-

ment accru par les ravages du feu. Cette destruction est un ob-

stacle à la concurrence avec les pays étrangers de plusieurs manières.

On a calculé que les primes d'assurance contre le feu, sont cinq

fois plus élevées au Canada que celles des pays d'Europe. Cette

différence a pour cause les dommages excessifs du feu; elle fait

imposer une charge fixe sur le prix de vente de chaque objet de

commerce. Les sommes prélevées pour le maintien du service des

pompiers municipaux augmentent aussi les frais de manufacture

dans toutes les villes protégées du Canada. On peut dire que

cette taxe est six fois plus élevée en ce pays qu'en Europe. Une
telle comparaison n'est pas cependant très exacte, car en quelques-

uns de ces pays les services des pompiers sont des institutions

gouvernementales et sont, conséquemment, maintenus aux frais de

l'Etat.

Le tableau suivant, qui établit une comparaison entre

les taxes anglaises et canadiennes, dont sont frappées certaines

industries spécifiques, montre clairement la surchage imposée

t'" Suicide commercial' serait une expression appropriée pour qualifier le refus
d'un individu ou d'une corporation, ou d'une municipalité d'adopter de raisonnables
recommandations destinées à l'amélioration des dange>i qui sont la cause des pertes
par le feu."—De VInsurance Engineering, 1912.

t"\ul!e communauté, qui a do l'amour-proprc, ne peut se mnsoler en sarbant
que le monde déplore les funestes conséquences qu'elle subit, pour avoir négligé de
prendre les précaution? ordinaires contre la destruction de son avoir par le feu."

—

Du New York Sun, 1906.
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excessif de
iu manufacturier canadien, par suite du coût
assurance.

Classe d'immeubles assurés

Manufacture de biscuits
Manufacture de chaussures.
Brasseries

Manufacture de vêtement-^
Mmoterie
Manufacture de vêtements en fourrure
Manufacture de harnais. . .

Chapellerie (feutre) ...
Chapellerie (paille)
Atelier de construction de machines
Manufacture de planeuses..

.

Tannerie
Manufacture de tissus blancs.
Manufacture de boîtes. ...
Manufacture de laine ....

Taux en Angleterre JTaux auCanada
Per £100 Par «100

annuellement annuellement

7/6 I0-37 cents
9/6 0-47 "
21- 0-10 "
3/6 017 "

11/- 0-53 "
9/- 0-45 "
3/6 017 "
8/6 0.42 "
7/6 0-37 "

3/- 015 "
25/- 1-25 "
7/6 0-37 "
3/- 0-15 "

31/6 1-57 "
18/6 0-92 "

Par $100
annuellement

tl-80
2 05
0-90
0-87
2-76
1-45
1-45
1-50
1-63
•00

•18
•52
85
•10

25

rh.n,
P^^r/'^emple une manufacture de chaussures. Surchaque assurance de $250.000. un manufacturier de Québec verseune pn„,e de $5.125. au lieu qu'un manufacturier de I e ceste'Angleterre, ne pa.e que $1.150. Il faut que cette différence soi

LeTartZ ^
''•" ^' "^"^^ '^^ P^«^"'^^ ^^ '- manufacturaLe marchand de gros sera donc tenu de payer non seulement ladifférence des fra.s d'assurance mais aussi les frais d'entreposage

Zr,r ''"! '': ^^r"^^ ^^ ^^"'^ ^- ^^^^^ - trans "î^^oltous été comptés dans le prix de vente des matières brutes ^u manu-

nroHn^.-' • '"PP^"* ^"« '« ^«Ût des matériaux et celui de la

râuéheo T"' '"."^r^
^""^ '^^ ^^"'^ ^^^' '^ manufacturierde Québec devra vendre $3.975 de plus la même quantité d'effetsmanufacturés, ou perdre ces $3.975 sur les profits de son commer

vont "°"""i:f
""" "^ P^™^t pas <^e surcroît, et si les profits ne peu-

profit 33, pour cent, la quantité de production de la manu acturede Québec devra être d'environ 4.000 paires de plus par annéeque celle de la manufacture de Leicester.

rf„rtil"^
^^"' ^^^ oublier non plus que tous les excédents de pro-duction, pour remplacer les dommages causés pu le feu repré-sentent la perte de pouvoir productif d'autant de capital Ma scomme une grande partie de la taxe imposée pour protection contrele feu est qualifiée d'extra, les manufacturier^passent outre Cependant .1 faudra payer ces extra, directement ou indirectementVoilà un problème que l'on devra résoudre, si l'on veut que leCanada puisse concourir sur les marchés du monde
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(4) I.KURS EFFETS SUR LA POPULATION—La destruction par
le feu d'ui e propriété quelconque assurée est l'imposition d'une
taxe sur chacun des assurés, et, en définitive, sur chaque habitant
du Canada. L'assurance contre l'incendie n'est pas autre chose
qu'une agence de distribution des pertes, et les compagnies consti-
tuent une agence de fidéis-commissaires d'un fonds commun. Les
taux d'assurance ne sont pas autre chose qu'une évaluation nationale
du coût des dommages causés par l'incendie. La moitié des primes
perçues est remboursée en payement des pertes encourues. Les
compagnies d'assurance retiennent l'autre moitié pour dépenses
d'opération et profit. Si le nombre des feux est e.\cessif, ou
s'il survient des conflagrations, comme celle de Toronto en 1904,
où les compagnies d'assurance ont dû débourser à la ville $10,000,000
on peut dire que tout le pays a contribué à rebâiir Toronto.
C'est cette solidarité, sous forme d'assurance contre le feu, qui
aide les incendiés à se relever de leurs pertes.

Chaque personne du Canada est tenue de contribuer directe-
ment ou indirectement sa part de la perte. La plupart des assurés
sont sous l'impression que les frais d'assurance contre le feu ne sont
autre chose que le montant de la prime qu'ils doivent payer
pour les polices qui leur ont été données. On ignore, généralement
que le prix de chaque article, nécessaire à l'existence, est grevé
d'une partie des sommes payées pour l'assurance contre le feu.
C'est un impôt indirect dont la proportion est difficile à déterminer.
Le consommateur >» paie inconsciemment, et volontiers. Le prix
d'un pain, ach z le marchand détailleur, porte le coût de l'as-
surance sur le, s et les effets du détailleur, du boulanger,
de l'entrepôt de ' ...le, de la minoterie et des entrepôts à grain.
De cette manière chacun contribue sa quote-part pour défrayer
le coût de l'assurance. Une part du travail et de l'industrie repré-
sente donc l'effort improductif qui contribue à restaurer des valeurs
détruites par négligence. La destruction par le feu, chaque année,
de millions de dollars de valeur créée accroît le coût de l'existence;
c'est donc une question d'une importance primordiale pour toute
la population.

Pertes par le

feu en pays
étrangers

Si l'c .^ pouvait éviter les pertes par le feu au
Canada, il serait inutile de parler de réforme.
Mais si l'on jette un coup d'oeil sur les pertes subies

par les autres pays, on reconnaîtra qu'il est possible d'améliorer la
situation. Des rapports spéciaux, recueillis par le National Board
of Fire Underwriters des Etat.;-Unis, montrent que la moyenne des
pertes per capita, en quatorze pays d'Europe, pendant la période
de 1912-1915, était de $0.71, et, aux Etats-Unis, de $2.26. Pendant

m
5

'=!'!
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les mêmes années, la perte moyenne per capita en cinquante six
villes canadiennes, s'est élevée à 12.96 per capita. Le tableau
No. 2 indique les rapports respectifs de chaque pays.

Tableau No. 2.—Pertes fer capita par le feu en différents pays

Pays

CANADA. ....
Etats-Unis
Iles Philippines.
Ecosse
Espagne
Afrique du Sud

.

Belgique
Russie
France
Hawaii
Angleterre
Norvège
Italie

Japon
Irlande
Chili

Suède
Autriche
Allemagne
Suisse

Pays-Bas

Nombre de ville»

ayant fait rapport

191?! 1913

66
300

1

2
6

12
1

3

56
298

1

3
1

1

2
S
1

ïi
1

5
3
2
1

1

4
8
1

1

1914

56
298

1

1

1

1

1

3

9
1

5
10
2

1

1

4
1

1

1915

56
333

1

3
1

Pertes par le feu per capita

1912 1913 1914 1915 Moyenne

2-74
2-55

0-49

0-69
0-84
0-84

0-54
0-69
Oî")

oar

0-13
0-30
0-20
004
012

36
89
49
69
33
32
25
59
28
30
74
25
28
15
11

3-38
2-32
1-28
5-35
0-15
1-77

119
0-63

0-67
0-4,^

0-3Î
0-44
0-39

0-95
102

103
0-72
O-ô-î

0-54
0-42
017
019
007

0-55
0-58
'-29

0-49

014

12-96
2-26
2-23
1-95
1-86
1-77
102
0-97
0-74
0-69
0-64
0-55
0-53
0-51
0-45
0-44
0-42
0-32
028
013
011

Perte annuelle moyenne per capita:
Etats-L . V Canada $3 61
Pays d'Euiope 5 71
Tous les autres pays

i 13

Suivant ces données les pertes moyennes au Canada sont
presque quatre fois plus lourdes que celles d'Europe, Mais, comme
la comparaison ne mentionne que les plus grandes villes, les chiffres
fournis ne représenteraient pas exactement la situation générale.

Des statistiques recueillies sur un certain nombre de villes

d'Europe et du Canada, avec population inférieure à 4,000, montrent
que, de 1910 à 1914, les pertes du Canada étaient sehe fois plus
élevées. Cette énorme différence s'explique en grande partie par
la nature des matériaux de construction, et par le fait que le Canada
possède per capita une plus grande valeur en propriété exposée
au feu Plusieurs industries importantes .jnt situées dans les

petites villes du Canada. Elles sont souvent la seule raison de
l'existence d'une ville, et, advenant leur destruction par le feu, la
perte per capita de cette ville s'élève extraordinairement au-dessus
de toute moyenne normale du pays. Une qualification quelque
peu semblable devrait accompagner toute tentative de comparer
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les données des pertes canadiennes à celles des pays étrangers.

Le fait que les valeurs exposées sont approximativement quatre

fois plus élevées au Canada qu'en Europe nous porte évidemment à

conclure que les mêmes causes d'incendie produiront, suivant toute

probabilité, des pertes quatre fois plus fortes. Mais ce n'est pas

une raison pour excuser les pertes que nous éprouvons par le feu;

seulement, c'est un fait que l'on est exposé à passer facilement sous

silence, quand on établit des comparaisons.

La véritable différence, qui existe entre les pertes subies par le

Canada et les pays étrangers, se dégage mieux en comparant la fré-

quence et l'étendue des dommages du feu. Les statistiques que
l'on possède montrent qu'au Canada on compte un feu par 600

habitants et en Europe un seul par 3,000 personnes. C'eàt-à-dire

que ce pays serait cinq fois plus exposé au feu que les pays d'Europe.

Il est difficile d'obtenir des chiffres exacts sur le nombre des feux

qui éclatent dans les pays étrangers; mais le tableau No. 3 men-
tionne le nombre d'appels et les pertes per capita par mille personnes

dans les plus grandes villes du monde.

Tableau No. 3.

—

Appels par mille de population et pertes per capita dans
les r-lus grandes villes du monde

Ville Pays
Population
estimative

,
^°-

I

d'appels
Perte
totale

Appels
10,000
pop.

Per
pei

capita

New York*
Londrest
Paris
Chicago.
Tokio
Petrograd
Philadelphie. . .

.

Moscou
Osaka
Hambourg
St. Louis
Boston
Milan
Montréal
Cleveland
Baltimore
Madrid
Pittsburg
Marseiiles
Détroit
Birmingham. . .

.

Lyons.
Toronto

Etats-Unis.
.Angleterre

.

France ....

Etats-Unis ,

Japon
Russie
Ktats-Unis .

Russie

Japon
.•Mlemagne .

Etats-Unis .

Etats-Unis .

Italie

Canada. . .

.

Etats-Unis.

.

Etats-Unis..

Espagne. . .

.

Etats-Unis.
France
Etats-Unis.

.

Angleterre .

France
Canada

5,333,537 16,245
4,522,961 6,125
2,888,110 4,366
2,393,325 14,977
2,186,079 521
1,907,708 2,884
1,657,810 5,061
1,468,563 1,228
1,226,590 203
932,080 2,30C
734,667 4,674
733,802 5,679
(')70,000 988
(.50,000 3.574
639,431 3,096
579,590 2,360
571,539 820
564,878 2,160
550,619 500
537,650 3,602
525,960 1,042
523,796 258
470.144 2.137

«8,217,811
2,750,000
1,730,943
6,018,589
684,346

1,194,570
2,791,130
1,926,525
373,623
207,730

2,900,522
3,044,627
320,104

1,800,000
1,756,863
704,138
92,000

1,750,437
433,528

1,675,261
1,051,580
933.170

1,457,479

30
14
15
63
2
15
30
8
2
25
64
77
15

5
48
40
14
39
9

67
19
5

47

Sl-44
0-60
0-61
2-46
0-34
0-62
1-68
119
0-28
0-21
3-42
406
0-48
2-76

66
17
15
10
79
99
25
78
10

*Ptui grand New York. t Périmètre du aervice d'incendie Métropolitain seulement.
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Tableau No. 3.—Suite

Ville Pays Population
estimative

Shcffield

Buffalo
San Franciico.

Leedi.
Kyoto
Loa Angeles . . ,

Milwaukee. .

.

FrankfoR
Cincinnati. . . .

,

Newark
Yokohama ....
Belfart

Nagoya
Kobe
New Orléans. .

.

Washington . .

.

Minneapolis. .

.

Edinbufgh
Seattle.

Dublin.
La Haye
Hanovre
Jersey City. . .

.

Stuttgart
KansasCity. .

.

Bordeaux
Portiand
Indianapolis . .

.

Christiania ....
Rochester
Florence
Trieste
Manille
Lemberg
Columbus
Winnipea
Cardiff

Bolton
Atlanta
Nagasaki
Gand
Birmingham
Aberdeen
Worcester
Posen
Gratz.
Syracuse
Memphis
Baie
Birkenhead
Messine
Fall River
Grand Rapids. .

.

Roubaix.
Nancy
Soutnampton . .

.

Utrecht (Pays-Bas
VaocouTtr. ICanada..

Angleterre . . .

Etats-Unis . . ,

Etats-Unis . . .

Angleterre . . .

Japon
Etats-Unis . . .

Etats-Unis . . .

Allemagne . .

.

Etats-Unis . . .

Etats-Unis . .

.

Japon
Irlande

Japon
apon
Etats-Unis . . .

Etats-Unis . .

.

Etats-Unis . . .

Ecosse
Etats-Unis . . .

Irlande

Pays-Bas ....
Allemagne . .

Etats-Unis . .

Allemagne . . .

Etats-Unis .

.

France
Etats-Unis . . .

Etals-Unis ...

Norvège
Etats-Unis
Italie

Autriche
Isles Phillipines

Autriche
Etats-Unis
Canada
Pays de Galles

.

Angleterre . . . .

Etats-Unis . . .

.

japon
Belgique
Etats-Unis
Ecosse
Etats-Unis . . . .

Allemagne
Autriche
Etats-Unis

. . .

.

Etats-Unis ....
Suisse

Angleterre . . .

Italie

Etats-Unis . . .

Etats-Unis.
. .

.

France
France
Angleterre . .

.

454,653
454,112
448,502
445,568
444,462
438,914

• 417,054
414,598
402,175
389,106
388,303
385,492
378,231
378.197
361,221
353,378
343,466
320,315
313,029
309,272
303,430
302,384
293,021
285,589
281.911
261,678
260,601
259,413
243,801
241,518
232,860
229.475
219,928
206,574
204,567
303,255
182,280
180,885
179,292
176,480
166,445
166,154
163,084
157,732
156,696
15.5,668

149,353
143,231
131,914
130,832
126,172
125,443
123,227
122,723
119,949
119,039
119,006
115,M«

No.
d'appels

382
2,27»
2,645
298
110

2,573
2,206
334

2,217
1,913
116
164
104
156
889

1.374

2,474
522

2,081
251
634
404

1,045
188
780
391

1,855
2,132
388

1,168
193
457
134
455
912

1,328
16S
63

1,571
6

174
2,338
169

1,466
370
120
609

1,429
91
148
142
630
671
76
90
72
99
M3

Perte
totale

1110,960
1,167,996
1,037,486
377,080
293,740
850,635
834,649
71,189

699,473
1,280,110
252,264
181,385
345,182
165,037
935,614
779.792

1,086.225
127,120
896,688
78,250
21,240
112,408
372,327
29,533
169,414
1.58,958

1,762,493
1,004,823
121,386
306.832
40,132

220,839
299,618
31,015
162,700
662,549
99,770
175,745
661,128
13,a58

114,365
1,252,842
110,055
604,720
28,432
6,676

296,587
822,938
27,993
155,250
40,936

321,699
157,848
96,000
97,616
94,720
7,802

677,771

Appels
10,000
pop .

8
60
60
7
3
58
64
8

66
41
3
4
3
4

25
39
73
16
67
8

21
13
36
7

28
15
71
82
16
48
8
19
6

21
46
66
9
3

87

11

146
10
91
22
8

40
100
7

11

11

44
47
6
7
6
8
53

Perte
per

capila

SO-23
2-64
2-30
0-84
0-68
2-43
211
0-16
1-74
3-20
0-65
0-46
0-77
0-37
2-60

21
10
40
96
22
07
37
24
10
78

0-61
6-78
3-86
0-48
1-

0-

0-

1-

0-
0-

3-

0-
0-

3-

0-

23
17
92
28
15
80
26
56
93
73
08

0-69
7-37
0-67
366
017
004
1-85
6-67
0-19
113
0-32
2 -.57

26
78
81
77
06
89



PERTES PAR LE FEU AU CANADA 27

Tableau No. 3.

—

Suili

Ville Pays
Population
estimative

No
d'appels tota e

1 pop.

Perti-

per
capita

Na«hville
Dallas

Etats-Unis .

Etats-Unis . .

Angleterre .

Etats-Unis .

Etats-Unis .

Canada
Canada
Etats-Unis
jauon

114.899
111,986
104,787
103.448
102,961
101,808
101,799
100,375
100,210
84,000
83.323
82,277
80,000
73,916
71,690
60,031
99,036
99,000
41,414
38,772
39,000

663
764
66

1,110
1,003
433
933
006
16

417
134
35

663
990
22
00
364
391
12
16
183

380.072
546.301
102,640
368,133
600,788
314,314
343,793
325,104

0,04 '<

142,936
21,146
6,740

390,34(1

199.643
17,080
12,663

300,497
88,304
1,400

23,695
301,719

60
69
6

110
08
43
91
90

49
16
4

83
76
3
16
48
49
3
4

73

3-31
4-87

Middicsborough
Tacoma

01*7
3-61
6-46

HamUton ... .

Ottawa
Springfield

Hukuolca.

.

308
3-36
3- 10
0-09

Calgary
Brescia

Canada
Italie

Angleterre
Ctmada
Canada
Italie. . .

1-69
0-25

York 0-08
Québec
Edmonton
Ravenna

3-63
330
0-24

Flensburg
London
Halifax
Lancaster
Torquay
Saakatoon

Allemagne .

Canada
Canada
Angleterre . .

Angleterre
Canada

019
3M
1-60
004
0-62
1306

Au Canada, le nombre des feux, pris dans l'ensemble, s'est

accru plus rapidement que celui de la population. Ainsi, la ville

de Toronto comptait 385 tocsins en 1890, 746 en 1900, 1,267 en
1910 et 2,080 en 1916, soit une augmentation de 440 pour cent
pendant ces vingt-six années. Toronto, sous ce rapport, repré-
sente approximat'- ement chaque autre municipalité du Dominion.
Les feux sont devenus plus fréquents aussi depuis quelques années
à Londres, Berlin et Paris; il faut sans doute attribuer la cause de
cette fréquence aux complexités de la vie moderne; cef)endan«^ le

nombre est resté pour ainsi dire stationnaire dans les petites villes

européennes.

La vraie signification de la comparaison repose dans le fait

que, bien que la perte de propriété par tocsin ait augmenté anor-
malement en proportion de l'accroissement et de l'expansion des
villes, les pertes par feux individuels ont diminué en Europe. Ce
fait s'explique par l'appréciation des valeurs au Canada et le nombre
croissant des feux qui ont endommagé les propriétés avoisinant
celles où le feu a pris naissance. Nous ne possédons pas les chiffres

exacts des r«rtes subies par ces dernières; mais on peut dire qu'au
moins 14 pour cent de la perte totale, éprouvée par la propriété
au Canada, sont causées par la destruction des constructions
voisines de celles où les feux ont pris naissance. Par contre,
dans les villes européennes, telles que Leeds, Sheffield, Bristol,

Mi
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Anvers. Bruxelles. Milan, Rouen et Le Havre, les feux ont été
circonscrits à l'édifice où ils ont éclaté. A Vienne, Florence. Dresde
Budapest et Moscow. en 1914. chaque feu a été éteint dans ta
pièce où II avait commencé. A Hambourg, en Allemagne, nul feu
depuis 1842, n'a franchi les murs de la maison où il avait éclaté
On ne connaît aucun cas de feu à Vienne qui ait détruit plus d'ui.
édifice, à la fois; et depuis sept ans on ne connaît que sept ras de
dommages en plus d'un étage d'une maison en cette ville.

De tels chiffres forment un frappant contraste avec ceux du
Canada, qui portent à 1,378 le nombre des feux qui ont éclaté de
1912 à 1915, et qui ont endommagé 6,786 édifices voisins de ceux
où lis ont commencé. Et cependant nous avons en ce pays les
appareils les plus modernes pour combattre les incendies. Bou'n
consul général des Etats-Unis à Rome, dit qu'en cette ville les
feux ne s'étendent guère en dehors de la pièce oïl ils prennent
naissance.

"Des seaux et des extincteurs sont presque les seuls appareils
employés pour éteindre les feux. Lorsqu'ils ne suffisent pas, on se
sert de boyaux d un pouce et quart de diamètre. Mais la pression
est généralement faible, quoique la provision d'eau soit très abon-
dante. Lorsque la pression aux hydrautes (bouches d'incendie) est
msumsante. on a recours à des pompes portatives. S'il survientune conflagration, on fait appel à un vapeur; mais comme ses
services sont SI rarement nécessaires, il est loin d'être en bon étatLa dernière fois qu on s'en est servi, il a fallu attendre deux heures
avant qu il pût fonctionner."

A l'exception de Londres, Paris et Berlin, les villes européennes
ne sont guère pourvues d'appareils perfectionnées pour combattre
les feux. On a préféré dépenser de l'argent à surveille • la construc-
tion et l'entretien des édifices. Le Canada, par contie, s'est muni
de ce qu'il y a de plus perfectionné et de plus effectif sous ce rapport.
Les équipes de pompiers, les pompes et les accessoires des Etats-
Un.s sont incomparablement supérieurs à ceux des autres pays.
La mentalité canadienne diffère essentiellement de celle des peuples
d'Europe. Le public canadien ne conçoit pas que prévenir vaut
mieux qu'éteindre. Il s'ensuit que le maintien annuel du service
des pompiers coûte, en moyenne, $1.18 per capita, les pertes causées
par le feu atteignent le chiffre de $2.96 per capita et les primes
d assurance $1.18, dépenses qui ne sont respectivement que de 21
cents, 71 cents et 26 cents, dans les pays d'Europe.

Sî^biîa^'**"'*
^^^ '^^"^^^ *^^^ ^«"'^ peuvent être attribuées à trois

per le feu facteurs: dangers physiques, dangers moraux et
au Canada état d'esprit. Par dangers physiques on entend les
caractéristiques inhérentes aux matières combustibles et à leur
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usage, par exemple con&^ruction défectueuse, chaufTage, éclairage

force motrice et occupations. Les dangers moraux peuvent prove-

nir de motifs de revanche, d'aliénation mentale ou de désirs illégi-

times de se procurer du bénéfice par la destruction de la propriété

assurée. Les dangers provenant de l'état d'esprit sont l'insou-

ciance et l'indéférence à l'égard des dommages causés par le feu.

Les contrastes frappants qui existent entre les pertes, la fré-

quence et la pioportion des feux dans les pays d'Europe, comparés

à celles du Canada, sont dus aux difTérences dans le règlement

et le contrôle des trois premiers facteurs, causes des dommage?
provenant des feux. Les effets immédiats de ce contrôle se mani-
festent très oistiiictement dans

(1) le caractère général des constructions.

(2) les lois régissant la conduite des citoyens.

(3) le point de vue et la responsabiliiô de l'individu.

(1) Le caractère des constructions—Les principales con-

ditions structurales qui contribuent à provenir les lourdes pertes

par le feu en Europe sont: l'usage général de matériaux de con-

struction ignifuges, le peu de hauteur et les dimensions des habi-

tations dans les villes, et la rigidité des codes de construction.

Si l'on excepte la Norvège, la Suède et la Russie, où les constructions

en bois prédominent, il faut dire que presque touf les pays d'Europe
interdisent l'érection de maisons en bois dans toutes les muni-
cipalités. Il n'existe qu'un très petit nombre de maisons en bois

dans les campagnes, et l'on n'y trouve pas, comme au Canada,
des villages entiers où toutes les habitations sont en bois. Il faut

en attribuer la raison au prix élevé du bois en Europe et à l'influence

intangible d'une civilisation plus ancienne, qui vise à la perma-
nence. Les autorités ont compris la nécessité de bonnes construc-

tions, de sorte que, dans l'ensemble les édifices sont beaucoup
moins inflammanles qu'au Canada. Quelque paradoxale que
puisse paraître L. chose, on peut dire que, plus tous les édifices

sont inflammables, moins il est nécessaire qu'une construction en
particulier soit à l'épreuve du feu. Les constructions modernes
que l'on suppose ignifuges, sont loin d'être nombreuses en Europe.
Peu sont comparables à celles faites d'acier et de béton, depuis
quelques années au Canada. On n'en a pas reconnu le besoin,

parce que les feux originant à l'intérieur sont rares, et que les dangers
extérieurs sont négligeables. Les feux sont moins fréquents dans
une ville où les maisons, sans être absolument ignifuges, sont com-
parativement incombustibles, que dans celle do t les habitations
sont généralement faites de matières inflammables et où il n'existe

que peu de constructions ignifuges, ou à l'épreuve du feu.
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Au Canada, les incendies les plus d^-sastreux ont éclaté dans
les localités où les maisons étaient construites de matériaux inflam-
""

^onn""*'"''^"'''
''"'*" " P'»^^ " > """'» * P*'"*^ ""e inai«>n

sur 1.200 qui puisse résister plus ou moins efficacement à l'action
du feu. et que 69 pour cent de toutes les habitations sont conctniites
en bois En dépit de la hausse du prix du bois, depuis quelques
anmes. 4< pour cent de toutes les Maisons bâties de 1912 à 1916
sont en bois. Rien ne saurait justifier un tel état de choses I es
premiers hameaux s.mt devenus des villages et ceux-ci des villes
en peu d'années. Il y avait donc besoin ui^^ent de maisons, et il
s est produit un développement sans prévision ni plan arrêté. Dans
toutes les villes canadiennes, les besoins des habitants, créés par
expansion industrielle, ont forcé à un moment donné, la trans-
formati.m des rues résidentielles en artères commerciales. Nulle
garantie de permanence, rien qui fût de nature A prévoir les futurs
développements. Il en est résulté que les particuliers, par mesure
d économie, ont bâti des habitations peu coûteuses et temporaires
quitte à les voir devenir la proie du feu et à les reconstruire.

Actuellement on ne saurait appliquer aucun remède aux con-
ditions des constructions en ce pays. La situation s'améliorera à
mesure que le prix du bois de charpente s'élèvera, et que les habi-
tations actuelles seront détruit. ^ ou remplacées par de meilleures
Les lois .,>;«sant la construction dans la plupart des vil'-s cana-
diennes ... impuissantes à y remédier. On défend généralement
la construction des maisons en bois dans les quartiers commercieux
d une ville, mais on permet de construire des cabanes dans les
environs. A mesure que la ville se développe, ces quartiers subur-
bains sont à leur tour encombrés et constituent une barrière
infranchissable au progrès. Pour produire quelque réforme et
marcher à la suite des pays d'Europe, il n'y a qu'un moyen: l'intro-
duction en chaque province. d'une législation pour régir toutes les
constructions conformément à des modèles reconnus plus ou moins
Ignifuges.

(2) Lois régissant la conduite des citoyens—Bien qu'il
faille tenir compte de la meilleure qualité des constructions et des
conditions climatériques en Europe, comparativement à celles du
Canada, ou devra reconnaître un autre puissant motif dans les
lois qui régissent la conduite de la popula .ion. Les lois européenne,
punissent 1 insouciance, protègent la communauté contre ses ré-
sultats, rendent obligatoire une inspection rigoureuse de la cause
des feux et impose de fortes peines à la négligence et à la crimi-
nalité. Elles rendent pratiquement impossible tout profit pour
quiconque détruit sa propriété par le feu.



PERTES PAR LE FEU f CANADA 31

En France, des règlements gouvernementaux régissent tout

les commerces dangereux et les occupations ha/iardeuses. L'in-

observa: ice ou la violation de toute mesure de précaution, exigée

par les autorités, peut amener de graves cons^-quences aux cou-

pables, car elle les rend responsables de toute perte causée par le feu

s'il y a négligence de leur part. Un locataire est tenu responsable

de tout dommage causé par un fou qui survient dans son logement,

à moins qu'il ne prouve qu'il n'y a pas eu négligence. Si le feu est

dû à une défectuosité de l'habitation, le propriétaire est tenu de

dédommager le locataire de toute perte; le propriétaire, & son tour,

est autorisé de poursuivre l'architecte, les constructeurs ou autres

à qui on peut attribuer la défectuosité. 'Ils sont passibles aussi

des peines prévues par les lois et règlements qui ont été violés.

La loi impose une peine capitale pour le crime d'incendie des maisons

inhabitées. En d'autres cas, la punition pour crime d'incendie

peut être une servitude pénale. Une enquête de toute cause et

circonstances se rapportant à un feu est obligatoire, à moins que
les dommages ne soient insigtiifiants. A Paris et dans les autres

grandes villes, cette enquête est effectuée par les commissaires de
police, assistés d'officiers du service des incendies; elle porte sur-

tout sur la situation financière de la personne chez qui le feu a pris

naissance. On tient même compte de ce point, quand des feux

ont éclaté en des appartements particuliers. Dans les villages

et les hameaux, l'enquête incombe au maire, à l'agent de police

ou à d'autres représentants de la loi. S'il y a lieu de supposer

que le feu est l'œuvre d'un incendiaire, ou si les circonstances portent

au sou,jçon, il est fait rapport de l'enquête aux autorités judi-

ciaires, qui intentent des poursuites contre le coupable.

En Allemagne, les municipalités exercent une surveillance

rigide sur tous les travaux de construction. Des règlements très

sévères régissent le chauffage, l'éclairage et l'entretien des maisons.

Tous les théâtres doivent être construits de matériaux ignifuges,

éclairés seulement à l'électricité, et pourvus de rideaux métalliques

pouvant résister à une très haute température. Il faut que les

cheminées de toutes les habitations soieni construites suivant les

règlements, nettoyées et examinées périodiquement par un inspec-

teur officiel. L'entreposage de marchandises inflammables et le

commerce d'effets dangereux sont sujets aux lois municipales qui

varient, quant au détail, en diverses localités, mais partout de
telles conditions sont sujettes à surveillance. Les contrats de
location de maisons d'habitation interdisent de faire usage de
lumière nue dans les greniers et les caves. Une telle défense est

une loi impériale que mettent en vigueur les autorités locales.
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S..^?Ki
'""""'•**=*""• « '*• a»«'i«". toute, le. matière, com-

buttible.. papier, rognure, otc. M,nt mi«r. en lieu «Ûr. à la fin de

SI'h'"""!?'*' i'^^""
^" '^«'«^'"«"f -^^vère, régissent

I UMge de. produits inflammables du pétrole; les machines à pétrole,
et autre., à combustion interne, «ont sujettes aux plu. minutieuMt
mve.t.gat.on.. On ne permet pa. dempiler du boi.dan, les coun!
et .. parfoi. on y enta.se du combustible, il faut qu'il soit di.poi^de açon à ne pas être un danger pour les habitations, advenantun feu. Le code civil allemand rend chaque individu responsable
de. dommages causés, par ses actes ou sa négligence, à la personne

eu maliSZ
^' "! ««-blables. On suppose qu'il y a toujourseu malintention ou négligence, et, faute d'autres r^^glements. le.

StT"'. f"
•' ''' '" •^"'^ '"P^"^' -"' «^»i8atoires. Si

dwl "é8>'8«^"« un manque de précaution; la non présomptiond intention est interdite. Un homme est responsable de l'infrac
tion de son représentant légal et des personnes à qui il délègue
I accomplissement de ses obligations, comme s'il s'agissait de se.propre, actes. Lorsque plusieurs personnes s'associent pour corn-
et l

'/"'''' repréhensibles, chacun est personnellement respon-
sable du dommage qui en résulte. La même règle s'appliqur-i
I on ne peut savoir lequel des participants en est l'auteur Les
instigateurs et leur complices sont considérés de pair avec les au-
teurs. Le code criminel pourvoit une punition sévère, sous forme
d emprisonnement, avec travaux forcés, pour crime d'incendie,
qui varie selon le degré de culpabilité, non seulement pour l'auteur
lui-môme mais aussi pour ses complices. En certains cas la négli-
gence est même punie d'emprisonnement, et, s'il y a eu perte de
vie, dun emprisonnement dont la 1- ngueur de temps n'excède
pas trois ans.

Telles sont les lois et coutumes en France et en Allemagne-
ces mêmes mesures générales de régir la conduite des citoyens sont
suivies par la plupart des pays d'Europe. Les habitants n'y voient
rien d anormal, au contraire, ils les reconnaissent naturelles et
nécessaires aux intérêts de lindividu et de la population. Ils nepeuvent pas comprendre que l'on permette à quelqu'un de détruire
la propriété par sa négligence et de mettre en danger la vie et les
foyers de ses voisins. En parlant de la question des pertes causées
par le feu aux Etats-Ln.s, le commissaire des assurances du Michi-gan disait récemment:

"Les autres nations ont vu l'inscription sur le mur et comorissa signification;
. est grand temps que nous suivionT leur exemolèDepuis nombre d'année, elles ont cherché à réduire Upertes^uesaux feux, par la mise en vigueur des lois sévères touchant Te nettoyage des corridors, sous-sols et greniers, et en rendant resp^nsaSle
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des dommages encourus non leulement la l'crsonne qui a violé

quelqu'un de ces d^-crets, mais aussi les personnes qui auraient dû
connaître l'oriK'ne de lïk-ment destructeur. L'n Américain trouve
la chose dure; il y voit peut-t^tre une teinte de paternalisme. Mai»
ceux qui ont fait une étude raisonnât des mesures préventives
contre le feu, reconnaissent que ces rt^gles sont sages, et ils concluent
naturellement que la nécessité exige des lois criminelles plus rigou-

ruses et plus compréhensivcs."

Toutes les lois européennes ne sont pas adaptables au Canada,
mais le principe général, c'est-à-dire la responsabilité légale et

criminelle pour cause d'incendie devrait être imposée à la personne

responsable et subie par elle. Les compagnies de voies ferrées

sont tenues d'indemniser les dommages causé-s par les étincelles

qui s'échappent des cheminées de leurs locomotives en dehors de
l'emplacement de leurs réseaux. Le mC-me principe de justice ne
devrait-il pas être étendu au propriétaire d'un immeuble si une
étincelle échappée de sa cheminée négligée détruit ou endcjnimage

la propriété de son voisin? On rend un patron responsable de bles-

sures causé-es à ses employés ou au public par sa négligente. Pour-

quoi donc alors l'injustice due au feu, à l'exeniplc de celle causée

par des machines, ne serait-elle pas indenmisée, quand il y a manque
de précautions ? Les théâtres, les manufactures et les lieux de
réunions publiques s<int sauvegardés par des règlements statutaires

ou autres, et l'on reconnaît qu'une telle protection est d'utilité

publique. C'est aussi essentiel, pour l'intérêt du public, de légi-

férer pour suavegarder la vie contre tout feu qui prend naissance

dans les maisons habitées. Des lois raisonnables, qui applique-

raient aux feux les mêmes principes que l'on met en vigueur contre

les autres violations des droits des autres, réduiraient grandement
la néglig .ce, et auraient sans doute p<jur effet de diminuer con-
sidérablement les dommages causés par le feu au Canada.

(3) Le point de vue de la responsabilité de l'individu—
La loi du voisinage prévaut dans toutes les parties de l'Europe
qui suivent le Code Napoléon, et l'individu est reconnu aussi cou-
pable par omission que par action. Un des efïets du principe amène
l'individu à tenir compte de sa solidarité à l'égard de ses voisins.

On ne saurait trouver un meilleur exemple de cette solidarité qu'en
mentionnant la coutume suivie par l'assurance en Europe. En
France, pour remplir les obligations créées par la loi, les compagnies
d'assurance ont adopté un système par lequel une personne se

protège elle-même, non seulement contre sa propre perte mais
contre les dommages que peuvent &ubir les voisins. Ce mode
d'assurance compte quatre risques distincts: (1) le risque de la

propriété individuelle; (2) le risque locatif, qui sauvegarde la
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responsibilité du locataire à l'égard du propriétaire; (3) le risque
des voisins, qui concerne le danger de détruire ou d'endommager
par le feu la propriété du voisin, et (4) le risque des locataires,
ou le droit que possède le locataire de réclamer indemnité au pro-
priétaire pour défectuosités de construction et d'entretien, ou
négligence de la part des ouvriers.

L'endossement par les compagnies d'assurance de la respon-
sabilité de l'individu envers ses concitoyens, a eu pour effet d'établir
la reconnaissance de la solidarité qui doit exister entre les citoyens
et l'individu. Les règlements protègent l'individu de toute manière
afin que le propriétaire, qui améliore sa propriété par la construction
d'édifices permanents, ne soit pas sans cesse exposé à subir des
pertes par la négligence des voisins. L'Hon. Robert Stone, de la
législature du Kansas a défini de la manière suivante la différence
entre la mentalité américaine et la mentalité européenne:

"Nous, Américains, sommes des faiseurs d'argent, les Euro-
péens en sont des ménageurs; nous sommes prodigues, ils sont
économes. Nous nous imaginons que ce qu'il y a de plus important
cest de faire un dollar, et eux croient qu'en épargner un en vaut
tout autant. Notre façon d'agir se manifeste dans la construction
à 1 épouvante d édifices inflammables, la leur se révèle dans la
maçonnerie lente mais solide; nous sommes prêts à payer une forte
prime d assurance et à entreprendre le risque, eux préfèrent une
légère prime et une grande vigilance; nous visons à des appareils
perfectionné_s pour éteindre le feu, eux s'appliquent à le prévenir.
Nous considérons un incendie comme malchance et compatissons
au sort de ce ui qui a été victime du feu, eux en font un crime, en
recherchent la cause et punissent le coupable. Nous jugeons
différemment aussi une police d'assurance. La destruction d'une
propriété pour nous n'est pas regardée comme une perte, si elle
est assurée—nous considérons les dommages comme supportés par
les autres; L assurance est pour eux une taxe à laquelle chacun
contribue. Pour nous, c'est un jeu; pour eux. c'est un moyen de
réduire la perte à une certitude par l'aide de chaque individu.
Nous supposons que la compagnie d'assurance restaure la perte,
eux qu elle indemnise le propriétaire pour une propriété qui ne
saurait être restaurée. Nous nous figurons qu'un feu est un échange
de propriété pour de l'argent comptant; eux que c'est une perte
irrémédiable de travail et de ressources naturelles. Nous faisons
du feu une malchance, eux un crime. Nous nous efforçons de
1 éteindre, eux de le prévenir."

L« «ntrôle L'examen des différences fondamentales entre les

cauaée» pv dommages, causés par le feu au Canada et dans
'' ^'^ 'es pays étrangers, nous fait conclure que nous
ne pourrons pas, du vivant de cette génération, atteindre les mêmes
résultats qu'en Europe. Les trois obstacles principaux sont: la
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masse des constructions en bois, les conditions climatériques, et le

caractère nomade de la population, non compris l'incendiarisme

et la négligence. Cependant, il est possible, de réduire grande-

ment le taux de la perte en préconisant les mesures préventives.

Par mesures préventives prises dans un sens large, on entend

les moyens destinés à maîtriser les trois grandes sources de tous

les feux: physiques, occupationnelles, personnelles. On cherche

à rendre obligatoire la bonne construction des édifices et à sauve-

garder les matières inflammables contenues à l'intérieur; à corriger

la négligence personnelle et à faire disparaître l'incendiarisme,

par un minutieux examen des causes de tous les feux. Quoiqu'il

ne soit point probable que des lois, semblables à celles que l'on

suit en Europe, . puissent être jamais adaptées au Canada, on cherche

néanmoins à remédier aux maux publics par l'intervention des lois.

Dans la complexité des besoins de la vie moderne, une bonne légis-

lation et sa mise en vigueur ont été reconnues essentielles pour

produire une véritable emprise sur les choses à éliminer en vue

de l'intérêt commun. Le Canada ne s'est jamais montré aussi

retardataire dans l'avancement de tout sujet qui se rattache au

bien commun que dans l'application des mesures préventives

contre l'incendie. Les Canadiens possèdent tant de ressources

naturelles; ils croient si obstinément à la liberté individuelle qu'ils

n'ont pas senti le besoin d'économiser, ni jamais cherché à res-

treindre les libertés personnelles. Mais les pertes causées par le feu

sont devenues un tel fardeau économique que même les plus riches

pays ne pourront plus supporter longtemps. Il est donc inutile

de discuter sur le droit et le devoir du gouvernement de contrôler

tout ce qui se rattache aux pertes que subit le pays par le feu. La
forme de cette législation ne présente aucune difficulté légale ou

administrative. Chaque province, par l'intermédiaire de son

pouvoir policier, est le moyen logique d'y réussir. L'autorité

déléguée aux municipalités a prouvé sa futilité à produire aucune

réduction de ces pertes, même sur de faibles étendues. Les règle-

ments locaux sont malheureusement sujets aux influences locales,

qui détruisent l'uniformité entre les différentes municipalités et

finissent par obstruer tout avancement. Il faut un contrôle légal

très étendu par l'imposition continue et universelle de ce qui est

nécessaire pour arriver à la solution de tous les problèmes. Point

n'est besoin df nouvelles lois. Une législation raisonnable, moderne,

intelligente, uniforme et effective devrait remplacer les lois insuffi-

santes et ineffectives maintenant appliquées par les différents

départements administratifs des gouvernements provinciaux et

municipaux.
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Toutes les lois préventives devraient s'appliquer à chaauepartie des provinces, et autoriser les villes et les v^ages à accrrreocalement les exigences en cas de nécessité. Les avantages d'untel système reposent dans son élasticité, nui tranche si avfntageu"

ruTrTcAtr î""'-
'^""^^''^ P^''*^'" ^'^ P^y« d'Europe D'unau re côté en fournissant à chaque province des modè£ définise mvanables ,1 contribue à l'éducation continue des propriétairesd immeubles, laquelle doit créer un appui public et rendre les o!splus effectives. En dernier ressort, le véritable problème démesures préventives contre les feux consiste à obteX Srêt e

ui Tilr"- ^" P'-^P"^^-- d'immeubles individuels.* Ces

œntenul'érrr,
'''"'' ''"'''''' '" -"«^''^-tion. la nature ducontenu, 'étendue de la protection, les réparations, l'administrationdes cents détails qui entrent dans les dangers auxquels sont expois

Qu'i nV aoatV'"'" 'T ''''' '' chaque' individu mo'nte

n„» l'w"*''^
Pj".^

^'f"'^^
^^"^^^ consiste à faire comprendre au oeunle

^Lt I

^''
i'^

Pl"^grand des ennemis. Les Srindpes sont lesmêmes. La plupart des citoyens admettent que les pertes duesaux incendies sont un déshonneur national. La difficuhé cons^te

au'nn'n!.fnl'^"''
•''""" '""'"^^ ^^^ nécessaire. Il sembe TiSlqu un peuple, qui se montre si actif et si désireux de rechercher et

l/ni-
!/"î'^ '^' ennemis mystérieux et cachés de l'humanité S slent et si mou quand il faut combattre un ennemie visible et sfac le à vaincre Nous avons devancé le monde d^nsL rechercheset

1 enlèvement des causes des épidémies. Nous formons l'avantgarde dans la lutte contre la tuberculose, la fièvre tTh" de et lesautres maladies malignes. Cependant nous restonsTn arrière etnous nous laissons devancer par les nations plus andennés dans
1 a«aq"e contre un ennemi beaucoup plus fadie à conquérir

.
Pour débarrasser le peuple du fardeau inutile ou' 1 oorte

Walter L. Ftsher. secrétaire du déMrtement de rSLur'desEu]

d'attên^o""'^U„" A27réSS:une*^5T,'°^ ""' '^ '-• °" "V porte pas
Anglais et un AlIeman^V^r nlr^erS^^XTàTh"" ^""«^'îv ""

c'est tout naturel qu'il sur^enn^' des "«es "-i%/L'^^ 9-" f"}^^L
"°'"' 'l"'

du département du Commerce ^sEmI^U^' ^"'^- ^^"'- <^- ^«<^. ^^"^f^re
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CHAPITRE III

Examen statistique des pertes par le feu et la protection

contre l'incendie au Canada

ON a montré d'une manière générale, dans le chapitre précédent,

que la somme des pertes causées par le feu au Canada àéy

celles de tout autre pays civilisé du monde; ces pertes saignent a
* — la prospérité nationale. On a dit aussi qu'il est possible

iT " - à la situation par l'emploi de nouvelles méthodes,

. j. - lace aux causes qui occasionnent les feux. Cependant,

avant d'entreprendre aucun programme d'action systématique, il

faudra des données dignes de foi, non seulement sur la totalité

des pertes, mais sur les lieux, leur nature et les causes spécifiques.

Il faudra que de telles données contiennent des renseignements

spéciaux sur tout ce qui se rattache incidentellement au feu, tels

que les services des pompiers, afin que l'on pui-àe se rendre compte
de leur efficacité. Je ne crois pas que l'on ait fait jusqu'ici aucun
effort de ce genre pour recueillir de telles statistiques; les chiffres

qui ont été publiés antérieurement n'étaient que des estimations

plus ou moins approximatives. Les commissaires des incendies

du Manitoba, de la Saskatchewan et de la Colombie-Britannique

ont compilé de bonnes données sur les pertes dues aux incendies:

mais on ne possède pas de statistiques pour l'ensemble du Canada.

Période
couverte par
rezamen

Les tableaux contenus en ce chapitre du rapport

se composent des chiffres fournis par les fonction-

naires municipaux et les compagnies d'assurance.

En les examinant, nous voyons que des mesures de réformes s'im-

posent, afin que l'on puisse sinon éliminer au moins réduire con-

sidérablement les pertes provenant du feu. Les chiffres pris pour
base de comparaison embrassent une période de quatre années.

Vu que les pertes varient d'année en année, il est évident que l'on

ne peut pas se baser sur une année quelconque pour se procurer

des moyennes dignes de foi. Il s'ensuit que l'on a mis de côté

les chiffres de 1916. Deux incendies, l'un qui a détruit les édifices

du Parlement à Ottawa, et l'autre qui a dévasté le nord de l'Ontario,

ont causé une perte totale d'environ $5,000,000, et porté la perte

per capita du Dominion pour cette année à S3.40, comparativement
à une moyenne de S2.73 pour les quatre années précédentes. Donc,
inclure les pertes de 1916 dans un sommaire quelconque, ne sérail

> t.
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pas conforme aux faits. Il n'est survenu aucune conflagration
extraordinaire de 1912 à 1915, et l'on pense que cet intervalle re-
présente, d une manière assez précise, la situation normale actuelle
des pertes causées par le feu au Canada.

m^ L** <='*^*' ^'"es et villages incorporés, dont on a
!«• viUe* et ""eçu des rapports, ont une population totale de
1« ennpMiiet 3,982.968. et ont éprouvé une perte totale de des-
truction de propriété qui s'élève à $53,767.310 au cours des quatre
années 1912-1915. Pendant le même intervalle, les townships
et les localités rurales, d'une population de 3,773,532. ont subi
une perte approximative de $31,227,327.

La perte moyenne annuelle dans les villes était donc de

îi ;îî o®^^'
~'* *^-^^ P*' ''^P'*^'' «^ «"« à^^ compagnes de

17,806,841. soit $2.06 per capita. On peut donc dire, d'une manière
assez approximative, que les pertes par le feu au Canada pendant
les années 1912-1915 se sont élevées à $84.994,677, ce qui constitue
une perte annuelle moyenne de $21.248.660. ou $2.73 par membre
de la population.

En plus de cette grande destruction de propriété, il faut ajouter
78P pertes de vies et au moins 2,103 qui ont souffert de blessures
gnr/es ou d'autres accidents causés par le feu.

ÎÎ'SÏ^PM ^* P*"^ moyenne annuelle de $21,250,000 repré-
le« pertes «nte le gaspillage d'une somme d'argent, équi-té valente à l'intérêt que rapporterait un capital de
$425.000.000. En d'autres mots, elle s'élève à une somme quoti-
dienne d'environ $59,000, non compris les déboursés de vastes
sommes pour les frais d'entretien des services d'incendie Les
mots "gaspillage" ou "perte" sont bien apgropriés, car c'est une
perte irréparable.

L'argent que déboursent en indemnité les compagnies d'assu-
rance ne couvre pas les pertes totales subies. Les opinions se par-
tagent sur la proportion de la valeur des immeubles assurés; quel-
ques assureurs disent que l'assurance couvre une valeur dé 75 à
85 du total; d'autres que l'assurance ne représente que de 60 à
60 pour cent. En prenant les pertes de l'année 1914, par exemple
on voit que les compagnies d'assurance licenciées par le Dominion
ont payé $15,347.284 et celles licenciées par les provinces
$2,273.562 pour réclamations, soit un total de $17,620,846. Si
l'on omet les assureurs non licenciés, dont on ne connaît pas

conti;„'fitr^r4'm!?„ffi^»ai""'''"" ""'••^* ' ~ "»*• « -
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les chiffres, il semble que l'assurance couvrait au moins 80 pour

cent de la perte totale.

Cette proportion est appuyée sur les rapports faits par les

chefs des services des incendies du Canada, qui ont entrepris de

recueillir de tels renseignements. D'après leur, registres, il appert

que l'assurance couvrait 94 pour cent des pertes causées par le feu

en 1914, dans les villes dont la population excédait 5,000 âmes.

On n'a pu se procurer tous les chiffres des petits villages et des

campagnes, mais les renseignements, fournis par les compagnies

d'assurance et les évaluateurs, prouvent qu'au moins 60 pour cent

des pertes étaient couvertes par l'assurance.

Perta au Canada La véritable signification des pertes au Canada

^^2*d^
*

*^ révèle peut-être mieux à l'aide d'une compa-
autret paya raison avec les pays étrangers. En prenant les

chiffres fournis par le Bureau national des assurances contre l'in-

cv;ndie, on voit que les pertes per capita du Canada excèdent celles

de tous les autres pays. Le diagramme suivant en est une com-

paraison :

COMMISSION OF CONSERVATION

(Canada $2-73

lUnitedStates$2 26

lSpain$l-86

Belgium$l02

lRussia$0 97

lFrance$0-74

lEn|land$0-64

lNorwa^$0-55

rltaly$0-53

iJapanSO 51

lSweden$04-2

lAustria $0 32

Germany $028

Switzerland$0'l3

iNetherlandsSOII

AVE.RAGE PER CAPITA PIRE LOSS IN CANADA,ENGLAND AND FOREIGN COUNTRIES, 1912-15
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Une comparaison établie entre les pertes totales du Canada
et celles du Royaume-Uni est encore plus significative. Les chiffres

durant la période de la guerre, d'août 1914 à décembre 1916 sont
les suivantes:

Canada Royaume-Uni
S 7.605,090 $ 7,116,250

19,022,332 17,457,000

25,400,000 16,821,V50

Août-décembre 1914

Janvier-décembre 1915

Janvier-décembre 1916

952,027,422 $41,395,000

Pire, le journal officiel de la National Pire Brigades Union de
la Grande-Bretagne, écrivait récemment ce qui suit, à propos des
pertes très minimes causées par le feu au Royaume-Uni, pendant
cette période :

"Les pertes moyennes causées par le feu à la propriété sont
notablement inférieures à celles qui ont précédé la guerre, malgré
les nouveaux dangers créés par de nouvelles industries * l'emploi
de travailleurs intxpérimentés, inhabitués à manier des matériaux
très inflammables. Quand on tient compte de ces faits, on constate
que la Grande-Bretagne ne s'est pas seulement montrée à la hauteur
de sa tâche sur les champs de bataille, mais qu'elle, a établi contre
les incendies le système le plus efficace qui existe au monde."

Pertes en
chaque
province

La classification des chiffres des pertes, causées

par l'incendie en chaque province, n'a pas grande
utilité, mais vu que l'on semble s'intéresser beau-

coup aux chiffres comparatifs de cette nature, le tableau suivant
en indique la situation, pendant les années 1912-1915:

Tableau No. 4.

—

Nombre de feux et somme de perte de propriété
indiquée par province

Province

1912—
Ontario
Québec
Manitoba
Saskatchewan
Albcrta.
Colombie- Britannique
Nouvelle-Ecosse
Nouveau- Brunswick. .

Ile du Prince-Edouard

Canada, 1912

Nombre de
feu ayant
détruit des
propriétés

3,694
2,565
416
583
398
524
242
213
47

8,683

Valeur totale

de la propriété

détruite

18,082,118
5,165,920
1,477.166
1,498,044
960,835

1,605,394
1,339,602
898,493
66,247

21,083.819

Nombre
de vies

perdues

87
60
19
28
12
7
8
6
2

229
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Tableau No. 4—Suite

41

1<)13—
Ontario
Québec
Slanitoha
S^iskatcliewan
Allx;rta.

Colombie-Britannique.
Nouvelle-Ecosse
Nouveau-Brunswick. .

Ile du Prince-Edouard.

Canada, 1913

1914—
Ontario
Québec
Manitoba
Saskatchewan
Alberta
Colombie-Uritannique

.

Nouvelle-Ecosse
Nouveau-Brunswick. . ,

Ile du Prince-Edouard.

Canada, 1914.

1915—
Ontario
Qui'bec
Manitoba
Saskatchewan
Alberta
Colombie-Britannique

.

Nouvelle-Ecosse
Nouveau-Brunswick. .

Ile du Prince-Edouard.

I

I

I Nombre de '

I

fiu ay.int i

ili'truit ilrs '

I

propii ti» '

Valeur lotalf

de 1,1 propri» ti'

détruite

Nombre
de vies

|ierdues

Canada, 1915

.

18,170,020
5,2.1 »,7tiO

1,401. »->2

1,772,075
2,400,520
1,H.39.741

l,20;j,889

845,riai

278,244

23,30S,408

17,831,333
4,767,321
1,595.100
1,652,350
1,:577,417

1,732,187
945,531

1,586,270
95,249

31,583,118

$6,884,317
3.970,901
1,403.442
1,973.024
904.677

1,407,674
986,270

1,393,531
92,496

$19,022,333

79
56
7

36
13
21
15
e
1

234

68
30
14
43
11
6
2
3
3

180

51
3S
20
17
10
7
2
3
1

146

Le tableau qui procède indique la moyenne de la perte per

capita en chafiue province (la population étant basée sur le recen-

sement du Dominion en 1911): Colombie-Britannique, SI. 19;

Alberta, S3.77; Saskatchewan. S3.50; Nouveau-Brunswick, S3.3G;

Manitoba, S3.26; Ontario, 83.07; Québec, $2.39; Nouvelle-Ecosse,

82.30 et Ile du Prince-Edouard. .?1.3fl. Le nombre des feux signalés

par 10,000 de population était de: Colombie-Britannique, 17;

Ontario, 15; Québec, 14; Saskatchewan, 12; Alberta, 11; Manitoba,

S); Nouveau-Brunswick, G; Nouvelle-Ecosse, fl, et l'Ile du Prince-

Edouard, 5.

i

i
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EfTet du
climat

On conclut de là que nulle loi fixe ne gouverne la localisation

des feux. Le montant de la perte et le nombre des feux sont en-
tièrement indépendants de la latitude. On a souvent dit que les

pertes étaient plus accentuées dan> l'Ouest que dans l'Est du Canada.
C'est probablement vrai, au moins jusqu'à un certain point, parce
qu'en général la qualité tic la construction est inférieure et les

valeurs mobilières et immobilières plus élevées. Cependant les

incendies ne sont pas plus fréquents dans l'Ouest qu'ailleurs, et

rien ne prouve que les habitants so plus négligents ou plus indif-

férents, comme on le prétend quelquefois.

On attribue généralement une grande partie des
feux aux ccmditions climatérifiues. La carte No. 2

montre que cette conclusion mérite quel(|ue considération. La
courbe A, représentant la somme totale les portes par intervalles

mensuels, indique qu'en chaque année il y a deux points culmi-
nants qui reviennent à des intervalles comparativement réguliers.

Ces pertes maxima périodiques prouvent indubitablement que le

climat exerce une intlucnce indiscutable sur les feux. Les
premières ont lieu en janvier ou février, et les secondes en juin,

juillet ou plus tard, le mois exact dépend généralement de la

longueur et de la somme de chaleur de l'été et du manque de
précipitation. Les notes indiquent que pendant l'été les plus
grandes pertes surviennent après une période de sécheresse prolongée.
Les feux par contact sont nombreux dans les petites villes, les

villages et les campagnes, et il survient d'énormes pertes dans les

scieries et les cours à bois. Pendant les mois d'hiver, le surchauf-
fage et les systèmes d'éclairage sont la cause de beaucoup de feux.

Une vague subite de froid exirême donne souvent naissa- à de
nombreux commencements d'incendies, par suite du sur ufîage
des appareils producteurs de chaleur. Les services des . cendies
sont aussi grandement gênés en leur travail par le mau\ s état de
la voirie, les hydrautes congelés et la difficulté de manier les

boyaux en hiver; il s'ensuit que le feu se propage et cause de
lourdes pertes.

La courbe B, de la carte No. 2, représente la perte mensuelle,
non compris les feux où les dc>nlmage'^ excèdent 810,000. Bien
que les mouvements de cette ourbe soient pour ainsi dire simultanés
à ceux de la courbe A, le degré de variation est moins prononcé.
Il est donc évif' -tt que les grands incendies modifient beaucoup
es pertes totales un mois à l'autre. Ces feux ont donc pour cause
la chaleur de l'été et les dangers particuliers inhérents à l'occupa-
tion en hiver. Le nombre de feux particuliers en est la preuve
et montre que les olus grandes pertes surviennent l'hiver dans les
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sont la »ourcL '"a im
ci devrait ftrc i<'i'i*

ment éliminas '

dant* les villes oi li:

étabii!tM-mfnt8 iiinuif.ictLricrs et mcrcantiiett des cit^s et de» villes,

et l'été dan» les •' <
;

V-té» isolées et sans protection.

Bien qu'il fai! r'Tomnltre «l'je le climat contribue à gr<iss.ir

le nombre u»s peri. - .. ées par le feu, on peut se demander si les

température» extrôii" nt resjHmsables <le leur fréciuence au
Canada. Si les .'n . , défectueux de c hautïage et d'éclairage

I ' <k •'euv (|u'on le sujipose, le n;jmbre de ceux-
tli- Il lucoup, (|uand ces facUurs sont grande-
.' (1 iiiuution devrait être sensible surtout

t« i!.\ )ui éclatent ainsi sont le plus ri' mbreu.v.

Ceiwnflant, les fil > ne ^i i, lent pa> appuyer cette supposition. En
prenant les stat-.i !, i> ; ville» I' >'')ntr»al, Toronto, Hamilton
et Vancouver, pe' ' u queloi. n • •'

.0, lu pourcentage des tocsins

pour chaque ni. i • .: . i-
. suit: Janvier, H. 7; février, 8.2;

mars, 8.2; avril. ' c ma *> juin, 8.1); juillet, 9.3; août, 9.4; sep-

tembre, 7.4; octobi . 7.8; 'V bre, 8.0; décembre, 8.8. Le nombre
des tocsins n'a r re v.nn.

1 l., ! mt l'année, excepté en juillet et

août, quand il é.ait au maxuium. On voit d«)nc par là que le

chauffage et l'éclairage ne sont pii> la cause d'autant de feux qu'on
est p<irté à le supposer, ou que les dangers spéciaux ont été contre-

balancés par d'autres et par ceux de l'été.

Les statistiques d'autres pays montrent que les conditions

climatériqui's ne jouent qu'un rôle insignifiant dans la fréquence

des feux. En certaines parties de l'Europe, où les basses tempéra-
tures prédominent, et les habitations en bois et les systèmes de chauf-
fage sont primitifs, les chiffres montrent ((ue le nombre moyen de feux

par 10,000 âmes sont les suivants: Stockholm, 7.1; Moscou, G.O,

et Christiania, ILti. Dans les villes de Tokio. Manille et Val-
paraiso, où prédominent les hautes températures et les cc^nstruc-

tions inflammables, les feux par 10,000 de p*jpuiation sont en moy-
enne de 2.7 et 12 respectivement. La seule conclusion que l'on

puisse tirer d'une comparaison de ces statistiques avec la moyenne
de 29 dans les villes can.^diennes, est que des facteurs autres que la

température entrent dans la .situation, et quelcjn ne peut rendre les

conditions climatériques resp<msables de la majorité des feux qui
éclatent au Canada.

Comparaison Fendant lesquatreannéesquinousoccupent, 1912-15,
entre le» pertes »..»i i- , ....
immobilière» '^^ pertes totales subies par la propriété immo-
et mobUière» bilièrc étaient de .«29,704,916 et celles de la pro-

priété mobilière 845,876,125. Donc, les pertes mobilières excédent
les immobilières de M pour cent. D'autres feux, au nombre de
3,107, ont causé des pertes, autres que celles d'édifices ou de leur

contenu, d'un total de $9,413,636, ou 11 pour cent de la perte totale.
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Le feu a MaU' dan» 10.791 maison» de hriciia-, pierre ou autres,
wilidetnent construits; les «lomni.iKes causas aux lonstruition» se
wmt élev,s à Il7,r)37,14:i et ceux subis par le contenu ont C-ti'' évaluas
à $32,405.83tl. Les domma^;vs siiLis par 22.727 ni.iis.ins en bois
•^« sfmt élevés à 8l2,lti7.77«. et par le contenu A l«l.'},47(),2H(*. On
voit (|uc le nombre des (eux ayant pris nais-.inie dans les maisons
en bois ont dépasst- de 112 pour cent celles en bricpie, mais (pie

les pertes subies par celles-là n'atteinnaient que la moitié de celles-ci.

Comme nous ne connai«»<ms pas exactement le nombre des
c(mstructions en brique et en bois au Canada, on ne peut r.mclure
t)ar ce qui précède que les maisons en lx)is sont plus sujettes que
celles en brique à devenir la proie des llammes. Au contraire, leti

preuves que nous avons semblent m<mtrer «|ue ce genre de construc-
tions n'est pas cause déterminante de la fréciuence des feux. On
\Kiit dire qu'environ 70 ptiur cent des maisons du l'anada sont en
bois. Les chiffres extraits des données fournies à ce sujet par le»

cités, villes et villages dcmt la population excède 1,000, sont les

suiv jnts:

59,371

10,996

5.:535

70';;

427c

58%

31%

édifices 1,003,998
En bois 702,799
Brique, pierre, béton, revôtus en brique,

etc 301,199
Magasins et établissements de commerce 101,472

En bois 42.101
Brique, pierre, béton, revCtus en brique,

etc

Manufactures

En bois revêtu de métal
Brique, pierre, béton, revêtus en brique

etc ll.r.fil t>9%

Ces chiffres sont approximativement les mOr.ies que reux
compilés par le recensement de 1911, qui jxjrtaient alors le nombre
des maisons en bois à 1,043,284, et celles construites ;i\ec d'autres
matériaux à 373,027. Les maisKjns en Iwis étaient alors d'environ
74 pour cent du nombre total des constructions. Vu que 60 pour
cent au moins des feux commencent dans les maisons et les granges,
il est évident que la plus grande partie prend naissance d.ins les

constructions en bois.

Les pertes causées par le feu en 500 cités et villes,

pîutégécs par un service d'eau, se =i»i.l ékvécs à
S45,826,884 pendant les années 1912-1915. >oit une

perte annuelle de $11,456,721, ou 83.29 pcr capita. En 361 villes

Pertes et

protection lm

i! -i
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et villages sans service d'eau, mais pourvus d'un service de pompiers,
la perte s'est élevée à $5,883,860, soit une moyenne de $1,470,965
par année, ou $4.63 per capita. Les pertes dans les villages et les

campagnes dépourvus de protection contre l'incendie, se sont
élevées à $33,333,933, soit une moyenne de $8,333,483 par année,
ou $2.16 per capita.

Les feux qui ont endommagé la propriété bâtie étaient au
nombre de 25,566 dans les cités et les villes complt^tement protégées
et de 1,214 dans les villes et les villages partiellement protégées, et

de 9.845 dans les villages et les campagnes non protégées. Les
pertes moyennes par chaque feu se sont élevées à $1,792, dans les

cités et les villes entièrement protégées, et à $4,805 dans les villes

et les villages partiellement protégés. Dans les villages et les

campagnes non protégés, les pertes moyennes par les feux, dont
il a été fait rapport, se sont élevées à $3,385; mais, comme les feux
qui ont causé des dommages évalués à moins de $100 n'y sont pas
compris, on ne saurait faire de comparaison avec les places complè-
tement protégées. On peut s'attendre à des pertes considérables

dans les villes où les entrepôts ou édifices contiennent des effets

de marchandise évalués à des millions de dollars. Ces bâtiments
sont aussi plus menacés par le feu à cause de leur agglomération.
On ne trouve, en général, dans les petites villes et les villages, de
grandes valeurs que dans les manufactures. Les magasins de ces
localités ne contiennent, en général, que très peu de valeurs en
comparaison des mêmes sortes d'établissements dans les grandes
villes. Cependant la perte moyenne, dans les villes et villages

partiellement protégés était supérieure de deux fois et demie à
celle des villes totalement protégées. Bien que l'on ne puisse

établir une telle comparaison avec les places non protégées, on a
calculé que les pertes encourues dans les villages et les campagnes
non protégées se sont élevées à 40 pour cent de la perte totale au
Canada, comparativement à 54 pour cent dans les cités et les villes

protégées. Ces chifTres démontrent la valeur d'une protection
adéquate contre le feu.

La compilation des pertes causées par le feu, sous
des noms disposés par ordre alphébétique n'a que
peu de valeur, bien qu'une telle méthode soit uni-

versaiement suivie. D'autres facteurs, tels que la protection
contre le feu changent tellement les résultats qu'une bonne classi-

fication demande qu'on en tienne compte. Malheureusement, en
l'absence de règles uniformes en matière de protection contre l'in-

cendie au Canada, la seule méthode que l'on ait pu adopter, dans les

récherches actuelles, était celle de la classification en groupes basée

Classification

et analyse
des rapports
municipaux
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sur la population. Bien que ce système laisse beaucoup à désirer,

la question de protection telle qu'elle existe n'a pas été mise de
côté. Les principaux groupes sous lequels tous les chiffres ont été
présentés sont les suivants:

Groupe A—Villes excédant 10,000 de population ayant services

d'eau et d'incendies.

Groupe B—Villes à population de 5,000 à 10,000 pourvues
de services d'eau et d'incendies.

Groupe C—Villes et villages à population de 1,000 à 5,000,

pourvues de services d'eau et d'incendies.

Groupe £»—Villes et villages à population de 1,000 à 5,000,

sans services d'eau, mais pourvus de services d'incendies.

Groupe £—Villages à population inférieure à 1,000, ayant
services d'eau et d'incendies.

Groupe F—Villages à population inférieure à 1,000, sans ser-

vices d'eau mais pourvus de services d'incendies.

Groupe G—Villages à population inférieure à 1,000, sans ser-

vices d'eau ni d'incendies.

Groupe H—Townships et campagnes sans protection.

Coût de la

protection

Le tableau No 5 présente un état condensé de la

propriété détruite par le feu et le coût do la pro-

tection contre cet élément au Canada, Li-, chiffres

tels que compilés, d'après les rapports officiels, sont disposés sous
des entêtes qui s'expliquent d'eux-mêmes.

I lia

M

\'im
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Ces tableaux montrent que les pertes per capita sont plus
fortes dans les petites municipalités moins efficacement protégées.
H iaut agir avec prudence, quand on tire des conclusions basées
sur ce fait. Les comparaisons per capita ont une certaine valeur
superficielle quand elles rep-?sentent de grands chifTres, mais elles
sont sujettes à induire en erreur, quand elles se rapportent aux
pertes causées par le feu. La chose devient évidente, lorsqu'il
s'agit des statistiques de difïérentes villes ou même de la même
ville en différentes années. Par exemple, la variation est très
prononcée, dans les chifïres des cités, et villes du Canada, qui
pendant les années 1912-15 avaient une perte per capita excédant
$5.00.

1912 Perle
Cité ou Ville per capita

Chicoutimi, Que $123.2.5
Cobalt, Ont 3ô. 13
Galt, Ont 10.98
Moosejaw, Sask 10.51
Owen Sound, Ont 10.31
Kenora, Ont 9 67
Halifax, N.E 7.64
Vancouver, C.B 5. 68
Port Arthur, Ont 5. 44
Fort William, Ont 5. 12

1913 Perle
Ctlf ou Ville per capila

Charlottetown, I.P.E $19.94
Calgary, Alta 14.07
Portafïe la Prairie, Man 13.44
Braiitfonl, Ont 10. 79
Springhill, X.E 8. 24
S>dney Mines, N.E 7.52
Edmonton, Alta 7.25
North Vancouver, C.B ô! 17
Pembroke, Ont 6. 17
Vancouver, C.B 5. 14
Québec, Que 5^01

1915
St. Jérôme, Que $55.60
Sorel, Qui' 11.79
Bracebiidge, Ont 10.05
ColUngwood, Ont 8. 52
Miniota, Man 7.63
Chatham, Ont 6. 60
Vancouver, C.B 5. 30
Pembroke, Ont 5. 08

1914
Midland, Ont $41 . 54
Galt, Ont 21 . 65
Moncton, N.B 14. 57
Saskatoon, Sask 12 06
Hull, Que 11.04
Kmgston, Ont 10 84
Outremont. Que 10. 56
Nanaimo, C. B 8 68
New Westminster, C.B 8 53
Lévis, Que 8.34
Fort William, Ont 7 94
Amherst, N.E g' §0
Vancouver, C.B 5. 89

En chacune de ces villes, la perte a été anormalement accrue
par un seul incendie. A Chicoutimi. une conflagration, à Galt,
un atelier, à Midland, une cour à bois scié, et à Charlottetown,
une cathédrale, ont causé une perte per capita, en chaque muni-
cipalité, qui ne représente pas les dommages ordinaires. Les efïets
de la population devraient aussi entrer en ligne de compte. Une
grande manufacture détruite par le feu dans une petite ville aug-
inente énormément la perte per capita dans cette ville, pendant
l'année de la destruction, et se fera sentir sur un certain nombre
d'années suivantes. C'est pour cette raison que les compagnies
d'assurance ont reconnu l'impossibilité de baser les taux, d'une
manière générale, sur l'expérience individuelle des villes.
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Une comparaison, entre la perte par le feu et la construction
des maisons au Canada, montre que la somme d'argent, dt'pensée

à construire de nouveaux édifices, n'indique qu'une prospérité

partielle. Quoique l'on s'appuie souvent sur le fait que le volume
de la construction soit un indice de progrès d'un pays, il est évident
qu'une portion considérable des dépenses est employée à remplacer
les édifices endommagés par le feu. On ne possède pas de statis-

tiques des maisons et édifices construits d'année en année, et les

chiffres recueillis par le département du Travail ne fournissent

pas de données complètes, à l'evception des constructions qui se

font dans les grandes villes. Cependant les nombres index, fournis

par ces données, indiquent le taux du progrès de 1904 à 1912.

L'année 1904 étant considérée comme 100 ces taux sont les suivants:

année 1905, 132.6; année 1900, 107.3; année 1907, 152.2; année
1908, 136.4; année 1909, 202.7; année 1910, 283.2; année 1911,

393.2; année 1912, 437.4. Depuis 1912, le taux de la construction

a baissé, comme l'indique le sommaire des rapports faits par les

municipalités, tableau No. 5. La valeur des maisons construites,

pendant les quatre années 1912-1915, est, en chiflres ronds, de
$126,000,000 par année. Les dommages annuels causés par le feu

aux édifices, pendant cette période, était de 87,426,229, ou plus de
6 pour cent de la valeur des nouvelles constructions.

Les véritables pertes causées par le feu ne sont pas restreintes

? la perte actuelle de la propriété. Les frais incidentels sont:

(1) La perte subie par l'assurance, ou la différence entre

les primes payées aux compagnies d'assurance et le montant
versé à l'assuré.

(2) La dépense actuelle de la proportion des systèmes
d'approvisionnement d'eau nécessaire, en premier lieu, pour
la protection contre l'incendie en plus des nécessités domes-
tiques.

(3) La dépense annuelle des services municipaux de
protection contre l'incendie.

(4) La dépense annuelle de protection particulière contre
l'incendie.

(1) Fendant les années 1912-1915, les primes perçues par
les compagnies d'assurance canadiennes au Canada, ont excédé de
$56,204,972 le total des pertes payées aux public, soit une moyenne
de $14,051,243 par année.

(2) Les systèmes d'approvisionnement d'eau au Canada qui
fournissent l'eau pour les beseins domestiques et la protection
contre les incendies sont au nombre de 500. Ces services ont exigé
un déboursé initial de $122,714,000, et des frais annuels d'entretien

'
.' Il

il
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de 84,003,000, non compris l'intérêt et les fonds d'amortisse-
ment. Le coût approximatif des; sources d'approvisionnement, de
l'emmagasinage et du service des pompes s'6lève à environ
889,220,000 et les dépenses de conduits principaux de distribution,
des hydrautes, etc., se montent à 833,488,000. Il est difficile de
savoir quelle proportion de ces frais s'appliciue légitimement à la
protection contre l'incendie. E'iusieurs ingénieurs municipaux sou-
tiennent qu'au moins la moitié des dépenses est exigée par la pro-
tection contre l'incendie, excepté dans les plus grandes villes, où
les dépenses de distribution d'eau pour besoins domestiques doi\ent
être plus élevées. MM. Metcalfe, Kuichling and Hawley, ont
déclaré, dans un article lu devant la American Watcrworks As-
sociation, que dans les villes d'une population inférieure à 5,000
le coût des services d'eau nécessaires à la protection contre
le feu atteint de «0 à 80 pour cent des dépenses totales de
la propriété physique. Cette déclaration s'appuyait sur les chiffres
recueillis par la Commission Géologique des Etats-Unis, en 1907.
et aussi sur les données obtenues par les recherches actuelles. Bien
que l'on n'ait pu faire souvent que des calculs plus ou moins ap-
proximatifs, le résultat général indique que les frais additionnels
suivants ont été rendus nécessaires pour la protection contre le feu
au Canada:

Villes du groupe A 822.377.425
Villes du groupe B 5.229.280
Villes du groupe C 9,'439!500
Villes du groupe E 751 200

837.797.405
Soit 30 pour cent du coût total.

On peut noter incidemment que, sur les 500 systèmes de ser-
vices d'eau, 20c fonctionnent par gravité. 294 par pression ou
réservoirs intermédiaires. Les pompes sont actionnées par la
vapeur en 98 endroits, par l'électricité en 52, par l'eau en 21, par
la vapeur et l'électricité en 53. par la vapeur et l'eau en 17. par
l'eau et l'électricité en 12, par l'électricité et le gaz en 10, et par
le gaz, la gazoline et l'huile en 31. La dépense d'eau domestique
par jour, dans les cités et les villes qui ont des systèmes de i)ompes
est de 263,000,000 de gallons; la puissance maximum des pompes
est de 978,000,000 de gallons par jour. Les conduites principales
de distribution en service ont une longueur totale de 7.050 milles,
dont 1,435 milles avec tliamètre de 4 et 5 pouces. 3,786 milles dé
6 pouces. 1.213 milles de 8 pouces et 586 milles de 10 pouces ou
plus. Ces conduites principales alimentent 37,624 hydrautes.
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(3) les services d'incendie municipaux sont au nombre de
861 au Canada. Le coût de l'outillasîe et de l'entretien est donné
dans le tableau No. (i. L'entretien des services d'incendie est un
impôt direct sur chaque contribuable d'une communauté protéRée,
mais la somme e.xacte est dissimulée invariablement dans la taxe
Rénérale. La comparaison des colonnes du tableau No. 5, qui
indique les dépenses des services de protection contre lincendie
et la somme de l'évaluation de la propriété, donne le taux suivant
de la taxe: dans les villes du groupe A, 23 cents; dans celles

des villes du groupe B. IS cents; dans celles du groupe C, 8
cents et dans celles du groupe I), 1 cent par chaque cent dollars
de valeur de propriété.

Les frais per capita d'entretien des services d'incendie dans les

villes canadiennes sont en moyenne de SL27 et de 80.21 dans celles

d'Europe. La comparaison suivante a son importance; il faut
cependant faire la part complète de la différence de l'échelle des
salaires payés aux pompiers au Canada et en Europe:*

Coûl
Villes canadiennes per capita

Calgary $2.56
V'anrouver 2 . 22
Kdmonton 1 .93
Winnipeg 1.07
St. John 1.53
Toronto 1 . 52
Kcgina 1.32
Montréal 1.06

Coût
Villes européennes per capita

Cologne $0.26
Breslau 0.26
Stockholm 0. 23
Petrograd 0.22
Paris 0.21
Londres 0. 19
Milan 0.17
Budapest 0.06

(4) Le coût estimatif de la protection particulière contre le

feu au Canada, y compris le capital dépensé en construction et

installation d'extincteurs automatiques, etc., atteint presque
.?lô,500,000. L'intérêt de cette somme, les frais d'usure, le coût
des services des gardiens et des systèmes avertisseurs, s'élèvent ap-
[)roximativement à S4,70O,00O. Un s'est procuré des renseigne-

ments assez complets sur la protection des grandes manufactures et

(les grands établissements de commerce; mais il a été impossible
(le recueillir des données sur les frais de protection des propriétés

(le moindre importance.

'On dit que les «viKiiros des services d'incendie de Toronto sont moins élevés,
comp.irativemcnt .'i ceux îles tnenies services, dans les villes d'égale population
tn Amériijue. Les chiffres suivants établissent une comparaison entre les sobires
lies pompiers métroi>olitains de Londres et ceux des pompiers de Toronto:

Londres,

Pompiers, 1er grade, par année.

Capitaine

,îenie

•3ôme " "

4èmc " "

grade complet

Toronto A ngleterre

8 800 S325
800 380
ono 38.S

1,000 442
1,100 455
1,300 572
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En tenant compte des dépenses directes et indirectes occa-
sionnées par le feu, c'est-à-dire: la perte de propriété, la protection
par l'assurance, par les services d'eau, par les services municipaux
et par la protection des particuliers, il appert que le total atteint
l'énorme somme de «49.400.000 par année. La contribution de
chaque item respectif est donnée dans le sommaire suivant-

Tableau No. 6.—Coût annuel des feux au Cana

Pêne
Perte totale.

Asiuranet
Primes payées excédant les pertes

Services d'eau
Coût pour service d'inctndie

Groupe A
Groupe B
Groupe G
Groupe E

,

Capital
placé* IntérCt

et dé-

préciation

Coût annuelf

Total.

Services d'incendie
Coût de la protection des villes:

Groupe A.
Groupe B.
Groupe C.
Groupe D ,

Groupe E.
Groupe F.

Total.

Protection des particuliers

Coût estimatif

Grand total

.

•1915.

tMoyennesde 1812-1916.

•22,377,425
5,220,280
9,439.500
751.200

Entretien
I Total

37,707.406

8.109,587
1,187, 21
1,117,037
470.110
130,029
396,901

$1,666,418
352.974
660.755
62,684

2.632.731

877.689
138.517
133,019
51.274
16.439
48,687

11,131,268
182.713
317,124
46.758

121.248.660

14.051.243

11.411,245

15,435,000

864,643.650

1.265.525

2.160.900

1,677.863

3.465.415
185.761
07,652
27,052
3,405
8.210

4.310.504

3,787,485

2.571.750

5.053.011

4.732,650

$49,396,167

Le diagramme ci-après montre graphiquement les princ
, les

divisions du tableau précédent^ sous forme de pourcentage ' la
somme totale.
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Une (i^-pcnsc totale d'environ S40.400.00O par année repré-

sente une taxe de S0.30 per rapita, répartie sur toute la populati( n

du Dominion, ou S30.78 par famille de 4.84 personnes. Cet impôt
n'est pas prélevé directement ni également, car le coût de la pro-

tection niuricipale contre l'incendie est local, et, ajouté aux primes

d'assurance, il reti)ni!)e d'aliord sur les propriétaires. La part per

capita <hi coût total isi supportée par les <li\ers jjroupes de muni-
cipalités suivants, en la manière indiquée au tableau:

I Service» Service» Protection
! Exci-dent ! Perte» par

Groupcj d'eau d'incendie»
! particulière d'asturancc' le feu

\

a
\

b '

c d \ t

A
B
C
D
E
F

80 «9
1.U9
2 00

11.60
l.(K2

47
0.61
0.29
0.29

(Moyenne)
10.01

(Moyenne)
SI 81

$2 97 17.98
4 03 9.76
3.23 8.10
3.60 6 03
5 46 9 63
5 24 7 9S

Total

a. Payé par le» conaanimaCeurs et compris dans la taxe générale. Quelnue»
lirande» villi», Toronto, VVinnipeR, Victoria. Saslcatoon et Regina inipo»ent les Irait
de tervi'^e» d'incendies pour usage d'eau suivant le loyer de» hydraute».

b. Payé <lan» l'impôt général.
c. Payé par les propriétaires.

d. Payé jwr les propriétairr» de biens assurés.

t. Payé mdircctement par les primes d'assurance.

Mais les frais de protection contre l'incendie sont ultérieure-

ment distribués et retombent infailliblement sur chaque famille

du Canada, par l'intermédiaire des canaux du commerce. En
outre, ses effets néfastes se font sentir sur l'ensemble de la prospé-

rité du pays.

Pertes de vie»

par le feu

On rapporte qu'au moins 789 personnes ont été

brûlées à mort, pendant les années 1012-1915, et

que 2,103 autres ont été gravement blessées. Ces
chiffres ont été extraits des rapports de journaux et d'autres sources

de renseignements, et sont très probablement incomplets. Les

chefs de pompiers n'enregistrent ordinairement que les décès et

les accidents qui surviennent dans les maisons en flamme. On
peut donc penser que les chiffres donnés sont inférieurs de beaucoup

au nombre actuel.

La proportion des personnes brûlées à mort au Canada est de

1.01 par 10,000. On a enregistré 310 pertes de vies causées par le

feu dans les villes du groupe A, et 212 dans les campagnes, soit

1.1 et 0.(i par 10.000 de population.
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l.e nombre de personnes l.rfllfos ù mort au Canada est 4 fois

plus iAc\ù que celui des voyageur» par chemin» de fer i vapeur
ou par tramways.

Tableai; No. 7.—Dftct» causas pau lf rnv rt irs chemins
os riR AU Canada, tUI2-1015

Année
No. de décè»
pat le te II

Voyage!

Chemins de fer

À vapt'iir

irttués

(ramwayi

ma 220
234
180
146

48
41
27
17

10
17

lî

1B13
1914
ms
Tolal .

.

789 133 M

Les causes des pertes de vies sont classifiées pour chaque
année dans le tableau suivant:

1 i l-J

'h^.|

..•)'
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Matériaux
de construction
des maisons
au Canada

En lisant le tableau qui précède, on conclut que 78 pour cent
des décès enregistrés étaient des femmes et des enfants. Plus de
350 vies ont été brûlées dans les maisons et l'on peut dire que de
ce nombre 75 pour cent étaient des maisons d'habitation. Comme
il fallait s'y attendre, la grande majorité des feux est due à une
négligence criminelle. Il faut en attribuer la cause à l'allumage
des poêles avec de l'huile et de la gazoline et aux allumettes laissées

à la portée des enfants. De tels sans-soucis pour la conservation
de la vie humaine sont malheureusement trop fréquents au Canada.

L'énorme perte causée par le feu, sur le continent
américain, comparativement à celle des autres
pays, a presque toujours été attribuée aux diffé-

rences des matériaux de construction et à l'inefficacité des lois qui
gouvernent les dangers intrinsèques de la propriété bâtie. Ainsi, la
Commission Géologique des Etats-Unis expose ce qui suit dans le

Bulletin 418:

"Les grands dommages, causés par le feu aux Etats-Unis, sont
naturellement dus au fait que la plupart des maisons sont con-
struites en bois. On interdit la construction de maisons en bois
dans la plupart des villes d'Europe; peu se construisent aussi dans
les campagnes, car le bois est très cher."

On ne possédait pas de données complètes sur la nature des
constructions au Canada; il a donc fallu un e.xamen général de
chaque cité et ville du pays, pour se faire une idée de la situation.

Voici un résumé succinct des résultats de l'examen :

Dans tes quartiers commerciaux:
Pourcentage des édifices en brique
Pourceniage de ceux revêtus de

brique
Pourcentage de maisons en bois . .

Pourcentage des édifices couverts
en bardeaux

Dans tes quartiers des résidences:
Pourcentage des maisons en brique
Pourcentage de celles revêtues de

brique
Pourcentage de celles en hois. . . .

Pourcentage de celles couvertes
en bordeaux

j

Villes
I

Villes de i Villes de Villages
excédant I 6.000 a

| 1.000 à i de moins
10,000 de 10,000 de 1 5,000 de 'de 1,000 de
population population population population

72
j

' 53 27 18

14

14
8

39
5

68
3.4
78.6

2 67 74 88.7

31 20 4.6 3.2

21

48
14
66

16 4
79

3 6
91.2

84 93 96 98.4

i:
'

5 i<

I

.-I-
:i

V'-n

'
<

II
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On calcule que plus «le 99 pour cent des maisons de la campagne
sont en bois et couvertes en bardeaux.

Les règlements qui régissent la construction des maisons dans
la limite de protection contre l'incendie et les ordonnances gou-
vernant les dépôts de combustibles et d'explosifs sont en vigueiw
dans les places suivantes:

j

Nombre
1

1
Nombre Nombre Nombre N'ombre

ayant
fait

j
ayant prohibant réglant réglant

1 rèRlements \v<f toit» les les

i

rapport de protection

\
contre le feu

en bordeaux combustibles explosifs*

Plus de 10,000^
de population' 56

i

51 44 46 44
5,000 à io,ooo;

de population 49 39 3fi 26 10
1,000 à 5,000

IV

de population! 387 172 93 51 32
Moins de 1,000

ut

de population! 703 Sans règle-

' _ ments

'Règlements provinciaux en Nouvelle-Ecosse, Manitoba et Colombie-Britan-
nique.

Le tableau No. 9 donne de nombreux renseignements sur la
situation dans les grandes villes du Canada.
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ilM

1

t

1

La

quantité

maximum

de

garoline

et

d'autrei

pro-

duits

de

pfHrolc

permise

est

de

5

gallons,

à

moins

d'être

dans

des

réservoirs

souterrains

approuvés;

la

quantité

de

poudre

à

canon

est

de

50

Uvres.

La

quantité

maximum

de

pétrole

permise

est

de

2

barriques

dans

des

récipi-

ents

en

fer

ou

acier;

celle

de

gaxoline

est

d'une

pinte

dans

les

maisons

habitées

et

de

5

gallons

dans

des

récipients

extérieurs

en

fer

galvanisé;

on

peut

garder

de

plus

grandes

quantités

BOUS

terre

dans

des

récipi-

ents

approuvés;

les

ex-

plosifs

sont

interdits

excepté

avec

ta

permission

du

conseil.

3

1
e
f
S
ô

Tous

les

toits

des

sec-

tions

1
et

2

doivent

être

couverts

de

ma-

tériaux

incombus-

tibles

gs

îll

!

1
e

1
t

1
Dan»

la

section

No.

1.

les

constructions

doivent

être

incombustibles,

excepté

les

édifices

qui

n'ont

pas

plus

de

tttMS

étages

de

hauteur.

Dans

la

section

No.

2.

on

ne

permet

que

les

con-

structions

à

murs

de

brique

pierre

ou

ciment.

On

per-

met,

en

debora

de

l'en-

ceinte

protégée

contre

le

feu

des

maisons

en

bois

revêtues

de

briques

ou

de

métal.

ni

^

e
•o

3

1

1
1

1

1

nnnv tnox^ o 8

zncapics^ S

(^ noaeS
s:

M

anbuq ua
tnama^^Aa^^ - «

auajd
» anbua^ "

S

1

1

1

1

Buosreui
sa^neq snu ^ § S

1

xnEvjJEm
•anne tnox»" S

1

xnEaprcaÈS m

a

«•ogE? M n

anbuq ua
luauiaifAaH^

rt w

aj-aid ^
ia anb|JB'~ S s

Super-ficie
totale

des

mu-

nicipali-

tés

en
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Protection Les services municipaux de protection contre le

contte'îe feu ^^" ^" Canada, pris dans leur ensemble, sont pro-

au Canada bablement aussi bien organisés et outillés que
ceux d? tout autre pays du monde. Ils sont incomparablement
supérieurs, dans les grandes villes, à ceux d'Europe Cependant
le personnel, les appareils et l'administration diffèrent grandement
en chaque ville; on doute même qu'un service, adapté aux néces-

sités d'une place, puisse répondre aux besoins d'une autre. Ces
services sont naturellement de divers grades, au point de vue de
l'organisation et de l'outillage. Dans les petits villages c'est une
pompe à main et un dévidoir, remisés dans la grange d'un villageois,

et les pompiers sont des volontaires; dans les grandes villes, telles

que Toronto, Winnipeg, et Montréal, les pompiers sont salariés et

pourvus d'un équipement des plus complets. Mais les appareil,

et l'outillage n'ont pas été étalonnés. Chaque municipalité gère

ses services à sa guise; il arrive souvent que les grands incendies

ont démontré l'ineffectivité du service et ont été la cause d'amélio-

rations désirables. Ces modifications elles-mêmes n'ont jamais été

systématiques; il en est résulté que des services volontaires se sont

transformés en organisations salariées, dépourvues de ce qui

était nécessaire en outillage et en logement, ou bien on a fait l'ac-

quisition d'appareils, pièce par pièce, souvent sans égard à leur

utilisation parmi ceux que les exigences futures rendront néces-

saires. Heureusement que les compagnies d'assurance contribuent

à la direction du mouvement; il s'ensuit qu'il y a progrès notable

dans les grandes municipalités.

Le tableau No. 10 clonn: des renseignements détaillés sur

l'organisation et l'outillage des services d'incendie dans les plus

importantes cités et villes du Canada. Quelquefois les petites

municipalités sont bien protégév.s; mais on peut dire qu'en général

les places d'une population inférieure à 5,000 demandent direction

et conseils. La réforme s'impose, car l'argent est dépensé sans

tenir compte de la forme de protection la mieux adaptée aux con-

ditions de chaque localité.
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Avertiueurë
d'incendie
publics

Les proportions d'un incendie dans une ville pro-

tég<''e dépend, en grande partie, de la promptitude

avec laquelle les appareils extincteurs s<jnt mis en

opération. Il faut d<.'nr que le système d'avertisseurs soit aussi

parfait que possible. In système d'avertisseurs défectueux con-

stitue un danger gt iiéral; il est tolérable, lorsque la reconstruction

entraîne des déboursés extraordinaires; mais une ville se protège

à faux contre le feu, quand elle se procure des appareils d'eutinction

aux dépens des avertisseurs. In .seau d'eau éteindrait générale-

ment un feu commencé depuis trois minutes. Mais, après un
espace de dix minutes sans interru|)tion, il faut mettre à l'œuvre

des appareils d'une valeur d'un quart de million de dollars Cv une

armée d'hommes pour le maîtriser. Ln ,ystème d'avertisseurs

démodé est une économie mal comprise.

Dans toutes les grandes villes du Canada, oîi les pompiers

reçoivent un salaire plein ou partiel, on fait usage d'un système

de télégraphie ^•lectrique et d'avertisseurs installés dans les rues.

Dans les petites villes et les villages, la découverte d'un incendie

est généralement annoncée au moyen d'une cUiche ou d'un sifflet

d'appel. Le nombre des places qui sont pourvues de l'un ou l'autre

système est donné ci-après:

No. de
places

ayant fait

rapport

Système
de

tClégraphie

électrique

Cloche,
sifflet,

téléphones
ou autres
moyens

Cités ayant plus de 10,000 de population*
Villes de 5,000 à 10,000 de population*. .

Villes de 1,000 à 5,000 de population ...

Villages n'ayant pas 1,000 de population.

56
49
387
369

53
37
62

12
325
369

La transmission d'appels d'incendie par l'entr» mise des système^^

téléph(;niques publics est devenu si générai au Canada, que les

systèmes d'appels télégraphiques sont considérés comme secon-

daires par les autorités municipales. Pendant les années 1912-

1915, sur 52,178 appels reçus dans le groijpe de cités A, 32,380.

soit 62 pour cent, ont été transmis par téléphone. Bien que le

bureau central de téléphone soit adapté à ce travail, les chefs de

pompiers s'accordent à dire que le système d'avertisseurs des rues

est beaucoup moins sujet à erreur.

•Voir Page 80
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Les patrouilles de nuit et les «ardien» rendent d'importants
services, lorsqu'il s'agit de découvrir un incemlic. l'resquc tous
les grands incendies, qui ont éclaté dans les établissements manu-
facturiers ou mercantiles, dus i\ la négligence et à la mauvaise
administration, éclatent i)endant l'absence des emplo>Y>.

Les registres d'incendie des grandes villes attestent que plus
de 40 pour cent des app s » .nt reçus entre 7 p.m. et 6 a.ia.

Jour— A.M. P.M.

Heure

Appels, p.c. .

.

7

1-6

S

2-25

g 10

2-25 4-7fi

U
6-25

12

4-25

1

SO

2

fiO

3

0-5

4

7-8

6

7-28

6

4-76

Total

60-8

Soir— P.M. A.M.

Heure

Appels, p.c. .

.

7

4-60

3

6-75 4-75

10

6S0

a
4-25

12

50

1

3-Ô

2

1-25

3

10

4

0-75

8

1-25

e

1

Tottl

40-8

Le tableau No. 11 donne une statistique complète des appels
télégraphiques, téléphoniques et des patrouilles de nuit dans les
cités et les villes, et le nombre moyen des appels par 1,000 de popu-
lation. La comnarais<m entre la fréquence des appels dans les
villes du Cc.nada et celles de l'Europe ofîre de l'intérêt. Au Canada
40 places au moins ont une moyenne de trois années de plus de .5

appels par 1,000 de population, et jusqu'à 13.5 à St. Boniface,
Man. La moyenne dans quelques villes d'Europe est la suivante:
Paris, France, 1.3; Milan, Italie, 1.3; Christiana, Norvège, 1.3;
Londres, Anglet-re, 1.2; Birmingham, Angleterre, 1.2; Birken-
head, Angleterr .2; Madrid, Espagne, 1.0; Messine, Italie, 0.9;
Cardiff, Anglet. .-, 0.8; Marseille, France, 0,8; Florence, Italie,

8; Stockholm, Suède. 0.8; Dublin, Irlande, 0.7; Moscou. Russie.
0.6; Belfast. Irlande, 0.0; Lyon, France, 0.5; Bolton, Angi^^erre,
C.4; et York, Angleterre, 0.3; par 1,000 de population.

"
,'

<>:
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Tahliai' No. U— Ru.rv6 des svtTàMRs d'avrbtuski'R!i in imoi au Canada

Cité ou ville F'i>()u-

lation

Groupe A
Amherit, N.E
Bellcville, Ont
Bramlon, Man
Brantfuril. Ont
Calgary, Alta
Chatham, Ont
Edmonton, Alta
hmi William, Ont
Galt, Ont
Guelph, Ont
Halifax, N.E
Hamilton, Ont
Hull, Qui-

KinKitun, Ont
Kitcncner, Ont
Lachine, Qu6
Lethbridge, Alta
London, Ont
Maisonneuve, Que
Medicine Hat, Alta
Moncton, .N.B
Montréal, Que
Mooaejaw, Sask
New Westminster, CE . .

.

Niagara Falls, Ont
Nortli Ba\-, Ont
Ottawa, Ont
Outremont, Que
Owen Sound, Ont
P"tcrborough, Ont
Port Arthur, Ont
Prince Albert, Sa»k
Québec, Que
Regina, Sasic

St. Boniface, Man
St. C.itliarines, Ont
St. Hyacinthe, Qui'

St. John, N.B
St. Thomas, Or
Sarnia, Ont
Sasicatoon, Sask
Sault Ste. Marie, Ont . .

Sherbrooke, Qui'
Stratford, Ont
Sydney, N.S
Three Rivers, Qui'

Toronto, Ont
Vancouver, C.B
Victoria, C.B
Westmount, Que
Windsor, Ont
Winnipflg, Man
Woodstock, Ont

TOTAIX

11,000
12,000
18,000
2«,I54
H4,(XX)

12.4(15

72..'.1«

24.071
12,0ia
ui.7:«
.>.5,000

101,MIS
20,tM4
21,105
10,056
15,000
10,070
55.026
.-)4,856

12,500
15,000

650.000
25,000
17,000
11,.340

10,470
101,795
10,000
12,385
'Î0,653

15,657
13,000
80,000
50,000
12,025
17,296
12,228
50,000
10,794
12,000
25,000
13.000
19,305
10,425
21,000
18,000

470,144
174,000
.56,000

18,500
22,993

203.255
10,265

Système
d'awrtiiseur»

7">; ™ par
Mte»\ 1,000

!_E?Ev

33
CUjche

37
34
142
29
143
46

Cloche
Clochel

60
62
64
45
38
23
37
71
34
50
35

000
60
34
49
12

183
21
29
3?
54
19

183
47

)

34
108
36
24
42
22
111
43
38
56

460
296
135
47
87

355
21

3

10
6

10
41
2-3

1.8
21
2-4
l-B
36

2

11

1.000
800

3,413
10..'UX)

1.239
0,500
2,700
1,200
1,400
7,800
8,100
535

1,820
l,fi«)

580
930

6,100
Montréal

1,000
4,800

61,600
1.950
1.648
1.400
1,080

11,400
Montréal

880
2,300
2,450
625

3,800
3,350
750

2,300
544

6,200
1,450
690

2,000
1,070
1,927

1,145

1 1^
^

1,020
58,000

Montrial
3,050

'

34,500
I

050

7
44
4

66
9
2
4

27
30
6

6-9
2
7
4

20
10 I

3
6

630
9
7
6
3
50
8
3
7
5
4

60
15
8
5
3

30
4
2
10
6

11

4

li)

310
120
20
13
7

190
3

1

10
16
21
71
12
76
24
7

11

39
87
20
14
6
7
15

32
10
15
7

604
30
31
14
10
95
8
16
16
24
15

124
36
20
10
10
40
9
8

30
14
23
8
6

28
338
152
74
14
25

213
8

^si

14,641 22 :2.-)2.66r; 11,801 12.553 I
3-4
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Tahliau No. ll—Suiiê

U

Cité ou ville

Croupe B
Barrie, Ont
Brockvilli', One
Campbellton, N, B,

.

ChaUiam, N.B
Chicoutimi, Que . , .

.

Cohalt, Ont
Coljourg, Ont
Collingwood, Ont . .

.

Cornwall, Ont
Dartmouth.N.E
Kernie, C.B
Fra»erville, Que
Fredcricton, N.B . .

.

Granby, Oiic

Grand MJre, Que . .

.

ioliette, Que

.

[amloopa, C.B
Kenora, Ont
Levis, Q\i('

LIndiay, Ont
Longueuil, Qut
MidLnd, Ont
Nanaimo, C.B
Nelson, C.B
New Glasgow, N.E
North Vancouver, C.B. .

Orillia, Ont
Oshawa, Ont
Fembroke, Ont
PortaRC ta Prairie, Man.

.

Port llope. Ont
Prince Rupert, C.B
St. Jean, Que
St. Lambert, Que
Smiths Falls, Ont
Sorel, Que
Springhill, N.E
Steelton, Ont
Sudbury, Ont
Sydney Mines, N.E
Thetford Mines, Que
Truro,N.E
Valleyfield, Que
Walkervilie, Ont
VVelland, Ont
Weyburn, Saslc

Yarmouth, N.E
Vorkton, Sask

ToTArx

Popu-
lation

7,215
tt,24()

4,fi00

6,000
0,000
6,418
S.074
6,6IU
?700
300

o.OOO
t),tt57

7,770
0,033
6,500
7,025
6,000
6,600
7,500
7,672
6,600
6,253
8,600
7.000
8,500
M.UOO
7,366
8,248
7,450
7,000
5,00<J

6,005
8,000
4,500
6,551
8,727
5,700
5,400
7,060
8,450
7,230
8,000
9.487
4,721
7,235
5,345
7,000
5,200

Systi me
d'avcrtiHcurt i «•

'

."

^1
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Fréquence
det feux

Le tableau No. 12 présente un sommaire classifié

des feux au Canada, pendant les années 1912-1915.

La colonne 1 énumère les appels reçus par les

services d'incendie et la colonne 2 les feux qui ont eu lieu. Les

feux qui ont causé des dommages à la propriété sont subdivisés

ainsi; colonne 3. pertes supérieures à S 10,000; colonne 4, pertes

de Sl.OOO à $10,000; colonne 5, pertes de SlOO à 81,000, et colonne

6, pertes inférieures à $100. La colonne 7 indique le nombre total

des feux ayant causé des pertes et la colonne 8 le nombre sans perte

mentionnée.

Tableau No. 12

—

Nombre d'appels et feux actuels groupés et subdivisés

SELON l'Étendue des dégâts causés

(Voir la page 47 pour la classification des groupes)

No.
d'appels

No.
des feux
actuels

No. de feux ayant causé des pertes

Année Perte
supéri-

eure

S10,000

Perte
de

$1,000
à

$10,000

Perte
de

SlOO
à

$1,000

Perte
inféri-

eure
à

$100

Total

•Nulle
perte.

Nombre
des feux

Groupe A—
1912
1913
1914
1915

Groupe B—
1912
1913
1914
1915

Groupe C—
1912
1913
1914
1915

Groupe D—
1912
1913
1914
1915

Groupe E—
1912
1913
1914
1915

11,294
14,243
14,534
12,107

892
1,020
1,359
1,180

605
853
085
721

204
266
293
212

113
117
125
97

7,341
8,116
9,140
7,472

561
511
727
647

453
531
704
595

188
217
245
151

94
109
73
S6

113
158
162
120

35
21
17
33

45
42
51
28

12
14
13
12

8
11
10
16

522
473
529
388

102
91
136
85

77
116
102
83

21
17
26
14

23
14
18
12

1,861
2,606
1,391
1,514

186
115
307
157

101
74
141
99

25
46
61
30

63
84
45
58

2,798
2,616
3,270
2,830

155
167
198
244

174
192
315
264

92
78
110
83

Nulle
mention

5,294
5,753
5,352
4,852

478
394
658
519

397
424
609
474

150
155
210
139

94
109
73
86

2,047
2,363
3,788
2,620

83
117
69
128

56
107
95
121

38
62
35
12

Nulle
mention

•Feux éteints avant l'arrivée des pompiers.
insignitiantc.

La perte en pareils cas était
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Année

Groupe F—

No,
d'appels

1912
1913
1914
1915

147
132
226
155

Groupe G—
1912
1913
1914
1915

Groupe H—
1912
1913
1914
1915

Canada—
1912
1913
1914
1915

13,255
16,631
17,522
14,472

No.
des feux
actuels

120
97

215
128

116
96
102
177

2,033
2,352
2,791
2,175

10,006
12,032
13,997
11,431

No. de feux ayant causé des pertes

Perte
supéri-

eure
à

SIO.OOO

26
29
49
24

12
10
15
16

239
278
270
215

490
563
587
464

Perte
de

81,000

SIO.OOO

Porte
de

8100

81,000

43
22
61

35

61
37
49
88

768
1,331
1,053
1,084

1,617
2,101
1,974
1,789

61
46
105
69

43
.52

38
73

1,026
743

1,468
876

3,356
3,666
3,556
2,876

Perte
inféri-

eure
à

8100

Total

Nulle
mention

Nulle
mention

Nulle
mention

3,219
3,053
3,893
3,421

120
97

215
128

116
99
102
177

•Nulle
perte,

nombre
des feux

2,033
2,352
2,791
2,175

8,082
9,383
10,010
8,550

Nulle
mention

Nulle
mention

Nulle
mention

2,224
2,649
3,987
2,881

Il semble, par ce qui précède, que sur les 61,880 appels reçus
pendant 1912-1915, 13,514 étaient de fausses alertes et 48,366,
ou 78.2 pour cent des feux actuels. Les services des pompiers
n'ont pas été nécessaires dans 11,741 cas, soit 24.3 pour cent,
ou bien les dégâts étaient trop insignifiants pour être signalés.
On a signalé 13,580, soit 28.1 pour cent, où les pertes
furent inférieures à SlOO; 13,454, ou 27.8 pour cent, avec
pertes de $100 à $1,000: 7,481, ou 15.5 pour cent, avec pertes de
SI,000 à $10,000, et 2,104, ou 4 3 pour cent où les pertes ont e.xcédc
810,000 du nombre total.

Le nombre des feux actuels, par 1,000 de population, ont
atteint la moyenne de 1.05 par année au Canada. Classés, par
groupes, la distribution était la suivante: cités A, 2.9 par mille;
villes ^B, 1.9; villes C, 1.2; villes D. 1.6; villages E, 1.3; villages
F, 0.7: villages G, 1.5 et les districts ruraux désignés sous H, 0.6
par mille. Les chiffres des groupes E, F, G et H ne sont pas ab-
solument exacts, car il a été impossible d'nlncnir des rapports
sur les pertes légères.

I
i

vi;ïl

^11

\^m

if!',

\ '-'m
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Le diagramme suivant établit une comparaison entre le nombre
des feux au Canada et dans les villes étrangères d'après la base de
la population.

COMMISSION OF CONSERVATION

I Canada 2 90

^^Australia 1-68

I France l'26

Norway 116

GermanytIZ

lOenmarklIO

lltal^OSS

lNetherlands0 95

iScotland 0-94

SpainO-87

EnglandO-80

Sweden 0-71

RussiaO-60

Ireland S4

NUMBER OF FIRES PER THOUSANO POPULATION IN CANAOA,GREATBRITAIN
AUSTRAUA AND FOREIGN COUNTRIES (CITIESONLY)

Le relevé, tel que subdivisé par l'importance des pertes en
chaque incendie, fait ressortir la valeur de la protection municipale.
Ce point est rendi; plus clair par la conversion des chiffres en pour-
centages du nombre total des feux en chaque groupe, comme suit:

Groupe Au-dessus
«10,000

$1,000

«10,000

«100

«1,000
Au-dessous

«100
Sans
perte

Total

A 1-7
4-3
7-2
6-3
12-3
22-3
10-7
10.

9

5-9
16-9
16-5
9-7
18-7
28-8
47-6
45-2

22-5
31-2
18-1
20-2
69-0
48-4
41-7
43-9

35-9
31-2
41-4
45-3

33-7
16-2
16-6
18-3
....

100
100
100
100
100
100
100
100

B
C
D
E
F
G
H
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Par ce qui précède, ou voit que le pourcentage des grands
feux était le moindre dans le groupe des cités A bien protégés
où sont situées les propriétés qui ont le plus de valeur. Dans
l'ensemble des groupes A, B, C et E, qui comprennent toutes les
cités, villes et villages pourvus de services d'eau, 10.4 pour cent
des feux ont causé des pertes supérieures à $1,000; le pourcentage
est de 16.9 dans les groupes D et F, partiellement protégés, et de
28.6 dans les groupes G et H non protégés.

Quelques-uns des plus importants points qui ressortent de ces
chiflTres sont les suivants: au Canada, 95 feux sur 100 ne causent
que des dégâts d'une importance plus ou moins négligeablesComme les proportions d'un feu dépendent de la dimension de la
propriété mise en danger ou de l'efficacité de la protection établie
Il s ensuit que la majorité des feux attaque des constructions
de petite dimension, ou sont éteints dès qu'ils éclatent. Les pro-
priétés des lieux sans protection sont invariablement une perte
totale. En des endroits non protégés par un service d'eau, on
réussit quelauefois à éteindre les feux avant qu'ils aient pris de
grandes proportions; mais les pompiers sont paralysés dans leurs
cltorts, quand ils manquent d'une provision d'eau suffisante Les
grands feux ne forment qu'une faible proportion des incendies qui
éclatent dans les cités et les villes adéquatement protégées, mais
cette proportion, si petite soit-elle, ne devrait jamais exister Le
fait de leur existence prouve: (1) que les appels sont retardés, (2)
que les constructions sont défectueuses, (3) que la protection est
inefficace, ou que la cause provient de l'un ou de l'autre.

Cause, des feux ^^ connaissance des causes des feux devra néces-
au Canada sairement précéder l'adoption des mesures effectives

pour les éliminer. Ce que l'on appelle dangers
communs, ou ces conditions qui affectent toutes les classes de
propriétés indépendamment de l'occupation, sont sans doute re-
sponsables du plus grand nombre des feux. Les dangers spéciaux
ou les conditions, créées par l'usage des édifices pour des fins s é-
ciales, sont nombreuses et complexes par suite de la multiplication
des inventions et des procédés industriels, au cours des années
dernières. Bien que peu d'incendies aient pour origine des causes
spéciales, ils éclatent naturellement dans des propriétés d'une
grande valeur et entraînent souvent des pertes énormes.

Le tableau No. 13 énumère les causes de tous les feux signalés
pendant les années 1912-1915, groupées et arrangées dans l'ordre
de leur importance. Le nombre des feux en chaque groupe est
exprimé sous forme de pourcentage de la totalité des feux signalés.
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Tableau No. 13.

—

Feux signalés pendant les années 1012-1915,

groupés et arhangés suivant leur origine et leur
importance

Causes spécifiques des feux

Nombre des feux

1812 1013 1014 191S

1. Causes électriques—
Fils conducteurs défectueux
Voltage excessif sur les fils intérieurs

Fusibles et commutateurs défectueux
Lampes sans protection

Appareils de chaulTagc
Moteurs et dynamos défectueux
Installation de troley défectueuse
Outillage des génératrices centrales mal condi'

tionné

Total des feux en groupe
Pourcentage de tous les feux signalés

.

560
17
63
25
41
110
142

23

703
5

71
42
66
133
237

16

080 1,263
0-0% 10-4%

681
11
8:
16
73
167
108

38

1,178
8-4%

614
21
47
28
60
101
176

12

071
8-6%

2. Cheminées et tuyaux a fumée—
Cheminées et tuyaux défectueux
Tuyaux de poêles et fournaises défectueux, sur

chauffés

623

344

475

428

058

301

Total de-, feux en groupe
Pourcentage de tous les feux signalés.

867
7-9%

003
7-6%

1,250
0-0%

3. Feux attribués aux incendiaires et
suspects—

Incendiaires

Garçons mauvais sujets

Cheminots
Signalés comme suspects

261
15
53

318

304
48
89

265

322
33
66

574

Total des feux en groupe
Pourcentage de tous les feux signalés.

647
6-8%

796
6-6%

004
7-1%

4. Allumettes—
Insouciance générale avec les allumettes.
Enfants jouant avec les allumettes
tSouris • i allumettes

337
212
65

606
137
34

572
344

TDtal des feux en groupe
Pourcentage de tous les feux signalés.

614
5-6%

777
6-4%

064
6-9%

604

337

041
8-2%

295
27
40

488

850
7-4%

411
184
24

617
5-5%

5. PÉTROLE

—

Feux causî's par lampes défectueuses.
Explosions, de lampes
Poêles défectueux
Explosions de poêles
Lampes et poêles renversés
Nettoyage de lampes et poêles
Allumage de feux avec du pétrole ...

81
105
57
34
63
13

117

53
94
77
12

101
12

54

Total des feux en groupe
Pourcentage de tous les feux signalés.

470
4-3%

403
3-3%

41
136
39
20
92
8

89

431
3-0%

69
118
42
30
74
10
44

387
3-391

tOn doute que les souris occasionnent des feux en mâchant des allumettes.



t -^

ï
-S

à

PERTES PAR LE VEV AU CANADA 87

Taîileau No. 13.—Suite

Causes spécifiques de» feux

0. Poêles et foukneacx de cuisine—
Poêles défectivux
Poêles surchauffes
Séchage de bois sur poêles
rCtincelles ('•chappces des poêles ..'.'..........'.
Habits, papier, etc., enflammés par des poêlés
Poêles de plâtriers

Total des feux en groupe
Pourcentage de tous les feux signalés.

7. Dangers industkiels et spèciau.x—
Chaudières défectueuses et surchauffées.
Etincelles et retours de flammes de chaudières
Schoirs, fcjrs et fourneaux défectueux
Dômes non protégés
Etincelles de forges et de fourneaux. ...
Séchoir à sable surchauffé
X'ulcanisateur défectueux
Torches à souder

. . . .

Chauffage de colle et de pots à cire!
'

'.

Métal bouillant
Tourillons et coussinets surchauffés. . ....
Substances étrangères dans la suie, etc . ! ! !

Electricité statique dans les machines.
Ignition de divers mr- ux en fabrication
Collisions de chemins de fer
Diverses causes connues

Total des feux en groupe
Pourcentage de tous les feux signajés.

8. Fumeurs—
Bouts de cigarse, cendres de cigarettes
Fumer au lit

Total des feux en groupe
Pourcentage de tous les feux signalés

9. Fournaises—
Fournaises défectueuses
Fournaises surchauffées
Conduits d'air chaud surchauffés!

Total des feux en groupe
Pourcentage des feux signalés.

N'ombre des feux

10. G.VZOLINE, BENZINE ET AITRE.S ESSENCES—
l.ampes et systèmes d'éclairage défectueux
t ixles et réchauds défectueux

.

.Machmes défectueuses
Ifinitiou et explosion de gazoline (divers) ,

.'.'.'.'.'.

Total des feux en groupe
1 ourctntage de tous les feux signalés. ...'.' .'

.' .'
.'

',

]

1912 1013

62
198
19
40
22
61

402
3- 67c

55
317
31
65
39
29

1914

636
4-4Ç

37
46
13
1

15

2
7

14
86
40
2

58
14
46

48
88
32
4
9
1

3
24
56
59
5

31
9

29

381
3-5%

398

234
18

252
2-3%

83
139
12

180
39

219
l-87c

159
105
23

234
2-10

22
19
30
136

287
2-37

40
36
5

91

207
1-9%

! 172 ,.

i-4rc'

142
238
11

32
101
43

567

4-07c

1915

83
206
12
21
68
27

20
72
20
3
10

"i

1

1

42
35

72
5

52

417
3-6%

343

2-4Vc

372
21

393

2-8fc

121
228
18

367
2-67

31
14
11

162

218
1-5%

33
34
18
1

22

S
7

63
27
1

34
3

38

286
2 5%

219
11

230
2-0%

98
'86
11

295
2-5%

32
22
8

107

169
1-4%

f
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Tableau No. 13—Suite

Causes spécifiques des feux
Nombre des feux

1912 1913 1914 1915

U. Chandelles ET TORCHES—
Chandelles renversées, etc 33

41
106

65
22

225

63
37
161

28
Torches de plombiers 26
Dégèlement de tuyaux d'eau 08

Total des feux on groupe 180
1-6%

312
2-59J

251
l-87c

152
Pourcentage de tous les feux signalés 1-3%

12. Cendres—
Cendres chaudes en contact avec du bois
Pourcentage de tous les feux signalés

177
1-6%

118
0-9%

.35
1-05Î

99
0-8%

13._ Gaz d'éclairage—
Ignition de rideaux par des jets de gaz 33

2
46
3

33
27
2

64
3

37
1

29
48
1

39
3

61
7

30
29
3

37
Lampes portatives renversées 5
Poêles à ga^ surchauffés et défectueux .... 70
Fers à gaz 5
Tubes flexibles défectueux 15
Explosions (diverses) 17
Générateurs d'acétylène défectueux 2

Total des feux en groupe 146
1-3%

183
1-6%

162
1-1%

151
Pourcentage de *ous les feux signalés 1-3%

14. Combustion spontanée—
Divers 117

24
83
7

52
10

96
14Houille et charbon de bois

Total des feux en groupe 141
1-2%

90
0-7%

62
0-4%

110
Pourcentage de tous les feux signalés . . . n.QfT,

15. Graisse, huile, peinture et goudson—
Ignition de graisse et d'huile sur le poêle
Cire et vernis sur le poêle

61
7

26
2

22
10
24

80
4

53
5

35
3

41Chauffage de goudron
Brûlage de soufre 1

Total d î feux en groupe
Pourceniag.- -ie tous les feux signalés

96
0-8%

56
0-4%

142
10%

80
0-7%

16. Feux dans les grilles ouvertes—
Charbons en feu et étincelles sortis des grilles ....
Habits, etc., enflammés par grilles non protégées.

42
17

58
13

96
24

39
9

Total des feux en groupe 69
0-5%

71
0-5%

120
0-9%

48
Pourcentage de tous les feux signalés O-i'Z

17. Feux de joie et feux de rebuts—
Ignition de maisons et clôtures par les 43

0-4%
58
0-4%

35
0-2%

61
Pourcentage de tous les feux signalés 0.5<^
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Tableau No. 13—Suiu

CauMt spécifiques des feux

18. Feux d'artifice—
Pourcentage de tous les feux.

19. Tuyaux a vapeur—
Tuyaux à vapeur en contact avec matériaux
combustibles

Pourcentage de tous les feux signalés. .

Nombre des feux

1012

48
0-4%

20. Pellicules de vues animées—
Pourcentage de tous les feux

21. Explosions diverses—
Explosions de poussière
Explosions de poudre à canon, etc. . .

Total des feux en groupe
Pourcentage de tous les feux signalés.

29
0-3%

1S13 1914

27
0-2%

42
0-3%

12
01%

39
0-3%

191S

87
0-4%

22. Feux de voisinage—
{gnition communiouée par les maisons voisines.
ttincelles de chemmée
Etincelles de locomotives, steamers, etc

.

Etmcelles de brûleurs de rebuts, fours et dômes!

Total des feux en groupe
Pourcentage de tous les feux signalés. .

23. Feux d'herbe et de forêts—

Feux de gazon et de prairie

Feux de forêts (y compris ceux du bois debout).

Total des feux en groupe
Pourcentage de tous les feux signalés. .

336
364
51
34

785
7-2%

12
01%

18
0-1%

328
278
83
27

24. Foudre—
PoL. rentage de tous les feux signalés.

25. Causes inconnues—
Pourcentage de tous les feux signalés

,

67

97

164
'•6%

716
6-8%

390
402
69
48

103

198

1,160
10-6%

2,796
25-6%

301
2-6%

909
6-6%

9

324
329
47
22

92

78

772
6-3%

817
6-7%

3,478
28-9%

170
1-2%

920
6-5%

4,266
30-4%

51

60

111
0-9%

627
5-4%

4,063
35-5%

Un résumé succinct des chiffres de ce tableau montre qu'on
peut éviter la majorité des feux. Sur un total de 48,366 feux le
pourcentage contribué par chaque groupe de causes est le suivant-
dangers électriques, 9.1; cheminées, tuyaux à fumée, etc., 8 2-
•oudre, 7.3; actes incendiaires, 6.7; voisinage, étincelles, etc., 6 5-
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allumettes, 6.1; poêles à charbon, 3.9; lampes à p^-trole, etc., 3.'i;

dangers industriels, 2.9; fournaises, etc., 2.4; fumeurs, 2.2; chan-

delles, etc., 1.8; gazolinc et autres essences, l.G; feux de forêts,

etc., 1.5; gaz d'éclairage, 1.3; cendres brûlantes, 1.1; combustidn

spontanée, 0.8; graisse, huile, etc., 0.7; feux de grille de cheminée,

0.6; feux de joie, 0.4; feux d'artifice, 0.3; tuyaux à vapeur, 0.3;

causes inconnues, 30.1.

Si l'on élimine pour le moment les feux provenant de causes

inconnues, il est évident (|ue les autres peuvent être attribuées,

dans l'ensemble, h la négligence, à l'ignorance et aux actes criminels

inexcusables. Il est facile de prévenir les pertes causées pir lu

foudre; les dangers du voisinage peuvent être réduits et les actes

incendiaires sont supprimables. Les fumeurs ont été la causu

d'autant de feux que les dangers spéciaux provenant des nom-
breuses industries du Canada. Les causes inconnues forment un

tiers du nombre total. Tout en admettant qu'il est difficile d'at-

tribuer une raison spécifique aux feux, qui ont fait disparaître Li

cause de leur origine, on devrait établir des enquêtes plus minu-

tieuses après chaque incendie. On ne saurait continuer à prendre

avec succès des mesures préventives contre les feux lorsque 30 pour

cent proviennent de causes inconnues. Il faut mentionner, à ce

sujet, que 70 pour cent des pompiers en chef du Dominion ont

déclaré que les actes incendiaires étaient la cause de la plupart des

feux. Il est évident que, si cette déclaration est vraie, la majorité

des feux dont l'origine est "inconnue" sont des actes d'incendiaire..

Ce point est important, car de tels feux sont les plus désastreux.

En analysant les dégâts causées par les feux, on

trouve qu'une grande partie des pertes provient

de feux qui se sont propagés au delà de l'édifice

où ils avaient commencé. Les assureurs affirment qu'un tiers des

pertes ont eu lieu dernièrement de cette manière. Le tableau

No. 14 donne un sommaire de tous les feux qui ont détruit deux ou

plusieurs propriétés. En faisant une subdivision approximative lies

chiffres, on établit une comparaison (1) entre les feux qui attei-

gnent une propriété voisine ou qui se répandent au delà; et (2) ceux

qui ont éclaté dans des constructions en brique ou en bois. Les

pertes causées par les feux de voisinage peuvent comprendre les

feux attribués aux étincelles, à l'herbe et aux forêts et ceux qui sont

propagés par les piles de planche, mais les difficultés qui confrontent

la compilation de pateilles statistiques sont insurmontables. En

outre, les résultats obtenus ne justifieraient guère l'objet en vue,

savoir, découvrir la proportion et les causes des feux qui passent

d'une maison à une autre.

Pertes dues
au voisinage
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Tableau No. 14.-Relevé de» pehtes causées par i.ts fei'x se iomm. sr.... ant

AUX fkoi'kiiirh.s voi.sinks nu lieu u'okk.i.ne

Les faits suivants ressortent de ces chiffres; des 36,625 feux
ayant causé du dommage à la propriété, 1,379, ou 3.7 pour cent,
ont atteint des constructions autres que celles où ils ont commencé
et causé des pertes s'élevant à $11,607,452, ou 13.7 pour cent de
la perte totale.
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Les chiffres, claMifiés par groupes, montrent que sur chaque

1,000 feux, occasionnant des pertes, le nombre de ceux qui ont

endommagé d'autres constructions que celle d'origine se répartit

ainsi: dans les cités A, 15; dans les villes B, 05; dans les villes C.

112; dans les villes D, 171; dans les villages E, 72; dans les villages

F, 87; dans les villages G, 155, et dans les campagne!), 43. On voit

donc que dans les cités, où l'encombrement des maisons est le plus

accentué, et dans tes campagnes où les maisons sont éparpillées,

le nombre des pertes par les feux communiqnés a été moins élevé.

On doit sans doute l'emptchemcnt de propagation dans les cités à

de meilleures constructions et à des services d'incendie plus efficaces,

et, dans les campagnes, à la grande distance de séparation de»

bâtiments. Mais la proportion de la propagation a été plus grande

dans les villes et villages, où il existe de pauvres constructions pli's

ou moins rapprochées et mal protégées.

Les pertes moyennes causées aux propriétés adjacentes par

chaque feu sorti de l'endroit où il avait pris naissance, étaient le^

suivantes: dans les cités A, $10,530; dans les villes B, $9,917; dans

les villes C, $9,370; dans les villes D, $6,400; dans les villages E,

$13,000; dans les villages F, $33,135; dans les villages G, $16,605,

et dans les campagnes $1,138. Ces sommes varient beaucoup;

mais on ne doit pas y attacher de signification spéciale car souvent

un seul désastreux incendie a contribué à former la plus grande

proportion des pertes dans un groupe tout entier.

Les reseignements que l'on s'est procurés sur les petites villes,

les villages et les campagnes ne suffisaient pas pour permettre une

classification des feux de communication; mais on a mentionné

séparément, autant que possible, ceux qui se sont communiqués
aux maisons adjacentes et ceux qui ont, atteint les constructions

plus éloignées. On a montré que 63.3 pour cent des feux de com-

munication ont causé des dommages au montant de $3,629,137,

ou 43.5 pour cent des pertes totales de ce chef, et 36.7 pour cent

ont endommagé des constructions au delà des adjace tes à celle?

de l'origine du feu au montant de $4,714,425, soit 56.5 pour cent

de la perte totale.

La comparaison, établie entre des constructions en brique,

montre que des 100 feux de propagation dans les cités A, 68 se

sont déclarés dans des maisons en brique; le nombre était de 61

da villes B, de 79 dans les villes C, de 77 dans les villes D,

et j8 dans les villes E.

Sur chaque 100 feux ayant éclaté dans des maisons en bois,

dans les cités A, 35 ont détruit trois maisons ou plus. Dans les

villes B, le nombre était de 38, de 44 dans les ville* C, de 46 dans
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les villes D. et de 30 dan. les villes K. En d'autre» .nots. le, con-
structions en bois ont contribué beaucoup à propager les feux
même dans les cités pourvue» de» meilleur» moyen» de protection.'
n s agit ICI d une énumération, car il faut se rappeler <iue dans les
grande» cité», la plupart de ce» feux éclatent surtout dans le» hangar»
ou bâtiment» extérieurs. La destruction totale d'une vingtaine
de maison» en bois et hangar» n' -traîne pas habituellement une
aussi grande perte que celle d'une ,,etite maison d'affaires dans un
quartier de commerce.

Les causes de la propagation de» feux d'une maison à une autre
sont nombreuses. Mais, comme elles sont contributaires plutôt
que causatrices, elles ne »ont guère mise» en évidence dans les
rapports sur les incendie». La liste suivante indique les raisons
spécifiques attribuées à la propagation des feux ayant causé de
lourdes pertes.

'Constructions inflammables, en général. oia
•To:*s inflammables fi?
•Fenêtres sans protection ilï
tManque d'un bon service d'incendie . . ao
*Murs déleciueux é»

*tFaible pression d'eau 40
*Portes sans protection î|
*tManque d'approvisionnement d'eau. ...... 37Ouvertures dans les murs de séparation 20
îAppareils d'extinction défectueux 23
*\ianque de murs-parapets 22
*tHydrautes gelés fi
*Chutes de murs extérieurs

1

B

•Absence d'avertisseurs {?
Communications non protégées entre maisons.. gAccidents survenus aux appareils d'extinction a
Service d'incendie inefficace

7*tRupture de conduites principales. . . . . a
•tManque de hydrautes =

Manque de canots à incendie ..............'....'.'.[[['" 3

On attribue soixante-quinze pour cent des incendies à l'in-
flammabilité des constructions.

p'^t^' p.''^"* d'établir des mesures préventives contre
endonunagée» ' mcendie, il faut tout d'abord chercher à con-
par l'incendie naître les classes de propriétés les plus exposées.
On ne doit pas s'attacher à un type de constructions, car ce ne
son^pas les maisons elles-mêmes qui sont l'origine ou la cause des

•Ce» caase», au nombre de neuf, sont dues à la construction.
TV-es causes, au nombre de six. sont dues aux services d'incendie
tt.es causes, au nombre de cinq, sont dues aux services d'eau.

)'
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feux, bien qu'ullv» conatituvnt l'un ck'« principaux farteum de pro-

paitation. Si l'un élimine le nombre tien feux, du:* h des causer*

extérieurcH, ii-llv!* (|ue étincellcH et foudre, l'uKu^e dv la propriété

estt la cause df pre.>t(|ue tous les incendie». I-es nsisureur» recon-

naissent ce fuit, puisqu'ils basent toutes les clussilicutions et let

échelles des taux sur l'occupation s|>^-ci(i(|ue îles maisons.

Le tableau No. 15 montre le nombre de» propriétés de diverses

classes endommagées par le feu, pendant une période de quatre

années, l.a méthotle d'analyse suit de prés le plus récent système

adopté par les campa^t'-ies d'assurance. Les ';lasse<) comprises

dans les groupe* non dangereux, c'«'st-à-<lire, le groupe des maison^

habitées et celui des édilices publics, sont les moin* exposées et

l'assureur les ap[)elle "assurance préférée." Les groupes des mai-

sons de commerce sont exposés i\ tous les dangers, et contiennent

souvent des causes spécificiues d'incendie provenant d'une classe

quelconciue de marchandise. Le groupj indu? triel A renferme de>

immeubles A l'usage du jn-tit commerce, et diffère du groupe indus-

triel B, où sont localisés les grands ateliers et manufactures. Le

groupe divers comprend des classes de propriétés, qi;i ne sont

pas associées directement avec les édifices, et ne peuvent figurer

dans aucun des groupes précédents.

Tabieav No. 15.

—

Classes dr i>ropki^:t^.s endommagées par le feu pendant
LES années I9I2-101S

Occupation 1912 1913
I
1914 191S Total

Groupe des non dane,errux—
Granges, hangars et lùtiments autres que des

propriéti» de ferme
Granges (ferme)

Gat'aget (individuels)

Serres
HAtels de vll'e

Couis de justice, etc

Bibliothrque» et must'es

Banques
Bureaux
Bureaux de poste
Postes de raccordements téléphoniques ....

868
1,055

63
2
5

Croupe des habitations—
habitations (protCKees)

Habitations (non piott-gées, autres que des
fermes)

Habitations (fermes)

Maisons à plusieurs logements
Cawrncs
Maisons de pension
Clubs (cercles)

CollcKcs (internats)

Couvents, etc

14
69
5
1

3,992

1,516
748
39
1

14
6

11
4

1,190 078 834
im 1,277 902
29 37 42
4 1 2
2 7
1 1

, , 2 3
9 5 13

41 35 28
6 2 4
2 4 2

4,365 3,348 2,676

1,242 2,036 1,089
587 623 845
47 53 22

1

6 io 7
3 5 10
3 t 8
5 3 4

3.570
3,093
161

9
20
2

11

41

itj;!

17

14,381

3,88;î

2,803
16i

2

s;

24

10
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Occupation

Foyfrt . . .

Hnpttauii . .

MAtcli ...

H^ilel» (été)

Inutitutioni (divrrie*)
Priaoni et prnitvnriert
.Mauuni de 'apport

Groubts des rdifitm pttoiirt
Sallei d'armet
K^lint'n .t «allrt cfcnsciKiirment religieux.
Sillf» (puti'ique« et \ogrt} .

Tht'.Urci «le vuei animée*
Kiolf» et académie* (externatt)
l'atinuirci

Thiâtrei et opéra*

.

Croupe mtrranlUe—
Boutiques de barbier*
Kemiscs à canot*
Ifux de boule*
IXpût» de charbon et quai*
(oiiri h charbon et boi* (pour le détail)
KdihcT» d expo*ition
KntrcpAt*
<iara({e» (public*). . ,

(ildciére*

Remiie* et écurie* de louage
liailf*

Dl•pl^t» de peinture et d'huile
Salle» de billards
Dopflt» de chiffon*
(iarc*.

191S Total

Restaurant*

\jaKa»inï de vente* au détail (avec habitation*)
AlaKasin» de vente* au détail (avec bureaux)
Manasins de vente» au détail (avec occupation

multiple)

Magasin* (de meuble»)
Magasins (divers)
Magasin» (de vente» en gro», divers)
i.ntrepôt» réfrigérant*.

.

Groupe industriel A—
Forges

Menuiseries
Ateliers de gravures
.\feli( rs (le bijoux
fiuanJcrins li la main)
.Ateliers de mica. .

Iniprinierics

Atilicrs motallurgique»
Abattoirs. . .

Aloulins <répiccs et café

Groupe industriel B—
.Ah.itt^ir= et salira de salaison
•Manufactures J'instriiments aratoires

3

M
33
3
1

4«

43

14
39
8
7

10
41

360
71

14
7

317

3
383
41
4«

310
as
33

8 33
15 133
1 13
S 17
9 33
7 24
3 13M 167
9 39

37 130
1 7

10 77
10 63
6 38
8 60

20 179
1.0- 4,303

r.<. 66S

226
2

31

93
4

17
5
1

15

"Û

785
18
88

687
23

42
7
3

114
1

07
3
12
5

17
26

11;
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Tablbau No. 15—5ti«<«

Occupation 1012 1613 1914 1015 Total

Usine de pierre artificielle

Fabriques d'amiante
Boulangeries
Fabriques de biscuits

Fabriques de couvertures
Manufactures de chaussures
Manufactures de boites (bois)

Manufactures de boites (papier) . . .

.

Fonderie de cuivre
Brasseries

Briqueterie

Beurreries et fromageries
Manufactures de boutons
Bonbonneries
Remises de tramways
Manufactures de carbures
Manufactures de tapis

Carrosseries

Manufactures de tramways, wagons.

Croupe industrie» B—
Manufactures de ciment
Usines d'ingrédients chimiques
Manufactures de cigares

Fabriques d'habillements (y compris les

fourrures)

Corderies
Fabriques de corindon
Laiteries (moteurs)
Fours séchoirs (voir usine de machines à

planer)

Fabriques de teinture

Usines génératrices électriques

Evaporateurs
Manufactures d'explosifs

Fabriques d'engrais

Fabriques de pellicules

Usines de salaison

Moulins à farine et à mouture
Forges
Fonderies
Usines de conserves de fruits et légumes . . .

Fabriques de meubles
Usine a gaz
Verreries

Manufactures de gants
Manufactures de colle

Elévateurs à grain

Manufactures de harnais

Chapelleries
Carderies
Buanderies (à vapeur)
Machines-outils
Fabriques de matelas
Usines métallurgiques (divers)

Fabriques d'eau minérale
Fabriques de peinture et de vernis

Manufactures d'aliments brevetés

1

10
2
6

24
5
6
4
8
4
5
1

3
4

3
4
S

47
3

18
3
2
11

3
2
2
6
3
4
1

1

"i
3
5

9
4
3

13
2
1

4
1

6

17
2
1

16
2
1

13
2
1

1

4
4

"2
1

"i
1

3

6

"2

25
1

1

12
3
1

2
1

1

17
1

16
1

2

"i
1

às
4
3
12
4

46
5
6
1

1

1

2
51
12
11

56
14
11

g
21
17

25
2
18
9
1

8
10
17

21

9
18

102
8
2

12

89
8
3
3
1

12

80
7

93
10
17

3
16
S
1

171

17

15

35
37
170
28
31

7
8

2
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Tableau No. 15—Suiu

Occupation

Usine de machines à planer
Pulperies et manufactures de papier. . ! ! !

.

Pomperies
Usines d'engrais
Laminoirs

.

.

Manufactures de matériaux à toiture. ....
Remises à locomotives (chemins de fer)

.

Fabriques de caoutchouc
Fabriques de châssis de portes et fenêtres.
Scieries

Fabriques de bardeaux
Fabriques de tissus de chiffons. . .

Hauts fourneaux (minerais)
Manufactures de douves
Usines à outils en acier
Raffineries de sucre
Tanneries
Manufactures de tabac
Vinaigreries

Manufactures de fils de (er. .......... ,,,
Manufactures de meubles (divers). . . . .

Manufactures de laine

1912

12
6
3

1013

10
5
4
2

28
71
16
8
1

2

Groupe des divers—
Automobiles
Bateaux à gazoline
Fourgons (chemins de fer). ...
Ponts '

] "
Edifices en construction
Campements pour entrepreneurs et bûcherons
Meules de foin, maïs et lin

Planches empilées
Usines d'exploitation minière
Appareils de pompage et réservoirs à pétrole.

.

Feux de prairie (voir tableau origine des feux)
Bois de pâte à papier (cordé)
Propriétés des chemins de fer (divers)
Cours à bestiaux
Tramways

]

Machines à battre
Navires (à passagers ou cargaison)
Vaisseaux (remorqueurs à vapeur et dragues)
Quais et docks

2
4
5
1

2
14
8

65
47
68
8

52
5
8

35
12
4

3
42
1

132
19
16
14
5

7
9
1

3
3
1

2
3
13
85
4
5
6
1

3

12
1

"i
8
9

86
93
39
14
19
11
7
18
23
3

1

28

84
23
12
23
9

1914

8
4
2
1

7
2
2
1

15
63
9
7
1

4
2
1

16
2
1

1

11

3

143
38
27
3

34
8

13
27
27
2

2
71
1

63
27
9
18
2

1915
I
Total

15
12
6
2
5
1

6

12

37
5
6
3

"3

3
10

67
26
46
5
12
4
6
15
19
2

30
2

105
13
14
11

6

42
31
12
6

25
9

14
6

68
256
34
26
11

7
8
6

42
8
2
4

39
24

351
204
180
30
117
28
34
95
81
11

6
171
4

384
82
51
66
22

Le tableau qui précède montre que parmi les 44,620 propriétés
endommagées, 32,707 ou 73.3 pour cent sont dans les trois premiers
groupes, 7,565, ou 17 pour cent dans le groupe mercantile, et 4,348,
ou 9.7 pour cent dans la réunion des groupes industriels et des
divers. Le feu s'est déclaré dans 23,067 maisons d'habitation, 7,730
granges, hangars et autres bâtiments accessoires. A première vue, il

appert qu'il y a fréquence disproportionnée de pertes dans les
classes supposées être non dangereuses. La chose s'explique
cependant par le fait que les maisons d'habitation sont dix fois

"'î
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plus nombreuses que les établissements de commerce et les

manufactures, de sorte que la proportion numérique des pertes est

la moindre dans la classe des maisons d'habitation.

La perte monétaire actuelle s'est élevée à $8,963,178 dans les

trois premiers groupes, soit une moyenne de $274 pour chaque
propriété endommagée. Dans le groupe mercantile, la perte

totale était de $39,861,153, dans les groupes industriels A et B,

$28,858,276, et dans le groupe des divers $7,492,050, ou une moyenne
respective de $5,269, $11,048 et $3,909.

Ces chiffres montrent que 26 pour cent du nombre total des

incendies ont causé 82 pour cent des pertes. Cette perte a été

subie par les établissements de commerce et les manufactures, qui

ne représentent même pas dix pour cent des maisons du Canada.
Il s'ensuit que l'on réduirait plus facilement et plus promptement
les pertes, en preri r.it des mesures préventives pour protéger cette

dernière classe de constructions, au lieu de disséminer les efforts

sur toutes les classes.

La réduction
des pertes est

facile à faire

C'est une affaire d'opinion que la réduction des pei ..s

par le feu est effectuée le plus avantageusement

par l'emploi de mesures préventives, de moyens
de protection, ou des deux réunis. Les mesures préventives visent

aux dangers abstraits qui peuvent être des causes d'incendies,

elles diffèrent de? moyens de protection, qui sont des précautions

destinées à réduire les pertes au minimum. L'objet des mesures

préventives est idéal; mais pour prévenir tous les incendies, il faut

disséminf"- les efforts sur une immense étendue, car il est impossible

de savoir exactement où, quand et comment un feu peut commencer.
Comme c'est aussi une question d'éducation, les résultats appré-

ciables ne seront apparents qu'à la suite de plusieurs années d'efforts

constants.

D'un autre côté, l'expérience a montré que si les propriétés

sont bien protégées, et que les propriétaires se rendent compte
des mesures préventives, les pertes seront moindres. Les com-
pagnies d'assurance mutuelle des manufactures de la Nouvelle

Angleterre, en exigeant l'installation d'arroseurs automatiques
dans toutes les manufactures assurées, ont radicalement chanp''

quelques-uns des plus grands dangers industriels, aux Etats-Unis

et au Canada, en risques des plus surs. Des manufactures qui ne

pouvaient autrefois se faire assurer, sont maintenant protégées

moyennant quelques sous par cent dollars.

Le tableau No. 16 indique la voie à suivre pour réduire immé-
diatement les pertes causées par le feu au Canada.
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Pendant les années 1912-1915, les pertes s'élevant à $51.895 831
ont été causées par 2.104 incendies; les dommages de chacun se
chiffrant à plus de «10.000. Des feux autres que ceux mentionnés,
au nombre de 34.512. ont détruit une valeur de $33.098 846 On
a signalé aussi 11,741 feux sans pertes appréciables. A ne prendre
que les propriétés mercantiles et manufacturières, on trouve que
1.782 incendies ont causé des dommages évalués à S43,286 210
soit plus de 50 pour cent de la perte totale au Canada.

En continuant l'analyse, on trouve que 297 feux de maisons
ont causé des dommages évalués à plus de $50.000 chacun et que
les pertes en propriétés détruites ont été évaluées à $26 "ïS! 840
soit plus de 30 pour cent de la perte totale au Canada.

'

Ouàtre-
vingt-dix-neuf de chacune de ces pertes auraient pu être évitées
et 1 on doute que le dommage total de tout le nombre eût atteint
plus de 5 pour cent de ceux signalés, si chaque maison avait été
pourvue d ^.rroseurs automatiques. En se basant sur le coût

^Tn o^ ^".''tl*
''" '^' P''°*^«^'' '"«y^""ant une dépense d'environ

51,^50.000. L économie indirecte qui eût résulté pour le peuple
canadien aurait excédé $25.000,000. et l'épargne directe réalisée
par chaque propriétaire-, par la réduction d'environ 80 pour cent
des primes d'assurance, aurait payé l'installation complète dans la
période des quatre années couvertes par le tableau No. 15.

Etant donné que la masse des pertes, causées par l'incendie
au Canada, provient des grandes propriétés, dont le nombre est
restreint, la plus simple méthode de réduire ces pertes est de pré-
venir les feux qui les détruisent. On ne s'attend pas à une amélio-
ration radicale immédiate, mais des efforts co.nmuns accompliront
des résultats notables. Quand les propriétaires seront persuadés
que la protection corn- l'incendie est une économie, on aura bien-
tôt réduit considérablement les pertes. Il faut donc se rappeler
que plus de 60 pour cent des pertes totales sont l'œuvre de moins
de 5 pour cent du total des incendies, et que plus de 30 pour cent
des pertes sont le résultat de moins de 1 pour cent des feux. La
réalisation de ce fait doit former la base de toute cam^^agne destinée
à réduire sensiblement les dommages sans perte de temps ni d'efforts.

Compitation Ce chapitre contient autant de données statis-

de" ^rtiST"""
^'"1"^" ^"^ ''°" ^ P" recueillir sur les pertes causées

, . ,
P^*" ''«ncendie. Vu la rareté des chiffres dignes de

toi et le manque d'uniformité dans les registres municipaux qui
existent, il est très difficile dr compiler des données d'une exactitudemême approximative. On est donc sous l'impression que l'on
devrait demander à chaque province d'enregistrer systématique-
ment les nertes causées par l'incend-'e, enregistrement qui serait

''Il
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fait soit au bureau du Commissaire des incendies, soit ailleurs.

Chaque province devrait aussi autoriser de tels fonctionnaires à

coopérer avec des officiers nommés à cette fin tlans les autres pro-

vinces et avec une organisation du gouvernement du Dominion,

telle que par exemple la Commission de la Conservation, en

(a) Etablissant une classification uniforme des causes des

feux et des propriétés qui en ont souffert;

(b) Recueillant des données complètes et uniformes sur tous:

(c) Classant et analysant de telles données, et en déterminant

et publiant les meilleures méthodes de prévenir ces feux

sous diverses cor 'itions et circonstances.

La classification initiale pourrait être faite avec les données

que possèdent la Commission de la Conservation, les Commissaires

d'incendie provinciaux, les départements et compagnies d'assu-

rance, classification qui serait agrandie de temps à autre suivant la

nécessité. Les divers services provinciaux, de concert avec If

bureau fédéral, devraient analyser et étudier les données, afin de

déterminer les causes et les méthodes de prévention, pour qu'il y
ait uniformité d'action dans tout le Canada.
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CHAPITRE IV

Incendies dans les centres d'habitation

I E continent de rAmérique du Xord occupe le premier rang'^ parmi les autres pays, sous le rapport <lu nombre des incen-
dies et des dommages qu'ils ont causés, pendant le siècle dernier
Les relevés dignes de foi des conflagrations, survenues dans toutes
les parties du monde, montrent que les Etats-Unis et le Canada
comptent 55 pour cent du nombre de ceux qui ont causé chacun
plus d un million de dollars de dommages et 69 pour cent des pertes
(lu propriété. Les chiffres actuels sont:

Monde—1815-1915.
. .

Etats-Unis et Canada.

Nombre de feux. Perte de propriété

528
290

81,083,335,000
1,365,289,000

Les conflagrations, assez grandes pour être énumérées en ce
relevé, sont considérées par presque tous les pays du monde comme
des désastres épou /antables. Cependant, leur fréquence sur ce
continent a eu pour effet de les faire accepter pour des accidents
purement ordinaires quoique regrettables.

Depuis 1870, le Canada a été victime de 21 grands incendies,
qui ont détruit des propriétés évaluées à plus de §72,000,000L indemnité totale sous forme d'assurance, versée aux incendiés,
s est élevée à «39,700,000, soit plus de 15 pour cent de toutes les
pertes --ripensées par les compagnies d'assurance au Canada
pendant cette période.

En outre de ce que l'on peut appeler conflagrations, de grands
leux, qui ont détruit des villages entiers et des parties des villes
sont au nombre de 134, et ont causé des dommages à la prooriété
au montant de $54,000,000. Les incendies incontrôlés au Canada
ont donc causé une perte totale de $126,000,000, soit 36
pour cent de tous les dommages, pendant le dernier demi-siècle
Vu ce qui précède, il n'y a pas h se faire illusion sur l'importance
aes causes ou de la combinaison des circonstances responsables
de pareilles pertes énormes.
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Atpecti Comme on le comprend généralement, les con-
^yi^uM des

flagrations sont des feux qui détruisent plusieurs

d'incendies choses OU propriétés combustibles. Le danger

individuel est l'effet qu'une seule unité peut avoir sur les unités

adjacentes, effet qui peut être prévu, mesuré et maîtrisé. Le

danger d'une conflagration est l'efFet d'un groupe d'unités sur un

autre groupe; cet effet ne saurait guère se mesurer. Le feu qui

détruit une maison ne constitue un danger qu'aux autres maisons

voisines, mais une fois que cet élément embrase tout un bloc, il

y a conflagration.

Un feu commencé dans une seule construction peut atteindre

les proportions d'une conflagration de quatre manières; par la

communication des flammes, par la radiation de la chaleur, par des

étincelles volantes et par des volumes mobiles de gaz surchauffés

provenant de la combustion.

(1) Par la communication des flammes—La flamme des maisons

en feu est l'union visible des gaz qui se consument par la combustion

et l'air. Au-dessus ou à côté de la flamme, suivant qu'elle monte

au qu'elle est poussée latéralement, il existe toujours une zone

obscure, dont la température est voisine de la chaleur de la flamme

elle-même: ce sont des gaz non consumés, produits par la combus-

tion. Ces gaz, sous l'influence de l'air ambiant, forment ce que

l'on appelle des "bouffées ardentes," qui enflamment les corniches

en bois, les toits et d'autres matières combustibles avec lesquelles

elles se mettent en contact.

(2) Par la radiation de la chaleur—La chaleur radiante diffère

de la flamme. C'est un élément qui passe à travers les corps trans-

parents et communique le feu aux objets combustibles situés au

delà. Elle ne dépend pas de la direction Ces courants d'air comme
la destructivité de la flamme. La chaleur que l'on éprouve, lors-

qu'on se trouve assis dans un wagon de chemin de fer en marche

et passant à proximité d'un feu le long des rails, est un exemple

de ce que l'on appelle chaleur radiante. La température intérieure

du wagon ne change pas sensiblement, et la vague de chaleur sentie

par la fenêtre disparaît aussitôt que l'endroit où il y a du feu est

dépassé.

(3) Par des étincelles volantes—On se rend compte de la com-

munication du feu par les étincelles, mais on ne s'explique pas

toujours ju3qu'à quel degré la chose arrive. La force ascension-

nelle de l'air chauffé peut emporter très haut des étincelles en flamme

qui sont exposées à tomber à de grandes distances et mettre le feu

à l'herbe, à des piles de planche, à des porches, appentis, toits,
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OU mOme à passer à travers des fenctres ou des lucarnes et à péné-
trer à l'intérieur des maisons.

(4) Par gaz surchauffés et provenant de la combustion-On
na pas bien compris l'action des volumes mobiles de paz non con-
sûmes et produits par la combustion, et Ton a attribué ù tort beau-
coup des particularités des conflagrations à des bouffées de flammes
Il se produit toujours de ces gaz quand une grande masse de maté-
riaux se brûle sans oxygène suffisant, effet commun A tous les grands
incendies. Si de tels gaz sont emportées au loin per le vent ou
les rafales produites par le feu lui-même, plusieurs phénomènes
ont lieu. On a constaté que des feux éclataient spontanément
dans des édifices, arbres et herbages très élo! nés du lieu de l'in-
cendie. L'embrasement a été si général et si sp<mtané qu'une
accumulation de gaz non consumés a été emportée, loci^lisée et mise
en feu d'une manière quelconque. L'examen des ruines de plu-
sieurs incendies prouve que des feux ont éclaté spontanément en
des endroits très éloignés les uns des autres, et séparés par des
constructions intactes.

Les caractéristiques qui précèdent se produisent individuelle-
ment ou collectivement en chaque conflagration, et méritent qu'on
s'y arrête, lorsqu'on essaie de prévenir la propagation du feu. Dans
la majorité des cas, toutes les conditions mentionnées ont aidé à
étendre la destruction. Des étincelles en feu provenant de toits
de bardeaux ont été lancées de tous côtés; des flammes et de la
haleur radiante ont atteint tout ce qui était à leur portée; et des
gaz non consumés se sont répandus en dehors du foyer pour ex-
ploser avec violence, en se mettant en contact avec l'air. Ceux-ci
ont été les plus désastreux, car ils ont ajouté aux dommages causés
par le feu ceux provenant de l'explosion.

Température des
" j^PO^^^ grandement de connaître avec exacti-

conflflgrations '^"de les températures que produisent les incendies,
car c'est sur de telles données qu'il faudra baser la

résistance des matériaux à l'élément destructeur. La tempéra-
ture des flammes d'objets brûlant à l'air libre sont les suivantes-
le bois. 800 à 1,140; la stéarine. 1,135 à 1.670; l'alcool. 2 037 à
2,217; le charbon de bois 2,200; le charbon de terre, 2,400; le soufre
3,300: le carbone monoxyde, 3,600, et l'hydrogène 3,700 deerés
ranrenheit.

L'intensité maximum atteinte dans les feux acf 3 a été le
sujet de recherches par les autorités, après chaque conflagration
et il existe des opinions très divergentes sur le sujet. Cependant'
on s'accorde généralement à dire que la température moyenne

ii
=
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varie de 1,500 h 2.000 deKr^s. Le capitaine John Sewell, en «on

rapport sur l'incendie de San Francisco, dit:

"Je suis porté à croire que des températures supérieures à 2,000

degrés Fahr. étaient atteinte!!, mais en certains endroits détruits par

le feu elles étaient inférieures à ce chiffre. Les magasins à rayons,

les magasins de tissus et autres maisons «le commerce ont développé

des températures égales au moins à 2.000 deg. Fahr.; c'était le

chiffre général et non l'exceptionnel."

Mr. Richard L. Humphrey s'exprime ainsi dans le môme rapport;

"La chaleur était si intense que les poids des châssis des

fenêtres et les vitres se fondirent et coulèrent pêle-mêle. En certain-

endroits les rebords de coloiines de fer brisées se liquéfièrent; la

couche d'étain des piles de plaques étamées fut volatilisée, même
au milieu des piles, et le*, clous furent assez chauffés qu'ils se cotèrent

ensemble. La température maximum, qui dura quelques minutes

en chaque localité, atteignit probablement 2,000 à 2,200 deg. Fahr.;

mais la moyenne n'excéda pas 1,500 degrés."

Le professeur Ira VVoolson, de l'université Columbia, a pré-

tendu que les calculs estimatifs, qui ont été faits au sujet des feux

de Baltimore, étaient grandement exagérés:

"Plusieurs écrivains ont calculé que les températures développées

étaient de 2,500 à 4,000 deg. Fahr., et l'on a souvent dit que divers

métaux furent fondus y compris le fer et l'acier. Maintenant ju

conçois que de tels effets ont pu se produire en certains cas rares;

mais, en général, la chose n'est pas conforme aux faits, i^e vene
a fondu un peu partout et coulé le long des fenêtres, sous forme de

stalactites fantastiques, mais les articles en cuivre étaient intacts

partout. Je dis, en conséquence, que la chaleur moyenne produite

en cet incendie devait être de 1,500 à 1,800 degrés."

Mr. T. D. Mylrea, ingénieur en charge des recherches, faites

à la suite de l'incendi'^ qui a détruit la manufacture de la Quaker

Oats Co., à Peterborough, Ont., a dit:

"La température de l'intérieur de l'établissement devait être

très intense, car on a trouvé les parties métalliques des machines

çà et là fondues. On a trouvé que la chaleur avait fondu les poids

des châssis des fenêtres de la façade du second étage et ceux du

troisième étage de l'entrepôt en béton. En certains endroits, ces

poids étaient légèrement fondus, en d'autres, deux ou trois s'étaient

colés ensemble, tandis qu'ailleurs, ils n'étaient que des mas-es

informes de métaux fondus. On a vu des restes de briques fondues

à l'intérieur des murs de tous les édifices. Ces briques fondues

avaient coulé le long des murs et sur les planchers jusqu'à une

distance de dix-huit pouces du mur; cette fusion avait même coulé

à travers les linteaux en bétoti et de!."i sur le plancher. En brisant

quelques morceaux de ces masses de fusion, on a constaté que le

béton même était visiblement calciné sous l'écoulement de la brieiue
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liquéfiée. Etant don é que le fer entre en fusion à 2,200 deffréi
Fahr., et que la brique s^e liqu/fie aussi A cette temiiérature. il faut
conclure gu en plusieurs endroits, pendant l'incendie, la température
a dû atteindre environ 2.300 degri^s."

HV'-iure

On peut donc conclure que k-, températures qui se produisent
en de grands incendies sont de 1,500 deRn-s e -lus; le maximum se
trouve dans !a zone des flammes, et à l'endr-it où se produit rig-
nition d'accumulation de gaz de carlnme monoxydc et d'hydrogène
Il arrive mÔme que des colonnes de fcmte et d'acier non protégées
se tordent au point de tomber, et que pe-i de matériaux restent
intacts, lorsque la chaleur atteint son maximum d'intensité.»

Cauict qui
contribuent
i nroduire

d«« inccndln

L'histoire des incendies montre que ces feux ont
pris naissance Jans les villes les mieux protégées,
ainsi (juc dans celles qui ne le sont pas. et qu'ils

ont détruit des édifices à 'l'épreuve du feu.' comme ceux bâtis de
matériaux inférieurs et combustibles. Chaque incendie a pour
origine un feu particulier, qui a commencé sui\ant l'une ou l'autre
de ces deux manières. Il éclate dans la banlieue ou dans les quar-
tiers d'une ville où les maisons sont construites en bois, et se pro-
page vers les quartiers centraux encombrés, après qu'il a surchauffé
l'air ambiant; ou il commence au centre d'un quartier commercial
et se répand si vite que les pompiers sont impuissants à le maîtriser.
Dans le premier cas, des incendies, tels que ceux qui ont détruit
St. John en 1877 et Ottawa-Hull en 1900. n'ont jamais ';é éteints;
lis ont cessé quand .uutes les matières combustibles étaient dévorées'
Dans le deuxième cas, des incendies tels que ceux de Baltimore et
de Toronto en 1904. ont été maîtrisés plutôt par accident qu'autre-
ment. Un changement de direction du vent peut les avoir ramenés
en arrière sur leur passage, ou la chaleur peut avoir été détournée
ou absorbée par un obstacle indestructible qui constituait une
barrière infranchissable.

On n'a jamais réussi à éteindre un incendie par des
efforts organisés. Les boyaux d'incendie les plus puissants ne
lancent pas l'eau à plus de 150 pieds, la distance exacte dépend de
la vélocité du vent. Les flammes poussées horizontalement par un
vent impétueux ont souvent dépassé Î.OOO pieds; des maisons situées
a un demi-mille de l'incendie proprement dit ont pris en feu. En
pareils cas. les pompiers ne peuvent combattre un incendie ni en

On ^}'^!i
''"î"'"*^? de science ne parlent plus de constructions à l'épreuve du feu

rtt ir,I,.n» Jr. 2r ^ ^"-^ " *=' d t-mploycr contre le le.i des matOrieux nui

flammpfJfl.'^
^''^'' ^"^''À ""^ ''-"* ^' ""''^'^ combustibles alimentant le-

' j î



tes CUMMIHSION DE LA CONSERVATION

avant de «a marche ni par en arrière, i\ cause de ta traînée de chaleur

et dei débris enflamméii. Le travail de ilanc n'a guère plui di

•uccèt, car l'estpacc embrasa' est trop étendu, pour agir efficacement.

Sans vouloir déprécier les efTort» de» pr^mpiers en pareils cai, il

faut reconnaître que leur plus grand succès consiste à empêcher les

Hammes d'être emportées par le vent et à éteindre les étincelle»

tombées en dehors de la lonc en feu.

Par ce qui précède, on voit qu'il est nécessaire de découvrir le»

causes immédiates qui contribuent h la propagation d'un incendie.

On a dit précédemment que, depuis cinquante ont, 30 pour cent

des pertes au Canada sont dues aux grands incendies. Ce qu'il y

a d'important à noter dans le» recherches actuelles, c'est de savoir

qu'un seul incendie par 20,000 feux ait atteint les proportions d'une

conHagration. Que la cause d'un feu s^iit des fils électriques défec-

tueux, des rebuts, des allumettes ou des actes d'incendiaires, peu

importe; les feux commencent d'une multitude de manières diverses

et à différentes heures, mais on peut dire que le nombre de ceux qui,

par leur rapidité de propagation, deviennent incontrôlables, n'atteint

même pas (^ d'un ptjur cent.

On comprendra plus facilement les circonstances spécifiques

favorables à une conflagration, par un coup d'œil jeté sur les grands

incendies survenus au Canada et mentionnés dans la liste annexée

à ce rapport.

t

Les incidents des conflagrations, y éniinér'. sont serrhlibles à

ceux qui caractérisent chaque grand incendie survenu sur le con-

tinent américain, et montrent que l'on peut classifier de la manière

suivante les conditions particulières dont ils sont entourés:

(1) La contiguïté des constructions en bois.

(2) La prédominance des couvertures combustibles. La

propagation de nombreux incendies est due aux bardeaux

enflammés, qui, projetés au loin, par des courants d'air chaud,

communiquent le feu aux maisons à distance.

(3) Les édifices individuels de grandes dimensions ou

d'une hauteur excessive, et construits de façon .\ répandre

rapidement la combustion interne Ces édifices sont quelque-

fois des constructions continues d'un seul étage, comme les

entrepôts des quais de New Westminster, ou des bâtiments de

six étages, à l'intérieur desquels il y a de nombreuses ouvertures

verticales, qui permettent aux effets combustibles de chaque

étage de s'enflammer presque simultanément.

jL'anncxc I tic ce rapport contient une description ahrrgiV de tous !ea incendies

notables qui ont eu lieu en ce pays. Les données ont été prises en grande pjrtie

dans les notes mises à la disposition de ta Commission de ta Conservation par Mr.

John B. Laidlaw de Toronto.
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(4) Le manque de coupe-feu, tels que murs de brique
pleins et pare-fenêtres. Les gaz et l'air surchauffé ne peuvent
pas être retenus à l'intérieur d'une maison en feu et, par suite

de certaines conditions, des jets de flammes, qui sortent par les

fenêtres et les portes, i^'^uvent ignifier des constructions situées

à une grande distan- .

(5) Les sy& L nus de s-crv.. d'eau insuffisants ou le

manque de pareil: services. L'ii", '.icacité de ces systèmes a eu
souvent pour eau c I.i faibles-se les pompes, les ruptures des
conduits principa .^ 1 -s hy,irai.,;es gelés, ou la vidange des
réservoirs pour cause de ncct'^/age, pendant la saison de la

sécheresse, sans que les autorités en charge eussent au préalable

pris les mesures nécessaires pour y suppléer.

(6) Le retard apporté à sonner les premiers tocsins.

(7) L'insuffisance de l'organisation et de l'outillage des
services d'incendie. Il est arrivé souvent que le service des
pompiers a été sérieusement embarrasé, par les accidents sur-

venus aux appareils, au commencement du travail d'extinction,

ou par la diminution du i;ombre des pompiers obliges de com-
battre en même temps deux ou trois incendies à différents

endroits.

Conditions des
conflagrations

au Canada

Vu les éléments contributeurs de la propagation du
feu que l'on vient de définir, une étude des conditions

particulières, qui existent au Canada, montre

qu'aucune cité ou ville n'est à l'abri des dangers d'incendie. Ces

dangers, malgré l'amélioration récente apportée à quelques-unes,

sont à craindre partout. Le chef des pompiers de chaque cité

craint le jour qu'il devra vaincre lui-même les difTicultés, qui ont

défié les efforts conjoints des brigades de Montréal, Toronto, Ottawa

et autres villes. On peut dire que les grandes cités et villes d'Ottawa

renferment des quartiers où les établissements de commerce, con-

struits en brique ou en pierre, sont entourés d'autres constructions

presque toutes en bois. Les maisons de commerce et d'habitation

des petites villes et villages sont généralement en bois.

Dans les quartiers d'affaires encombrés des grandes villes, les

plus récents établissements sont ordinairement bien construits, mais

généralement trop hauts pour être avantageusement protégés par

les services d'eau, quand survient une conflagration. Les anciens

édifices sont mal protégés contre le feu, car tous sont en planche ou

madrier. Plusieurs ont une grande surface de planchers, ce qui

favorise la marche du feu. On trouve çù et 1'^ parmi les bonnes et

les pauvres constructions des masures impossibles à réparer, qui

sont un danger constant pour les habitations voisines. Les planchers

de la plupart des édifices sont percés de nombreuses ouvertures non
protégées, escaliers, ascenseurs, claires-voies. On permet de percer

des fenêtres d'une maison en face de semblables ouvertures d'une

; I
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maison voisine sans protection, pour diminuer le danger. A l'ex-

térieur de plusieurs maisons, on ajoute de grandes corniches en bois

couvertes de métal, des dômes inutiles, des toits en mansarde et

d'autres ornements combustibles, qui détruisent entièrement la

valeur protectrice des murs de brique ou de pierre.

On trouve invariablement une zone de pauvres constructions

en dehors des quartiers d'affaires. Les bornes m .;. cipales sont

reculées de temps à autre; il s'ensuit que de misérables constructions

se trouvent ainsi dans l'enceinte des villes, et sont plus tard un

danger pour les édifices érigés à proximité. Cette zone extérieure

renferme généralement les maisons d'habitation qui sont souvent

bâties à proximité les unes des autres et la plupart du temps en bois

ou revêtues de brique. Les matériaux sont de qualité très inférieure,

car de telles constructions sont ordinairement destinées à être

revendues pour fins de spéculation.

Plus loin encore il existe des centaines d'emplacements

suburbains couverts de maisons, entièrement en bois. Chaque con-

structeur n'a suivi d'autre loi que la sienne. Les agents d'immeubles,

ne cherchant que leurs profits, ont subdivisé chaque acre en autant

de parcelles que possible, de là encombrement. Ces subdivisions

manquent totalement de ce qui est de nature à retarder la propa-

gation du feu, et ne reçoivent que peu ou point de protection des

pompiers. Elles constituent une sorte d'indépendance par elles-

mêmes et un danger pour les villes adjacentes. Un feu qui éclate

en pareilles localités, activé par un grand vent, est difficile à maî-

triser. Il s'ensuit que de tels feux ne s'arrêtent que lorsqu'ils ont

détruit tout ce qui était combustible, à moins d'être paralysés par

un obstacle naturel, rivière, parc, terrain vacant. L'expérience

d'un grand nombre de petits centres d'habitation justifie et demande

une législation, qui aura pour but de réglementer toutes les formes

de construction en dehors des quartiers municipaux protégés par

le service des pompiers. Une telle mesure ne serait pas seulement

salutaire pour le centre de population lui-même, mais concernerait

essentiellement l'extension de la cité ou de la ville à laquelle un tel

centre est adjacent.

Bien que la portée d'un exposé général, tel que celui qui pré-

cède, soit plus ou moins apparente, on ne se rendra compte de la

situation actuelle que par un examen des conditions telles qu'elles

existent dans les cités et les villes canadiennes.

Pour montrer plus clairement l'effet restreint des

CitÉs typiques lois de construction sur la situation actuelle, on a

fait une description abrégée des dangers latents

de conflagration, tels qu'ils existent dans trois grandes villes
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typiques du Canada, chacune pourvue d'une ordonnance moderne
réglementant la construction. Comme cette situation est loin
d'être flatteuse pour ces villes, les noms ont été omis.

La ville A possède un quartier d'affaires central, où 85 pour
cent des édifices sont en brique, les autres, des maisons d'habita-
tion, d une hauteur de deux étages et demi, sont en bois. Quatre-
vingt-dix pour cent des édifices sont en brique avec charpente en
madriers, les fenêtres ne sont pas protégées et les ouvertures pra-
tiquées dans les planchers, ainsi que les nombreux espaces et cours
donnant accès à la lumière, sont en matières combustibles. Les
édifices de quatre et cinq étages prédominent. On ne trouve de
bons appareils de protection centre le feu que dans 5 pour cent
seulement des établissements extérieurs de commerce et de fabri-
cation. Les quartiers de commerce extérieurs se composent
approximativement de 38 pour cent de maisons de brique et de 62
pour cent de constructions en bois, la hauteur varie de 2j à 4 étages
La plupart des édifices, sur tout le long du quai et dans les quartiers
des manufactures, sont revêtus d'une enveloppe métallique et
couverts de toits brevetés. Presque toutes les habitations de ce
quartier sont en bois avec toiture en bardeaux.

Le quartier principal des résidences, qui couvre un grand
espace, renferme des maisons de 2 à 2è étages en bois avec toits
en bardeaux, à proximité les unes des autres en longues rangées
Les nombreuses maisons de rapport de ce quartier comptent de
3 à 7 étages d - -ur. Toute la localité est entourée de dangers
cours à bois,

. ments de jeux en bois, réservoirs à pétrole
pour les chemin .tr.

Plusieurs petits quartiers habités sont à proximité de scieries
et de piles de planche. Tous ces endroits sont exposés à devenir
la proie des flammes, car les habitations sont toutes en bois, ycompris la toiture, et se suivent en rangées ininterrompues.

Les dangers d'incendie de cette ville sont moins prononcés
en certains quartiers, en d'autres très graves. Ils sont moins à
cramdre dans le principal centre des affaires, plus prononcés dans
es quartiers des ven' n gros et les quartiers extérieurs, graves
le long des quais et les places manufacturières, accentués dans le
pnncipal quartier des résidences et très graves des les nombreux
quartiers de constructions en bois, menacés par les sections
industrielles.

Dans la ville B, le quartier des affaires couvre environ 50
carrés; il est divisé en trois sections par deux grandes rues. La
section de l'est se compose de magasins de ventes au détail,
d hôtels de peu de valeur, d'entrepôts et d'un certain nombre
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d'édifices à bureaux. La plupart des maisons sont ;\ charpente de

madriers entourés de brifiuc; quelques-unes sont en matériaux à

'combustion lente' et d'autres à matériaux 'ignifuges.' Les dangers

d'incendie sont accentués; les maisons de brique sont mal bûties

et celles en bois avec toiture en bardeaux, sont distribuées dan<

tout cet endroit. La section de l'ouest se compose de magasins

de marchands détaillai: -s, et de théâtres de vues animées, d'hôtels

de peu de valeur, de magasins de vente en gros et d'édifices à

bureaux; plusieurs de ceux-ci sont de très bonnes constructions.

Dans la partie nord de cette ville, les dangers d'incendie sont graves,

par suite de la défectuosité des constructions, du manque de pro-

tection des fenêtres et du nombre des maisons en bois. Les

maisons sont petites et les dangers de propagation du feu ne seraient

pas à craindre, si des constructions en bois avec toiture en bardeaux

n'étaient pas distribuées un peu partout. Dans la section des

entrepôts les édifices sont presque tous en brique. Mais comme
les ouvertures ne sont pas protégées, tout un carré peut devenir

la proie des flammes. La partie sud est composée d'édifices à

bureaux et les dangers d'incendie sont négligeables.

Les constructions en bois sont nombreuses dans les quartiers

commerciaux de moindre importance, mais elles sont généralement

de petites dimensions; elles seraient une proie facile pour k-

flamr>ps, "n cas d'incendie.

La ^.lupart des maisons sont en bois et recouvertes de bar-

deaux. En certains quartiers, où elles sont très rapprochées, le

danger est très grave. Des maisons à logements, construites en

brique, sont répandues un peu partout dans les quartiers des rési-

dences, mais faute de protection pour les fenctres, elles n'offri-

raient qu'une faible résistance à un feu activé par le vent.

Les dangers de conflagration dans la ville varient de "faibles"

A "très graves" dans le principal quartier commercial.

Dans la ville C, le quartier central du commerce est composé

de magasins détailleurs, de bureaux, d'hôtels et de magasins en

gros. Le quartier compte 29 carrés de maisons; les rues occupent lîl

pour cent du terrain et les édifices 84 pour cent. Les carrés sont

petits, mais on ne peut avoir accès à l'intérieur de 45 pour cent

d'entre eux. Les rues sont étroites, le'-, largeur varie de 40 à tiO

pieds et il n'y a pas grand espace libre autour du quartier. Dans

la partie sous constructions, 63.6 pour cent sont couvertes île

maisons à madriers entourés de brique, 32.7 pour cent en bois et 3.7

pour cent à l'épreuve du feu. Des constructions en bois existent

dans 83 pour cent des carrés Les espaces occupés par les construc-

tions individuelles sont ordinairement de faibles dimensions, mais
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un seul hôtel de quatre étages de hauteur à toiture en bardeaux
couvre une superficie de 12,200 pieds carrés, et communique par des
ouvertures non protégées avec deux autres sections de maisons à
charpente en madriers recouverts de bri(|ue. ce qui forme une
superficie de 19,700 pieds carrés. Si un feu se déclarait en ce
quartier, il se propagerait rapidement et, pendant un vent impétueux
pourrait détruire toute une section.

Le quartier des entrepôts renferme de nombreux établissements
mercantiles, qui sont des constructions en bois, la plupart à trois
étages. Quelques maisons sont revêtues de brique. Les construc-
tions sur le bord de l'eau sont toutes en bois, et quelquefois il v -

sur le quai des effets de valeur en transit. Dans le reste du (pia-tier
la plupart des édifices ont quatre étages en hauteur, ils sont en bois
et couverts en bardeaux. Les dépôts de bois de service et de
charbon, les entrepôts de poisson sont situés à l'extrémité nord du
quartier. Le danger d'incendie est grand, vu que toutes ces con-
structions sont en bois.

Le quartier situé en dehors de la partie commerciale se compose
de petits magasins avec logements dans les étages supérieurs Ces
constructions sont en bois avec toiture en bardeaux, très rapprochées
et sans coupe-feu. Un feu, poussé par le vent, fei .it ici de grands
dommages.

Le quartier des résidences renferme des maisons en tjois avec
toits en bardeaux; mais !a plupart des maisons sont détachées
quelques-unes cependant forment des rangées de logements contigus"
le feu y causerait de grands ravages, car les toits sont en bardeaux.'

En général, on peut dire que cette ville est très exposée au feu
l-e quartier des affaires compte plusieurs maisons en bois dont
quelques-unes sont revftues de brique; les rues sont étroites- à
1 intérieur des carrés il y a peu d 'espaces libres; les dangers d'incendie
sont donc très accentués. Dans le quartier où sont situés les
entrepôts et le quai, le manque de protection et le nombre de con-
structions en bois rendent le danger d'incendie très grave Les
maisons du quartier des petits magasins n'offrent aucune r-.occction
contre le feu. Le quartier des résidences, qui se compose de maisons
en bois avec toit en bardeaux est très exposé au danger.

Etat de la La Construction des maisons et édifices laisse beau-

r.ûTs^r'ï.t ^.?"P ^ ^^"""^^ P^»- *«"t le Dominion, sans mention
d aucune province en particulier; les chiffres re-

cueillis pour la fin de la présente investigation en sont la preuve.
Un a prié les autorités locales de chaque cité, ville et village dutanada d'énumérer les type, particuliers des constructions
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renfermées dans leurs circonscriptions. Les réponses montrent

que les maisons en bois et les toits en bardeaux sont très répandus

dans les quartiers encombrés des grandes villes, prédominent dans

les quartiers extérieurs, et presque toutes en bois dans les petites

villes et villages. Le tableau suivant donne les pourcentages de

chaque type de construction :

Tablbau No. 16.—Somiiairb des divers genres de constructions au Canada

(Places classifiées suivant la population)

Type de construction

Cités
au-

dessus
10,000

Villes de
5,000
à

10,000

Villes de
1,000
à

5.000

Villages de
au-

dessous
1,000

(a) Brioue ou oierrc

Pour cent

72
14
14

12

Pour cent
53
8

39

57

Pour cent

27
5
68

74

Pour cent
18

Revêtement de brique
En bois.

3.4
78.6

88.7

31
21
48

84

20
14
66

93

4.6
16.4
79

96

3.2

Revêtement de brique

En bois

5.6
91.2

Toit en bardeaux 98.4

(a) Dans les quartiers encombrés, (i) Dans les quartiers des résidences.

Le danger
des toits

en bardeaux

Un des dangers de la plus haute importance, qui

affecte les conditions d'une conflagration, est révélé

par le tableau ci-dessus. Les chiffres montrent

que les bardeaux forment un pourcentage prédominant de l'usage

des matériaux à toiture au Canada, bien que leur emploi soit regardé

comme la pire cause de propagation des feux. Cependant en

étudiant la question, il faudra se garder contre des conclusions trop

hâtives, qui demanderaient l'abolition de l'usage de bardeaux pour

les toitures dans tout le Dominion. Vu les nombreux aspects du

sujet, une telle mesure ne serait pas économique. On continue

cependant à s'en servir; parce que de tels matériaux coûtent peu,

s'appliquent et se procurent facilement. Ces avantages sont

évidents en un pays forestier comme le Canada, malheureusement,

leur inflammabilité est un grand désavantage. Pour montrer

jusqu'à quel point les bardeaux sont un danger grave, on a recueilli

des renseignements sur un certain nombre de conflagrations aux

Etats-Unis. Heureusement que le Canada a été exempt jusqu'à

présent de ces terribles désastres, malgré l'usage général de bardeaux

qui s'y fait.
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Les autorités déclarent que la plupart des grands incendies
ont été propagés par des pièces de bois enflammées enlevées des toits.
Ainsi Mr. Frank Lock, gérant de la "Atlanta Insurance Company"
de Londres, Angleterre, affirme que:

"Si on lui demandait de nommer la cause qui répand le r 13
I mcendie, à 1 exception de la négligence, il mentionnerait les toits

^",x f j
""• "^ *°"^ *°"* ^ ^'i't dangereux et ne devraient Otre

tolérés dans aucune ville où ils couvrent des édifices situés à peu
de distance d autres. Le grand incendie de Galveston. celui de
Jacksonville et celui de Chelsea, sans faire mention de la vaste
étendue ravagée par la conflagration de Chicago, doivent leur
propagation aux toitures en bardeaux. On peut en dire autant de
milliers d autres feux dont les flammes se sont répandues d'une
maison à 1 autre.

Toiti è l)wdea>« Po""" appuyer cette déclaration, une liste de grands

^fl.Siiti^*'*
incendies a été compilée par le "National Board of
Fire Underwriters;" elle montre que treize incendies

aux Etats-Unis, depuis 1900 ont causé des destructions de
propriétés évaluées à $70,000,000. et dont les toits en bardeaux ont
été la cause directe de la diffusion.» Les feux et le total des pertes
sont les suivants:

1901—Jacksonville. Floride 810,000,000
1904—Yasoo City. Minnesota 2,000,000
1908—Chisholm, Maine 1,700 000
1908—Chelsea, Massachusetts 12.000,000
1909—Fort Worta, Texas SOoioOO
1910—Wallace. Idaho l.OOoioOO
1911—Bangor, Maine 3,500,000
1912—Houston. Texas 4,500,000
1913—Hot Springs. Arkansas 2.250,000
1914—Salem, Massachusetts 13,000,000
1916—Paris, Texas ll,'oOo!oOO
1916—Nashville, Tennessee 2,000,000
1916—Augusta, Géorgie 4!500,'oOO

En consultant les rapports officiels de ces incendies, on voit
que le danger spécial des toits en bardeaux n'est pas mitigé sensible-
ment par la distance, qui sépare les maisons, ni par les espaces
inoccupés, ni les barrières intermédiaires sous forme de constructions
en brique. Le vent ou le tirage produit par le feu ont emporté au

le 2l'm»?'iQ17 ffP"ft'°" fi^f^tte liste, un incendie qui a Maté à Atlanta, Géorgie.

,.f „'^^' ^^^^' ? totalement dctruit le quartier commfrcial de cette vilU-, reduiJnt

dÎu, cnmm^n' "'"«V^'C^* ^^ ""'"P '1" magnifiques maisons et des centaines d'auTres

SLpT»"?""'" ^" '^.'"- O" ^ ^V'"^ '" pertes à $3.000,000, et l'on a attribué lanature et la propagation du feu à la grande quantité de toits en bardeaux

i
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loin des bardeaux enflammés (|iii, ;\ leur tour ont communiciué le

feu aux tdits sur lesquels ils sont tombés. t)n lit ce qui suit, dans

le rapi)(>rt sur l'incendie de Salem, Mass., le 2.'> juin 1914:

"Ce -sont encore les bardeaux (|ui ont joué un rôle sinistre;

s'ils n'avaient pas été projetés dans toutes les directions, le feu

n'aurait probablement pas traversé la rue Essex, ni les voies ferrées

du Boston and Maine, étant donné que la moitié des services d'in-

cendie de l'Est du Massachussetts était à l'œuvre. Toute personne,

placée sur une hauteur pour regarder le proRrès du feu, a pu con-

stater que les maisons du sud de Salem s'enflammaient par la chute
de tisons enflammés sur leurs toits. Le maître d'un remorciueur
fut obligé d'éteindre des tisons en feu qui tombaient sur le pont
de son bateau, à cinq milles du rivage."

On lit dans le rapport du "Tennessee Inspection Bureau" ce

qui suit au sujet de l'incendie de Nashville, le 22 mars 1010:

"Trente-trois maisons, situées i des distances de 100 ;\ 1,000

pieds au sud-est des ateliers à planer, s'enflammèrent ])eu de tcmps
aprés le commencement de l'incendie; 18 de ces maisons étaient

couvertes en bardeaux. Le danger des toits en bardeaux se constate

ici mieux que jamais. Les pompiers réussirent vers 12.20 à maîtriser

les flammes des 33 maisons situées dans la première zone; mais
la vitesse du vent ayant augmenté, des bardeaux enflammés furent

emportés au delà d'un espace inoccupé de 1,800 pieds et com-
muniquèrent le feu i\ d'autres maisons couvertes en bardeaux, sur

les rues Main et Howerton, ce qui occasionna un second incendie

dans la partie la plut peuplée, où étaient situées les plus riches

résidences de la ville. Le feu se répandit ici avec une rapidité sans

égale, 42 pieds par minute, et détruisit plus de deux naisons par

minute. Ce désastn; nous enseigne que si vous voulo s arrêter à

l'avenir la marche a/ïolée du feu, il faudra éliminer ou liminuer ce

qui lui sert d'amorce. Des maisons en bois et des toits en bardeaux
furent sans doute îa cause de la communication du feu à la seconde
zone. C'est aux dépositaires de l'autorité qu'il appartient de

légiférer pour réiluire le nombre des feux dans les cités et les villes,

et le sentiment populaire devrait s'élever contre l'usage des bar-

deaux, en approuver l'abolition, et réclamer la construction des

maisons en matériaux ignifuges et durables."

Le rapport concernant le feu de Paris, Texas, qui éclata le 21

mars 1916, a montré qu'il serait possible d'arrêter les incendies

dans les sections renferment des maisons en bois, s'il n'y avait pas

de toits en bardeaux. Si les maisons sont couvertes en bardeaux

et que le feu est activé par le vent, une douzaine d'embrasements

peut survenir dans un rayon de plus d'un mille, pendant que les

pompiers sont occupés à éteindre le premier. Le Commissaire de

l'incendie du Texas décrit de la manière suivante le feu de Paris:

"Le feu s'étendit du lieu d'origine vers le nord-nord-est, élargis-

sant son passage à mesure qu'il avançait, et bientôt il atteignit les
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quartiers nord et est de la ville, ne laissant çà et là qu'une maison
.soice et no.rc.e ou en partie endommaKée et recouverte d'uneto.ture en mat^-naux .gn. uges. Les flammes dévastèrent unesuperficie de 204 acres «lans l'enceinte ,1e la ville, et plusieurs net"fcs
niaisons, des écuries et des bAtiments en dehors de la ville- 1 440constructiuns furent détruites, dont 1.051 à toits de matériauxcombustibles, c'est-à-dire. 73 pour cent du nombre t'taTdït u"t
1,2'J< de ces constructions étaient en bois ou revêtues d'une couche
de métal soit 00 pour cent; 117 établissements de commerce enbrique 522 bâtiments extérieurs, tels que granges, étables. Karagese c 13 éghses et » édihces publics. Ce feu nous montre pleSntque les toits en b ,rdeaux constituent un danger grave. L'histoiremcKlerne ne contient pas un plus parfait exemple de danger quecelui d une ville ou prédominent les toits en bardeaux. Les pompiersne manquaient pas pour combattre l'incendie de Paris; l'eau ne
faisait pas défaut. Le quartier du commerce n en était pas nonplus la cause: il faut en attribuer la propagation aux toits à bardeauxdans le quartier des maisons d'habitation de la ville. Les pompîersfurent impuissants à retenir le feu dans la maçon où il avaircom!mencé, car les tisons emportés par le vent le communiquaient à desconstructions situées au ,lelà de quatre, cinq, six et môme dixmaisons les plus voisines du foyer initial, et c'est presque toujours

rà'.y' ''h
''/ ^^^'* ^"'^^'^- <^«^"^^-'-' ^ '^"^ ^o"r propages

es flammes de la même manière à d'autres maisons couvertes enbardeaux: et finalement toutes les habitations située- au sud et à
1 est des quartiers de comi..erce devinrent la proie des flammes etbien que es toits des établissements de commerce ne fuss^nT pasresponsables de l'ignition. malgré les tisons qui y tombaient engrand nombre, la chaleur intense des flammes poussées par le vent
et les débris en feu qui couvraient les rues, y entrèrent par lesfenêtres et les portes Si les toits des maison^, placées entreTlieud origine du feu et les établissements de commerce. avak;nt étéIgnifuges, on croit que les pompiers auraient réussi à circonscrire
les flammes au moins dans le carré d'origine."

Comme ce feu avait été publié à profusion, aux Etats-Unis et
au Canada, et que l'on s'était fortement élevé contre les règlements
qui prohibaient les toits en bardeaux, il semble qu'il vaut la peine
de citer les témoignages déposés devant une commission d'état qui
fit une enquête à la suite du désastre. Les faits les plus saillants
qui en résultèrent étaient que le quartier du Commerce, dont les
établissements étaient couverts en matériaux ignifuges, résista au
feu jusqu'à ce qu'il en fût entouré de trois côtés: qu'un service
ordinaire d'incendie ne peut combattre qu'un seul feu en même
temps, et que l'élément c^estructeur n'atteint les proportions
d une conflagration que parce que les toits en bardeaux prédomi-
nent.

Les partisans des toits en bardeaux déclarent que non seule-
ment ces matériaux ne sont pas dangereux, quand ils sont employés

irfl
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en dehors tic» quartiers encombrés, mais constituent un excellent

préventif s'ils sont humides. Le "National Lumber Manufacturers'

Association" dit, dont l'Engineering Bulletin No. i:

"Les mômes influences qui ont créé un préjudice contre I'usorc

du bois et de» constructions en bois, dans les quartiers de commerce,

ont essayé d'éliminer les toits en liardeaux. La propasande est

entièrement basée sur le danger d'incendie; on sait en effet que de

bons bardeaux, bien placés et bien cloués, donneront un meilleur

service que toute autre forme de matériaux \ toiture, et, advenant

un feu dans des édifices adjacents, ils peuvent être arrosés et con-

stituent alors un bon préventif . Tout le monde admet qu'un toit

en bardeaux Fecs, surtout quand il est vieux, s'enHammc facilement

par le contact de tisons ou de Rrandes étincelles; d'un autre côté,

personne, pas même un exploitant de bois, ou un autre intéressé,

ne conseillera l'emploi de matériaux autres que ceux qui sont

ignifuges, pour la toiture des maisons dans les quartiers encombrés;

mais il est également certain que beaucoup d'autres matériaux .\

toiture sont aussi inflammables que les bardeaux en bois. (,)uand

les édifices sont séparés, comme dans les petites villes et les quartiers

d'habitation, les bardeaux possèdent des qualités: beauté, économie,

résistance et durée, supérieures à tous tels autres matériaux."

Cenendant, les feux de voiinage et les tisons enflammés de feux

à distar .. ne constituent pas la seule raison qui s'oppose à l'emploi

des bar.i :iux. A l'exception des mois d'hiver, il ne se passt guère un

jour, sans que des maisons ne soient endommagées ou détruites par

des étincelles, échappées des cheminées, qui tombent liur des toit:,

en bardeaux. En se rapportant au tableau No. 13, page 89, on

constate que, pendant les années 1912-1915, on a signalé 1,373 feux

causés par des étincelles de cheminées. En plus, 381 feux étaient

dus à des étincelles projetées par des locomotives, des bateaux A

vapeur, des incinérateurs, etc., et il est probable que plusieurs ûi^

ces étincelles ont communiqué le feu à beaucoup de toits en bar-

deaux.

Si l'on analyse les chiffres, ce danger particulier se révèle encore

davantage. Sur le nombre des feux d'étincelles de cheminées, 942,

ou presque 70 pour cent, se déclarèrent dans les maisons d'habita-

tion, dont 736, ou 78 pour cent, étaient situées en dehors du péri-

mètre des municipalités. Il s'ensuit que le simple fait de l'isolation

ne supporte pas la prétention que les bardeaux ne sont pas un danger

d'incendie, excepté dans les quartiers encombrés. Cependant, il

faut se rappeler que, dans les circonstances ordinaires, un feu de

toiture est promptement éteint par les pompiers, tandis que dans

les campagnes il entraîne souvent une perte totale.

On a souvent dit que les compagnies d'assurance ne considèrent

pas les toits en bardeaux comme un danger grave, et qu'elles
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n'iiniH)sent pas de ce chef une augmentation spécifique sur la
prime. Le "National Boarl oi In.lcrwriters." la meilkurt- des
autorités en la matière, dit ce qui ituit en son rapport sur les feux
d'habitations en 1916:

"Les toits en hanleatix sur maisons A cheminées défectueuses
ou en bon état, ont pcut-rtre plu. ,|e feux .\ leur cr.,lit que touteautre déU-cluosit.- «jt- conMruciion ou dV-quipement. Les statis-
tiques prouvent (|ue ces toits sont la cause d,- plus de 20 pour centde tous les dommases inll.KÔs aux maisons par le f,i.. On .ippelleavec raison les bar.ieaux «les 'sources d'in.vndies.' car l'expérience
a démontré qu un grand nombre des contlaur.iiions se s, nt nro-pagées par des tisons volants. Kn conséquen.e. ce Naiion.d H,.,,rdo tnderwriters recommande l'élimination des bardeaux, lorsque
d autres substituts sont fwssible.s."

lorsque

Bien que tes taux d'assurance ne soient pas haussés lorsque les
maisons sont couvertes en bardeaux, oar suite des difficultés qui
résulteraient des arrangements intlividuels qu'il faudrait faire ou
n'en reconnaît pas moins le danger. Si l'on consulte les tableaux
des assureurs, on s'aperçoit qu'il en est tenu compte, excepté dans
les assurance à taux fixes.

Les commissaires des incendies, les pompiers et les assureurs
ont recommandé, depuis quelques années, l'abolition totale de l'usage
des bardeaux. Quriqu'il soit douteux que de telles mesures pro-
hibitives puissent être déc/étées, quelque bénéfice qui résulterait <le
leur adoption, il faut cependant y mettre une certaine restriction
Mais, on continuera à construire des maisons en bois avec toits en
bardeaux, aussi longtemps qu'il y aura un avantage financier On
a placé sur le marché un grand nombre de substituts sous forme de
plaques métalliques ou d'amiante «|ui sont ignifuges, durables et
dont le poids peut être facilement supporté par des chevrons de deux
pouces d'épaisseur par quatre de largeur, ou de deux par six. La
plupart de ces matériaux coûtent plus cher que les bardeaux, mais
leurs qualités additionnelles rendent le coût une considération
secondaire, excepté lorsqu'il s'agit de constr-ctions temporaires
Le coût initial semble être le seul argument logique en faveur des
toits en bardeaux. Mais, étant donné que le prix du bois augmente
et que la qualité est inférieure à ce qu'elle était, cet avantage sera
moindre et le problème des bardeaux se résoudra de lui-même.

Traitement
^^ découverte d'un traitement qui aurait pour

des bardeaux Ç^et de rendre les bardeaux ignifuges, au moins
jusqu'à un certain degré, serait d'une -mportanc

extraordinaire pour les industries qui s'y rattachent. Nul ingrédient
ne saurait rendre le bois absolument ininflammable, car rien ne
résiste au feu en certaines circonstances. De nombreuses expériences
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ont Hé faites. \y>uT d^mnntrtT l'efticacité de divcr» cump<'!ifn, mai-

on n*a jamais pu atteindre des conclusions d'une valeur abîwiluiv

Bien (juc les essais entrepris aient prouvé que certains traitement>

prnduisaiert de bims résultats sous certaines conditions, les ingn

dients dont on s'est servi n'ont i)u du même coup assurer la durrt

des bardeaux ni le» renclre résistibles aux intenux-rics. Un t« I

in^rétlient de\ ra aussi possi-der des propriétés telles cpie la résistanii

l'insolubilité, l'attrait et être peu coûteux. Si l'on découvrait un.

bonne méthode de traitement, rien ne devrait s'opposer à ce t\iu

les bardeaux ne tussent pas les matériaux ù toiture les plus dédirai k>

pour les maisons en dehors des ipiartiers encombrés. Ils possfciint

une adaptabilité et une beauté sui)érieurcs à la plupart des auir< -

matériaux de ce genre, et, justju'A présent, ils coûtent moins cher

que les autres. Puistjue la plupart de nos maisons ne sont que di -^

constructions temporaires, (jue notre population est plus ou moiti-

nomade, et que le rapide développement de nos villes rend

l'usage du bois désirable, il serait imprudent de vouloir faire dis-

paraître actuellement au Canada les toits en bardeaux et les maiscjii^

d'habitation en bois.»

Cependant, vu les nombreux témoignages qui démontrent qw
les bardeaux s'enflamment facilement et qu'ils favorisent la propa-

gation du feu, on devrait réglementer et restreindre leur eni|)loi.

lorsqu'ils deviennent un danger latent pour des centres de popula-

tion, 'tous les matériaux à toiture combustibles devraient êtn

prohibés dans les quartiers encombrés des cités et des villes. I.eiir

emploi pourrait être toléré dans I( quartiers extérieurs, où U~

maisons sont plus espacées, à conu.iion d'avoir été traités au

préalable fwr un ingrédient de résistance au feu. Entre ces dtu\

zones, il devrait exi&ter une où il serait défendu de couvrir en bar-

deaux, à moins que ces matériaux ne soient traités de façon à ii-

rendre résistants à l'atteinte du feu. La principale opposition .1

l'usage des bardeaux sera sans doute la délimitation du périniètn

d'une cité ou d'une ville quelconque. On devra entreprendre 11:

examen systématique, en vue de découvrir, si iwssible, quel était

l'état de l'encombrement, lorsque des feux ont pris naissance par li

toit. Le danger relatif dépend directement du voisinage des omi-

structions recouvertes en bardeaux. Si l'on analyse les chiffres (k-

•Il est possible que l'on découvre un ingridient quelconque plus résist.mt j

l'action du feu que la créo'-.ite et les tiintures <le pigment. Un nouveau toit (n

bardeaux résiste mieux qu'un vieux à l'action du feu, car les bardeaux sont |!i|s

rapprochés et plus lisses, ce qui empêche les tisons ou les étincelles d'y rester. Mji:>

les vieu.r b^tclrau.'^ u~-i, recroqiievil!*'5 et dont le-: hnr.-i= =nnt hriî<'=, rr-tii-nn-nt ;'i
-

facilement les bouts de bois enflammés qui y tonil)ent. Donc, tout ingrédient qm

préservera les bardeaux, en prolongeant leur existence et maintenant leur surlace

unie, accroîtra leur résistance à l'attaque du feu.
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feux propaRé. par le» propri/ti'-s adjacente».. ..n notera .|uc quelque,
inrend.es «e sont comniuni,|u/-s d'unt. .ii.tan.e inférieure A 21) pied»
et (lue le pource.itaKe décroît rapidement, à mesure que la distance
devient .up^-neure A celle-lA. Il faut étudier ces faits avec soin,
avant de déterminer le degré d'accumulation permissible.et d'arriver
à aucune conclusion logique, au sujet de« t..it« en bar.leaux non
protéRés ou de ceux qui ont été rendu» plus résistants au feu par
un traitement quelconque.

L'EMPÊCHEMENT DE LA PROPAGATION DES INCENDIES

On recommande généralement quatre moyen» j«.ur empocher
la propagation de» feux, savoir: les mesures préventives, les mesures
ri-^trictives, les constructions à l'épreuve du feu et les services
d incendie. Aucun de ces moyens ne saurait ù lui seul empOcher
une conflagrati.m. et le» d..nnées disponibles montrent qu'ils ont
été presque toujours impuissants.

Maure.
f'"mme on la déjà dit. ces mesures ont pour but

préventive. «e réduire la fré(|uence des feux. La prépondérance
des désastres, provenant de causes triviales et

inconnues, semble montrer qu'il sera impossible d'empêcher les
conllaKrations par des mesures purement préventives. On a déjà
dit <,ue sur 20,000 feux u.i seul atteint les pro,,..rti,ms d'un désastre
t est donc ce seul feu cpii doN ient le problème dont il faut trouver
a solution. Si les mesures préventives réduisaient i\ 100 par année
le nombre des incendies au Canada, on ne sait pas si ce seul grand
incendie ne se it pas de ce nombre. Cela dépend beaucoup du
lu'u d origine et du caractère de s<m voisinaBc. Quand une petite
maison en bois à Hull. Que., a commencé à brûler, c'était l'origine
de I incendie de Hull et d'Ottawa. Un pareil feu dans une maison
de ferme isolée, à la campagne, aurait eu aussi pour etïet de la
brûler, mais il n'aurait pas détruit une partie des feux cités Donc
pour empêcher les conflagrations, les mesures préventives ne doivent
pas seulement liminuer la fréquence des feux, mais établir aussi
Clos périmètres pour ceux qui éclatent incidemment.

Mesures
^"^ ^^^^' "" ^'"<-' canadienne commence ordinaire-

restrictives ment par un petit groupe de maisons en bois. On
s'aperçoit bientôt que ces matériaux, si faciles à se

procurer et si peu coûteux deviennent trop dangereux. On tâche
d y remédier en établissant des mesures restrictives qui s'appli-
quent ordinairement à un quartier encombré dans le centre d'une
Cité ou d une ville. On interdit dans cet espace la construction des
maisons en bois et les toits en bardeaux, et les règlements généraux
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Constructions
à l'épreuve

du feu

de la construction sont indifféremment mis en vigueur. En dehors

de la zone centrale il y a peu d'exceptions, et les mesures restric-

tives ne sont que des lignes arbitraires de délimitation. A mesure

que la cité ou la ville se développe, les quartiers d'affaires envahissent

les quartiers mal bâtis qui l'entourent et les mesures restrictives

sont étendues. Essayer d'empêcher la construction de maisons en

bois à présent revient à interdire la création d'un état de choses qui

existe déjà. Exiger la construction de maisons de brique dans les

quartiers où il y a des habitations en bois, n'est pas en soi une

protection contre les conflagrations. Bien que les briques soient

des matériaux ininflammables, il s'ensuit que les murs qui restent

debout sont aussi inutiles que les cendres d'un mur en bois.

Nos municipalités commencent, mais lentement, ;\

se rendre compte et à rendre obligatoires les choses

essentielles à la bonne construction, au moins dans

les quartiers encombrés. Plusieurs villes revisent à présent leurs

règlements de construction ou en formulent des nouveaux. C'est

bon signe, car cela montre que les feux récents nous ont donné des

leçons utiles. Une cité qui a de bonnes maisons réduit les dépenses

d'entretien, assure une plus longue durée, abaisse le coût de ses

services d'incendie et le minimum de la prime d'assurance, et assure

le maximum de sécurité pour la vie et la propriété de ses habitants.

Malheureusement, chaque cité a hérité de constructions défectueuses,

résultat de ses années d'imprévoyance. Ces maisons sont des

sources d'incendies, et l'on ne saurait résoudre le problème par la

mise à exécution des règlements d'édifices ignifuges. Les vieilles

maisons constituent une menace pour les neuves qui, en conséquence,

exigent une construction superlative pour résister aux feux de

voisinage. Le type de construction 'ignifuge,' dont les planchers

sont incombustibles, y compris les toits et les murs, est aussi in-

capable de résister à l'atteinte d'une conflagration qu'une maison

en brique ordinaire recouverte d'un bon toit. Les flammes d'un

incendie sont souvent poussées dans le sens horizontal, et un édifice

'ignifuge' sur son passage, comme l'ont prouvé plusieurs grands feux,

n'est qu'une grille qui retient le contenu en suspens pour être détruit

librement. L'ameublement constitue le gros de la perte, et plu-

sieurs expériences ont démontré que nul édifice ne peut résister à

l'intensité de la chaleur produite par la destruction d'une grande

quantité d'effets. Avant le grand incendie de Baltimore, on

prétendait communément que l'ameublement d'une maison construite

avec des matériaux 'ignifuges' était en sûreté contre les feux

extérieurs. Les compagnies d'assurance elles-mêmes considéraient

qu'un certain nombre d'édifices à l'épreuve du feu, dans un quartier
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quelconque, le rendaient indemne, grâce à la résistance offerte à la
propagation du feu. Baltimore, San Francisco et d'autres villes
ont démontré péremptoirement que ces opinions étaient erronées.
Les point faible en tout cela étaient les fenêtres sans protection.
Ces ouvertures sont les moyens adoptés depuis des générations,
pour mtroduire de l'air et de la lumière à l'intérieur; il y a lieu de
les perfectionner, et la chose est très désirable. Mais, jusqu'à
présent, les remplacer ou les rendre inattaquables par l'incendie est
un problème irrésolu. Aussi longtemps que l'on n'aura pas décou-
vert un moyen de remédier à cette difficulté, on ne devra pas regarder
un édifice 'ignifuge' comme une sûreté contre le feu.,

Ser^^ Bien que les services d'incendie soient nécessaires
pour étemdre les petits feux et en prévenir la pro-

pagation, ils n'ont jamais réussi à maîtriser un incendie à grandes
proportions. Les pompiers sont impuissants, lorsque le rayon d'un
incendie est tellement étendu qu'il est en dehors de l'atteinte des
jets d'eau. L'eau n'a pas d'effet sur un feu, si elle ne peut être
versée sur la source même des flammes. On bl3me souvent les
pompiers, parce que l'incendie avait pris de grandes proportions
après leur arrivée sur les lieux. Si la chose était fondée, les services
d'incendie des villes canadiennes auraient énuméré sur 37,000 feux
plus de 335 avec dommages évalués à plus de $10,000. pendant les
années 1912-1915. Ces chiffres montrent que les pompiers étaient
sur les heux, lorsque les feux venaient de commencer, et qu'ils ont
travaillé avec beaucoup de succès. Etant donné les différences de
construction et le danger moral, nul pays au monde n'aurait mieux
agi. Lorsque de telles pertes ont eu lieu, il faut attribuer la faute
soit au retard de l'appel, soit à l'impossibilité d'approcher du feu à
l'arrivée des pompiers. Les conflagrations sont toujours inacces-
sibles, au point de vue de leur extinction, si l'eau ne peut être versée
en quantité suffisante sur le siège même du feu. Il est donc évident
que les services d'incendie ne sont autre chose qu'une aide à la
solution du problème de la conflagration.

Tout plan de génie civil, qui aurait pour but d'arrêter immédiate-
ment les conflagrations, s'il embrasse toute une cité, même les
quartiers où les constructions ont peu de valeurs, serait irréalisable
vu les énormes dépenses qu'il entraînerait. Un tel plan devrait se

, r«„*V?"'''?'°"
".^K^nte Je la protection des ouvertures extérieures contre le feu

de b olu^Jff"'-^'^2"'*= •^''??'" ''" dommages et de la des rT on de 'intS
qui reeîrH^u

''"
"^'H^^

>gn.fuges. Ce détail est de première importance, en clqui rcKarde la construction actuelle et ne devrait pas être passé sous silence oMaml

,
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borner à retarder la propagation des incendies qui éclatent dans les

quartiers de haute valeur, et à l'empêcher de se répandre à travers

ces quartiers, pour qu'il ne puisse pas atteindre les quartiers voisins

où les maisons sont d'une faible valeur. Trois méthodes se com-

plétant mutuellement, ont été suggérées à cette fin. Basées sur lu

principe que la proportion d'un feu dépend de l'espace librement

soumis à l'action de cet élément, elles peuvent être exposées sous les

titres suivants: contrôle de l'unité; (2) contrôle du local; (3) con-

trôle du quartier.

Tous les feux sont de même dimension à l'origine.

FunW
'* '**

Localiser ou restreindre un feu, de façon à l'empêcher

de s'étendre en dehors de l'unité où il a éclaté,

serait prévenir efficacement une conflagration. Réduire cet espace

aux plus petites dimensions possibles en séparant de grands planchers

en unités ou pièces efifectivement entourées, serait fournir au.\

services d'incendie l'avantage de toujours maîtriser un feu. La

proportion et l'intensité d'un feu et la rapidité avec laquelle il se

répand sont beaucoup plus prononcées dans les grands espaces que

dans les petits. Les pompiers éprouvent toujours de la difficulté

à entourer et à combattre un feu d'une grande proportion. Ils

perdent beaucoup de temps à placer les tuyaux d'incendie, et la

fumée est quelquefois si épaisse que la place du feu ne peut être

découverte, ou atteinte si elle est trouvée. Les pompiers ne résistent

pas indéfiniment à la fumée ou à la chaleur, et quand ils sont vaincus

de ce côté, l'attaque cesse, il faut se tenir sur la défensive et le feu

est maître de la situation. Mr. John B. Laidlaw, en suggérant un

remède contre les conflagrations fait ressortir ce point de la manière

suivante :

"Le premier moyen destiné à prévenir une conflagration consiste

à réduire l'espace de toute pièce librement soumise à un feu. Si

l'on dit, par exemple, qu'il ne faut pas exposer à un feu un espace

de plus de 15,000 pieds carrés, et 15 pieds de hauteur, on pourra

avoir une construction de 75 :; 100 pieds ou 100 x 150 pieds, si elle

est d'un seul étage; mais s'il y a deux et es de hauteur, le rez-de-

chaussée devra être réduit à 7,500 pieds; s il y a trois étages, à 5,000

pieds; s'il y a quatre étages, à 3,750 pieds; s'il y a cinq étages, à

3,000 pieds, et s'il y en a six. à 2,500 pieds.

"Si, cependant un édifice est construit avec planchers absolu-

ment intacts, il sera possible d'accorder un rez-de-chaussée plus

spacieux que dans le cas d'une construction ordinaire, avec ouver-

tures pour escaliers et ascenseurs. On admet aisément qu'un

édifice de cinq étages avec superficie totale de planchers de 25,000

pieds carrés, tous en feu en même temps, développera beaucoup

plus de chaleur qu'un seul étage de 5,000 pieds carrés. On a con-

staté maintes fois qu'un édifice d'une grande dimension, même à

un seul étage, constitue une source de conflagration.
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•

''<^" f7''a>^attirer l'attention sur le grand changement qui
s est opéré dans les édifices commerciaux de nos cités Ces é^?
b issements étaient de faibles dimensions, il y a cinquante ans iîsn avaient ordinairement que troi. étages de hauteur. On ne œn!naissait pas les ascenseurs, et les étages supérieurs étaient générale-ment occupés par des familles. Aujourd'hui un établissement decommerce à trois étages est bas. la moyenne étant de dnq et

f SrS^^r.v °TP^ P?-- ^Ie« efïets de marchandise. Pour

t Ifl lm?n /
°" '^"^

^"""""l''
"^^^ ""'^^^'^'^ " *'*^« ascenseurs yont été aménagés; souvent même on y ajoute des ouvertures à

à glissoirs et autres pour passer des objets d'un étage à l'autreTout cela con ribue à répandre le feu d'un bout à l'autrf de l'édificl"

mnr« in
^'"*'"*^ municipaux ont prescrit la construction démurs .n, our séparer chaque édifice de ses voisins. Voilà

u u : , 'f
^"'''^', ""^'^ •' ^^"t reconnaître que les flammescherchent Plutôt à se répandre dans le sens vertical plutôt que dTnsune direction horizontale. Nous devrions appliquer le règlementdes murs coupe-feu aux planchers, et exiger qu'il n'v ait aucunecommunication d'un étage à l'autre dans un établissement decommerce, afin que. en cas de feu, les flammes soient circonscrites

a la pièce où elles ont pris naissance Quand un tel arrangementaura été fait, nos pompiers auront plus de facilité pour eEhër
flagradon

'' '"''^^^"' '' d'atteindre les proportions d'u^e^ con-

"Pour arriver à ce résultat, on devra altérer les édifices actuelsmais .1 faudra qu'un changement s'opère chez la plupart des citoyensPlusieurs municipalités ont des règlements qui gouvernent l'éreSdes nouveaux édifices; mais, si l'on veut éliminer les dangers d'uneconflagration, on devra aller plus loin et insister sur le remodèlemënî
des édifices actuels. Personne n'hésite à mettre ce principren

Shp ''n"'' IV'^^'*
'^^ traitement ou de l'élimination desmaladies. On oblige un propriétaire d'une maison insalubre à

1
assainir et un manufacturier, qui emploie un certain nombred employés, est tenu par la Loi des manufactures de leur fournirdes moyens de protection et de sauvetage."

lournir

Restriction Les considérations qui précèdent montrent qu'il

no^^^ïr T ''t"'''"'''"
^" '^^"'''^ *°"^ '^^ ^^P^^«^« «cessifs

dans les édifices, en fixant le maximum de la
surperficie où un service d'incendie peut agir efficacement. On a
suggère comme unité d'action une superficie de .5,000 pieds carrés
avec longueur extrême de 100 pieds en une direction quelconque
(ou un rectangle de 50 x 100 pieds), qui est le plus grand espace
sans séparation où peut agir efficacement le meilleur service d'in-
cendie. La possibilité d'une telle subdivision de «randes étendues
horizontales dépend beaucoup de l'usage auquel est tlestinée la
construction On trouve que les gran.ls espaces sont nécessaires
dans es établissements de détail et de gros, les entrepôts et les
nnnutacture. dans les magasins, parce que l'impression d'un
grand espace sur le client est supposée être en raison directe de

ri

f:
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l'étendue—dans les entrepôts et les manufactures, parce que l'in-

stallation des machines ou la manipulation des effets est considérée

plus importante que la division des murs coupe-feu. L'opportu-

nité d'autoriser l'existence de grands espaces dans les magasins

à rayons, protégés par des arroseurs, e&t matière à discussion,

mais la chose à moins d'importanc» quand un établissement est

pourvu d'arroseurs automatiques. On doute si les règlements

qui interdiraient les espaces de plus de 10,000 pieds carrés seraient

considérés comme non avenus, lorsqu'il s'agit de manufactures et

d'entrepôts, dont les pièces sont sans séparation, les parquets

huileux, et remplis de matières inflammables. Dans les construc-

tions ouvertes et spacieuses, remises, églises, salles d'armes, et

même théâtres, les murs de division ou les coupe-feu pour res-

treindre les espaces horizontaux, sont ordinairement impossibles.

L'introduction des murs coupe-feu en certaines classes de

constructions est un problème acrimonieux; cependant on ob-

tiendrait de bons résultats, si la chose était bien réglementée. Les

marchands et les manufacturiers du Canada ont déclaré que leurs

affaires ne peuvent être conduites d'une manière satisfaisante, si

l'espace est restreint. On peut cependant rappeler à ce sujet que

les marchands et hommes d'affaires de Londres, Angleterre, gèrent

leurs affaires, tout en se soumettant aux règlements qui restreignent

l'espace cubique de tous les établissements à 250,000 pieds cubes,

ou à des dimensions de 50 x 100 x 50 pieds. Les articles 17, 18 et

19 de la loi intitulée "General Powers Act" de 1908 portent que.

sauf sur consentement du conseil, nul établissement "utilisé pour

le commerce ou la fabrication" ne devra contenir un espace supé-

rieur à 250,000 pieds cubes, s'il n'est pas séparé par des murs

de division, de façon à ce que nulle division n'excède 250,000 pieds

cubes. L'expression "espace cubique" est l'espace compris entre

la surface extérieure des murs et du toit d'un édifice et la surface

supérieure de l'étage inférieur.

Le professeur Ira H. Wooison, ingénieur consultant du National

Board of Underwriters, dans un article lu devant la "American

Society of Mechanical Engineers," 1914, donne les résultais d'une

investigation entreprise, en vue d'obtenir une expression d'opinions

sur la restriction de la hauteur et de l'espace des édifices dans les

grandes villes. Il énonce en partie ce qui suit:

"Les compagnies d'assurance ont reconnu, depuis longtemp?,

que les manufactures, d'une superficie excessive, sont d'un grand

danger pour la vie et la propriété, vu la difficulté d'y éteindre le

feu. Elles ont demandé depuis longtemps des restrictions d'espace

que des architectes et des propriétaires de manufactures ambitieux

ont ignorées, parce qu'ils ont cru que c'étaient des mesures trop
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rigoureuses. Les hommes qui ont travaillé touie leur vie à éteindre
es incendies, malgré toutes sortes de temps et de daHRcr. sontlogiquement ceux qui savent le mieux quelles sont les rlslrictbns
d espace à imposer. Partant de cette idée, nous avons commSSéavec tous les commissaires des incendies et les chefs des p3ersdes villes de l'Amérique d'une population de 20.000 âmes et SusNous avons adressé à chacun une circulaire contenant huit questions
et accompagnée d'une lettre d'explication. Cent dix sept ont

dWnHi. Y' ^°"^'*'°r ?*^^'^'i
'^"^^ ^"^ l'efficacité des servicesd incendie la pression de l'eau, la combustibilité des effets manu-facturés, les systèmes d'arroseurs et le degré d'accumulatio™ desmaisons, ont naturellement été mentionnés. Cependant, toutes lesconditions étaient représentées, et le résumé d'un si grand nor^brl

iTin^f. n'"'^" 'f'^^T
•"''"" i^^t'^'^ent la moyenne des opSnspar tout le pays. Les réponses ont été résumées ainsi qu'il suit:

Type d'édifices

v^ifices inflammables sans arroseurs. .

Ldihces ininflammables sans arroseurs.
Edifices inflammables avec arroseurs.

.

Edifices ininflammables avec arroseurs

Espace en pieds carrés
entre les murs

I

6,300
12.300
12.800
27,100

Ce sont les grandes -,.» ont recommandé les plus rigou-reuses restrictions. Comm.
. instructions ininflammables et kssystèmes d arroseurs sont com ^s dans les plus grandes vilfes ilest raisonnable de supposer que „ pompiers de ces villes connaissênces moyens de protection, et sont en lieu de définir ouelle augmen-ation d espace de tels édifices peuvent recevoir, quand ils ont une

ni f.r'''"°";- " ""' "^*"'"' ^^ P^"^^'- q"^ leurs chiffres s^ntPlus approximativement exacts que ceux de leurs collègues mdnsexpérimentés des petites villes. Tout en tenant compte d^ cepoint de vue. on a modifié les chiffres du tableau, pour représenterplus exactement l'opinion prédominante parmi les chefs 'du pays

pTusTandeTS.'
^" " ^"' '^'^'^'^ '^ ^^^ -^-^'- ^^ans^lL^

Type d'édifices

Constructions en brique et en bois sans arroseurs
Constructions inmflammahles sans arroseurs
Constructions en brique et en bois avec arroseurs'

'

Constructions ininflammables avec arroseurs

Espace en pieds carrés
entre les murs

6,000
10,000
1.3,000

20.000

"Il serait possible d'augmenter ces chiffres sous l'influence deconditions locales favorables, mais l'auteur est sous IWessionquils représentent e résumé de lopinion sensée d'un VeT nombred honimes, bien qualifiés pour définir le danger, qu'ils devraient^tresérieusement médités et accrus avec la plus grknde précaLt on
'"

! -il

«il
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Danger du
voitinage

On entend par "danger du voisinage" la probabilité

qu'un feu, ayant éclaté dans une maison, se com-

munique à une construction contiguë ou adjacente.

Un tel danger est mutuel ou réciproque, c'est-à-dire que chaque

maison constitue un danger pour sa voisine qui, à son tour, expose

l'autre. En outre, le danger du voisinage est commun ou trans-

latif. Un édifice exposé d'un côté peut transmettre le danger à

un autre du côté opposé. La mesure du danger se trouve dans les

facteurs ou conditions qui favorisent ou obstruent le passage du feu.

Les principaux sont l'espace et la construction. Il y a le danger

du voisinage disjoint ou adjacent, comme dans le cas des maisons

détachées, ou le danger contigu, lorsqu'il y a un mur commun

entre deux maisons. Le premier diminue la probabilité de com-

munication du feu en raison de l'étendue de l'espace libre inter-

venant; mais la construction modifie le facteur de la distance.

Les murs en brique pleins, sans ouvertures, constituent une

barrière qui nullifie le danger du voisinage, quelle que soit la dis-

tance. L'inefficacité de tout mur extérieur, soumis à l'action du

feu, varie en raison inverse de !a dimension et des ouvertures qui

y sont pratiquées. Cependant, les murs sans ouvertures sont

généralement latéraux ou autres qui donnent sur constructions

adjacentes, dans lesquels on ne peut pas percer de fenêtres. Les

exigences modernes demandent autant de lumière et d'air que

possible, et même dans les cloisons ou les murs latéraux, en cas où

une construction est plus élevée qu'une autre adjacente. Le

danger auquel sont exposées ces ouvertures peut être modifié en

les protégeant par des vitres renforcées d'un treillis métallique des

volets ignifuges, des rideaux aquifères, ou en dotant l'édifice d'un

système d'arroseurs automatiques.

Dans plusieurs petites villes et cités du Canada, de vieilles

maisons de rapport sont transformées en magasins et divisées par

des cloisons en lattes recouvertes de plâtre, et de légers murs en

brique sont percés de nombreuses ouvertures. Il est extrêmement

difficile d'éteindre un incendie en pareils édifices. Quand à ces

défectuosités de construction s'ajoute le danger dû au dépôt de

marchandises inflammables et à la négligence caractéristique de

locataires de passage, ces pâtés de maisons constituent un des plus

graves dangers d'incendie.

Les corniches en bois réunissent souvent tout un

œmfche»
"

carré de maisons à façade en brique, qui, par ailleurs,

«" *»" semblent être détachées les unes des autres. Ad-

venant un feu dans un tel carré, les corniches cachent la marchf

des flammes vers le toit; il s'ensuit que tout le toit est en feu avant
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que les pompiers s'en aperçoivent. On se demande si les corniches
en bois ne sont pas plus dangereuses que les toits en bardeaux,
puisque ceux-ci ne cachent pas le feu qui les atteint extérieurement.
Les corniches en bois ne sont certainement p,- . un ornement; elles
ravalent le bon goût et violent les règles de la sûreté; les compagnies
d'assurance les taxent lourdement.

Un édifice constitue un danger anormal, lorsqu'il est de grande
hauteur, d'excessive étendue, ou occupé de manière à produire des
feux intenses. Les cours à bois, les ateliers à planeurs, les dépôts
d'huile, les raffineries et les écuries de louage sont de grands dangers.
On trouve des écuries de louage dans plusieurs villes canadiennes;
elles sont souvent situées à l'arrière d'un carré de maisons en brique,
et, faute de facilité d'accès, constituent l'une des plus dures tâches
des pompiers, quand un feu y éclate. Les maisons en bois sont
tellement dangereuses que si deux d'entre elles sont à une dizaine
de pieds l'une de l'autre, on peut les considérer comme n'en for-
mant qu'une seule. Ce danger des maisons en bois existe dans
la plupart des cités et des villes du Canada. On trouve, dans les
nouvelles municipalités de l'Ouest des rues et des quartiers formées
de maisons en bois d'un ou de deux étages et couvertes en bardeaux,
entassées et accolées les unes aux autres, bien que de tous côtés
s'étendent des centaines de milles de prairies ouvertes. La situa-
tion est encore pire dans les villes minières du Nord de l'Ontario,
car le danger y est aggravé par les feux de forêts qui ravagent sou-
vent les environs. Dans les cités et les villes de l'Est du Canada,
des sections entières de maisons en bois n'existent pas jusqu'à un
tel degré, mais des constructions délabrées en bois alternent avec
des maisons solides et menacent la sécurité de chaque maison
adjacente.

Prévenir les conflagrations par le contrôle local
Contrôle local consiste à assurer 1? sécurité d'un certain nombre

d'édifices adjacents, n leur appliquant les prin-
cipes du contrôle de l'unité. La différence consiste à tâcher de
confiner le feu à une seule maison d'un groupe, au lieu du plus
petit espace possible dans une seule maison.

Les méthodes destinées spécialement à cette fin sont la pro-
teition de toutes les ouvertures extérieures, et l'installation d'un
système d'arroseurs automatiques, dans les plus dangereuses con-
structions des quartiers encombrés. Tous les feux de voisinage se
propagent surtout par l'entremise de fenêtres et de portes non
prntépées. Le rapport de !a "National Pire Prulcction Associa-
tion" sur l'incendie de Baltimore déclare que:

t
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Modes de
protection
det fenêtres

"L'absence générale de protection des ouvertures, pratiquées

dans les murs, a plus contribué que toute autre cause à répandre

cet incendie. On peut même attribuer à cette cause l'extension de

ce feu au point de rendre impuissants les efforts du service d'in-

cendie."

Les types de protection des fenêtres se divisent en

trois classes, savoir: jets d'eau ou arroseurs ouverts,

contrevents métalliques, châssis métalliques ou re-

couverts de métal avec vitres en treillis. Les arroseurs ouverts,

ou 'rideaux aquifèrcs' n'ont pas été soumis à des épreuves très

rigoureuses, et cependent on les recommande de préférence aux

contrevents. Cette dépendance ne semble p.is ê»^re justifiée, car

l'eau est tliathermane et permet à la chaleur radiante de la pénétrer

facilement. Un rapport du " New York Board of Fire Underwriters,

sur la question des arroseurs, comme protection des fenêtres, ré-

sume son usage de la manière suivante:

"Nous sommes sous l'impression que le système Hes arroseurs

ouverts alimentés par des conduites d'eau sous forte pression, ne

saurait apposer une barrière sûre en cas de grand incendie. On ne

devrait pas l'installer à l'exclusion des vitres à treillis et des con-

trevents. Nous croyons que l'on devrait faire usage de ces derniers

sur toutes les ouvertures de façades, dans les quartiers exposés."

La plus grande valeur des arroseurs ouverts repose dans le

renfort qu'ils pourvoient à d'autres mesures de protection de>

fenêtres, telles que les contrevents et les vitres à treillis.

Les contrevents ont fait preuve de résistance en maintes

occasions, mais leur apparence n'est pas attrayante. Leur emploi

a sa raisons d'être clans les ouvertures pratiquées à l'arrière de-

entrepôts et des manufactures, toute méthode systématique de

fermeture, dans une maison occupée par des locataires, ne serait

guère pratique. Un autre inconvénient serait qu'un feu, qui

éclaterait à l'intérieur pendant la nuit, pourrait atteindre de grande^

proportions, avant d'être découvert de l'extérieur, si ces contrevent>

étaient fermés. Les stores qui s'enroulent automatiquement n'ont

pas ce désavantage, mais leur installation est dispendieuse. Le?

contrevents de toute sorte devraient posséder les qualités suivantes:

(a) la résistance au feu. Cette propriété dépend des matériaux

dont ils sont faits et de leur mode d'installation; (b) la propriété

de résister à la radiation de la chaleur; (c) la facilité d'être ouverts

de l'extérieur. Cette dernière qualité est essentielle, afin que les

pompiers puissent avoir accès à l'intérieur, ou que les personnes de

l'intérieur aient issue en dehors de la maison.

Lorsque le danger du voisinage ne justifie pas l'usage des con-

trevents, ou si leur apparence déplait, des vities à treillis, montes
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dans des châssis métalliques ou couverts en métal, plaisent davan-
tage, mais n'ont pas le m€me degré de résistance; cependant de
telles vitres ne sont pas une protection contre la radiation de la
chaleur; on ne saurait les recommander en cas de dangers graves,
A moins qu'elles ne soient renforcées par des contrevents ou des
arroseurs extérieurs.

En général, si une construction est de première classe et séparée
de toute autre d'au moins 75 pieds, les arroseurs ouverts devraient
suffire, sauf les cas de dangers très graves. Si le danger extérieur
est ordinaire et à 40 ou 50 pieds de distance, et que la construction
elle-même n'est pas de matières très inflammables, les vitres à
treillis seraient préférables. S'il y a danger grave et que In distance
est de 25 à 40 pieds, il est nécessaire de couvrir les contrevents de
fer blanc, lorsque l'apparence n'est pas un obstacle. Et si la dis-
tance d'un danger grave est inférieure à 25 pieds, il faut non seule-
ment, couvrir les contrevents d'une enveloppe métallique, mais
recourir en outre aux vitres à treillis ou aux arroseurs ouverts. Ces
recommandations sont purement des mesures de précaution, car
chaque construction est en soi un problème, suivant la nature des
matériaux, des occupants et du danger de son voisinage. Les
principaux désavantages des fenêtres protégées, en outre de leur
laideur, est que l'économie réalisée sur les primes d'assurance est
trop minime pour couvrir les frais de protection; d'un autre côté,
elles sont impuissantes contre les feux qui éclatent à l'intérieur.

L'arroseur automatique est peut-être la meilleure
protection contre la propagation d'un feu. Un
édifice bien pourvu d'arroseurs et d'une bonne

quantité d'eau sous forte pression est virtuellement en sûreté. Le
contenu d'un édifice combustible muni d'arroseurs est généralement
supposé être plus à l'abri que celui d'une construction à matériaux
ignifuges, mais dépourvue d'arroseurs. Au cours de l'incendie de
Toronto, l'édifice Kilgour a fourni une preuve irrécusable de la
valeur de cette forme de protection. E. V. French dit ce qui suit
dans son rapport sur ce feu :

"L'édifice en brique à quatre étages de Kilgour Brothers
servant de manufacture de sacs et boîtes de papier, situé sur la rué
Uellington et pourvu d'arroseurs, arrêta le feu en cet endroit
tette manufacture avait un réservoir d'une contenance de 15 000
gallons et la pression était constante sur les arroseurs. Il y avait
aussi des arroseurs extérieurs sur les côtés sud et ouest d'où se pro-
pageait le feu. Une partie du toit d'environ 40 pieds, sur le côté
exposé, portait un dessin d'ornement avec tourelle et pignons con-
struits en grandes planches sur solives, et le feu l'ayant, atteint yht du dégât. Bien que l'établissement fût endommagé par 'la

Valeur <les

arroseurs

automatiques

ÎMÎ.

I S
'
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Contrôle
de* quartiers

destruction du toit et des fcnf'tre», la pluH K>'*'>n<l' partie fut sauvée

par les moyens de protection, et lu propagation du feu fut arrêtée

en cette direction."

Les arroseurs automatiques, bien qu'il» puissent empêcher la

plupart des feux de se propager d'une maison à l'autre, et protègent

les constructions le mieux pt)8sible contre les feux du voisinage, ne

sont installés à présent que dans les édifices d'une haute valeur dans

les grandes villes. Mais, leur ii.stallation ne réduit pas suffisamment

les tarifs d'assurance, pour qu'elle puisse ê»re recommandée,

excepté dans les édifices où la valeur assurable totale n'est pas

inférieure à environ $100,000. Même en pareils cas, les motifs

d'intérêt personnels ne sont pas toujours suffisants. On trouve

toujours des propriétaires négligent , qui ne protègent pas leurs

établissements et préfèrent dépendre d'une indemnité d'assurance

complète en cas de perte.

On a fait ressortir la valeur des fenêtres protégées

et des édifices arrosés pour empêcher la difïusion

des feux. Si toutes les constructions d'un quartier

étaient ainsi protégées, nul feu ayant éclaté en cet endroit ne pourrait

atteindre les proportions d'un grand incendie, et un sinistre, qui

aurait commencé dans un quartier extérieur, ne pourrait pas atteindre

la partie centrale d'une cité ou d'une ville. Ce moyen de protéger

les quartiers opulents des villes a été recommandé par plusieurs

autorités compétentes. Franklin H. VVentworth, secrétaire de la

"National Fire Protection Association," a dit ce qui suit dans une

allocution prononcée devant la "Nova Scotia Union of Municipali-

ties.:"

"Il existe un moyen relatif, sinon absolu de résou i problème

des sinistres. On trouve dans le cœur de presque ? ites les villes

des rues qui se coupent à angles droits, le long dest, elles s'alignent

plusieurs constructions de bri(|ue, pierre ou ciment. En les regardant

sur une carte, on voit qu'elles forment une croix de Malte plus ou

moins régulière; ce? constructions divisent les quartiers de maisons

de bois en sections; elles écarteraient le feu d'une de ces sections,

si elles étaient munies des moyens destinés à cette fin.

"Mais ces édifices de brique et de pierre n'ont généralement

aucune valeur pour ar; '.ter les feux, parce que leurs fenêtres- sont

en vitres minces et les châssis en bois. Les sinistres de Baltimore

et de San '•'incisco attaquèrent facilement de tels édifices, brisant

les vitres, liant les châssis et convertissant chaque étage de ces

constructions de brique en cheminées remplies de m.^.tières com-

bustibles. Les maisons en brique et en pierre sont les coupe-feu

logiques, si le feu est empêché d'y pénétrer. La petite ville qui

formera une rrnix de M.ilte avec de tels édifices, et les pourvoira de

fenêtres avec châssis métalliques et vitres à treillis, aura immédiate-

ment l'équivalent de murs coupe-feu qui se croisent à angles droits
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en son centre, qui sera divisé en quatre sections. Grûce à ceprocédé simpe, peu coûteux mais stratégique, plusieurs villes se

favoraWe!
^"^'"«io" ^"i "'attend q"ue le feu voulu et la nuU

H.n.'il"! f
vident que cette forme de protection est aussi nécessairedans les (quartiers des constructions de brique, pierre et ciment des

5ét af.%l'""'v
^ de grandes valeurs sont lo'gées à proximité les unes

Sj.l!..P«;n»
"' '**'''?""

^'r^" "" j""^ à pourvoir tous lesétablissements commerciaux, les manufactures et les édifices à

fr„T7;il'*''
'*"^'''^' ^ ^^^'''' métalli,,ues. avec vitres fSisUne telle mesure aura pour eflTet l'abolition du danger des

Tifi^r^ri""' """"; V" ^^"^ **"'""^ «'«" confinés en un seul

rnSfPn.. L^^^'S"!
^?«^''enient éteints par un service d'incendiecompétent, en effet, la protection des ouvertures empC-clie nonseulement le feu extérieur de pénétrer dans les maisons, mais ne

laisse par le feu mtérieur passer en dehors II se peut qu'un incendie

n eTé^idenfnr.'."'"*
^""^ ^'' '^'^"'^ d'"" *''^" adjacent mai!

1 I,îyir;.^.
^"

-J""
P°"7^ P"

"f
P'-opager parmi des constructions

l«nT f iL
'«nifuges. lorsque les ouvertures seront convenable-ment protégées.

«.rnnl^,,"/!!"!!""^ if
^*" *^''* quartiers d'affaires, lorsque les fenCtres

seront protégées. I ne restera plus alors qu'à protéger nos grands
quartiers d'habitation où les maisons qui entourenf les étaEe!ments commerciaux sont presque totalement en bois, comme desfagots autour d'un bûcher funéraire."

"»•••"«: ues

Empêchement
dei siniitret

dans let villes

Mr. Albert Beauvelt. gérant de la "Western Factory
Insurance Association." Chicago, a discuté à fond
'e moyen de prévenir les grands incendies d'une

ville, dans un article lu devant r"American Society of Mechanical
Engineers;" il a dit en cette circonstance:

"Les sinistres peuvent être matti isés par déflexion et absorption.

rhnTI. Tî'fi"'*
'""' •" "'''"^^ ^^'""* ^"^' ^' '« quatre mu'îs derhaque édifice n avaient aucune ouverture, un feu ne saurait serépandre à l'extérieur, même en l'absence des pompiers. Il s'ensukque SI toutes les portes et fenêtres étaient protégées par des vitres

i ^^
'.'Vl^^

contrevents et des rideaux à incendie, les murs seraientde véritables coupe-feu. Tout pompier en chef expérimenté avouera

r^ni*"" ""! ?f"^ ''?'^f^.
^^ constructions à contrevents, lestiammps seront obligées de s'élancer en l'air.

,itr.;I£fil*"'''''2^/^''Pi''''^"f^ ^,
démontré que lorsque les flammes

atteignent un édifice, dont les fenêtres et les portes sont arrangéesde manière à es faire dév.er, elles réussissent parfois à triompher

ru.r i^'^t'- ^'-^^'-.f?'
^"^ "" f^'* ^"e la chaleur pénètre à

a,mmnn'
^'^'^ ^ "^'"'j

".V f'"'^'^''^ P^' '^« Contrevents et secommunique au contenu de l'édifice. Quoiqu'il en soit, l'effet dufeu est retardé, et s, les édifices de gauche ou de droite sont pourvu"

latémiri""'/^""
^ protection, ils sont moins exposés, et l'action

dhf nirH !
*!^'"'"?s diminue. La chaleur est réduite à monter:

elle perd en intensité horizontale et traverse plus difficilement la
11
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rue nu la rueli

protf'g«< s.

"tin ne »i'irait

fU'fl/chis et le<< » p
c'est une qm
la puistsa. 'O 1

expérimen ..n .1

donnant su/ m
fenêtres du '

supérieurs, \ ii:c n'Ii

pourrait pas ram t
^-^

ce qui veut li » iii

une ruelle.

"Cela '• -.lu'ii'ii

faudra pa^ > r ;.iii.

forcées d'exi r leu. 1

les pompiers ii liront 1 \

comme lorsqi'''< s'a^^it

"Il ne n tt ensuite

SI. 1 vante, étant donné que les fenêtres sont partout

déterminer exactement le nombre de murs
_8 d'air qu'un gran<l incendie peut franchir;

•ugenient bas^-e sur oVjservation, tout comnu
ion d'un boyau ù incendie se définit aprvs

l.'a iteur est d'opinion que '^i toutes les fenêtres,

lUiii", étaient protégées, ainsi que toutes les

ft. ne faisant face S. la rue, et celles des /taRCs
' avançant de l'extérieur vers '< cenUe nv

Miatre nurs défléchis et trois espaces d'air

.rréâ t troin rues, dont une serait peut-Cti

ic lu feu sera maîtrisé, ni qu'il ne

U . ux étincelles; mais L's flammes seront

1 n dans une direction verticale, et ainsi

V ige d'attaquer de front le brasier, tout

:. . . u ordinaire.

qu'un seul autre moyen de maîtriser un

incendie, celui d'absorber la ( haleur par une installation de tuyaux

(l'eau ù l'int^' rieur «les édifice». On sait par expé-rience qu'un brasier

peut être éiouffé par un système d'arroseurs, dont l'action s'étend

assez loin, tout comme un feu est éteint par une installation

d'arroseurs en plein fonctionnement, dans une construction dont les

fenêtres ont rté brûlées.

"L'édifice de Brown-Durell, à Boston, est un des plus notables

exemples qu'on puisse citer à ce sujet. Etant donné que cet éta-

blissement fut converti en une vaste cage arrosée, qui absorba la

majeure partie d'un incendie qui dévorait la ville basse, il est certain

qu'une rangée de pareilles cages arrosées, doublée ou triplée, aura

toujours le même effet et sans l'aide de fenêtres protégées.

"L'auteur croit que si les édifices de trois à quatre étages ou

plus, dans toutes les parties d'une ville, étaient pourvus de tuyaux

arroseurs, et qu'une provision spéciale d'eau fOt installée au moins

sur toute la largeur d'un cairé, un incendie se propageant de l'ex-

térieur ne traverserait pas une rue en passant par un carré tout

arrosé et n'atteindrait pas la rue voisine. I-e feu ne sera sans doute

pas éteint, et les étincelles devront être surveillées; mais il n'existera

pas de ramifications de feu dans les parties arrosées et le service

d'incendie bora mis en lieu de le combattre efficacement."

L'hon. Herman L. Ekem, ancien commissaire d'as3urance du

VVisconsin, recommanda dans un rapport, adressé au Gouverneur de

l'Etat, l'installation d'arroseurs comme le seul moyen de protéger

les quartiers riches et encombrés.

"On pourrait rendre immédiatement ignifuges les parties

dangereuses de nos cités. L'ne installation complète d'arroseurs

fonctionnerait pour toute une ville à la manière de celle d'un

établissement commercial actuel. Les primes d'assurance contre le

feu, versées annuellement par la ville de Milwaukee, excèdent

$2,000.(X)0. La plus grande partie est fournie par le quartier
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.langcrfux. dont une f.artie est fl<^j.\ pourvue d'arroseurn. rVautre*
ini.tall.>tion» m: feront s^ins doute- bicntAt. Ce „e serait pan uneentrepr.«. extraordinaire que d'arroner tout le reste. L'éœnomk-

riitenV^'u^rnlr"
""" '"•""'' ' '^"^'^^ '^^ "'«' «^^ '-'""-

Quartien de*
propriété! de
hautp valeur

Mr. Albert Blauvelt. dans l'article d^jA mcntionn<^-.
est sou» l'impression que la protectif)n ohliKatoirc
des fiuartiers, où les propriétés p.*»c\lent une haute

valeur, serait un l)^néfice iH)ur toutes les ville». Il déclare r,ue les
feux ont causé- dans la ville de Boston et autres des dégâts i values
à plus de $50().000.()(K) par mille carré, et que la concentrati.m des
\ Jeurs 8 accroît rapidement.

"On n'exagère pas en disant que le feu détruit une valeurmoyenne de propriétés de «250.000,000 par mille carré, dan:» les
quartiers commerciaux de nos grandes vilk^. Des arroseurs auto-matiques (y compris la maçonnerie) coûteraient environ quatre
p ur cent des valeurs inflammables, soit «10.000.000, avec frais
fixes d environ 16 pour cent par année.

"Les arroseurs vides, ou les fenêtres protégées, coûteraient
chacun environ la moitié de cette somme, soit «5,(K)0,000 par mille
carré, et chaque système de protection entraînerait des frais fixes
(environ les mêmes que ceux des édifices), c'est-à-dire, 9 pour cent.

K Al ''V'^<^°"°'"'«,
réalisée par mille carré et par «100 de valeur

brûlable par année serait ainsi qu'il suit:

Frais fixes, économie et profit net «éalisés sur une base ne $2.'5O,OOO.00O
PAU MILLE CABRÉ

Base annuelle

Dépense par mille rarré
Frais fixes comme susmentionnt-s.
Economie par rélimination des daneers
d incendie à 33 cts. par JlOO

Economie par l'élimination des feux de voisi-
nage ;\ 7 cts. par 8100

Economie par la réduction des dégâts dans les
l'dinces ou commence le feu

Différence entre les dépenses et i'économie!

Arroseurs typei
automatiuue*
avec dourile

provision d'eau

S10,0(K),nOO

1,600.000

823,000

175,000

2,000.000
1,400,000

Pour contrevents,
rideaux pare-feu.
ou vitres A treilîj

appliqués tel que
dit ci-dessus

Pourcentage ré-alisé par économie. 14

$5.000,000
450,000

825,000

n.n.ooo

nominale
550,000

11

me
"En examinant un mille carré actuel, on concbit qu'^-ne seulethode conviendrait le mieux à la protection d'un édifice quel-

SK'brûlawls^''"^"'^
""'' ''^'^"'^ d'environ trois pour cent des

m
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L'hon. Rufus M. Potts, surintendant d'assurance de l'IUinois

croit que l'on devrait adopter des mesures obligatoires pour protéger

les propriétés dans les cités et les villes. Il a déclaré ce qui suit,

dans une allocution devant la "National Convention of Insurance

Commissioners," en 1915:

"Je suis persuadé qu'il est temps de protéger toutes les ouver-

tures et d'installer des systèmes d'arrosage dans tous les quartiers

encombrés de nos cités. L'économie qui résultera de la réduction

des primes d'assurance sera telle que les frais d'installation seront

remboursés après quelques années; la conservation de vies et de

propriétés, et la prévention de pertes par l'interruption des affaires

seront bien au-dessus de ce que l'assurance remplacer.

"Une loi qui prescrirait la protection complète de toutes les

ouvertures et une installation d'arroseurs pourvus d'une quantité

d'eau abondante avec attachement extérieur 'siamois' éliminerait les

dangers d'incendie de tout quartier composé d'édifices bien construits.

Bien que l'on admette que des mesures obligatoires,

pour obtenir un maximum de protection en certains

quartiers spécifiés des grandes villes, soient indis-

pensables, en vue de prévenir la destruction de grandes valeurs, on

obtiendrait des conditions plus désirables, si de telles mesures

pouvaient être formulées pour procéder graduellement à la protection

de toute l'étendue des villes. Pour obtenir les meilleurs résultats

possibles, de tels arrêtés devront aussi réglementer la construction

et l'occupation des édifices dans les quartiers clairement définis.

En d'autres mots, toutes les villes devraient être divisées en deux

sections ou zones, dans lesquelles des règlements restreignant

raisonnablement la présence, la forme et l'usage de la propriété,

pourront être légalement imposés, tout en tenant compte des dévelop-

pements futurs de pareilles sections et de leur relation avec l'en-

semble de la ville.*

La réglementation actuelle de la construction et de la protection

contre le feu au Canada est appliquée presque exclusivement aux

cités et aux villes. Le contrôle est exercé au moyen d'arrêtés

municipaux, qui définissent Tes mesures restrictives lesquelles, en

Dffîorutation

des zones
d'iacendie

*Je pense qu'il est absolument impossible de formuler des lois qui gouvernment
l'érection des édifices dans une cité, sans avoir, au préalable, déterminé un plan

générai de son futur développement, basé sur le principe de la ségrégation des activités

ou sur un système de zones.

Nous devrions régler la construction des édifices dans la grande section en

dehors des quartiers encombrés, conformément à un système de zones où les lois,

gouvernant chaque zone, devraient tenir compte de l'usage et de l'occupation de

cette classe d'édifices désirée dans une zone particulière. C'est la seule manière de

maintenir la permanence des valeurs et les édifices d'une ville ériges d'une manière

permanente.

—

Déclaration de Frederick L. Ackerman, devant la Heights of Buildings

Commisnon, de la ville de New York, décembre 1913.
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certains cas, embrassent une grande étendue, en d'autres ne com-
prennent que la rue principale et son voisinage immédiat. Dans
ces sections, les constructions en bois s-.nt habituellement prohibées
et les arrêtés régissent l'entreposage des explosifs, de la gazoline'
de la benzme et d'autres substances. Dans les grandes ^•iIles, des
conditions spéciales sont exigées, lorsqu'il s'agit d'ériger de nouvelles
maisons, de remodeler les anciennes, et quelquefois de restreindre
1 usage et 1 occupation. Les dispositions qui concernent la construc-
tion varient suivant les différentes villes, mais les mesures restrictives
sont toujours des limites arbitraires, et l'on ne donne que
peu d attention aux zones et aux quartiers spécialement dangereux.
On a déjà mentionné que ce genre de règlements présente plusieurs
points défectueux et a compris dans les mesures restrictives des
sections qui n'auraient pas dû y entrer.

dei qu^er» '^"^ division en deux sections, une à l'intérieur et

S^£S!-£!L.
^"^""^ ^ l'extérieur du périmètre des mesures restric-de. «««ructK». tives ne suffit pas. Il faut classer tout l'espace

contenant des constructions en catégories basées sur les dangers du
feu qui y existent, par suite de l'agglomération des maisons, des
matériaux de constructions et de la hauteur, des usages auxquels
ces édifices sont affectés et dt- ia densité relative de la population
Ce dermer point de vue est important, car les mesures préventives
contre le feu ont pour but d'éviter les pertes, de vies et la des-
truction de la propriété.

Chacun des états de choses suivants peut constituer des sections
dangereuses, au point de vue des mesures préventives:

(1) L'évaluation élevée de la propriété, créée par une
nombreuse population par acre, comme dans les quartiers
commerciaux et industriels du centre.

(2) L'évaluation modérée avec population plus éparse,
comme dans les quartiers des habitations.

(3) L'évaluation minime avec nombreuse population,
comme les quartiers des classes pauvres et des magasins dé
détail.

(4) L'évaluation minime avec petite population, comme
dans les banlieues et les campagnes.

Chaque centre de population se divise en quartiers plus ou
moins distincts. Le caractère des édifices construits en chacun
dépend de leur occupation et de l'usage d'un quartier quelconque.
11 semble qu'un degré de concentration comparativement élevé soit
désirable, pour faciliter la transaction des affaires dans les quartiers

n.

ll'fi

1^.,^:
,

i::
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Il faut

contrôler

la construction

des bureaux et des affaires. Certains commerces et industries

demandent des constructions d'une dimension et d'une forme toute

différente. Le genre d'édifices varie selon la diversité des goûts et

des nécessités des peuples. Les avantages de la localisation et les

différences en valeur déterminent la physionomie de chaque quartier ;

ces considérations et d'autres facteurs économiques oui pour efiet

de classer les constructions suivant un type quelconque. Chaque

ville se divise naturellement en quartiers avec un genre de con-

struction spécifique, et c'est de ces quartiers qu'il faut tenir compte,

lorsqu'il s'agit d'organiser un système effectif pour combattre le feu.

On commence à comprendre que le développement

rationnel économique et social exige qu'il y ait dans

une ville des quartiers pour les affaires, les industries

et les habitations.* Les méthodes de développement irrationnelles

ont créé un ensemble de dangers d'incendie dans les quartiers en-

combrés, et imposé des dépenses extraordinaires sur les contribuables

En ontre, l'absence de contrôle du développement des construction»

entraine d'énormes pertes dues aux méthodes surannées de con-

struction, que l'on peut définir comme un manque d'adaptation à

leur destination. On remarque surtout ceci dans chaque cité et

ville du Canada par le nombre d'industries manufacturières, dans

des quartiers entièrement habitées il y a quelques années. Les

quartiers centraux des grandes villes changent même rapidement.

L'édifice à bureaux devient un entrepôt et parfois un atelier, mais

virtuellement sans règlement en ce qui regarde son changement de

fonction comme édifice, ou contrôle de son influence sur le voisinage.

Lorsque des habitations, des magasins et des manufactures sont

accolées sans ordre, le danger d'incendie est aggravé. En traitant

de la question des mesures préventives contre l'incendie, le "Wis-

consin Insurance Investigating Committee" disait, en 1913, que le

code de construction ordinaire n'est d'aucune valeur en ce qui

regarde le contrôle des dangers d'incendie.

"Les meilleurs codes de constructions ne sauraient senir

pleinement les intérêts du public sans le secours de quelques projets

•Nous devons tenir compte de plus en plus des droits et nécessités du public,

quand il s'agit de réglementer la propriété particulière. En définitive ou arrive

à classer les diverses constructions en quartiers; c'est-à-dire à les répartir en sections

affectées à l'industrie, au commerce et aux habitations, pour le bénéfice de tous,

et à les doter de ce qui est nécessaire à leurs fins individuelles. En d'autres mot>,

la division d'une ville en zones ou quartiers devrait profiter à toutes les classis

d
fournissant
quartier jouira . - . , j - •..£

tant» seront le pourcentage de 1 esp-ice que Ion pourra couvrir, la densité par

ou la hauteur des édifices.—JoAn Nolan, à la quatrième conférence nationale il

habitationi, Minneapolis, IÇIS

acre

sur i'i
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de plan de ville. Il ne suffit pas que nos édifices soient seulement
comniodes et surs, ,1 faut qu'ils soient avantageusement situés etdiposés de manière à former un ensemble harmonieux. Un plan
de ville devrait prévoir l'expansion physique et viser à la beauté
qui fait 1 orgueil de ses habitants.

r. rll^r^'^î^ f^
'^

""^u-
''" ^^'^'^'i''^ «"» beaucoup progressé sous

ce rapport et les architectes européens ont étudié attentivement
ces particularités. En notre pays, ce sont les clubs et les associa-
tions en charge des parcs qui ont entrepris le travail. On ne saurait
s y mettre trop tôt; il faut commencer avant que nos constructions
temporaires de bois ne soient remplacées par d'autres plus coûteuses
et permanentes. •^ >-uuicuoc»

"Une étude approfondie embrasse plusieurs points de vuedont quelques-uns sont simplement suggérés, par exemple;

"Un code de construction devrait comprendre:
Des types d'édifices non dangereux:
Le coût des matériaux.
L'hygiène moderne.
Les édifices ignifuges, surtout les écoles et établissements

publics.

Les plans et appareils de protection contre l'incendie.
La surveillan-e publique des opérations de construction.L effet des ^i néliorations sur les pertes causées par le feu.L effet sur le taux de l'assurance.
L'effet sur les dépenses de protection contre l'incendie.
L effet sur le prestige municipal.

"Le plan de ville devrait comprendre:

Le service d'utilité publique

—

L'approvisionnement d'eau.
L'éclairage, chauffage et força motrice.
Le télégraphe et le téléphone
Les égouts.

Les docks et quais.
Les chemins de fer et terminus.
Les rues, avenues et boulevards.
Les parcs et terrains de jeux.
La localisation des édifices publics et des écoles.
La localisation des magasins, ateliers et industrie?.

"L'examen d'un tel plan de ville et code de construction devrait
tenir compte de la question du service d'eau à haute pression,
nécessaire en cas de feu dans les grandes villes, et aussi de l'usagé
Rfnéral des arroseurs dans les quartiers encombrés des villes, moyen-
nant quelque plan par lequel l'eau nécessaire serait fourni par
1 autorité publique aux propriétaires individuels.

"De tels sujets devraient être étudiés en détail et à fond La
commission industrielle du Wisconsin étudie cette question et rendra
sans doute un service nécessaire à l'état, en lui recommandant et
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en l'aidant à formuler une législation, qui évitera les erreurs du
passé et qui, à l'avenir, conservera la propriété, la santé et la vie

du peuple."

Répartition
des quaitien
en Europe

L'Europe a grandement développé la répartition de

ses villes en divers quartiers suivant des plans

préconçus. L'Angleterre, la Suède, l'Autriche,

l'Allemagne et la France ont mis en vigueur des règlements con-

cernant la hauteur et l'occupation. Le système général adopté est

le groupement des édifices de différentes classes et la restriction de

leur nombre en divers quartiers. Les règlements autorisent une

plus grande hauteur et l'occupation d'une plus grande partie de

chaque parcelle de terrain par des édifices, dans les zones où les

valeurs du terrain sont plus accentuées; en pareils quartiers les

arrêtés régissant la construction sont plus sévères. Diverses sections

sont définitivement mises à part pour les manufactures les magasins

et les habitations. On ne permet pas la construction de manufac-

tures dans les quartiers réservés aux habitations, et l'on défend de

construire des habitations sur les emplacements destinés aux éta-

blissements de commerce. Chaque zone est régie par différentes

règles de construction et même les impôts varient. Par exemple,

en certaines villes d'Europe, il est décrété que l'on doit laisser libre

vingt-cinq pour cent du terrain dans le centre ou dans la zone des

affaires, trente-cinq pour cent dans la zone qui l'entoure et cinquante

pour cent dans celle des habitations séparées. La restriction

fondamentale imposée sur la hauteur des édifices est basée sur la

largeur de la rue. Ce dernier point est d'une importance majeure,

lorsqu'il s'agit d'empêcher la propagation de l'incendie, à part son

effet bienfaisant sur la santé publique, l'hygiène et l'encombrement.

Les zones ne sont pas nécessairement tracées en forme de cercles

concentriques, et ne détruisent par conséquent pas l'individualité de

la ville. Francfort-sur-le-Mein est le meilleur exemple d'une ville

divisée en zones; cette division est suivie depuis plusieurs années.

Les autorités municipales sont revêtues de grands pouvoirs par les

dispositions de la Lex Aickes; elles peuvent réclamer la possession

du terrain de toute partie de la ville, avec le privilège de la répartir

ensuite entre les premiers propriétaires, en subdivisions plus avan-

tageuses, auxquelles sont appliquées des restrictions quant à la

construction et à l'usage des édifices. Un ensemble de dispositions

si complet rencontrera sans doute de fortes oppositions ailleurs

qu'en Allemagne, au point même d'être rejeté, mais les pays d'Europe
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reconnaissent le principe fondamental de la division en quartiers,
comme la seule méthode de développement qui conduise à la per-
manence de la construction, en établissant la sécurité des placements
de fonds. C'est peut-être du paradoxe que de dire que la restriction
de l'usage du terrain a pour résultat une meilleure utilisation, tel est
cependant le cas. Les restrictions fixent le caractère d'un voisinage,
et un propriétaire doit se conformer aux restrictions établies, pour
retirer le plus grand bénéfice possible de ses immeubles. Il ne sera
pas empêché d'y construire d'une manière permanente, pour la
raison que l'emplacement de sa maison peut fitre réclamé, quelques
années plus tard, pour y construire une manufacture. Il ne souf-
frira pas de dommages par le fait que les changements opérés rendent
cet endroit impropre aux habitations. La faculté de prévoir, avec
un certain degré de certitude, le genre de développement d'un
quartier, a pour effet d'apporter des perfectionnements qui ne
sauraient être autrement justifiés. Il s'ensuit que les sections ainsi
restreintes se couvrent rapidement d'édifices d'un type et d'un
usage semblables. Les dangers d'incendie sont réduits par la per-
manence des constructions, les conditions d'existence et de travail
sont améliorées et les valeurs immobilières perdent leur aspect
spéculatif.

viii» m
** Quelques villes américaines ont essayé, au cours des

KÏÎîSiSÛ,"'"
^""^^^ dernières, d'adopter un système de divisions
en quartiers, à la manière des villes européennes.

Los Angeles est peut-être le meilleur exemple. Toute la ville, à
l'exception de deux faubourgs, est divisée en quartiers industriels et
résidentiels. On permet la construction de toutes sortes de maisons
d'affaires et de manufactures dans les premiers; mais les règlements
municipaux interdisent la transaction d'affaires nuisibles aux
seconds. Les arrêtés de Los Angeles sont en vigueur depuis 1909;
ils sont applicables non seulement aux nouvelles industries mais
leur effet atteint même celles déjà établies. Ils ont eu d'heureux
résultats, et, ce qui est plus important, les plus hautes cours des
Etats-Unis les ont maintenus.*

La ville de New York, en vertu d'une résolution du "Board of
Estimate and Apportionment." adoptée le 25 juillet 1916. pres-
crivait des zones restreignant la hauteur et le volume des édifices,

oui s-l'^rl^^tt^ni"*/
*" ^^T*

l'essai in exten» et résume les jugements de cour

:ïv,

II,
i
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et réservant à certains endroits la localisation du commerce, de

l'industrie et des établissements destinés à certains usages spéci-

fiques.! Boston, Baltimore, Minneapolis et Washington fournis-

sent d'autres exemples de division en quartiers par rapport à la

hauteur des édifices. {

Division en ^^* municipalités canadiennes ont déjà étudia

quartier! au divers aspects de la question de la division des
Canada

villes en quartiers. En plus des mesures restric-

tives ordinaires, quelques villes ont adopté des règlements qui

restreignent la hauteur des édifices dans leurs quartiers centraux.

Cejiendant, il ne faut pas conclure de là que les autorités muni-

cipales ont le pouvoir d'imposer des restrictions absolues sur

l'usage que l'on devra faire d'un édifice, pourvu qu'un tel usage ne

constitue pas un danger public. En vertu des pouvoirs conférés

aux municipalités, par les lois municipales, les villes peuvent, en

quelques provinces, interdire la construction et l'usage des édifices

pour certaines fins, dans un espace déterminé, et déclarer rue d'habi-

tions toute route ou partie de cette route. Ainsi, la Loi municipale

de l'Ontario (art. 409) confère au conseil de chaque cité de la pro-

vince le pouvoir de faire des règlements, de réglementer et de con-

trôler l'emplacement la construction et l'usage des bâtiments

tEn mai 1917, l'état de New Yoric adopta une loi des plans de villes qui con-

fère à toutes les cités de l'état, sauf Rochester, le même pouvoir de faire des quar-

tiers que celui accordé à la ville de New York. La loi contient en partie ce qui

suit:

"Pour régulariser et restreindre ta hauteur et l'ensenmble des édifices construits

ci-après, et régulariser et définir l'espace des cours et des espaces ouverts, et p<iiir

le dit objet de diviser la ville en quartiers. De tels règlements devront être uniforiius

pour chaque classe d'édifices dans tout un quartier pour chaqiieclasse d'éditiccs;

mais les règlements d'un ou de plusieurs quartiers peuvent différer de ceux des

autres quartiers. Le tels règlements devront être formulés de façon à promouvoir

la santé publique, la sécurité contre les feux et autres dangers, et à favoriser h
santé publique et la prospérité.

"Pour réglementer et restreindre la localisation du commerce et de l'indristrit

et la localisation des édifices désignés pour des usages spécifiques, et pour de tclks

fins diviser la ville en quartiers et prescrire à chacun te genre de commene et

d'industrie qui sera exclu ou soumis à un règlement spécial et aux usages, pour

lesquels des édifices ne seront pas construits ou remodelés. De tels arrêtés devront

être désignés pour promouvoir la santé publique, la sécurité et te bien-être gém-ril,

et préparés sérieusement tout en tenan tompte, entre autres choses du caracttre

du quartier, de son adaptabilité !i des us.-\ges spi'ciaux, de la conservation do l:\

valeur des propriétés et de la direction du développement de la construction, con-

formément à un plan bien tracé."

La législature de l'état de la Californie a adopté aussi une loi h 1'. f t de diviser

tes villes en quartiers dans tout l'état. (Bill du Sénat, 430), qui i re à toute

cité le pouvoir de restreindre l'usage et la hauteur des édifices et d'à.- .'. .îr diverses

classes de commerce et d'indu.~trie à des quartiers spécifiques.

tBoston: Rapport de la commission, tço4 et içoa, Boston, documents de la ciû

Nos. loç, 133. Adoption du système de division en quartiers: Lois de 19O4-190.ï.

Baltimore: Réglemente en plus la localisation de certaines industries.

Minneapolis: A établi des quartiers d'habitation exclusivement pour i:ne

seule famille par habitation.

Washington: Hauteur des maisons définie par l'acte du Congrès, 1899.
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suivants: écuries pour y garder des chevaux. Mit en pension, «oit
pour la vente; écuries pour chevaux de selle ou de trait; écuries
pour chevaux de camionnage; buanderie, boutiques de bouchers
magasins, ateliers, boutiques de forgerons, r.rges, chenils et hôpi-
taux ou infirmeries pour chevaux, chiens ou autres animaux. La
construction de ces bâtiments, pour toutes ces fins ou l'une quel-
conque, peut être interdite dans tout espace défini ou sur des ter-
rains donnant sur une voie de communication ou sur une partie
de cette voie. De tels règlements ne peuvent être passés que par
un vote des deux tiers de tous les membres du conseil. En outre,
de tels règlements peuvent ne pas être appliqués à un bâtiment
qui. le 26 avril 1904. était érigé ou servait à quelqu'une de ces fins
tant qu il sert au même usage qu'à cette date.

Les pouvoirs conférés aux municipalités en vertu des lois
municipales, telles que celles susmentionnées, n'ont eu que peu de
valeur pratique au point de vue de la distribution en quartiers.
Les règl.

; .ents locaux, comme moyen de contrôler la construction
et

1 usage des édifices, rues et quartiers, n'ont eu que peu d'eflet en
absence d un bon plan de développement, comprenant toute

1 étendue dune municipalité et tenant compte des conditions
diverses. En vertu du présent système de gouvernement local,
tout conseil peut négativer le travail de ses prédécesseurs. Grâce
à certaines influences mises en œuvre, les arrêtés municipaux sont
déviés de leur objet, et peu d'autorités locales au Canada ont res-
pecté Iti. dispositions des arrêtés municipaux, lorsqu'il s'est agi
d établir une nouvelle industrie. C'est encore plus regrettable de
constater que des questions hautement techniques sont souvent
traitées par des hommes incompétents. Les lois régissant les con-
structions dans les municipalités canadiennes confirment cet
énoncé. Formulées sans exemple type et modifiées ensuite suivant
les vues de conseils ultérieurs, elles ne sont, souvent, qu'une masse
de dispositions disparâtres et contradictoires.

iiîLrlrolv^t
^^' P'^^^^' ^« P'^^ de ^i"es. inaugurés récem-

brsucoup ment au Canada, méritent encouragement, car
dedwigers c'est un moyen de remédier à beaucoup de dé-
lectiio.ués qui paralysent le développement irréfléchi actuel du
lauada. Sans l'adoption de pareils plans, la division en quartiers
des enceintes municipales ne pourra jamais s'accomplir d'une
manière satisfaisante; la construction des maisons continuera
d une mamère défectueuse et les dangers d'incendie ne seront point
rcgu anses. Le projet de loi des plans de villes de 1916, préparé
par la Commission de la Conservation, contient tout ce qui est
essentiel pour contrôler la construction, la protection et l'usage des

«î.!
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terrains municipaux. Des lois de plant de villes sont déjà en

vigueur dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick, du Manitoba et de l'Alberta, et d'autres sont à l'étude

en Saskatchewan, Québec et Ontario.*

A l'instar des mesures provinciales, ces lois sont d'un caractère

élastique et respectent les pouvoir» des autorités locales. Dans
la loi de la Nouvelle-Ecosse et dans le projet de loi de la Commission
de la Conservation, il est pourvu que la préparation d'une série di-

règlements de plans de villes ou de projets partiels est obligatoire.

La partie III du projet de loi comporte ce qui suit:

"Chaque bureau local devra préparer, au cours des trois années
qui suivront l'adoption de cette loi, sauf dans les cas prévus ci-après,

une série de règlements d'aménagement de la ville pour adoption en
sa circonscription, et des dispositions devront y être incluses pour
traiter des matières contenues dans l'annexe "A" de cette loi et

d'autres matières qui peuvent être nécessaires à la mise à exécution
des règlements, y compris la suspension de tout règlement municipal,
règle ou règlement ou disposition qui sont déjà en vigueur dans i.i

circonscription.

"Le département (département provincial) peut préparer une
série de règlements modèles (ou des séries séparées de règlements
adaptables à des circonscriptions d'une nature spéciale) en vue de
leur adoption par un bureau local.

En ce qui regarde la question de diviser les municipalités en

quartiers, l'annexe A, paragraphes 5, 6 et 7, exige que les autorités

locales prescrivent ce qui suit en leurs projets:

"Spécifier des zones dans lesquelles le nombre des constructions
sera réglé en vue de procurer l'aménité ou les mesures sanitairis

désirables, et fixer le pourcentage de la surface du terrain sur leciuti

de nouveaux édifices pourront être construits ou les anciens remodelés,
de façon à ce que les constructions ne couvrent pas plus de 75 pour
cent d'aucun lot situé dans la zone centrale ou commerciale d'une
cité ou d'une ville, ni plus de 50 pour cent d'aucun lot situé dans
les zones extérieures, excepté sur les lots formant coin et donnant
sur deux rues qui se croisent, auquel cas le pourcentage peut être

porté à 90 et 60 pour cent respectivement dans les parties centrales
et extérieures.

*La législature de l'Ontario a rendu une loi en 1917 par îaquelte chaque rite,

ville et village ont te droit de contrôler et de réglementer les divisions et subdivisions
des terrains non seulement dans leurs périmètres, mais les cités étendent leur juri-

diction sur les terres situées dans un rayon de cinq milles de leurs limites, et les

villes ou les villages se réservent un espace de trois milles en dehors de leurs bornes
actuelles. Le conseil local est autorise à préparer un plan général qui devra être

approuvé par le Bureau des chemins de fer et des municipalités d'Ontario.
Lorsqu'une personne désire diviser et subdiviser son terrain en lots, elle est

tenue de soumettre tout d'abord son plan an conseil. Si le conseil refuse d'adopter
le plan, le propriétaire peut en appeler au Bureau des chemins de fer et des muni-
cipalités.

Si la chose paraît désirable, le conseil peut, au lieu d'exercer ton pouvoir en
vertu de la loi, nommer une commission de plan de ville, compMée de six personnes
pour une période de trois années.
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r^ar ÀL^*!^l}?
"."«'"• ^pacc. qui KToiit probablement occupés

Zân manXtr;,''''^ ''T
""'^.?' d'habitation. muZnndl

H^a^ri: fiT. „/? I,
^' '^"''*'PÛ'*' '•'•'"ers ou magasins, ou pourd autres fins, et la hauteur ou le caractère général des édifices à canJ

w'„7//'?'r'*'"= •^" ^"'^"' ''"'^ raisonnable en vue Se^'ass "e

l'c^'œn'st'rLS'ns"''^^^
*^ '" ^«"'"''-' ^>«'*'"''- "^^Sr":

• i\"^"^'l^. '*? «Pirations industrielles et manufacturières

hygiéniques se t défectueux, ou Térectien ou l'usage de b"?imentstableaux d af chage ou structures pour fins d'annonces cùT^n,'

quelque'""""' ' '""""''' '' ' '• '"*»^* "-'-'^"»' d'urterS

Bien que les plans de villes, pr.s dan» leur ensemble, soient
très compréhensifs et traitent du développement des terres, de la
santé publique et de suj- ts touchant la pr.,>périté générale, ils
constituent en même temps la base de mesures préventives efficaces
contre le feu. Les résultats seront peut-être lents, car ces plans
Msent plutôt au développement futur, mais ils sont dans la b.nne
voie et feront en sorte que plus tard les édifices, les quartiers et
es villes se conformeront aux meilleurs idéals de protection contre

I incendie.

Contrôle des Tout ce que l'on peut faire actuellement au Canada
SSSion. ''""''**^ ^ interdire les constructions nouvelles, qui

vuA : ^
ajouteront d'autres matériaux combustibles à

I héritage des constructions inflammables répandues par tout le
pays. Nous ne pouvons pas démolir ou remodeler nos cités et nos
villes, quelque désirable que cela puisse paraître au point de vue
des mesures préventives contre le feu. Il faudra attendre encore
plusieurs années avant que les quartiers et constructions dangereux
soient remplacés par des meilleurs. Tout consiste donc à protéger
les nouvelles constructions contre le danger du voisinage des an-
ciennes. La chose parait possible en vertu des dispositions des
lois des plans de villes qui sont maintenant en voie de préparation,
f.n conséquence, les recommandations suivantes ont été formulées:

\. Que les provinces contrôlent la construction et l'usage des
tdihces des approvisionnements d'eau et de la protection contre
1
incendie par une législation qui suivra, dans ses grandes lignes le

projet de loi des plans de villes, formulé par la Commission de la
( onservation, qui comporte l'approbation des règlements et projets
locaux par un bureau provincial des plans de villes ou un départe-ment des affaires municipales.

2. Que les règlements municipaux régissant la construction et
I usage des édifices, les services d'eau et la protection contre l'in-
cendie. en général, soient préparés par chaque autorité provinciale,
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pour la directioa dea conaetlt et bureaux locaux, et que parcil^

^i^glcment contiennent un minimum de conditions uniformémi-n t

upplicablet à toute la province.

3. Que tout les règlements types reconnaissent au moins troin

quartiers ou zones, basés sur la densité des maisons en des eitpace>

prescrits.

Les idées suivantes sont proposées en vue de montrer quel est

le minimum des conditions qui devront Ctre exigées de chacun ? des

trois zones.

Zones de la première classe.—Celles-ci devraient com-

prendre toutes les municipalités ou sections de municipalités où lis

constructions couvrent plus de 75 pour cent de la superficie de leur

emplacement, non compris les rues et les ruelles.

Toutes les nouvelles constructions devraient être du modèle

étalon de résistance et de semi-résistance au feu, ou de matériaux

qui brûlent lentement, suivant la hauteur, la dimension et l'occupa-

tion à laquelle elles sont destinées. La hauteur devrait être réglée

selon le type de construction et largeur des rues, mais dont le maxi-

mum ne devrait pas excéder 120 pieds. Les emplacements cou>'erts de

maisons contiguës devraient ôtre basés sur les façades donnant sur

la rue, modifiés par la somme de protection à fournir à toute

maison particulière. Tous les toits devraient être de matériaux

ignifuges.

On devrait exiger que toutes les constructions actuelles se con-

forment aux étalons des nouvelles, en ce qui regarde les emplace-

ments indivisibles, les matériaux ignifuges, les escaliers et les ascen-

seurs à l'épeuve de la fumée, et les fenêtres avec vitres à treillis ou

protégées par des contrevents. Le service d'incendie devrait être

revêtu de l'autorité d'exiger l'installation d'avertisseurs, d'arroseurs

automatiques, de réserv.<irs ou d'autres systèmes d'extinction seluii'

la nécessité.

La protection publique devrait être égale à l'étalon des con-

ditions de la première classe, en ce qui concerne les services d'eau

et d'incendie. Le diamètre des conduits principaux devrait être

d'au moins dix pouces, à moins que le quartier ne soit pourvu d'un

système de forte pression et indépendant. Les hydrautes ne de-

vraient pas être éloignés de plus de 250 pieds les uns des autres

Nulle maison ne devrait être éloignée de plus de 400 pieds d'un

avertisseur d'incendie installé dans une rue, et le personnel des

pompiers devrait être d'au moins 50 pour cent plus nombreux que

ceux des quartiers de la troisième classe.

Zones de la troisième classe.—Celles-ci devraient inclure

toutes les municipalités ou sections de municipalités dans lesquelles
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le terrain eit couvert de constructions dana la proportion de 50 et
75 pour r^nt de sa superficie, non compris ks rues et U h ruelle»

Us murs extérieurs des nouvelles constructions dcvr.iicnt «"frc
tn brique, maçonnerie. Wton oii autres matériaux inrombustihies.
Les hauteur? et dimensions devraient (tre -.uinises aux même»
di»p«.hUions que celle» de la première classe cl tous le» toits de
matériaux incombustibles.

On devrait exiger que toutes les présentes construriions se
conforment aux étalons applicable» aux m,-m lies maisf)ns in ce qui
regarde le* superficies non divi«-es, le» cm .luisetles ascenseur» \
l'épreuve du feu et de la fum6e. ainsi que les fenêtre» .\ vitres treil-
lagées et les rontreventt.. Le service din.emlie devr.iit avoir le
pouvoir d'exiger l'installation d'averti^^eur.s d'incendie, d'arro*.urs
automatiques, de réwrvoirs et autres s> sternes d'extinction dans les
édifices où ils sont censés être nércssain •

Le public devrait être prot^gf- (unfonu'mrnt ,\ ' étalon des.
conditions de la dcuxiènvc classe, en ce ,|Mi rc^; ,rde l'-s services
d'eau et d'incendie. Le diamètre des coniluic i-rincioa jx devrait
être d'au moins huit pouces, et les hydrautes nu de\ f iient pas être
à plus de 300 pieds les uns des autres. Auc un ^'difice ne dev rait
être situé h plus de 500 pieds d'un avertis.seur dincendie, et le
personnel des pompiers être au moins de 25 pour cent plus nombreux
que celui chargé des zone» de la troisième classe.

Zones de la troisièmi: classe.—Celles-ci devraient com-
prendre toutes les zones où les constructions couvrent moins de 50
pour cent de la superficie du terrain.

On devrait y permettre la construction de tous les genres de
maisono. moyennant certaines conditions, telles que la distance des
autres édifices, la hauteur, la dimension et l'usage. Les toits en
matériaux combustibles devraient être interdits à l'exception de
ceux des maisons d'habitation, à moins qu'il y ait un espace de 50
pieds ou plus entre les différentes habitations.

Le service d'incendie devrait être revêtu du pouvoir d'exiger
l'installation des moyens de protection dans les constructions
existantes qu'il juge nécessaires.

La protection du public contre le feu devrait être égale à
l'étalon de la troisième classe (avec service d'eau) ou à celui de la
quatrième classe (sans service d'eau). Le service d'incendie devrait
être composé au moins d'un homme salarié par 1,000 ou moins de
population.

Les centres ruraux devraient être sujets aux conditions de la
troisième classe en ce qui regarde la construction des maisons, et,
en

1 absence d'un service d'incendie local, l'autorité provinciale
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devrait être autorisée à exiger l'installation de systèmes de pro-

tection dans les maisons qu'elle jugerait nécessaires.

Le mode d'opération du système qu'on vient d'esquisser devrait

être comme suit: le principal aspect obligatoire est compris dans

la Loi des plans de villes en vertu de laquelle toute autorité locale

est tenue, au cours de trois ans, de prescrire des zones ou quartiers

qui couvrent son territoire. A l'intérieur de ces quartiers affectés

aux manufactures, commerce ou habitations, la construction des

maisons et la protection contre l'incendie seraient sujettes à un

minimum d'exigences basées sur la densité des édifices. Si le plan

restreint définitivement l'occupation du terrain par une construction

à 50 pour cent, une telle construction sera soumise aux conditions

de celles de la troisième classe. Si l'on croit opportun de changer

le caractère du quartier, afin de permettre une plus grande agglo-

mération, des règlements plus sévères entreront automatiquement

en vigueur. En d'autres mots, les conditions exigées d'un quartier

quelconque se conformeront aux dangers actuels d'incendie en

cette section, au lieu d'être, comme à présent, les mêmes pour toute

l'enceinte.

L'établissement de cette méthode de diviser les villes en zones,

que suivent toutes les cités et les villes, laisse opératif le principe

de l'option locale. Chaque autorité locale peut adopter un ou

deux des projets généraux de contrôle, administrer la loi par un

département ou service de son choix, et ajouter des règlements

spéciaux ou accroître la rigueur des conditions minimums provin-

ciales en son propre territoire. Aucune autre manière ne semble

réussir à classer uniformément les villes et prescrire des zones dans

lesquelles il y aura contrôle complet de la construction. Les con-

ditions faites aux grandes villes sont rigides et inflexibles, et les

règlements de construction ne peuvent accomplir guère plus que

de corriger et d'améliorer les erreurs du passé. 11 n'en est pas ainsi

pour les petites villes et les villages. L'application des plans de

villes les gardera contre la répétition inutile des constructions de

qualité inférieure dans les places appelées à devenir plus tard des

villes importantes.
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CHAPITRE V

Constructions et Préventifs Contre le Feu

TA bonne construction des maisons est le fondement des mesuresx^ préventives contre le feu. Beaucoup d'autorités compétentes
attribuent à l'usage du bois pour la construction des maisons espertes excessives causées par le feu au Canada. Sur un nombre
d environ 2.000.000 de maisons construites au Canada, celles quisont conditionnées pour résister au feu. ne forment même pas undixième d un pour cent. Les statistiques d'un certain nombre de
cités et de villes, dont nous disposons, montrent que le bois forme 70pour cent des matériaux de construction, que la majorité des maisons
en brique est mal construite ou insuffisamment protégée, et qu'une
seule sur 1.200 n'est même que nominalement incombustible Telle
étant la situation, il n'est pas probable que la mise en vigueur desmesures qui régissent la construction réduisent sensiblement levolume des dégâts. Le nombre des maisons en bois au Canada est
suffisant pour maintenir ce taux pendant plusieurs années Oncompte, en moyenne, un feu par 80 maisons dans les cités et les
villes. Les mesures préventives contre le feu ne se bornent donc
pas dans leur application aux constructions futures mais devraient
corriger les pires fautes des présentes.

Rapport entre la Les maisons sont contributrices plutôt que causa

^^^Tefcu'" r'"^
^^« P«^^^« provenant des incendies. Peu de

'«"''• sauf ceux provenant des cheminées défectueuses
et des toitures en bardeaux, ont pour cause l'infériorité de construc-
tion^ Les faits ne prouvent pas que les incendies sont plu. nombreux
au Canada qu en Europe, uniquement parce que la majorité desmaisons est construite en bois. Si tel était le cas. leur rapport
numérique avec la population des cités canadiennes aurait dÛdiminuer depuis quelques années. Depuis 1890. presque toutes les
plus grandes villes ont adopté des arrêtés municipaux, qui interdisent
les constructions en bois et les toits en bardeaux sur au moins une
partie de leur enceinte. Bien qu'il y ait progrès dans la construction,
le nombre des feux n'a pas sensiblement diminué.

Tout en admettant que les maisons soient rarement la cause
première des incendies, leur caractère physique détermine grande-ment les proportions et la destructivité de chacun d'eux. Les
données sur les feux communiqués, ou feux de voisinage.» montrent

•Voir le tableau No. 14, Page 91.

i.

Il-

1^

-if
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que des murs en brique ont la propriété de circonscrire généralement

les feux aux bâtiments d'origine.

Sur les 1,379 incendies qui se sont communiqués à deux ou

plusieurs maisons, environ 80 pour cent ont pris naissance dans dt-

s

constructions en bois. L'analyse montre, en outre, que les perte>

provenant des feux de voisinage étaient proportionnellemen

moindres dans les endroits où les maisons avaient été mieux con-

struites. La répartition était la suivante entre les cités, villes,

villages et campagnes:

Tableau No. 17

—

Orioise des feux communiqués

I

Origine
|

Origine |
Total

en j
en i des feux

I maisons
|

maisons
I
commu-

de brique
\
de bois

|
niquts

Pour-
centage

en
groupes

Cités ayant plus de 10,000 de population 108 220
Villes de 5,000 à 10,000, entièrement.

|

protégées ' 75 ' 1 18

Villes de 1,000 à 5,000 entièrement
|

protégées 49 159
Villes de 1,000 à 5,000 partiellement

|

protégées . . . i
28 • 72

Villages ayant moins de 1,000, entière-{
j

ment protégés 3 i 23
Villages ayant moins de 1,000, partiel-j

lement protégés
j

Non subdivisé-es

Villages ayant moins de 1,000, sans; .nais presque toutes

protection ,
les constructions

sont en bois

Townships et districts ruraux '

328

193

203

107

20

45
69

403

1.5

9.5

11 2

19.3

7.2

8.7
15.5

4 3

Bien que les constructions en brique arrêtent plus efficacement

la propagation du feu que celles en bois, les premières ne seml)lent

guère, dans l'ensemble protéger mieux leur contenu que les secondes

Leur valeur comparative est indiquée par les données que l'on

possède sur les feux qui ont eu lieu de 1912 à 1915. La moyennc

des dommages en valeurs réelles dans les grandes villes du Canada

se décompose ainsi: maisons en brique, 11 pour cent; en bois, '20

pour cent; fournitures en maisons de brique, 32 pour cent; en

maisons de bois, 49 pour cent. Donc, dans les endroits bici'

protégés, la dommageabilité des maisons en bri(iue était un tiers di

celle des mais<ms en bois, et la dommaceabilité dis fournitures di-

maisons en brique était les deux tiers de celle des maisons en bui-

Ces différences sont moins accentuées dans les ()etites villes et 1«

campagnes, les maisons en brique gardent généralement une plu

grande proportion d'intégrité structurale que celles en bois, ni.i -

la destruction du contenu de lune et l'autre ratégories est égalenu i ;

complète.



S-f,

-^v^-.

I IrsIoriBs vivMMi, Canjrla.

•% .^,«**<c^4ïr«
,'''1*','..". '''/'"'/''''' "" HABITATIONS AO (AnA,,A

•-•
t::;.,t:. Lun„i... .1»... ,.^rt,i.ji,, ^ naji'Cf





PERTES PAR LE FEU AU CANADA 151

Les murs de brique ne forment qu une simple coquille ininflam-
mable, mais ils n'empôchewt pas la propagation du feu à l'intérieur.
Les solives en bois, les planchers et les cloisors. les murs non protégés
et les ouvertures des planchers ainsi que les espaces cachés entre les
solives et les montants sont toujours les mêmes dans les constructions
en brique et en bois. On ne fait généralement que peu dafforts pour
prévenir ou réduire les dégâts causés par le feu. Il arrive même
que dans des édifices de première classe le feu puisse faire rage d'un
plancher à l'autre, que les cloisons et les aménagements intérieurs
soient consumés et l'ameublement très endommagé, par suite d'une
simple négligence à remédier à ce qui vitie tout l'édifice. On voit
par les rapports des pompiers en chef et des agents d'assurance que
les défauts physiques et l'omission des moyens de sûreté sont
responsables de la diffusion de la plupart dc^ feux dans l'intérieur
des édifices. Depuis quatre ans, huit édifices à ignition lente ont été
dévorés parle feu.» Les pertes se s^)nt élevées à $400,000, parce
qu'on avait voulu économiser quelques containes de dollars, en
laissant des ouvertures verticales mal protégées. Les dommages
ont excédé $70,000 dans une construction semi-incombustible, parce
qu'on avait réduit de $1,400 le coût des cloisons. De tels cas s^mt
fréquents. La force de résistance d'une chaîne se mesure par son
plus faible chaînon, celle d'une maison d'après sa plus faible partie
structurale

; advenant un feu, c'est toujours celle-ci qui révèle
une économie mal placée.

Une comparaison, faite entre les pertes causées par
le feu et entre les constructions d'édifices de toute
nature au Canada et en Europe, montre qu'il faut

un changement radical de méthodes de construction, afin de réduire
les pertes éprouvées par le Canada. Les grands feux sont très rares
en Europe et les conflagrations sont presque inconnues. Les services
d'incendie des principales villes d'Europe ne sont pas supérieurs aux
nôtres, et ceux des petites villes sont absolument inférieurs à ceux
de pareilles localités au Canada. La résistance au feu des maisons
européennes est due en grande partie à la supériorité de leur

'On appelle construction à ignition lente ce genre d'édifices dont l'intérieur
.st boise de manière à faire dispaitre tous les espace» cachés que l'on ne oeut
atteindre en cas de feu.

"^

Une autre interprétation plus large porte que les maisons soient construites de'non que le feu passe aussi lentement <|iif possil)le d'une pièce à une autre II faut[«ur cela que toutes les ouvertures se ferment automatiquement en cas de feu
is escaliers et puits d ascenseurs doivent être de préférence construits en tours à

Irpreiivc du feu. On doit éviter le» ouvertures dans les planchers ou les protéger
< Ificarenient contre le passage du feu ou de l'eau.

les prix de» matériaux étant hauss«'S, la différence des frai» entre cette clas«e
'le constructions et le béton armé est légèment en faveur du béton.

Etat de»
constructioni en
pays étrangert

S'il
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construction. Les maisons en bois sont pour ainsi dire inconnues

dans les grandes villes, comme on pourra le constater par les rapports

officiels suivants :*

Vienne, Autriche Pas de maisons en bois

Anvers, Belgique Seulement quelques hangars en bois

Bruxelles " Maisons en bois, 6 pour cent
Liège " Pas de maisons en bois

Copenhagne, Danemark. . . Seulement quelques hangars en bois

Bristol, Angleterre Pas de maisons en bois

Londres " '

Newcastle "

Sheffield "

Calais, France Presque toutes les maisons sont en brique
Marseille " "

" " " pierre

Nantes " "

Paris Pas de maisons en bois

Roubaix Seulement quelques hangars en bois

Brème, Allemagne Pas de maisons en bois

Dresde " "

Hambourg "

Stettin
•'

Belfast, Irlande Seulement quelques hangars en bois

Dublin "

Florence, Italie Pas de maisons en bois

Messine " La plupart des maisons sont en bois

Milan " Pas de maisons en bois

Rome "

Turin "

Christiania, Norvège 30 pour cent des maisons en bois

Moscou, Russie 70 " " " "

Odessa " Pas de maisons en bois

Petrograd " Seulement quelques hangars en bois

Edimbourg, Ecosse Pas de maisons en bois

Glasgow " "
"

Barcelone, Espagne "
"

Cartagène " "
"

Malaga " "

Madère " "

Gothenbourg, Suède 6 pour cent des maisons en bois

Stockholni " 30
Berne, Suisse Seulement quelques hangars en bois

•Lorsqu'on dit que les maisons en bois sont inconnues en Europe, il faut

distinguer. Les matériaux de construction varient en dehors des cité» et des gramie?

villes. On trouve peu de maisons en bois en Angleterre, France, Belgique, ou

Allemagne du Nord; mais la Norvège, la Suède, l'Allemagne du Sud et la Riiss^i

construisent beaucoup en bois. Kn Russie, par exemule, où les conditions clirru-

tériques ressemblent beaucoup aux nAtres, toutes les maisons des habitants du

nord-est, des provinces centrales, du sud-est et de la Russie Blanche sont en bms
La glaise et la pierre sont les principaux matériaux de construction dans la Pet!!<-

Russie et la Russie du Sud, mais chose étrange, ces deux districts souffrent le plus

du l'eu. Les causes, d'après les rapports de gouvernement de Russie sont les ai te:,

d'incendiarisme et de vengeance, pendant les périodes de troubles politiques.
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Or. peut noter par ce qui précède qu'à l'exception de Moscou.
Christiania, Stockholm et Messine, les hangars et bâtiments
extérieurs, les maisons en bois sont entièrement prohibées. Il y a
une similarité frappante entre de telles conditions et celles qui
existent au Canada. Un calcul approximatif porte à 28 pour cent
le nombre des constructions en bois et en bois revôtu de brique,
dans les quartiers commerciaux de nos cités canadiennes, et à 69
pour cent du îotal, dans les quartiers des habitations. Voir le
tableau No. 9, page 61. Cette prépondérance de maisons en bois
se révèle peut-être mieux si l'on cite comme exemple ce qui existe
en certaines cités et villes en particulier. Ainsi, à Ottawa, d'après
les rapports de l'évaluation municipale, il y aurait 1,795 maisons en
brique, pierre et béton. 7.734 en bois revêtu de brique, métal ou
tôle, et 4.927 entièrement en bois. En d'autres mots. 12 pour cent
seulement des maisons de la capitale sont en matériaux solides.

Cependant la prédominance des constructions en bois ne
constitue pas la seule différence qui existe entre les maisons d'Europe
et celles du Canada. En ce dernier pays on attribue 66 pour cent
des feux aux édifices de brique et de pierre qui sont incapables de
résister aux flammes. Par contre, les maisons de brique et de
pierre en Europe sont des constructions qui résistent raisonnable-
ment au feu. Elles sont dessinées et bâties de façon que l'on y
éteint généralement les feux avec pertes minimums pour la maison
et le contenu. Il ne faut pas conclure de ce fait que la construction
incombustible, telle que connue au Canada, soit commune en
Europe. Peu de maisons d'Europe valent les constructions modernes
incon;bustibles érigées au Canada. On peut dire, avec autant de
venté, qtic peu de maisons du Canada valent la moyenne- des maisons
européennes. L'Hon. William C. Radfield, secrétaire du départe-
ment du Commerce des Etats-Unis, dans une allocution devant
assemblée annuelle de la National Pire Prévention Association, à
Washington, D.C., disait:

"Si nous bâtissions des maisons comme la France, l'Allemagne
1 Angleterre, les organisations de protection contre l'incendien auraient guère leur, raison d'être. Nous disons, souvent entri
n-Mis. comme s il ne s agissait d'autres choses que d'un fait diversqu. tel ou tel théâtre brûlera à un mouvent donné. Je suis entré

cA^r^rr ^ ^ ^\\" un escalier de bois qui entourait les quatre

on ni r^P^T °^ ^*^'^
'"f^^"^

l'ascenseur, lequel n'était protégé

dPs.v^Hn-. ^""f
"j ''"''^'' lui-même. Cet ascenseur montait etaescendait entre des supports en bois couverts d'huile et était



114 COMMISSION DE LA CONSERVATION

ouvert de tous cAtés à chaque étage; le plancher était tout en bois

et les ajustages aussi en bois; l'édince lui-même était garni de solives.

Vous savez comme moi qu'une telle construction n'est quHini-

amorce pour le feu et la mort. Vous voyez que si un feu éclatait en
ce bâtiment les personnes se trouvant aux étages supérieurs seront
dévorées par les flammes. Donc, le maintien d'un tel état de
choses est une invitation au désastre. Comme vous le savez, on ne
tolérerait pas une telle construction dans aucune capitale de l'autre

côté de l'océan; nulle ville Européenne ne la souffrirait pendant
quarante-huit heures. Et cependant il y en a des milliers de ce

genre ici.'

Bien <;Me les remarques de Mr. Redfield s'appliquent directe-

ment aux Etats-Unis, elles décrivent avec autant de justesse ce qui

existe nu Canada. La plupart de nos édifices sont mal bâtis, et les

règlements régissant la construction dans nos grandes villes snni

même impuissants à y apporter aucune amélioration notable. Ainsi

un examen général des conditions de la construction, dans une de

nos principales cités de l'Est du Canada, nous montre que la partie

centrale des affaires, qui compte approximativement 29 blocs ou

carrés de maisons, renferme 186 bâtiments en bois, 223 revêtus de

brique et 9 incombustibles. Les ouvertures verticales de la majorité

des prétendus édifices incombustibles, ayant de trois à sept étaj;es

de hauteur, et des boiseries à l'intérieur, ne sont pas protégées contre

le feu. Un seul de ces édifices est pourvu de tuyaux d'eau auxquels

sont reliés des boyaux à incendie. Les maisons à charpente de bois

revêtue de brique, qui ont de trois à six étages de hauteur, nont

aucune protection pour les parties de communication; 38 seulement

des 223 maisons ont les ouvertures verticales protégées, mais les

fenêtres ne sont nullement sauvegardées contre les feux extérieurs.

Le nombre des édifices pourvus de moyens de sauvetage du u'cnre

échelle n'atteint même pas 12 pour cent. Sept sont munis srarr'A^eurs

automatiques et deux de rideaux aquifères; mais 9 seulement ont

des tuyaux d'eau d'un faible diamètre, au.\quels sont attachés des

boyaux sur l'efficacité desquels il est permis de douter. Dix-huit

édifices seulement .sont pourvus d'extincteurs chimiques et de se.inx

d'eau. Les maisons en bois forment 44 pour cent du nombre t^ital,

non compris les hangars, et couvrent 33 pour cent :îe l'enceinte (k

la ville. La hauteur des étages varie de deux à cinq; 96 pour cent

des maisons ont trois étages, et 37 pour cent quatre étages et plus.

Dix-huit pour cent des maisons sont couvertes en barde;nix.

Quelques édifices, tels que les hôtels, les entref)ôts et les magasins,

sont de grandes dimensions. En dehors du centre des affaires, 07
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pour cent des constructions, la plupart des habitations, sont
boit.

en

InefHcadté
dei niétbode*
de conitruction

Un simple examen des méthodes actuelles de con-
struction au Canada prouve que nous mant|uons de
la plus élémentaire prévoyance qui devrait être

appliquée dans la construction d'édifices qui exige un tel déboursé
d'argent. Notre précipitation injustifiable et la négligence fatale
qui en est la conséquence; notre sans-souci de la surveillance, et
notre système d'entreprise tiui fait de la date de l'achèvement des
travaux le facteur le plus important, tout s'oppose à l'efficacité et
à la durabilité des constructions. Il est certain que la majorité des
édifices dans les villes est solidement construite, mais les faits sont
suffisamment nombreux pour montrer que peu sf)ient conditionnés
pour résister :\ une attaque soudaine pur le feu. La cause d'un tel
état de choses peut être divisée également entre les propriétaires,
les architectes, les entrepreneurs et les autorités publiques. La
spt-cu!ation et la sordide passion de l'usure chez les propriétaires
ont été la cause de la plupart des biltiments de qualité inférieure au
Canada. La construction d'une bonne maison demande du temps.
L'entreprise 'à l'épouvante' fait que les travaux sont mal condi-
tionnés, que l'architecte n'y exerce qu'une demi-surveillance.
.Aiguillonne par le temps spécifié, l'architecte accepte des travaux
médiocres plutôt que de causer un retard, et l'entrepreneur en fait
trop souvent son profit. A la suite de récents incendies, on a trouvé
que dans des édifices, que l'on supposait être des constructions de
première classe, des vides dans la mayonnerie des murs, qui avaient
été remplis de morceaux de brique, des arches de planchers coupés
pour y appliquer un fini de plafond, des murs de division manquant
de mortier et de s enduits de colonnes en tuile fracturés pour le pas sage
de tuyaux et de fils électriques.

La plupart des propriétaires de bâtiments ignorent non seule-
ment la qualité des matériaux et leur usage dans les constructions,
mais se montrent parfaitement indiflérents à leur sujet. * Ils comptent
sur les assurances pour se compenser des pertes qu'ils peuvent

'lorsqu'un propriétaire, comme c'est K'in'ralement le cas, ne poW-<lc aucune
connaissance de la construction des maisons, et qu'il est inca|«.bic <le juRer duntrie,les diverses metl,o<les et de la %alenr des matériaux, il icceptc. invari.ihlc-
n

.

r,t les plus bas prix, ou donne ordre i ses représentants d'.iRir ainsi, le (lui

Z':l!!lh.y
^•'' '=**',1"« 'a plup.irt des propriétaires penstr.t (ju'ils nmplis-sent

toute obligation morale et commerciale en suivant ce principe. l'our%u que le bas

ZLr,ll",V°"f'"''--î°"
"" '"î'^ ^f '''' "'Klements ,1e la ville, qui Rouverncnt U

^ÎTi.f!^l
?"• *' ''",''*, ?°'^".' ° r""^'* 'l"^"t ^ 'a solidité, le propriétaire se .lérlare

"un ni;'"*
garde bien de dépenser plus d'argent pour de meilleure.* méthodesou naur^ux. C est la même vieille histoire de substitution du tout aussi bon.'-

p 309
"'"""''*f'B''*' ^'- Am Soc. CE., dans Trans. Am. Soc. CE. Vol. I IX
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éprouver pur le (eu, et ainsi le fardeau e«t jeté sur les citoyen!..

Les Canadiens dépensent chaque année des millions de dollars pour

l'entretien des services d'incendie, et versent d'autres millions à dis

compagni< H d'assurance, c(ui seront employés à indemniser des

pertCH, flont la plupart étaient évitables. Si la moitié de l'argent,

qui a été ainsi dépi-ns^-e, pendant le d.rnier quart de siècle, eût <'it

appliquée à perfectionner la construction des maisons de nos citi-

et de mos villes, les pertes due» lUX incendies ne seraient qu'une

faible friction de ce qu'elles sont aujourd'hui.

Placement
de fondi m
ecoitmctioiM

Le prix le ^cvient e.-; l'une des plus importantes

questions à considérer, lorsqu'il s'agit de construire

des maisons. La premitr»' des considérations devrait

être la sécurité, la seconde les revenus, qui en dériveront, et la

troisième la continuation de ces rap^.orts.

Ces principes étant mi» de « ôté, l'engagement de fonds en

constructions n'est que de la pure spéculation. On étudie souvent

pendant des mois les titres et les vaknrs des terrains qu'on se propose

d'acheter, pour y construire des édifices; mais on dépense <1> ux fois

plus d'argent pour les constructions elles-mêmes, sans autres

recherches que leur arrangement, leurs avantages et leur apparence.

On ne s'arrête guère à leur protection contre le feu ni à la détérior.i-

tion par le temps.

Le propriétaire particulier ne saurait douter que les constructions

de première classe sont une .neilleure garantie. Le déboursé est

natuiellement plus élevé, mais après un certain nombre d'années,

ces immeubles auront autant de valeur qu'au temps de leur érection.

Par contre, les constructions de qualité inférieure ont peut-rtic

moms coûté à l'origine, mais i! leur faut de constantes réparations

qui n'ajoutent rien à leur valeur actuelle.

Maisons en *^" s'est fréquemment opposé à l'adoption i!c

brique et maitoiu règlements, qui exigeaient la construction des

maisons en brique, sous prétexte que les dépenses

eussent été trop lourdes pour les propriétaires. Après un examci'

attentif du mérite d'une telle opposition, on a trouvé que le suri)lii-

nécessaire à cette fin était si léger, que l'interdiction des maisons

en bois dans les cités et les villes ne créerait pas de grandes difficultés.

On peut dire, en général, que le coût d'une maison en brique n'excède

que de 10 à 15 pour cent celui d'une maison ordinaire en bois. Il

y a quelques années, Mr. J. Parker B. F"i'-ke a tait des recherches

sur le coût dt la construction des maisons en Amérique, pour en faire

rapport au Boston Chamber of Commerce '"-^'.raittee on Fire

Prévention, et bien que les recherches ne c ) p.issent oue les
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habitation», les chiffres et les conclusions qui en résultent ne sont
pas moins précieux. Mr. Fiske a écrit ce qui suit en son rapport:

"Le public se rend Rraduellement compte de l'énorme perte
2." '^"^^i* Pf^îu^*" 'V>' f^Pa^ati""» excessives des maisonVen
bo.» dété et d hiver. Comment se fait-il alors que nous ayons
rontinué si longtemps à bâtir en bois, lorsque les autres pays de
I hurope ont abandonné ce genre de construction depuis tant de
générations? C)n répj.nd que le prix élevé dune maison de brique
en a été la cause. Quelque bien fondé que cette objection ait puavoir dans le passé, elle n a plus sa raison d'f tre aujourd'hui l es
conditions s<.nt chanKées. Le prix du bois est maintenant très
ticve; Il s ensuit que lis maison» construites avec ces matériaux
coûtent presque autant <|ue cillts b.-itics en brique. Si on fait
entrer en ligne de compte les frais de réparation, les dépenses de la
construction en bois sont plus fortes. Cependant, la majorité des
Kcns se privent des avanLiges d'une construction avec matériaux
»upirieurs. p;,rce qu ils sont encore sous l'impression que la brique
coûte plus que le bois. Il est donc grand temps que le public soit
cela -é sous ce rapfiort, afin qu'il en Wnéfice.

"Pour préparer un état précis du coût relatif des divers genres
(le maistms. on a fait une investigation minutieuse, dont on a éliminé
toutes les quantités variables et l'on a demandé des soumissions debonne foi pour la construction, dans une localité donnée, d'une
HTif de maisons, semblables en tout, excepté en ce qui concerne lesmurs extérieurs dont des matériaux font le sujet de la comparaison.On choisit à cette fin une maison comp.jsé-e de huit pièces, comme
Il s est construit des milliers dernièrement. Les architectes avaient
priparc des plans et devis nécessaires p<iur obtenir les prix de
revient de ces maisons, lorstiu'elles auraient été construites avec les
Kttiris de murs extérieurs suivants, tous les autres détails étantcommuns:

.„rfJjft/~^" î^'l'.x''"',
^". P'''»"<^he sur papier à construction;

surface intérieure doublée, lattée et plâtrée
Type 2—En bois, fini en bardeaux sur papier à construction;

surface intérieure doublée, lattée et plâtrée.
Type :|—Mur en brique de dix pouces, cest-à-dire, deux ranes

(le brique de quatre pouces, reliés avec des ligatures métaliqucs etM parcs par un vdc de deux {K.uces ; surface intérieure plâtrée
(lir.ctement sur la brique.

I .T'^'^'î ^T^'"*" ?r
^"''^"^ P'^'" ''^ ^''^^^ pouces; surface intérieure

(Jouhlte, lattée et plâtrée.

Type .')—Blocs de terra cotta creux de huit pouces, rcvC-tus à

Ihm'r'i'^"''
^" "^"^ '^^ ^"'*"'^' P*'"*"*"*' *^' P'^*»"^"» directement à

Type 6—Blocs de terra cotta creux de six p<iuces, revêtus à
(xtcrieur en brique de ((uatre pouces, et plâtrés directement à

I mtcricur.

1 ype 7—En bois doublé et couvert de stuc sur treillage métal-
iqtic par-( essus le papier à construction, surface intérieure doublée
lattce et plâtrée.

'
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Type 8—En bois revêtu à l'extérieur en brique de quatre pouces :

surface intérieure doublée, lattée et plâtrée.

Type 9—En bois revêtu à l'extérieur en brique de quatre
pouces reposant directement sur les montants; surface intérieun
doublée, lattée et plâtrée.

Des soumissions pour chaque type de maisons furent demandées
à cinq entrepreneurs, et leurs prix sont les suivants:

Tableau No. 18

—

CoOt relatif des divers types

de construction

Planche Bar-
deaux

Mur
creux
en

brique,

10
pouces

Mur
plein

brique,

12
pouces

Stuc
sur

blocks
creux

Revête-
mer, c

en
brique
sur
blocs
creux

Stuc
sur
bois

Revête-
ment
en

brique
sur
bois

Revête-
ment
en

brique

sur

mon-
tants

1

2
3
4
5

$6.732
6,235
6.692
6,690
7,450

$6,370
6,786

7,456

$7,572
6,736
7,118
7,496
7,940

$7.165
7,418
7,801
8.240

$7,416
6,491
7.179
7.202
7,650

$7,777
6,762
7,238
7,648
7.990

$6,857
6,410
6,847
7,000
7,650

$7,130
6,746
6,970
7,496
7,790

$7,080
6,664

6,895

7,420

7,710

Moyenne
des SOU-
CI is:iions S6.759 $6,868 $7,372 $7,641 $7,187

j

$7.483
j

$6,952 $7,226 $7,1.53

Pourcentage de l'excédent du coût de chaque type
SUR la planche

Revête- Revête-
Mur Mur ment Revête- ment
creux plein Stuc en Stuc ment en

Planche Bar- en en sur brique sur en brique
deaux brique brique blocs sur bois brique sur

10 12 creux blocs sur mon-
pouces pouces creux bois tants

1 .0 12.5 10.2 15.5 1.9 6.9 5.2
2 .0 2.1 8.0 13.9 4.1 8.4 2.8 8.2 6.9
3 .0 1.4 6.4 10.8 7 3 8.2 2.3 4.2 3.0
4 .0 12.0 16.6 7.7 14.3 4 6 12.0 10.9
fi .0 .0 6.6 10.6 2.7 7.2 2 7 4.6 3.5

Excédent
moyen .0 1.6 g.i 13.0 6.3 10.7 2.g 6.9 5.8

Des recherches attentives par d'autres autorités bien connues

supportent les chiffres compilé? par Mr. Fiske. Arthur W. Joslin

de la maison MacDonald and Joslin, Boston, dans Comparative
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Costs of Common Types of Wall Construction, donne l'augmentation
estimative suivante du coût de dix types de maisons:

Type de maisons

Maison eii bois couverte en bardeaux
?r1aison en bois revêtue en stuc
Maison en bois revêtue en brique
Brique 'sand struck, ' 8 pouces
Brique 'water struck,' 8 pouces
Brique de face, 8 pouces
Brique 'sand struck,' 12 pouces
Brique extirieure 'water struck'. 12 pouces
Brique de face, 12 pouces
Blocs de terra cotta creux, 8 pouces

Excédent sur maisons
en bois

Pour les murs
seulement

3.2 pour cent
4((.0

" "

58.6
" "

40.3 " "

76.9 " "

81.0 " "

87.9 " "

130.0 " "

130.8
" "

52.4
" "

Pour toute
la maison

(d'habitation)

.3 pour cent
4.0 " "

4.9
" "

4.0
" "

7.7
" "

8.1 " "

S.S " "

13.0 " "

13.1 " "

..2 ' "

Ces chiffres étaient basés sur les prix des matériaux en 1914 et

montrent clairement que, pour les maisons d'habitation, le coût de

la construction en matériaux incombustibles ne devrait pas excéder
de 15 pour cent celle en matériaux combustibles. Mr. Joslin en
arrivant à ses conclusions dit:

"Quand on fait entrer en ligne de compte l'augmentation de
l'effet architectural et la diminution des frais d'entretien et l'assu-
rance contre rincendie,on se demande combien de temps continuerons
nous encore à construire des maisons si inflammables et si répandue?
partout aujourd'hui."

Cette prétention est soutenue par une grande firme de cons-
tructeurs spéculateurs :

"En tenant compte de l'économie réalisée sur l'assurance contre
l'iiicendie, sur le chauffage et le peinturage, nous avons constaté
qu'il n'y a pas de différence de coût, à la fin de quelques années, et
nous construisons maintenart tout en brique. Lorsque nous
voulons vendre une maison, nous retirons environ $1,000 de plus,
si elle est en brique au lieu d'être en bois, parce qu'elle est plus belle,
plus durable et plus économique. Une maison de brique est plus
confortable qu'une maison en bois; elle est plus fraîche en été,
réclame 33i pour cent moins de chauffage en hiver, d'après les
expériences que nous avons faites."

Il n'est pas facile d'établir des comparaisons entre les fraio de
construction de maisons autres que celles d'habitation, car il faut
tenir compte des divergences qui existent entre la situation, le

dessin et les devis, les matériaux et la main-d'oeuvre; mais on peut

'f
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dire, d'une manière générale, qu'un édifice tout à fait incombustible
ne coûte pas plus de 10 à 16 pour cent de plus qu'un autre dont les

matériaux de construction sont inflammables. Il sera possible de
réduire cette différence à moins de 10 pour cent dans la construction
des magasins et entrepôts. Des soumissions récentes, pour la

construction de quatre édifices en béton et boisage uni, montrent
que les constructions incombustibles coûtent seulement un peu
plus par pied cube.* Le Professeur C. E. Young, de l'université

de Toronto a dit que l'on peut ordinairement bâtir des édifices

incombustibles moyennant un déboursé de 10 à 15 pour cent de
plus que ceux à boisage uni, excepté dans la ville de Toropto, où les

règlements de construction, qui sont sévères, entraînent une dépense
de 15 à 20 pour cent de plus.f

D'après Mr. Walter F. Ballinger la construction en béton coûte

de 10 à 15 pour cent de plus par pied carré de plancher que celle à

boisage uni. Le coût serait approximativement le même, si l'on

pouvait éliminer la forme de travail dans la construction en béton.

Si la localisation est avantageuse et les matériaux d'accès facile, la

construction en béton n'est pas plus coûteuse que celle en boisage

uni. "Le coût de la construction d'un édifice à charpente en acier

avec revêtement de terra cotta est généralement de 25 pour cent

de plus que celui d'un édifice en béton. Cette différence provient

de ce que l'on n'emploie dans le béton armé qu'environ un tiers de

l'acier requis dans un édifice à charpente en acier."J

Mr. J. P. H. Perry donne quatorze exemples de coûts compara-
tifs entre les coûts de la construction à boisage uni et les manufactures
à l'épreuve du feu. L'excédent moyen du coût du béton armé
sur la construction à boisage uni est de 6.7 pour cent.

Dans les quinze comparaisons, citées par Mr. Perry, des

soumissions demandées pour les deux types, l'excédent du coût des

édifices en acier et tuiles creuses sur celui des édifices en béton

armé était de 6.4 pour cent.*

Si l'on excepte la question des pre.niers déboursé»,

les frais annuels d'entretien et de réparations des

maisons en bois sont beaucoup plus élevés que ceux

des maisons en brique. Les exemples suivants montrent les avan-

tages des constructions à matériaux de qualité supérieure:

'Il ne faut pas oublier que les estimations du prix des constructions varient
beaucoup. Lorsqu'il s'agit, par exemple, d'édifices de SIOO.OOO, il peut y avoir
une dilTérence de $30,000 entre la plus haute et la plus basse des soumissions.

^Canadian Engineer, 26 février 1914.

}Mr. Walter F. Ballinger dans Proceedings of National Fin Protection Associa-
tion, 1909.

Coût de
l'entretien
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1. Maisons en bois, à 2J étages et sous-sol. Coût $10,000. Durée
approximative, 20 ans.

Frais annuels avec intérêt à 4 pour rent $736.00
Réparations, peinturage, etc. 250.00

Total par année $986.00

2. Coût d'une maison en brique de mêmes dimensions, $11,500.
Durée approximative, 40 ans.

Frais annuels avec intérêt à 4 pour cent $580. 75
Réparations, peinturage, etc 10o!oO

Total par année j680. 75

Suivant un tel calcul, les frais annuels seraient de 8305.25, ou
45 pour cent de plus pour l'entretien d'une maison en bois que pour
celui d'une maison en brique. De tels chiffres ne sont naturellement
que des approximutions, car il est impossible d'établir une proportion
exacte des frais de construction et d'entretien, de la durée et du
degré de détérioration. Ces facteurs dépendent entièrement de la
nature de la construction, modifiée par la nature de l'occupation.
Dans les maisons en charpente de bois revêtue de brique, la moyenne
de la détérioration est de IJ à 2 pour cent par année, non compris
les frais d'entretien. Le taux des frais est plus élevé dans les maisons
en brique, il se monte quelquefois à 2i ou 3 pour cent. Par contre,
la détérioration moyenne d'un édifice à boisage uni est rarement
supérieure à 1} pour cent, celle d'une maison incombustible } de
1 pour cent.t Ces chiffres justifient le prétention des experts
lorsqu'ils disent qu'en tenant compte de tout, un édifice de première
classe coûte moins qu'une construction en bois ou en brique de
qualité inférieure.

La continuation de l'érection de tels édifices est certainement
une erreur, quand on se place au point de vue des affaires.

„ .'^"V^^'i
d'un compte rendu intitulé: Comparathe Cost and Maintenance oflanous Types of Butidtng Construction, des délibérations de la National Association

01 i^ement Users, 1911.

j c^? cofca/i ej/»ma/»/i de dttcrioration, par Tiffany. adoptés par le gouvernement
^es ttats-Unis, donnent les taux de détérioration suivants: ko
Maison de brique, occupé par le propriétaire i à 1 i par annéeMaison de brique, occupée par un locataire li à le " "
Maison en bois, occupée par le propriétaire .2 à 21 " "
Maison en bois, occupée par un locataire

! ! . ! . .21 à 3 " "

Les calculs estimatifs, sur la diUrioration des manufactures, par -Matheson
contiennent des chiffres bases sur une étude approfondie des édifices à boisaee uni'
et qui montrent que le taux de détérioration des édifices incombustibles est d'environ
un neuvième de 1.2 pour cent par année.

«„/ ïï\?'*^P?*'''f'ï;
?,'5.'''«'' du conseil exécutif de la International Society ofbtate and Municipal Building Commissioners, prétend que la détérioration d'une

construction incombustible est d'environ un ncu\-icme de un pour cent
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Sécuriti pour
la vie humaine

Le rapport de la construction avec la sécurité de
la vie de ceux qui habitent les maisons est évident

en soi. Le danger qui menace la vie humaine est

influencé par (1) les matériaux employés à la construction; (2) le

dessin; (3) les facilités de sortie, et (4) l'état phy. que et mental
des occupants.

Il va de soi que les matériaux employés devraient être incom-
bustibles et agencés de manière à surmonter toute défectuosité ou

faiblesse inhérente. Malheureusement, une maison, même construite

de matériaux ignifuges et pourvue de tout ce qui est destiné ù la

rendre sans danger, peut être remplie de meubles ou fournitures

inflammables, pouvant produ're des gaz, de la fumée et de la chaleur

en quantité suffisante pour détruire la vie des occupants. Cepen-
dant, les maisons bien aménagées et bâties avec des matériau.^

igni'Mges, emprisonneront le feu au lieu d'origine.

ua sécurité d'une maison dépend beaucoup du plan. Le
maximum de séparation des sorties, l'isolement complet des escaliers,

les murs coupe-feu requis, le degré et le caractère de la protection

contre le feu, sont tous des détails importants. Pour réaliser de

l'économie dans le plan, il faut que le but et l'usage de la maison
soient bien définis. Ainsi, le degré de protection voulu, contre les

dangers de l'extérieur, doit être assuré, et l'on en protège l'intérieur

par des murs ou cloisons de division, des portes à incendie, et des

appareils extincteurs.

Les principales issues sont (1) les ascenseurs, (2) les

Issues appareils fie sauvetage extérieurs, (3) les escaliers.

et (4) les murs coupe-feu. L'expérience a prouva
que les ascenseurs, sauf certains cas spécifiques, ne sont pas des

moyens de sauvetage sûrs.

Des appareils de sauvetage en fer ont été installés à l'extérieur

depuis plusieurs années; malgré leurs défectuosités et leur imper-

fection, ils sont maintenant bien connus partout. Leur présence à

l'extérieur est un signe que les issues manquent à l'intérieur. On
devrait les abolir partout, excepté dans les petits entrepôts et autres

cas exceptionnels. Les appareils de sauvetage du type chute, ceux

en tubes d'acier, avec hélice au lieu de marches, sont efficaces, si

la seule entrée donne sur un étage, mais ils sont vite endommagés
par la rouille et deviennent inutiles.

La tour à l'épreuve de la fumée est devenue populaire depuis

quelques années. C'est un escalier fermé dans lequel on ne peut

pénétrer que par les balcons extérieurs; il n'a cependant pas plus de

capacité qu'un autre escalier de la même dimension, et comme ses

abords sont souvent exposés aux intempéries, et que son intérieur
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est plus ou moins obscur, il ne sert guère aux usages ordinaires et il

est négligé. Donc, tout l'espace occupé par les tours de sauvetage,
en cas d'incendie, .st une perte presque totale pour le propriétaire.

La capacité d'un escalier, si le temps n'est pas un facteur, est

bornée seulement par son espace transversal. La situation est

très différente, quand il s'agit d'un édifice à plusieurs étages, lorsque
les occupants de chaque étage se précipitent vers les entrées de la

tour. Si plus de personnes cherchent à entrer dans l'e&ralier à
chaque étage et qu'il n'y a pas de place pour toutes entre un étage
et un autre, il y aura encombrement, de sorte que le mouvement
descendant sera retardé et peut-être complètement arrêté. La
contenance d'un escalier ordinaire, avec ouvertures à chaque étage,

est de 12 personnes par étage avec 22 pouces de largeur par personne.

Sorties

sûrrs

Elles sont de deux sortes: l'escalier à l'épreuve du
feu et les murs coupe-feu; le premier est restreint et

ne suffit pas, quand il y a beaucoup de personnes

dans un édifice; il est avantageux, lorsqu'il y a 8 étages ou moins,

et que chaque étage ne renferme qu'un petit nombre de personnes.

On a démontré par des exercises de sauvetage que certaines personnes

sont épuisées, lorsqu'elles descendant plus de 7 étages et qu'elles

montent 3 ou 4. Une fois excitées, certaines personnes se laissent

choir; fatiguées, elles tombent et font tomber d'autres sur elles, et

bientôt le passage est bouché. On a relevé plusieurs exemples où
des empilages ont eu lieu bouchant complètement les escaliers; les

corps étaient si pressés les uns contre les autres, qu'il a fallu beaucoup
de temps et d'efforts aux agents de police et aux pompiers pour les

séparer. Nous connaissons au moins deux cas semblables, qui sont

arrivés, lorsqu'on avait sonné une fausse alerte; il n'y avait cependant
pas de raison pour créer une panique proprement dite. Si les

édifices ont plus de 8 étages de hauteur, il faut recourir à d'autres

moyens que les escaliers pour sauver les occupants.

La seule solution pratique est le mur coupe-feu bisectionnel.

D'un autre côté, c'est la solution la moins dispendieuse du pro-

blème, si elle est appliquée d'une façon économique et intelligente.

Mais on est préjugé contre pareils murs, une tel'e opposition provient

d'un manque de connaissance de son applicit m contre le danger
qui menace la vie.

Les assureurs ont cependant reconnu dipuis longtemps son
rcérite et ses avantages, pour la protection des immeubles. L'orsqu'un
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tel mur existe, les conditions des bâtiments sont tellement changées

qu'il est souvent possible de réaliser de grandes économies sur les

moyens de sauvetage. Cette économie contrebalance amplement,
en général, le coût total du mur coupe-feu et réduit notablement

aussi le coût le l'édifice. Il faut au moins un escalier et un ascenseur

de chaque côté du mur coupe-feu, et celui-ci devrait être percé de

deux ouvertures aussi éloignées que possible l'une de l'autre, sur

lesquelles il faudrait deux portes à l'épreuve du feu.

Il n'est guère probable qu'un incendie éclate en même temps

de chaque côté de ce mur. Lorsqu'il en survient un dans une

section de l'édifice, les personnes qui se trouvent en cette partie en

sortent par les portes du mur coupe-feu, les ferment derrière elles

et sont en toute sûreté. La moitié de l'édifice où le feu a commenci'

peut se vider en moins d'une minute, s'il n'y a pas plus de 300

personnes sur chaque plancher; 150 passeraient ainsi par chacune

des portes. Si l'on applique convenablement le principe du sauve-

tage horizontal, constitué par le mur coupe-feu dans les plans des

nouveaux édifices, on s'assurera un moyen de sécurité sans grandes

dépenses.

Les maisons d'école sont tout aussi exposées à

d^éoôte* devenir la proie des flammes que les autres; elles

devraient donc être aussi bien construites et pro-

tégées. La statistique des feux, qui ont endommagé ou détruit de

telles constructions au Canada, montre que chaque semaine, depuis

quatre ans, on a signalé un feu dans une école publique ou dans un

pensionnat. Les pertes causées par de tels feux se sont élevées à plus

d'un million et quart de dollars. L'examen de ces maisons montre
qu'il n'y a même pas une par cent qui soit de matériaux incombus-

tibles, et que plus de soixante pour cent sont construites en bois.

La protection contre le feu des 28,000 écoles publiques du
Canada, où plus de 1,500,000 enfants passent la plus grande partie

de leur temps, n'a reçu que peu d'attention en dehors des cités et

des villes dont les règlements en régissent le mode de construction.

Les citoyens favorisent, en général, la provection efficace des

écoles contre le feu, mais lorsqu'il s'agit d'une maison en particulier,

le public de la localité adopte presque invariablement le type de

construction qui coûte le moins cher. Heureusement que jusqu'il

présent les pertes de vies dans les écoles n'ont pas été très nombreuses
;

mais les citoyens ne de\'raient pas attendre un ou plusieurs désastres

avant d'exiger que ces maisons soient à l'épreuve du feu.
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Sltleiiicnta

Provlndaus

nu'il suit:

Le manque d'intérêt chez ceux qui sont le plus

intéressés se révèle dans les règlements provinciaux

en vigueur. On peut les résumer brièvement ainsi

Nouvelle-Ecosse—La province n'a pas adopté de règlements
spécifique gouvernant la construction des écoles, mais, les plans
doivent être généralement approuvés par l'inspecteur. Les plans
des académies de comtés sont sanctionnés par le surintendant de
l'éducation et l'approbation de l'inspecteur.

Il est statué que les portes de chaque église, maison d'école,

théâtre ou salle publique, devront s'ouvrir sur le dehors, sous peine
d'une amende maximum de $50; mais le surintendant de l'éducation

dit que dans tous les districts ruraux et dans plusieurs des cités et

villes, la violation de ces lois est plus commune que leur observance.
Les maisons d'école de campagne sont toutes en bois et d'un seul

étage.

Nouveau-Brunswick— Il n'existe pas de règlements gouvernant
la construction des maisons d'école; mais certaines règles, formulées
en conformité de la Loi des écoles, pourvoient au confort des élèves
et déterminent le minimum d'espace, de lumière et de ventilation.

Le département de l'éducation fournit les plans des petites écoles qui
doivent être approuvés par l'inspecteur.

Ile du Prince-Edouard—Nulle loi ne régit la construction

maisons d'école; les règlements actuels ne touchent qu'au
' Tt et à la ventilation. Presque toutes les écoles, excepté à
'lottetown et Summerside, sont construites en bois. En ces

jx villes, les maisons sont en brique et sont régies par les règle-

ments municipaux.

Québec—Toutes les maisons d'école de la province doivent
être construites conformément aux plans approuvés par le surin-

tendant de l'instruction publique. Une fois terminées, elles doivent
être approuvées par l'inspecteur. La loi prescrit des appareils de
protection et des issues dans les institutions publiques; elle exige
des exercices de sauvetage et des instructions sur la manière
d'employer les appareils de protection, dans les écoles et les collèges.

Ontario—Les règlements du département de l'éducation
régissent la construction, l'éclairage et la ventilation des écoles.
Les règlements ayant trait aux feux sont les suivants:
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L école devra être construite en bons matériaux et, si possible,
incombustibles. Les cloisons seront en brique et monteront du
sous-sol au toit.

"Le plafond du sous-sol sera revêtu de feuilles de tôle ou
d autres matériaux uurables et ignifuges.

"Tous les planchers ''evront être doubles, le supérieur en bois
dur de bonne qualité. Les planchers supérieurs des maisons de plii?^

d un étage seront rendus sourds par du mortier, feutre ou autres
matériaux.

_
"Les maisons qui ont plus d'un étage en hauteur seront pourvues

d appareils de sauvetage en fer parfaitement sûrs, et de moyens
faciles de sortir en cas de feu, suffisants pour les élèves et toujours
entretenus en bon état. Tous les escaliers et les appareils de
sauvetage à l'usage des élèves seront de largeur suffisante et ^rotég^ls
par des treillages de sûreté propres à proti'sier les élèves de tout agi-
qui s'en serviront. Tous les matériaux des escaliers seront ignifuges."

Le département de l'éducation fournit des plans et devis
modèles pour les maisons en brique ou en bois. Il faut que
tous les plans soient approuvés par l'inspecteur d'école.

MANiTOBA—Nul règlement défini en ce qui concerne la con-
struction des maisons d'école, cependant le Bureau aviseur du
département de l'éducation est autorisé à fi rmuler de tels règle-
ments. Mais tous les plans des maisons d'école doivent être soumi?
à l'approbation du département de l'éducation, mais cette formalité
n'a d'autre objet que d'assurer le département que l'on a prévu ù
un bon système d'éclairage et de ventilation.

Saskatchewan—Les statuts de la province ne contiennent
aucune loi régissant la construction des maisons d'école, mais la

Loi des écoles autcjrise le département de l'Education à t
"

-er ues
maisons convenables. Les maisons d'école rurales sont ora.naire-
ment en bois; mais les urbaines sont en brique et se conforment
aux règlements municipaux.

Albert V—La province n'a adopté aucun règlement défini en
ce qui regarde la construction des maisons d'école, mais les statuts
prescrivent que lorsqu'on emprunte de l'argent pour bâtir une
maison d'école, la durée des obligations ne devra être que de dix
ans dans le cas d'une maison en bois, et de vingt ans, si la maison
est en brique. La loi interdit l'emprunt de fonds garantis par
obligations, sans l'autorisation du département de l'Education, et

le département s'est généralement prévalu de cette autorité pour
exiger la construction de bonnes maisons d'école.

Des plans et devis étalons ont été préparés pour les écoles

et le département tient à ce qu'ils soient suivis. Le département
recommande aussi aux villages la construction d'écoles à deux salles
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conformément au plan /-talon pour cette classe d'écoles. A part ces
exceptions, tout architecte peut préparer des plans et devis, mais
ceux-ci doivent Être revêtu» de l'approbation de l'arciiitecte provin-
cial.

Colombie-Britannique—Nulle loi ne réRit la construction des
maisons d'école. Ma lorsqu'une subvention provinriale est

accordée aux districts d'écoles urbaines, le département de l'Educa-
tion se réserve le droit d'examiner les plans des maisons d'école et de
lc.> mo<lifier si la chose est nécessaire. Les commissaires des écoles

urbaines s'adressent à leurs propres architectes. Le gouvernement
bâtit à SCS frais la première maison d'école dans le» campagnes;
l'architecte provincial en prépare les plans et devis.

ïl y a trois types de maisons d'école: maisons en

d'école DO's. en bois revêtu de brique, en matériaux ignifuges.

(a) Les maisons d'école en bois ne devraient être

tolérées que dans les campagnes, ni avoir plus d'un étage. La valeur
foncière n'est pas suffisante pour justifier le danger de bâtir à plus
d'un étage. Si l'on se sert de fournaises pour réchauffer ces maisons,
il faut qu'elles soient tout à fait à la vue. Les fournaises L air

chaud ou à eau chaude devraient être installées dans le sous-sol ou
dans un compartiment séparé, avec murs et plafonds en matériaux
ignifuges ou incombustibles, les ouvertures ayant été complètement
protégées.

(b) Les écoles avec murs en maçonnerie et à solives en bois

devraient être réservées aux petites villes et aux faubourgs peu
populeux et n'avoir pas plus de deux étages en hauteur. Dans le

plan on devr "' surtout tenir compte des escaliers, corridors et

sorties. Lors m édifice n'a que deux étages en hauteur, ces

points sont m^me alors de première importance.

Tous les escaliers et corridors devraient être de inaf'^riaux

ignifuges, et la chambre de la chaudière, sinon tout le ^ous-sol,

devrait être complètement isolée du reste de h maison. Les
appareils de sauvetage, les pièces servant .'.'entrepôts et les armoires
ou placards rarement en usage, sont les principales causes des
incendies. Ces div ses choses sont généralement reléguées dans le

sous-sol; il s'ensui* qu'il faut isoler cette partie de la maison.

(c) Peu de villes et dt /illages disposent de l'argent nécessaire
pour construire des maisons à matériaux incombustibles qui sont
très coûteux; ils ne sont pas non plus assujétis par des demandes de
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Thefttrmde

nouvelles maisons ni tenus ainsi de fournir de meilleures construc-
tions. Vu ces raisons et d'autres, on continuera la construction de
maisons ordinaires en bois et en brique, et c'est pour de telles

maisons que les recommandations sont le plus nécessaires. Le plan
de la maison et la protection des ouvertures verticales sont plus

importants que le type de construction ou le choix des matériaux,
car ces deux facteurs affectent la protection de la vie des occupants.

Depuis cinq ans. les théâtres de vues animées sont

devenus une des principales places de récréation.

On calcule que plus de 500,000 personnes y entrent
chaque jour; il importe donc de prendre toutes les précautions
possibiez pour en assurer la sécurité. Ce sont généralement des
femmes et des enfants qui les fréquentent, et le danger serait trùs

grave, advenant une panique.

Les recherches concernant la construction de paieils théâtres
ont démontré que plus de 29 pour cent de ceux qui existent au
Canada sont en bois. En 92 cas, des familles sont loj^^-s au-dessus.
et n'ont d'autres issues que les escaliers, s'il éciuie un incendie.

Les chiffres suivants ont été fournis par des autorités locales.

Tableau No. 19—TRÉArais db vues animées au Canada

Cités de vilkA Théâtres
en brique

Théâtres
en bois

Losements
au-dcHus

des
théâtres

Plus de 10,000 de population 338
59
115
28

27
31
109
57

26
15
27
24

De 6,000 i 10,000 popuUtion
De 1,000 à 5.000 population
Moins de 1,000 population

Tout 540 224 02

L'existence ^'
. si grand nombre de thé.'ltres en bois parait

inconcevable, qu...id on sait à quel danger ils sont exposés par le

feu; mais le fait se passe d'explication. Quand les vues animées
étaient à leur origine, les promoteurs doutaient plus ou moin., des

profits qui en dériveraient; ils ne voulurent pas risquer de granL^es

sommes d'argent en des constructions coûteuses. Plusieurs théâtres

furent donc bâtis à la hâte et à peu de frais, et souvent les précaution?

les plus élénentaires furent négligées. Maintenant la construction
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Mt régie par dn loii, complétées par des r^Klements municipaux, qui
«ont mises en vigueur partout, afin de pr éger la vie du public*

La plupart des manufactures modernes au Canada
Manufsctum sont amplement protégées con.re le feu et pourvues

des moyens de sauvetage nécessaires pour les
personnes qui y sont employées. Les dispositions des difTérentes
lois provinciales des manufactures ont con bué à perfectionner les
anciens établissements. Le principal danger consiste en ce que
cirtains étiifices, destinés à une spécialité d'industrie, sont main-
tenant occupés par une autre tout à fait diflFérente. Plusieurs
édifices construits pour loger des bureaux et pour un certa.n nombre
d'occupants, ont été convertis en entrepôt» et finalement en manu-
factures. Il est virtuellement impossible d'y ménager des sorties
qui garantiront la sécurité des occupants. Mr. H. J. F. Porter de
Sew York, qui a fait i étude spéciale des précautions nécessaires
pour la protection de i vie des employés dans les manufactures,
demande que toutes soient affectées par permis spécial à des occupa-
tions spécifiques, et que toutes soient essayées pour rapidité de
wrtie, avant leur mise en usage. Il énonce re qui suit:

"Les édifices des manufactures sont des sources de gran<ls
dangers pour leurs occupants, tant par leur construction que par
1 empêchement d'une sortie rapide, par suite de la mauvaise dis-
position des machines, fournitures et appareils, et le petit nombre
la dimension et le caractère des issues. Depuis quelque temps, on
a beaucoufi recommandé l'usage général des constructions incom-
bustibles, et les exercises de sauvetage par les occupants de pare'ls
édifices, afin de savo'r si, en cas de danger ils pourrai» er sfjrt
facilement. Par 'facilement' on entend trois minu on sait
que le monde ne cherche pas à rester plus longtemps, , ce serait
dangereux de prolonger le temps. Pour protég-r les oi.apants. en
cas d éventualités, il faut faire une des dei \ rhosi.. suivantes: (a)
il devrait y avoir deux escaliers dans l'édifice, «.e àorte que si l'un
est obstrué par les flammes ou la f'"^ée, l'auti. pe-it être utilisé et
le nombre des occupants réduit sur t'iaque pLn- her pour ne pas

igjjALBERTA.—U Loi des théâtres, chap. 25. 1911-12. Modifiée par le chap. 2,

n„ i^°l;°''"!>^'^.o.V'""?''^TÎ-°J„^l» ^"" animées, chap. 75. 1914. .Modifiée
par le chap. 62, 1915 et chap. 31, 1916.

cha '^42'*"9°IS*'~''°'
**" ^"" animées S.R., chap. 132, 1913. Modifiée par le

Nouveau-Brunswick.—Loi des théâtre» et cinématographes, ch p. 13. 1912
.Modifiée par le chap. 38, 1916.

» f
• , .

.Nouvelle-Ecosse.—Loi des théâtres et cinématographes, chap. 9. 1915
.Modifiée par le chap. 31, 1916. » f

•
k ,

Ontario, -Loi des théâtres et cinématographes S.R., chap. 236, 1914. Modifiée
par le chap. zO, 1915.

„, V-Ho^'ïo~^'î'/"^îl?f'
"*"' '* •«^curité publique dan» les édifices publics. S.R..

-1*4 >-.5,Xa. .Modifiée par le chap. 34, 1911, tliap. 40, I9I4 et chap. .'.8, 1915.
3ASKATCREWAN.—Loi des théâtres et cinématographr chap. 2S, 1913.
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encombrer l'espace restreint de la partie qui se trouve entre les deux
planchers; ou (b) le nombre des escaliers devrait être augmenté de
manière qu'il y ait deux escaliers séparés et indépendants de chafiiie

étage jusqu'au rez de chaussée qui aurait aussi sa propre sortie de

l'édifice. Les occupants peuvent alors se servir de celui qui n'est

pas intercepté par le feu et continuer à descendre et à sortir par le

bas sans nui'e à ceux d'aucun autre étage. Les exercices de

sauvetage en ces conditions réussissent plus ou moins bien. De
tels chagements dans les anciens édifices sont dispendieux, car il

faut installer deux escaliers de chaque plancher au sol, afin que si

l'un est intercepté par un feu l'autre peut être employé. En outre,

les exercices de sauvetage sont dispendieux, car ils sont la cause

non seulement d'une perte de temps, mais la montée et la descente

des escaliers réduit notablement la somme de travail des employés.

Un mur coupe-feu, qui sépare un édifice en deux sections, élimine la

nécessité des appareils de sauvetage extérieurs, le doublement des

escaliers et les exercices de sauvetage. Ce principe de sauvctaj;e

horizontal présente une méthode satisfaisante de protéger les

oc upants à peu de frais. On devrait l'introduire dans les anciens

édifices et interdire les appareils de sauvetage verticaux. Les lois

devraient (a) défendre aux architectes et aux constructeurs de

dessiner des édifices qui ne pourraient être vidés en trois minutes

après un signal donné; (b) obliger les autorités municipales à faire

des exercices de sortie en chaque édifice, afin de savoir si l'édifice

peut être évacué en trois minutes. Si la chose est impossible, il

faudra des changements. Les autorités devront, dans la suite.

répéter les mêmes exercices, de temps à autre, afin que les conditions

premières soient maintenues.'

Institutions

publiques

Les institutions établies pour la protection des

occupants sont souvent dépourvues des moyens de

sauvegarde contre l'incendie. Bien que les hôpitaux

et asiles, récemment construits au Canada, soient des édifices à

matériaux ignifuges, il y a lieu d'y faire des améliorations tout

comme dans les anciens. On semble avoir oublié, dans le plan des

institutions, que l'édifice, tout en étant incombustible, est meublé

tt garni de fournitures inflammables en quantité suffisante pour

alimenter un grand feu. En d'autres édifices, les défauts de con-

struction, tels que les escaliers non protégés, les corridors ouverts

et les portes étroites sont choses ordinaires. Des appareils de

sauvetage extérieurs sont installés sur tous les édifices qui sont

surveillés par le gouvernement provincial, mais en plusieurs institu-

tions leur valeur est très douteuse. Si les malades infirmes ne sont

pas aidés, il leur est impossible d'atteindre les appareils de sauvetage

extérieurs. En certaines institutions, telles que celles où sont lopé?

des aliénés, il faut que les portes de sortie soient toujours fermées à

clef, surtout celles qui ouvrent sur les issues de sauvetage. Tmir

remédier aux défauts capitaux de la situation, on recommande que
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chaque hôpital, asile ou institution publique séparent en deux
parties chaque édifice par un mur coupe -feu incombustible.
Advenant un feu d'un côté, des avertisseurs automatiques don-neront le s.gna à tous ceux qui sont en cette partie, afin qu'ils
passent dans 1 autre par les portes, sans courir le danger des
appareils verticaux. *

Influence f"^^
architectes et les entrepreneurs pe-ivent faire

des architectes beaucoup pour éliminer les dégûts dûs A l'incendie
Autrefois, on s'est plaint que les constructeurs n'ont

pas donné assez d'attention aux mesures préventives. SafetyEnmeenng, juin 1917, décrit en la manière suivante la responsabilité
des architectes:

»l,iiiic

"L'architecte est tenu de spécifier, conseillpr Pf A^,^^^a a
constructions ignifuges. Les per'tesen™ pa e feu ^n Amériauesont loin d être un crédit pour les architectes de ce pay^ Ce Ion?des créateurs de conditions dangereuses On dénWp U ?
d'environ fl.OOO personnes par annV-e Que peùveît'^dTr: t St
eTarcHt et: ^^HJ^ ''"^ ^-'^"^ ^""^ '^"-'^ 'u'^pprobatta

u ;eSr:nir^rcPu^:'r -^'pe^^^-r^ïSr
;^^t^SraS:=s^^^ tfs:tSuï^}S!S
cote, peuvent rendre de grands services à un pavs et fafrè isoara^ roimpression qui semble attribuer à cette profLion a caLe orerniVredes énormes pertes qui sont causées par le feu."

première

Malheureusement, les architectes ont préféré mettre en premièregne
1 esthétique, la commodité et le coût, et reléguer au second plan

les moyens de protection contre l'incendie. D'un autre côtéquelques partisans des mesures préventives à outrance sont tombésans un autre extrême, en ne voyant dans un édifice aucune vaTeura moins qu'il ne soit conforme à toutes les exigences de ces mesuresLes architectes et les constructeurs ont visé aux grands espace

'

aux escaliers grand oses, aux décors tapageurs, sans tenir compte dufait que ces fanferluches sont lourdement taxées par les assureur"puKsque ce sont des amorces d'incendie. On pourra te tirtnombreux e.xemples pour prouver que les constructeurs n'ont pa!eimiine les dangers, que des agents d'assurance auraient pu leus.gnnler aussi facilement avant qu'après la construction d'un ^lifice

le
'

r;h t r'
'"'•"" ''"''' "'^ " ^" ^"^^" ^' '->"-- -tente entrele. architectes et ceux qui cherchent à prévenir les dangers d'incendieMais la situation semble s'améliorer rapidement; inutile de cherct;ongtemps la cause. La destruction de maisons par le feu es

i venue s. générale que les frais d'assurance constituent une depenses qui augmentent grandement le coût des constructions
"architecte est tenu d'y faire attention dans l'intérêt de son clien

'
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Architectea
licenciée

Le Canada ne devrait employer que des personnes

dûment qualifiées, quant à la technique, pour tracer

des plans d'édifices et les mettre à exécution. Les

soi-disant architectes et les constructeurs spéculent sur les dan-

gers pour la vie de leurs concitoyens. Très peu de ceux qui

engagent des architectes possèdent les connaissances voulues, pour

juger de leurs qualifications techniques, après une entrevue. Ce»

qualités se révèlent par les effets, et l'employeur paie souvent cher

leur mise à l'épreuve. On a souvent discuté la question de licencier

les architectes aux Etats-Unis et au Canada; mais jusqi-'à présent

la campagne n'a pas été un succès. En quelques-uns des états, par

exemple, dans l'Illinois, une loi spéciale oblige les architectes à .-ie

pourvoir d'une licence ou certificat de qualification et de se faire

enregistrer, après avoir subi un examen devant un bureau institut

à cette fin.*

Taxation ^ " moyen propre à améliorer la construction au

municipale Canada serait la réforme de la taxe municipale,
des construction,

actuellement on ne tient pas compte du fait que l'on

hausse l'évaluation d'une propriété de 20 à 30 pour cent en y crn-

struisant une maison de première classe au lieu d'une tout à fait

inférieure. Les compagnies d'assurance accordent une réduction

de tarif, lorsqu'il s'agit d'une bonne construction et d'améliorations.

Il est donc parfaitement logique que les municipalités suivent un

tel exemple dans l'imposition de la taxe immobilière.! Puisque les

municipalités sont tenues d'entretenir des services coûteux pour ?e

protéger contre l'incendie, par suite de la défectuosité et de l'inin-

flammabilité des maisons, cette taxe, en toute justice pour la popula-

tion, devrait être plus équitablement imposée Engineering and

Contracting du 25 avril 1917, public ce qui suit à ce sujet:

"On regarde si généralement la protection contre rincciuiie

comm» une fonction municipale que peu d'hommes d'affaires se sont

posé cette question: Qui'lle économie réaliserait-on, si tous le?

appareils et les services d'incendie d'une ville étaient confiés à des

compagnies d'assurance? Qu'en résulterait-il, d'un autre côté, si

ces compagnies étaient autorisées à percevoir les frais de proteitinii

contre l'incendie, sous forme d'une partie des primes qu'il faut

payer pour être assuré contre le feu?
"Si l'on agissait ainsi, il est certain que l'on ne continuerait pas

longtemps à bâtir des 'amorces à incendie' dans les villes. On taxe

*La loi susmentionnée est intitulée "An Act to Provide for the I.icensing ol

Architects and Regulating the Prarticc of Architecture as a Profession in the State

of Illinois." Sanctionné-e par l'Assemblée générale, le 3 juin 1897 et modifiée en

1899, 1905 et 1911.

tDe nombreuses améliorations seraient elTectuées, si les méthodes avenglcs de

taxation, qui grèvent les améliorations, punissent le bons citoyens et laisscni

indemnes les moins désirables. Toronto Salurday Nighl, le 12 mai 1917.
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maintenant les édifices incombustibles pour protéger ces 'amorces
'

Cette anomahe provient du fait que les services d'incendie dW
hÏ L'^îl ."^n^'L^fiP^Jf..**"^ «^"^'^'« ™Po«*« «"^ '" propriété!
de la ville Un édifice à l'épreuve du feu ayant une valeur intrin-sèque supérieure à un autre qui ne l'est pas. est plus lourdement
taxée pour le maintien des services d'incendie. Nous avons donc

^ê^t n«r"u''"f ^^°"?'"''l"f de tels services soutenus presque totale-ment par les taxes imposées sur des propriétés qui réclament lemoins, leur protection. ^ •cv.ianiciu le

"Si les conditions étaient renversées ce qui arriverait si lescompagnies d assurance s'occupaient de la protection contre le feuaccroissement des dépenses provenant de la propagation d«constructions combustibles les aurait bientôt éliminées/'

Les proportions des services d'incendi» et les dépenses supplé-
mentaires d'eau qui en sont la conséquence, ne sont pas basées sur
la possibilité d'un incendie dans un édifice de première classe, mais
sur un maximum de choses nécessaires pour empêchi-r des conflagra-
tions telles que les assureurs croient possibles dans presque toutes
les villes du Canada. Une réforme dans le mode de taxation
placerait le fardeau de l'entretien de cette protection sur ceux qui
a rendent nécessaire, et en soulagerait ceux qui sont animés de

I esprit public et qui ont assez le sens des affaires pour bâtir de
manière à se dispenser de ces services.'*

L: contrôle législatif de la construction des maisons
de toute nature est le seul et durable remède aux
conditions qui existent au Canada. Les arrêtés des

municipalités des grandes villes ont déjà produit de bons résultats,
mais .1 y a beaucoup à faire encore, avant qu'il y ait véritable progrès.
Les mesures préventives locales n'ont d'autres valeur que celle qui
leur est accordée par le sentiment local. On dit souvent que les
restrictions imposées sur les édifices profitent aux architectes et aux
constructeurs, ou à quelques intéressés en particulier. Non seule-
ment les bonnes lois sont combattues, mais les propriétaires d'édifices
sont souvent aidés par leurs architectes, qui devraient être les
premiers à favoriser les règlements de protection. On use de tous
les moyens pour éviter la lettre de la loi. On construit des murs
moins épais, on gagne en hauteur, les ouvertures des murs et les
passages verticaux ne sont point protégés, et l'on cherche toutes
sortes de voies détournées pour réduire le coût des édifices. Les
architectes et les propriétaires exercent une pression néfaste sur les
membres du conseil municipal; ceux-ci ne se fontguère de scrupule
d imposer leurs vues au département de la construction et d'accorder

meilllu?/J!!!H.^f
°'°^"^ accorde une réduction de taxes à celui qui construit unmeuieur type de maison que ne le demande la loi.

Nicessité d'un
contrôle législatif

i
,

(1
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des 'permis spéciaux' pour la construction d'un édifice ou maison

quelconque, sans tenir compte des règlements. Des centaines

d'édifices ont été construits dans les villes du Canada par 'permis

spécial' et sont un défi irrécusable aux règlements locaux.

Dernièrement le conseil et le comité des propriétés de la ville

de Toronto ont voulu forcer la main à l'architecte de la ville en

accordant un permis à un théâtre de vues animées, contrairement

aux dispositions du règlement municipal, qui portent qu'un théâtre

ayant place pour 500 personnes ou plus doit être incombustible.

En ce cas l'avocat de la ville, le pompier en chef et le chapitre de

architectes de Toronto se rangèrent du côté de l'architecte de la

ville qui cherchait à se cramponner au règlement. On trouve

presque partout des exemples frappants de violation d'-s règlements

qui régissent la hauteur des édifices. On modifie aussi parfois les

règlements en des séances secrètes, afin de favoriser quelques gens

influents. Un architecte de ville et un inspecteur d'édifices sont

ordinairement qualifiés pour surveiller la mise en vigueur fies

règlements concernant les constructions, mais s'ils cherchent à

suivre la ligne droite, ils se heurtent à un échevin dont l'autorité

repose sur l'accident de quelques votes.



CHAPITRE VI

Etalonnage et épreuve des matériaux et

appareils de construction

T JNE analyse minutieuse des articles endommagés par les feux,
*-' qui attaquent les propriétés bûties au Canada, réserve faite des
maisons en bois, montre que les murs et les toits y comptent d'en-
viron 25 à 30 pour cent, et que les matériaux d'intérieur, portes en
bois, fenêtres et encadrements, planchers et cloisons combustibles,
protection défectueuse et crépissage mural de qualité inférieure

forment une proportion de 70 à 75 pour cent. Les soi-disant con-
structions à 'l'épreuve du feu' ou incombustibles subissent parfois

des dégâts considérables; et. bien que la structure principale puisse
offrir une grande résistance aux flammes, les boisures et les encadre-
ments intérieurs sont presque toujours détruits. Ce qui précède
nous fait comprendre qu'il faut connaître d'une manière exacte
l'action du feu sur les matériaux de construction, pour éviter ou
réduire les pertes causées par le feu. '

Nuls matériaux de construction en usage ne sont
absolument à 'l'épreuve du feu,' ni doués de résis-

tance à cet élément au delà de certaines limites fixes.

Les épreuves faites au laboratoire et les grands sinistres des dernières
années l'ont péremptoirement prouvé. On lit dans le rapport d'un
comité spécial de l'American Society of Civil Engineers, intitulé:

'Pire and Eaithquake Damage to Buildings' que "sans avoir de
visu examiné tous les matériaux dont on fait usage pour construir»^

•es édifices, on ne saurait se rendre compte du degré de leur destruv
tien par un grand incendie."*

L'expression à 'lépreuve du feu,' très heureuse peut-être comme
figure de mots, décrit un idéal que l'on cherche à réaliser plutôt qu'un
résultat déjà obtenu. Vu la fausse conception attachée à cette
expression, et la façon avec laquelle on a voulu faire croire que
plusieurs matériaux de qualité inférieure sont ignifuges, on l'a

remplacée par une autre plus rationnelle 'résistible au feu.' Cette

'Transactions of the American Society of CivC Engineers, vol. LIX, p. 237.

Définition

de la résistance

au feu
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expression admet divers degrés de résistance au feu et ne reconnaît

à aucune matière la qualité d'être ignifuge ou indemne de tout

dommage par le feu. C'est pour cela que l'International Fire Pré-

vention Congress, réuni à Londres en 1003, après avoir approuve

cette distinction, adopta les résolutions suivantes:

"Relativement aux étalons de résistance au feu, le congrès

accepte ceux proposés par le British Fire Prévention Committee et

décrète par la présente que les étalons universels de résistance au

feu seront à l'avenir

—

1. Protection temporaire

2. Protection partielle

3. Protection complète

conformément à la classification suivante du comité:

1.

—

Tableau étalon pour piancuers et plafonds bésistiblbs au feu

CUMification Sour
rlanr

Durée de
l'épreuve
au moin*

Tempéra-
ture

minimum

Preation par
pied de
•utface

Surface minimum
à l'épreuve

'Temp.
minimui]
d 'applica-
tion d'eau

sous
pression

Classe de protection

temporaire
A
B

45 mins.
60 mins.

1,500 F.

1,500 F.
Facultatif

Facultatif

100 pieds carrés

100 pieds carré»
2 mins.

2 mins.

Classe de protection
partielle

A
B

90 mins.
120 mins.

1,800 F.

1.800 F.

1 quintal

li quintal
100 pieds carré»
200 pied» carrés

2 mins.

2 mins.

Classe de protection
complète

A
B

150 mins.
240 mins.

1,800 F.

1.800 F.

2 quintaux

2i quintaux
100 pied» carré»
200 pied» carré»

2 mins.

5 mins.

2.

—

Tableau étalon pour résistance au feu par les cloisons

Clani6cation Soua
classe

Durée de
l'éprt-uve

au moins

Tempéra-
ture

minimum

Epaisseur
des

matériaux

Surface
minimum
i réprruvc

Temps
minimum
d'applica-

tion (i't'aU

sou
pression

Classe de protection
temporaire

A
A

45 min».
60 mins.

1,500 F.

1,500 F.

2 pcs. et moins
faculutif

80 pds. carres
80 pds. carres

2 mins.

2 mins.

Classe de protection
partielle

A
B

90 mins.
120 mins.

1,800 F.

1,800 F.
2} pcs. et moins
facultatif

80 pd». carré»

80 pd». carré»

2 mins.

2 mins.

Classe de protection
complète

A
B

150 mins.
240 mins.

1,800 F.

1,800 F.
2| pcs. et moins
facultatif

80 pds. carré»
80 pds. carrés

2 min».

5 mins.
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CUaiteation SOIM
clam

Dur«ede
rtprt-UY»
au moioi

Tempéra-
ture

minimum

Epalaaeur
des

mattriaul

Surface
minimum
i l'épreuve

Tempa
minimum
d'apiJica-
lion d'eau

OUI
preailon

Clanede protection
temporaire

A
B

45 mint.
OO mini.

l.SOOF.
1.500 F.

2 pcs. et moins
facultatif

20 pds. carrés
20 pds. carrés

2 mins.

2 mins.

ClaK<;de protection
partielle

A
B

90 mins.
120 mins.

1.800 F.

1.800 F.

2 pcs. et moins
facultatif

20 pds. carrés
20 pds. carrés

2 mins.
2 mins.

Clauede protection
complète

A
B

150 mins.
240 mins.

1.800 F.

1.800 F.

2 pcs. et moins
faculutif

25 pds. carrés
25 pds. carrés

2 mins.

5 mins.

Le principe général énoncé était que toutes les classes de ma-
tériaux et types de construction devraient être divisées en trois
groupes principaux, selon leur degré de résistance au feu. Les
étalons approuvés par le congrès ont été adoptée* depuis par la
plupart des pays d'Europe.

Aux Etats-Unis, un comité conjoint de l'American Society for
Te&ting Materials, du Bureau of Standards, du National Board of
Pire Underwriters, de l'American Society of Civil Engineers, de la
Canadian Society of Civil Engineers, de l'American Society of
Mechanical Engineers et de l'American Concrète Institute s'occupe
depuis quelque temps à formuler un étalon américain pour graduer
la résistance au feu des matériaux. Un plan de classification a été
adopté.^ dans lequel les expressions protection pendant quatre
heures,' 'protection pendant deux heures' et 'protection pendant une
heure' remplacent celles de protection 'complète.' 'partielle' et
temporaire,' conformément à la recommandation de l'International
Fire Prévention Congress."* Tous les matériaux seront gradués
suivant leur degré de résistance déterminé par des épreuves conformes
à une courbe étalon de temps et de température.

Au Canada, on n'a pas essayé jusqu'à présent de formuler des
règles étalons quant à la résistance des matériaux, et l'on ne semble
guère se préoccuper du fait que l'expression à 'l'épreuve du feu' soit
sans signification réelle, en l'absence d'étalons de mesurage définis.

deX^ÎÎJi*"*^ ^^ construction des édifices de prix a beaucoup
résittibies progressé au Canada, depuis quelques années, en
au feu remplaçant le bois par la brique, la terra-cotta, le fer,
l'acier, le gypse et le ciment. Le tableau suivant montre que depuis

'Etalon américain adopté en 1917.
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1901 la conflommation de ciment «eule a augmenté en ce pays de
plus de 700 pour cent.

USACR DR CIHBNT AU CANADA, 1901-1015

Barriques prodiiitei Barriguei import^-et Confommation
au Canada (l'ortlaml) totale (Portiand)

1901 317,00« 656,900 872.963
1902 604,894 644,gi>4 1.139,548
i»a? 627,741 773,«78 1,401,419
1904 910,368 784,630 1.694,988
190S 1,346,648 918,701 2,266,249
i9oa 2,119,764 665,845 3,78'S,609
1907 2.436,093 672,630 3,108,723
1U08 2,666,289 469,049 3,134,338
1909» 4.067.709 142,191 4.209,gC)3
1910 4,763,976 349,310 1«,103,285
1911 B.692,01C 661,916 6,364,831
1913 7,132,733 1,434.413 8,667,145
1913 R,668.806 254,093 8,912.898
1914 7.172,480 98,022 7,270,502
1916 6.681.032 28,190 6.709,223

•Depuis igot an n'4 pu fabriqué de ciment de roche naturelle.

En examinant les chiffres publiés par la division des Mines du
département des Mines, des progrès presque aussi remarquables ont
été faits en production d'autres matériaux de résistance au feu. bien

que la construction de maisons ait beaucoup baissé depuis trois

années.

Valeur de la brique employée au Canad.\, 1910-1915

Production canadienne Importation*

Brique commune 1 Brique pressée Brique de Blocs de

!

construction construction

1910 $.5,105.354
i S 807,294 1 $274,482 t

1911 5,420.890 1.094,582 475,865 t
1912 7,010,375

; 1,609.854 763,470 t
1913 6.917,373 1 1.458,733 576,269 $356,366
1914 3.653,861 1 1,115,556 353,353 276,817
1915 1,755,187 492,774 114.958 181,145

tAbeence de chiffres.

BriqUE DE TERRA-COTTA ET DE GRÈS SA1îLEux; pkoductiok au Canada

Production de terra-cotta i Production de brique de
réfractaire et structurale grès sableux

19 $176,979 $ 371.857
19 409,585 442.427
1912 448,853 1.020.386
1913 481,387 909.665
1914 4a'),543 609,515
1915 253,401 141 742
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Valkui dc l'amiantk pioDiiT AU CANAa\, l&Il-igiA
'" III

iMatiire brute Matière brute
expéfliét: de* minet exportée

1010 12,666,074 t2, 108,633
1011 2,023,062 2,067,269
1013 3,117,672 2,340,363
1013 3,8:10,009 2,848,067
1914 3,802,266 2,298,646
1016 3,663,166 2,734,095

Valeih nu cvpsij prodiit au Canada, lOlO-lOl.'t

Prudui-tion

canadienne
r.ypte
expDrtù

1010
1011

1012
1913
1014
l^-J

* 034,446
903,304

1,324,620
1,447,739
1,166,207

864,929

t416,726
426,161
423,208
604,383
404,234
336,380

La ct»ncurrence avec le bois a restreint dans le passé l'utilisation
(le ces matériaux au Canada. La hausse du prix du Iwis d con-
struction et la préférence accordée par les compagnies d'assurance
à la construction améliorée, ont cependant créé une demande qui
diminue rapidement la différence des prix. Les prix en gros des
matériaux de construction, tels que recueillis par le département du
Travail, montrent une augmentation d'environ GO pour cent du
coût du bois en 1915, comparativement à celui de 1910. Pendant
la mCme période, le prix de la brique a monté d'environ 48 pour
cent, mais le prix du ciment a baissé de 46 pour cent.

Importance ^" examen attentif de la force, de la durabilité et

fmplSÏÏCT*
^^^ qualités structurales des matériaux rési.nibles au
feu, des formes d'application les plus convenables et

de la dissémination des renseignements relatifs à leurs coûts et
permanence aurait sans doute pour résultat un emploi plus général.
Bien qu'il y ait au pays une grande quantité de renseignements, ils

n'ont pas été compilés avec le soin et l'exactitude que le demande
l'importance du sujet. La plupart des données que l'on peut se
procurer sont en la possession de particuliers commercialement
intéressés à ces matériaux; elles ne sont par conséquent pas de
nature à présenter les faits en leur réelle lumière, ni à justifier les
saines conclusions qui devraient en découler. F. W. Fitzpatrick,
officier exécutif de l'International Association of Building Com-
missioners, dit là-dessus ce qui suit:

*

l
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J ai fait examiner par det expert! en leun laboratoires respectif»
de» partie* de deux bloc» d'un matériel fabriqué par deux concur-
rent», et, en chaque ca», il fut péremptuiroment prouvé que l'artick
d un de» fabricant» était parfait et que celui de l'autre ne valait
rien. DanH l'épreuve par le feu, un expert obtient exactement leH
ré»ultat» qu il veut. Un expert employé par une compagnie est
naturellement porté à favoriser les intér<»t» de cette compagnie, et
ses opinions seront plus ou moins moulées en c«"tt^ direction. En
dépit des magnifique» laboratoires attachés aux établissement»
d un grand nombre de fabricants, je ne puis m'emp4>rher de hocher
la tête, lorsque je lis dans les annonces que les matériaux de tel»
ou tels fabricants sont supérieurs à ceux de tous les autres. Ayez
de l'argent et vous obtiendrez presque toutes les sortes d'épreuvet
que vous désirez."

Les prétentions exagérées des annonceuts de tuile à construc-
tions, de métal étiré, de stuc et de béton armé, sont non seulement
irraisonnables, mais ont donné lieu à des interprétations contra-
dictoires des lois qui régissent la construction des maisons. Le
béton armé convient mieux à certains types de maisons, pour d'autres
la terra-cotta est préférable. Il faut dire aussi qu'à certaines con-
struction» la brique, ou une forme de métal étiré qptlconnue et

recouvert de plâtre est supérieure à l 'un et à l'autre de ces matériau..
Ce qui est vrai des divers genres de maisons l'est égaletr^nt des
formes sous lesquelles les matériaux doivent être appliqués. Il

existe plusieurs sortes de blocs de béton et de tuile, chacune se

prêtant mieux à quelque usage particulier. On compte aussi beau-
coup de métaux étirés, qui utilisent divers genres de plâtre, ayant
ihacun une aptitude particulière pour telle ou telle fin, que seules

l'expérimentation et l'investigation peuvent démontrer. Si des
règlements obligatoires sont indispensables au contrôle de la con
struction des maisons, il faudra qu'ils reposent sur des données
exactes, formulées à la suite d'épreuves des matériaux et appareils,

suivant des étalons uniformes et invariables.

Incohérence ^ manque de données autoritaires, en ce qui con-

m^îiS*^*™"**
*^""* '^ matériaux et les modes de construction,apauz
ressort clairement de l'incohérence tt des contradic-

tions qu'on relève en plusieurs règlements de construction au Canada.
Par exemple, le règlement municipal He construction de Toronto
mentionne les pressions suivantes qv supporte sans danger la brique
de maçonnerie par pied carré:

Briques cuites au four, posées sur mortier, 4 tonnes.

Briques ordinaires, posées sur mortier de ciment Portland,
6 tonnes.
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En comparaiwn, Im prcMiont pcrmim par pied carré sur le
mI sont les •uivantet:

Briquet durcies, posées sur du mortier de chaux, 7 tonnes
Gravier et gros sable bien cimentés, 8 tonnes.
Argile durcie et s^rhée, 4 tonnes.
Sable, compact et bien cimenté, 4 tonnes.

Suivant ces règlements, le -gravier ou le gros sable bien condensé
est censé capable de supporter jne pression plus forte que toutes les
sortes de brique et deux fois plus que les briques cuites au four et
posées sur du mortier de chaux.

Lei dispositions du règlement municipal ayant trait à la force
(les longerons sont telles qu'elles exigent une construction plus lourde
que ce que Ton adopte en général. Par exemple, un longeron,
conforine aux spécification de la Canadian Society of Civil Engineers.
ne serait pas acceptée pour emploi dans la construction à Toronto'
• t le département de l'architecte de la ville ne considérera pas comme
>an8 danger un lonKcron pour pont construit par le département
(!c!t travaux de la ville.

Les mêmes divergences d'opinion» existent en ce qui regarde
ics poutres et les colonnes en bois. Une colonne de pin jaune à
longues feuilles, de 12 x 12 pouces et de 1^ pieds de hauteur ne peut,
.l'après le règlement municipal, porter plus de 52 tonnes; le départe-
ment des travaux la considère sûre sous un poids de 05 tonnes
Les gouvernements du Dominion ou d'Ontario per.nettent à une
pareille colonne de porter 68 tonnes. Boston ou Buftaio 61 tonnes
("hicago 64 et Baltimore 70.

Le règlement prescrit aussi que les cnbnnes en acier des murs
extérieurs devront être protégées sur leur face externe par une
enveloppe de 10 pouces d'épaisseur, c'est-à-dire, de 9 pouces de
bnque et d'un pouce de ciment et de 4è pouces de brique plus un
pouce de ciment sur la face intc-». en dépit du fait que la chaleur
d'un feu est bien plus intense à l'intérieur qu'à l'extérieur. D'un
autre cÔt{, on a spécifié qu'une enveloppe de 4} pouces suffit pour
les longerons qui supportent les murs extérieurs, sauf qu'une épaisseur
de deux pouces est spécifiée comme enveloppe minimum pour les
rebords extérieurs de leurs oreilles. Le raccordement de ces longerons
déplacerait le support latéral des colonnes murales et ferait tomber
tout le mur. Si une enveloppe de 5' pouces est nécessaire pour
protéger les colonnes, une protection de 4è pour les longerons est
certainement insuffisante.
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Par contre, le professeur C. R. Young* fait remarquer que San
Francisco, après avoir reçu un rapport d'un comité spécial de
l'American Society of Civil Engineers, exige seulement 2J pouces
de brique posée sur du mortier de ciment pour protéger contre le feu

tout le tour de pareilles colonnes. Chicago exige 4 pouces de brique

ù l'entour des colonnes extérieures et St. Louis 8 pouces seulement.

EfTets

iconomiques

On a mentionné ces divergences dans le règlement
municipal de Toronto, pour montrer qu'il esi

nécessaire d'uniformiser les étalons des matériaux
de construction au Canada. On relève des absurdités pareilles,

sinon pires, dans les règlements de construction des autres ville-,

qui donnent lieu à de nombreux griefs, tout m entraînant la dépense
inutile de grandes sommes d'argent. A dire vrai, le manque de
données pour y baser des règlements raisonnables recule le jour des
étalons uniformes de construction au Canada. Il y a une différence

d'environ quatre cent pour cent entre ce que l'on exige pour la

même pression, dans la formule exprimée par diverses autorités, et

suivie par les architectes pour calculer le renforcement de construction
en plaques de béton uni. Si le chiffre minimum est exact, on gaspille

une énorme quantité d'acier en suivant le chiffre maximum; et, d'un
autre côté, si les chiffres maximums sont nécessaires à la sécurité

des édifices, toutes les constructions qui ne s'y conforment pas
devraient être condamnées. Le Dr. S. W. Stratton, du Bureau of

Standards des Etats-Unis, décrit ce poirt de la m.mière suivante,

en ce qui regarde la protection des colonnes d'acier contre le ftu:

"On dépense annuellement des millions de dollars pour des
édifices, dont l'intégrité dépend de la stabilité des colonnes d'acier
qui les supportent. One ne possède que peu de données scientific|ues
dont il soit possible de tirer des conclusions relativement ;\ la pro-
tection nécessaire pour mettre ces colonnes à l'abri de tout danj^cr
en cas de feu. Les conditions exigées par les codes de construction
diffèrent taiit que quelques-uns exagèrent l'épaisseur de l'envcloupe,
ce qui accroît beaucoup les dépenses de construction, ou bien d'autres
codes se coritentcnt d'une enveloppe trop mince, d'où un accroisse-
ment injustifiable de danger pour la stabilité de la structure en cas
de feu."

Plusieurs conditions, quoique admirables en théorie, sont

irréalisables, à cause des dépenses ciu'elles entraînent. Les règle-

ments qui exigent un étalon trop rigide et ceux (jui sont trop larges

méritent condamnation, parce qu'ils atrophient tous les efforts

d'amélioration.

^I.câ conditions structurales exigées par ie règlement de la construction" à
Toronto, 1913. The Canadian Engineer, vol. XXIV, pp. 383-387.
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Le professeur C. R. Young, en discutant les conditions exigées
par le règlement de construction de Toronto, dit ce qui suit:

"Le coût élevé de la construction il Toronto a pour cause les
exigences trop rigoureuses du règlement municipal actuel. L'ex-
périence a démontré que dans la construction en acier le coflt total
des édifices est de 3 à 10 pour cent plus élevé qu'il ne devrait l'être.
Les constructions en béton armé coûtent au moins de 5 à 15 pour
cent de plus que si elles étaient dessinées suivant un devis raisonnable
et en même temps parfaitement sûr. Le i;aspillage qui se fait dans
les édifices à ignition lente est de 5 à 10 pour cent du coût total.
A prendre en considération toutes les classes du constructions, on
est parfaitement dans la vérité en disant que le gaspillage annuel en
construction de mais(>ns ;"l Toronto est d'au moins §750,000."

L'effet d'une telle sévérité en ce qui regarde les conditions de la

construction est de restreindre le no.m.Te des édifices de première
classe. Mr. E. H. Darling, parlant (ie\ant la dernière conférence
annuelle de la Canadian Clay Products Association, a dit: "Les
conditions imposées en certains cas sont si exigeantes qu'elles créent
un obstacle insurmontable, et favorisent la coii.truction d'une classe
inférieure d'édifices. Toute législation, qui exige un usage extrava-
gant de quelques articles ou matériaux, accroît les frais de construc-
tion et restreint, au lieu de généraliser, la demande en faveur de tels

édifices." Une telle assertion est spécialement vraie, lorsqu'il s'agit

de poser les conditions relatives à la résistance des matériaux au feu
et au mode de construction; car ces sujets sont, pour la plupart des
gens, purement incidentels par rapport aux questions plus impor-
tantes de la commodité et de l'apparence d'un édifice. C'est l'une
des principales raisons contre l'adoption de règlements modèles tels

que formulés par les assureurs.

_ ,
Des formules et conditions gc;.<-ales, telles que

Etalons , , , , . „
existants reconnues à présent dans la construction au Canada,

ont été promulguées de temps à autre par l'American
Society for Testing Materials, l'American Society of Mechanical
Engineers, l'Université de Columbia, le département de la cG..struc-

tion de New York, le National Board of Pire L'nderwriters. l'Asso-

ciated Mutual Insurance Laboratories, le National Pire Protection
Association of Canadian Pire Underwriters' Association. Comme
les devis publiés par ces associations sont généralement basés sur
l'expérimentation faite aux Etats-Unis, on se demande alors s'ils

peuvent être sui\ is en toute sûreté au Canada. En outre, puisque
ce sont des étalons plutôt facultatifs qu'obligatoires, ils sont évidem-
ment impuissants pour régulariser effectivement et uniformément
l'usage des m.ntériaux et méthodes do construction. Leur adoption
est naturellement influencée par le coût local et l'avantage de se
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procurer les matériaux et, lorsque de tels devis font partie des

lois de construction, ils sont souvent interprétés de façon à favoriser

un produit particulier quelconque, ou à imposer une restriction

inutile sur l'usage de quelque autre.

Les conditions des assureurs telles que promulguées par le

National Board of Fire Underwriters de New York, et adoptées par

presque toutes les organisations d'assurance des Etats-Unis et du
Canada sont très compréhensives, car elles s'étendent à tous les

matériaux, devis et fournitures qui modifient notablement les

dangers d'incendie.* Publiées sous le titre de ' Rules and Require-

ments,' pour les organisations d'assurance, leur adoption générale

est officiellement recommandée par la National Fire Protection

Association. Comme leur application par le public est requise pour
obtenir les réductions des taux d'assurance, elles sont reconnues

comme des étalons assez bien établis en pratique.

Au point de vue de la protection contre le feu, leur efficacité

est hors de doute, le seul reproche à leur faire c'est qu'ils repré^utent

'Les étalons suivants, publiés par le National Board o( Fire Underwriters ont
été adoptés par la plupart des organisations d'assurance des Etats-Unis et du
Canada:

Machines à gaz acétylène et entrepôts de carbure de calcium.
Générateurs à gaz de charbon.
Fils et appareils éler'riques (code électrique national).
Outillage et oiganisaiion des services d'incendie (particuliers).

Portes et volets de protection contre le feu.

Extincteurs (chimiques).
Boyaux à incendie (pour pompiers).
Boyaux à incendie (installations particulières).

Pompes à incendie (étalon particulier pour chaque type).
Construction rcsistible au feu.

Machine à gaz et à gasoline.

Machines, lampes et systèmes d'éclairage à essence.
Fourneaux à essence pour cuisson et chauffage.
Sôchoirs à grain.

Réservoirs à gravité.

Raccords de boyaux à incendie et accessoires de hydrautes.
Remises à bovaiix d'incendie pour corrs de moulins.
Incubateurs et couveuses artificiels.

Systèmes de pression à pétrole.

Paratonnerre.
Systèmes d'avertisseurs municipaux.
Pellicules en nitrocclhilose.

Récipients ù pétrole (combustible).
Appareils de chauffage et de sou-cure.

Construction et protection de remises à wagons de chemin de fer.

Systèmes de signaux.

Régulateurs de pompes à vapeur et pompes auxiliaires.

Règlements uniformes concernant les édifices à ignition lente, la construction

de qualité inférieure, les dangers généraux, les pitroleries, la protection générale,

les enclos d'escaliers et d'ascenseurs, les thermostats, etc.

Les valves, les boites d'indicateurs et les hydrautes particuliers.

Les vitres treillagées et les châssis de fenêtres en métal, etc.

Note: D'autres étalons sont à l'étude.



PERTES PAR LE FEU AU CANADA 18S

invariablement des conditions idéales, et non pas des restrictions de
perfection raisonnables. La nC-gligence et l'indifférence, qui ont
caractérisé dans le passé la plupart des artisans américains et
canadiens, so.it de bonnes raisons [wur justifier la sévérité des règles
établies. Cependant, il n'est pas désirable d'incorporer les étalons de
la plus haute perfection dans la législation générale, car bien que leur
adoption soit justifiable, les exiger serait imposer de trop lourdes
dépenses au public.

K5ct8 ^" moyens d'éprouver la qualité des matériaux au
d'éprouver Canada sont aussi nécessaires que l'établissement
I« matériaux d'étalons définis. Actuellement, les architectes, les
constructeurs et les fonctionnaires municipaux sont tenus d'accepter
les déclarations des manufacturiers quant ;\ la valeur relative de la
plupart des nouveaux matériaux et devis. Lorsqu'il s'agit de
formuler des lois de construction municipales, ceux qui dirigent les
travaux sont constamment assiégés par les représentants de divers
produits, chacun armé de raisons convaincantes pour prouver que les
siens devraient recevoir préférence, ou admission de leur valeur.
Dans le pêle-mcle cai.sé par une multitude de données, les conditions
sont souvent rédigées et interprétées en faveur de la vente plutôt
qu'en conformité des résultats de l'expérience.

Vu la difficulté d'éprouver les matériaux au Canada, il est
rarement possible d'exiger les conditions concernant la qualité, dans
les devis de construction. Mentionner par exemple une marque
particulière de ciment ou de plâtre peut exclure la meilleure, ou
spécifier simplement le mot 'piatre,' peut admettre ce qu'il y a de
plus inférieur. On s'efforce parfois de doubler des matériaux qui
ont été reconnus saiIJaisants, en prescrivant une marque spécifique
et en ajoutant les mots ou 'équivalent'- ce qui est absurde, puisqu'il
est impossible de comparer sans les étalons définis ou les moyens
propres à faire des épreuves.

Plusieurs des principaux architectes du Canada ont signalé les
désavantages qu'éprouvent les nrrhitectes, les ingénieurs, les con-
structeurs et les autorités municipales, en l'absence d'un laboratoire
ou bureau central d'épreuves.

Mr. W. VV. Pearse, architecte et surintendant des travaux de
Toronto dit:

" Ce département s'occupe maintenant de reviser les règlements
de construction de la vil -, nous éprouvons de la difficulté à nous
procurer des données exactes sur les produits canaciioa. destinés à lapro ec ion des maisons contre le feu. II me semble qu'un bureau
centrr ^erait nécessaire pour donne- aux différentes autorités muni-
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cipales des renseignements complets sur les propriétés île résistance
au feu et la force de support des divers matériaux de constructicm.
Ce département est souvent tenu de recourir aux sociétés d'assurann
ou i des villes aux Ktats-Unis. C'est h\ un état de choses iiui

demande réforme. Nous nous adressons maintenant aux labora-
toires de l'université de Toronto, mais ils nous sont fermés, pendant
la durée des cours."

Les laboratoires des grandes universités, tels que ceux ilc

McCill, Toronto et Quccn, et le laboratoire d'épreuves de la division

des Mines, font un excellent travail d'expériment:ition en beaucoup
de sujets, et sont avantageusement outillés (non pas peut-être

complètement) pour examiner et éprouver les matériaux de con-

struction et de protection r-^ntre l'incendie.* Les architectes et ll^

ingénieurs consultent fréquemment ces laboratoires et soumettent
des matériaux à leur examen, mais en dehors des plus importantes
villes, on ne semble pas tirer parti des avantages qu'ils possèdent.

Les étalons acceptés par le National Board of Fin

desassureitfs l 'nderwriters, de New York, auxquels on a déjà

fait allusion, spécifient que tous les matériaux de

construction et de protection contre l'incendie et les appareils

électriques doivent être soumis pour épreuve et approbation à

rUnderwriters' Laboratories, Inc., de Chicago. f Conformément à

ces étalons, adoptés par les organisations d'assurance du Canada, il

est indispensable que tous les matériaux et articles spécifiés devront

être approuvés à Chicago, avant d'être acceptés par les compagnies
d'assurance.

•La loi (ie la géologie et des mines de 1907, confère à la division des Minos U
charge d'exécuter des recherches chimiques, mécaniques et métallurgiques. A
l'origine le champ d'opération était borné à la capacité et A l'outillage. Dcpiiis

1910, l'outillage a été beaucoup perfectionné. Le laboratoire de l'anahsc îles

combustibles de gaz, naturels et autres, etc., fut installé en 1910; un autre fut éf.ilili

en 1911 pour les épreuves métallurgiques. En lOl'i furent installés les laboratdires

de chimie, et en 1915 ils furent agrandis. On a éi;alemcnt installé en lOl.") i:n

labor,-itoire de céramique, pourvu de l'outillage nécess;iire pour soumettre à l'cpr-nvc
les argiles, les matériaux de construction en général, tels que ciment, béton, pierre

à maçonnerie et sable à béton, fui>ion de métaux et fabric.ition du verre. D.uis un
raprrf)rt sur le travail exécuté au laboiatoire, le directeur, Dr. Eugène Haniul, dit

qu'il est question d'élargir le champ d'opération des études techniques et de rom
pléter l'équipement en vue d'effectuer d'autres travaux qui sont du ressort île l.i

division des .Mines.

tLes listes des matériaux et autres articles approuvés sont publiées cli.niiie

semestre, ainsi qu'il suit:

(1) Les fils et fournitures électriques (conformément au code électrique na-

tionaU.

(2) Les app,ireils mécaniques- -y compris les matériaux de construction et de

protection contre le feu, et les appareils à gaz, huile et chimiques.
Les copies de ces listes sont fournies par l'Underwriters' Laboratories, Im .. i-

Chicago, le National Board of Pire Underwriters, de New York, et la National l'ire

Protection Association, de Boston.



PERTES PAR LE FEU AU CANADA 187

A défaut d'aucune autre autorité- reronruie, plusieurs muniri-
paliti6s demandent aussi une aijprobation seinl)lal)le, de sorte (jue
les Underwriters' Laboratories. Inc. dCcident, d'une manière R^-n^rale,
quels matériaux et articles devront être employés au Canada.

Pour apprécier correctement le travail ties Underwriters'
Laboratories, Inc., et le but et le car.ictère de leur travail, il faut
passer en revue les méthodes (lu'ils empioient. Le compte rendu
suivant, fait par Mr. W. H. Merrill, décrit les objets et la procé.lure
des laboratoires:

"L'association connue sous le nom de lînderwritcrs* Labora-
tories, Incorporated, corporation qui a été chartréc en L)()i, par
l'état de l'Illinois, est autorisée à établir et à maintenir des labora-
toires pour examiner et éprouver des accessoires et matériaux, et
passer contrat avec les propriétaires et les manufacturiers de ces
articles, quant a leur recommandation aux organisations .l'assu-
rance.

La plus grande partie des fonds requis a été fournie par le
National Board of Fire Underwriters, sous la direction duquel
s effectue le travail.

Les sièges principaux et les stations d'épreuves sont situés à 207
East Ohio Street, Chicago. L'office de New York est aménagé pour
examiner et éprouver toutes les garnitures électriques fie là même
manière que les examens affectués au bureau principal et à la station
d épreuves à Chicago.

Des sommaires des rapports de cette association sont publiés sur
des cartons et classés suivant leur caractère, et les rayons où sont
déposés ces cartons sont gardés dans les bureaux principaux de cette
association, à plusie.irs des offices généraux des compagnies d'assu-
rance, par quelques autres compagnies d'assurance, el aux offices
locaux de l'association dans les grandes villes.

Les fondateurs de l'association des Underwriters' Laboratories,
Inc., se sont proposé de se procurer la plus impartiale opinion sur les
mérites ou les défauts des articles, systèmes, machines ou matériaux,
en vue de la protection des personnes et des immeubles contre le
feu et les accidents, de diriger le travail et de le faire examiner, afin
d obtenir précision et uniformité. L'association a si bien atteint
son obj" ue la plupart des assureurs aux Ktats-Unis et au Canada,
plusieurs états et autorités municipales, chefs d'ateliers, beaucoup
d arcnitectes, propriétaires et occupants de maisons, acceptent ou
exigent un rapport de ces laboratoires relativement aux systèmes et
matériaux qui sont destinés à scr\ir de protection contre le feu et
les accidents.

Comme on ne peut pas obliger les abonnés réguliers aux labora-
toires à fournir les fonds, nécessaires pour couvrir les dépenses
occasionnées par les épreuves effectuées au profit de gens qui ne
contribuent pas financièrement aux dépenses encourues par l'asso-
c-ttinn, un arrangement a été fait, en vertu dequei un manufacturier
ou un propriétaire, qui désire obtenir des laboratoires un examen et
un rapport d'un article, système ou matière quelconque, est le
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bienvenu, sur versement d'une sonini< 1 crgent comme garantie tit

sa bonne foi et moyennant l'acquit des frais d'opération, une fois

l'épreuve terminée. Pour assurer le postulant qu'il ne sera pas
tenu de payer un montant supérieur à celui auquel il s'attend, une
limite de frais a été fixée. Par ce moyen et à peu de frais, une
personne peut obtenir l'opinion des autorités reconnues sur toutes
les propriétés d'appareils et matériaux par rapport à leur efficacité

de protection contre le feu ou les accidents. La s^mme des hono
raires est proportionnelle à la nature et à la quantité de travail
d'examen et d'épreuve. Le coût du travail d'expérimentation est

presque le même pour chaque classe de matériaux, que ce soit des
échantillons de qualité supérieure ou inférieure. Ainsi l'obligation
de payer les honoraires ne dépend pas des résultats, favorables ou
défavorables.

L'échelle des frais, adoptée pour les diverses branches du
travail, est arrangée en la manière suivante;

Honoraires Dt'penses fatales ne
préliminaires devant pas excéder

Groupe A 8100.00 $260.00
Groupe B 50.00 100.00
Groupe C 25.00 75.00
Groupe D 10.00 50.00
Groupe E 5.00 25.00
Groupe F—En ce groupe sont classés le travail expérimentai

et les recherches pour les articles appareils non
soumis à un étalon. Les honoraires sont de
8100 et les comptes rendus du travail mensuels.

Quand l'approbation des appareils ou matériaux est prête pour
la publication, l'opinion favorable, promulguée en la manière décrite
ci-dessus, est suivie d'une des trois formes d'examen des effets vendus
en conformité de l'approbation.

Le service d'un nouvel examen, pour lequel le fabricant consent
à payer, pendant la continuation de l'approbation, certains hono-
raires annuels (variant de S.î.OO à S.30.00). pour permettre aux Labora-
toires rie défrayer le recueil des échantillons sur les marchés ou chcï
le fabricant, afin de faire des examens et J.es épreuves des appareils
une ou plusieurs fois par année. Les défectuosités, s'il en existe,

après le nou\el examen, sont corrigées par le fabricant dans les

produits subsécjuents.

La seconde forme d'examen est le service d'inspection que
l'administration des Laboratoires considère supérieur au service

du nouvel examen. On s'en sert, autant que possible, quan.' le

service du marquage, décrit plus loin, n'est pas applicable. Le
service d'inspection comprend des examens et épreuves réguliers et

fréquents des produits aux manufactures par les ingénieurs des

Laboratoires, et la correction par le fabricant des défauts trouvés
dans l'application des étalons d'efficacité, qui ne sont pas conformes
aux échantillons approuvés en premier lieu, ni aux examens supplé-

mentaires aux Laboratoires d'échantillons achetés sur le marché ou
rertis des inspecteurs et de rcux qui en font usage, ce qui donne
l'occasion de reviser le travail d'inspection de la manufacture et de

déterminer la valeur de service du produit.
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Les frais du service d'inspection sont adressés mensuellement en
chaque cas aux fabricants.

1 ' .rt^^n-yf"'^!^""" t^°T*\
'^''^'"^'"*^" «^''t '«^ service du manjuage.

L admmibtration des Laboratoire, considîre celle-ci comme la plus
suisfaisante des trous mcthodes; elle est pratiquée de plus en plus
chaque année. le service ilu mar<|uaKC consiste A inspecter les
appareils et matériaux aux manufactures par les ingénieurs des
Laboratoires, qui marquent les effets étalons au moyen d'étampes
transferts ou eti<iuettes, ahn (|u'ils i.uissent être reconnus partou
ou ils se trouvent: et en outre à examiner et é|)rouver systématique-ment aux Laboratoires les marchandises étampées achetées sur lesmarches ou reçues des inspecteurs et de ceux (lui en font usace i.ontremarquer ainsi I eflkacité du travail d'inspection de la maiiu-
lacture et a déterminer la valeur de service d-i produit.

Four un certain nombre d'industries ce service comprend main-
tenant I inspection du produit à la manufacture, \- révision des
épreuves des matériaux achetés sur les marchés, la fixation de la
valeur de service par de nouvelles épreuves .les échantillons qui ont
(leja été mis en usage pour relever les défectuosités constatées dans
les produits. Ces élaborations sont à l'avantage de tous ceux qui v
sont concernes et ne sont possibles que par un système d'étamoage
ou de marquage. ' '»

Le coût de ce service est défrayé par les droits imposés pour lemarquage qui varient suivant la nature et l'étendue de l'inspection
exigée Mais que s que soient les frais, ils ne sont pas de nature
a modifier le prix de vente des articles étampés.

C'est la Canadian Fire Lnderwriters Association, dont les
bureaux sont situés à Toronto et Montréal, qui s'occupe presque
e.xclusivement de ces travaux au Canada. Il y a trois ans. nous
avons établi un office à Londres, Angleterre, en réponse aux recom-
mandations contenues dans un rapport du British Trade C ommis-
sioner au Canada, présenté au bureau de l'Amirauté. A présent
nous avons une requête présentée au Secrétaire d'Etat à Ottawa
en vue d organiser au Canada une association dite Underwritcrs'
Laboratories, Inc.

Quoique les épreuves de l'association des Under-
Critiques writei-s' Laboratories, Inc.. soient eflfectuées par des

techniciens expérimentés, qui font autorité, on a
parfois beaucoup critiqué la constitution, le contrôle et les méthodes
des Laboratoires. Ces critiques ont porté principalement sur les
points suivants:

(1) Les compagnies d'assurance dictent virtuellement par
l'intermédiaire des Underwriters' Laboratories, Inc., quels matériaux
de construction, appareils et moyens de protection devront être
employés sur le continent américain.

(2) Les fabricants de matériaux ou d'appareils non approuves
conformément aux meilleurs étalons des Underwriters Laboratories
ne peuvent écouler leurs produits.
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(3) Les manufacturiers du Canada sont tonus df soumettre

leur» produits A une oorj>oration particulière des Ktats-Unis, pour

recc'oir approbation, a\ant de les mettre sur les marrh^-s canadien-

.

Les faljricanis .inj^lais éprouM'iil même de (>Ius grandes dilTiculli'-- ,'i

vendre les marciiaiidises au Canada, car le contrôle acquis par !(•.

Laboratoires île Cliicano peut être iii\,)ciué contre les matériaux et

accessoires (|ui ne sont pas de fabric.ition américaine.*

Mr. Powell Kvaiis, organisateur de la First AmiTican lire

F^rcvention Convention, cpii eut lieu a Philadelphie, en liUlî, membre
de la NiUional l'ire Protection Association, et représentant ''fs

manufacturiers des Ktats-Cnis, s'exprime ainsi qu'il suit, en parl.nt

lies opérations des l'nderwriters' Laboratories:

"Supjiosons c|u'un fabricant d'appareils électriiiues veuilU'

mettre en vente un comi.uitateur, il ne pourra guère le vendre, à

moins de !e faire 'a[)prouver' par les compagnies d'assurance avant
juridiction sur tout le pays. Lors(]ue le fabricant commence \

chercher ce qu'il doit faire pour ac(iu6rir l'approbation, on lui dit

de soumettre son appareil aux l'nderwriters Laboratories, Inc.. à

Chicago. Cet ap[)areil sera analysé et éjirouvé en ces laboratoires.

Si les inja'nieurs et les administrateurs du laboratoire en font un
rapport favorable, ils le soumettent à leur conseil composé d'liomnu>
i|ui, à l'exce()tion d'un ou deux sont premièrement engagés dan^ Ut
affaires d 'assurance.

f

•|\irmi Ifs milliers dr falirirarts de matÎTl.iux et li'app-ireils approuvi's (lisfrs

• ''avril et de juillet 111I7), on compte liculement 17 maisons canadiennes qui ni.inii-

liictiireiit des articles rtani|«'s, et de ce noml)re 11 sont de» snrcnrsiiles de n jtiijl.ii-

turicra aiinricain.-,. Les conipaynies canadiennes fabriquant des matéri.Tiix a[>-

pidiisi's se décomptent ainsi: liées il'arroseurs, I; extincteurs cliimiqucs, •'!; boyaux .\

incendie, t; portes pare-feu, contrevents, ch.lssis do fenêtres et ferronnerie, '.'H;

horlo,;es, I; sénérateurs d'.ict tylènc, 1, réservoirs ;\ gazoline, 1; fils, appareils et

accessoires électri(iucs, lli

tl.e Conseil de l'association apiK-Ke The l'nderwriters l.abomtorles, Inc., >c

compose de: h. K. Cabot, secrétaire, membre du Boston Board of lire l'inIiT-

writiTS. Boston; (iorliam Dana, ^'érant du l'nderwriters Bureau of Ni l'.ni;! uiif

Boston: tC<il. B. \V. Dunn, i'isix'Cteur en chef. Bureau des ICxplosii's, .New ^'or',

,

C. M. t-oddard, secrétaire du .New l-'n^land Insurance I'.xchan»,e, Boston; II. li

('lidden, Board of l iiderwriters, Chicago, .-\. \V. lladriU, Car.adian l'ire l'nltr-

writer.s Assn., Montre.d; K. li. Ilatch, The l'nion, Chicago; M. l . Henley, St. I < ;:!.

Fire Prévention Bureau, St. Louis; C. A. llexanur, secréfire de la l'hil.iil i|:ii

l'ire l'nderwriters Assn., Philadelphia; \V. L. Mallalieu, «érant ilu N.iliniJ

Board of Lire l'nderwriters, New S'ork; \V. H. .Merrill, gérant des L'nderwr.t' rs

Laboratories Inc., ChicaKo; K. F. ^!ohrIlardt, secrétaire du Board of Fire l'ii jr-

writers of the Pacific, San Francisco; IC. A. Nortliev. ^.Hrant du New l.ii,.l ::!

Bureau of United States Inspection, Boston; II. L. Phillips, gérant de la l'aitcry

Insurance .\ssoci;ition, Hartford; R. C.. Potter, secrétaire de rUmlerwriter;. .\-^o-

ciation of tho State of .New N'ork, Syracuse; \V. (). Kobb, New York I ire lti«.

ICxchange; \V. C. Robinson, inçinieur en chef des L'nderwriters Labor.ntorirs I::c
,

t hicano; T. B. Sellers, gérant de l'Ohio Ins;)<Mtion Bureau, Coluuibus; \\ . .A. Slorny,

gérant du L'nderwriters Bureau of the Middie and Southern States, New \'oii.; K

J. T. Stewart, nienibre du .New York Board of Fite l'ndirwriters, New Yorlc; 'Dr

S. W. Stratton. directeur du Bureau of Standards. Washincton; Louis WioJerl' 'M,

secrétaire de I L nderwritcrs .Assn. ol the .Middie Uepartment, l'hiladeHhia.

Les jx-rsonnes dont le nom est précédé d'un (t) ne sont par concerni'es i'.iiis

les affaires d'a.ssurance.
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Ce contrôe ne i arrC-te |)a> à lïpriMivc ,lv l'imita- phvsiniie.
C. est une Horti- d obl.Katioii pour le p..stul.iiit d'i-sposiT .'i .c^ luLora-
toiros Utat (le ses affairi-s, tiiiam irriim-iil tt amiincrciaU-nient, et
(le suivre leurn reniements <lan> la pn.du.tiuii des aupareils ap-
prousY». Les Inderwriler.s' Lal.cratories Itu-., rotitrôleiit irrande-
mcnt la production future de tous le, ai)pareils et produit^
•approuves par Tapplication du .erviee de 'nian|ii:.Ke' à toutesM pièces de production par entente, jfara de de>tiiu'e i\ faire
loinprendre au public rpic tout ce (|ui est aiuM iiiinpi^- ou étampé a
.t.' lIl^pecte et trouvé conforme à l'étalon (]» sm,i prototype Toute
(iillirulté (pie peuvent éprouver les manufactu.iers, dans la conduite
ilii service de 'maniuuge,' est soumise à l'arbitrage

"L'étalon des ' Inderwriters' (association de ce nom telle que
décrite plus haut) est exi^é par la plupart dos assureurs, comr-.e base
pour hxer leurs prunes; les appareils et autre, di>poMtifs non étalonnés
sont rejetes ou soumis à une pénalité de prime, t'e contrôle est
approuvé virtuellemeih jiar toute l'assurance, autrement il n'attein-
drait pas son but. Le système est liautement r>rati'|uc et elfectif-
Ils résultats ont montré qu'il a puissamment contribué au proirrés
tks mesures préventives et protectrices contre le feu. CeiJendant
o.mme tout autre système humain, il a donné lieu à (luelques erreurs
et aljus corriKil.les, car il est de sa nature peu comjiris. et les autorités
(es laboratoires sont toutes fusionnées dans un petit cercle intime
(i hommes ((ui se rattachent avant tout plus ou moins directement
aux intérêts des assurances. Jusciu'il présent ce n'était qu'un
despotisme commercial -coulant en général, mais néanmoins
entache de despotisme—f|ui est aussi (ilus ou moins partial Ce
eontr.Me est la vie de tout le système d'assurance; les assureurs
lapplKiucnt fidèlement et continuellement; il comiu-en-! virtuelle-
ment et matériell; .lent toute propriété bâtie et son contenu dans
es Ltats-L nis et le Canada- -sans (juc les propriétaires comprennent
e fait et sans règlement gouvernemental d'aucune sorte—national
local ou cl état.

Les difficultés et désavanta.s;es éprouvés par les manufacturiers
canadiens et anglais, obligés de soumettre leurs produits h un
tnlnmal des Etats-t'nis, avant de pouvoir les mettre sur les marchés
du Canada, ont fait l'objet d'un rapport au British Board of Trade
en i;tl.3, par C. Hamilton Wickcs, commissal anglais du commerce
au Canada. Les conclusions de l'enquête furent les suivantes:

"Le travail d'expérimentation alïectué par les Laboratoires
leur méthode de rapiiorts et de m irfjuaiîe des articles aoprou\és!
sfiiit avantageux non seulement aux compagnies d'assuran'ce contre
le teii, m.iis aussi au manufacturier américain cpii fait affaires aux
Ktats-Lnis. Je suis sous l'impression (pie les Laboratoires ne
iherchcnt pas à mettre des obstacles à l'utilisation des pn^luits
itransers. Il faut néanmoins convenir ([uc c'est insupportable
!v>ur les maniifarturier^ anglais et canadiens tl'être tenus de fournir
oes échantillons ev des renseignements sur leurs marchandises A une
Corporation étrangère, pour être approuvés ou rejetés, avant que cts

I
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proclurti'um pui»«ent ftrt autorU/'H h |M)tirsuivre leur» op^ration^
ciimmcri-ialfs dans une portion de l'Empire britannique, c'ent-A.dJn-
au Canada.

Le» Lal>oratoire!i «ont diriRé» par des inK^-nicur» consultant!) it

autrcN, experts en «liversc!* l)ranches du travail, et Ton |)cut croiri'

qu'ils sont tnS consrienrieux en te qui ren.inle leur» fonctions et

leur apprf'ciation lorsciu'il s'ajjit d'effets de fabrication américaine.
Mais, lors(|u'il faut Cprouver et ex|)^rinienter des article» <le pro-
venance anglaise ou euro(i/enne, con(,us différemment et fabri(|ins
suivant des étalons autres «pie ceux approuvés par le National lire
Protection Association, sous la direction de laquelle les Laboratoires
cfïectuent leur travail, le personnel des techniciens, ij{nf)ranf I.i

(jualité de ces articles, est souvent obligé de différer son autorisatinn.
Le fabricant anglais est naturellement mécontent et s'indipnc
d'autant plus qu'il sent ipie sa marchandise est acceptée dans touus
les autres parties du monde. Je crois que nous devrions reconnaitrt
la justesse de leur réclamation, à moins d'admettre que l'innénicur
des Ktats-l'nis soit le dépositaire de toute la science du monde, en
ce qui regarde chaque classe d'objets, appareils, dispositifs, etr..

inventés pu seront inventés et propres i\ prévenir les incendies ou ;i

protéger coiitre les flammes la propriété bûtie."

Comme suite à ce qui précède, les Underwriters' Labor; toric-

établirent unt succursale à Londres, Angleterre, pour éprou\er le

effets de fabrication anglaise. Plus récemment, et sur réception Jt

plaintes de la part des manufacturiers américains, quant aux dn its

que s'est attribués une corporation particulière, en vertu desrituls

elle établit des étalons que protègent parfois des fonctionnain;-

publics, et approuve ou condamne arbitiairei. - nt les niaiitiaiix u
appareils de grande utilité, des arrangements ont été faits en vertu

desquels le United States Bureau of Standards a été revêtu (!•

l'autorité de reviser tout sujet de différend. Le Bureau est aus-i

représenté dans l'I'nderwriters' Council, qui dirige la Hkhi' àv

conduite des Laboratoires. Le Dr. S. VV. Stratton, directeur du

bureau des étalons cxpliciue ainsi comment sont réglés ces appela-:

"Notre méthode pour disposer de ces appels consiste à nomnur
un comité de trois ou de cinq membres, choisis parmi notre personnel
des experts en science et génie civil. Ce comité peut tenir de-
audiences publiques, si la chose est jugée nécessaire, recueille (:c<

témoignages indépendants, prépare ou effectue des travaux spéciaux
d'expérimentation, lorsque la chose est censée nécessaire.

"L'arrangement pour cette coopération n'est nullement ici.' il,

mais une entente purement volontaire. Nous espérons cependant
qu'il résoudra plusieurs causes de plaintes, en rendant possiiile un
appel contre les décisions d'un laboratoire particulier, qui sont

souvent d'une grande portée pour l'intérêt public ou peuvent afKcter
sérieusement les intérêts des manufacturiers."
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En dépit (le rcrtuins «k>itavanta({i's ins/>|>aral>li>s «lu ronlrrtlp et

(II- l'oiW'ration «le» IJntJtrwriters" l.aboratorii'H, on est re(loval)li' aux
rompagnies «l'a»i»urancc (J'a\nir inaiiKiir^- et mainti-nu li- travail.

Un autri'n corp» publics ou ' , partirulit-rs noiit fait ipii- p»ii .)u

(K)int «IVfTorts iK)ur établir k-s moyens propre» A déterminer la

(|ualité «le» malé-iaux «m appareils, «,ii A .jélinir et a|)p!;.iue.- «les

étalons «le sécurité contre le feu. Les «(.mlition, iK.Mes pas les
l mlcrwriters constituent la seule puissante inlluence aux Ktats-
l'nis; le fanada s'est proposé <le réduire les déKà > provenant des
incendies, en améliorant le genre «le construction, lanu'naKenant et
la protection des maisons. L'excellence du tr.iv.iil ainsi acc«)mi>li
par l'entreprise privée est «li^ne d'encouraKemeiit, afin «|ue son but
et son utilité pulilitpie pui.ssetit être généralisés. i,es compagnie»
d'assurance canadiennes semblent avoir suivi cette voie, comme on
|)eut en juger par la déclaration de Mr. U . U. Meikie, gérant général
(les romi)agnies d'assurance «lénommées Western Assurance et
Hritish America Assurance: "Les compagnies d'assurance contre
l'incendie font en réaliti—et à leurs proi)res dépens—ce <|ue nous
croyons être la tâche du gouvernement ou «l'autrcs ctirps publics.
Les compagnies seront conî-.ntes «le se retirer, lorsque le travail sera
cfïectué par un corps public."

On semble reconnaître au Canada «lu'il est désirable que le
Kouvernement prenne les moyens voulus pour éprouver les matériaux
(!i- construction et établir des étalons stables. Les architectes, les
ingénieurs et les autorités municipales reconnaissent qu'il est im'pos-
.siljlc d'arriver a des conclusions dignei, de foi, si les épreuves ne
sont pas efTectuées par une organisation bien outillée, telle que seul
le gouvernement peut maintenir. La Canariian Society of Civil
Lngincers a représenté maintes fois au gouvernement fédéral la
nécessité d'établir un laboratoire national, mais elle ne semble pas
avoir réussi. Un comité spécial de la société a fait le rapport suivant
en 1914:

"Comme c'est le gouvernement qui doit établir le laboratoire
gouvernemental, nous n'avons pas autre chose A faire «nie de le
sol iciter ;\ se mettre à l'œuvre dans l'intérêt même du public. On
a

.
emandé au mm.stre des Travaux Publics de spécifier dans son

niflgct une somme à cette fin. A l'appui de la «lemandc. on lui a
ait remarquer que les renseignements acquis par les laboratoires, à

1
usage de tous les services gouvernementaux, Intéressés aux ma-

tériaux de construction canadiens, seraient d'une grande valeur
pratique et scientifique, et que. si le gouvernement suivait sous ce
rap!,ort 1 exemple d.-<= autres pays, il relèverait le prestiKC «lu Canada
in marchant de pair, avec les autres pays, dans la voie du progrès.
Le ministre des Travaux Publics a répondu qu'il était disposé à
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faire tout un son pouvoir pour n'pondrc à la (k'mando.' Le sous-
ninistre de^^ Travaux Publics s'est montré lui-nifinc favorable au
projet. Notre comité, comprenant que rétal)Iisscmcnt d'un labora-
toire tel que susmentionné dépend uniquenient de la décision du
gouvernement, a recommandé au Conseil de revenir à la charge, en
communicpiant souvent avec le ministre des Travaux Publics, tout
en attirant son attention sur l'importance d'un tel service pour le

pays, que seul le gouvernement peut outiller et maintenir, et (pie,

la chose une fois établie, un comité devrait être nommé, pour aider
le g(>uvernemcnt sous tous les rapports, s'il était prêt à coopérer avec
njtre Société nationale."

Bureau des
étalons des
Etats-Unis

Aux Etats-Unis, tous les sujets se rattachant aux
étulons jjhysiques relèvent du Bureau des étalon^

qui fait partie du département du commerce. Ce
bureau s'occupe de mettre à l'épreuve toutes les classes de matériaux
et ses décisions sont finales. Le Dr. E. B. Rosu, physicien en chef,

a décrit comme suit le champ d'action de ce bureau:

"Le Bureau des étalons des Etats-Unis est la plus grande
institution d'étalonnage cjui existe au monde, son outillage et son
champ d'action sont unicpies. Les épreuves officielles pour lc>

gouvernements du pays et des états et des institutions sont effectuées
gratuitement, mais des honoraires sont réclamés pour les études
particulières. La somme d'un tel travail se borne aux épreuves (]uc
ne peiivent entreprendre d'une manière satisfaisante les particuliers.
On évite, en consétiuence, de rivaliser avec les ingénieurs consultants
et les autres laboratoires. Par contre, on cherche à aider les int;é-

nieurs en leurs entreprises individuelles, en publiant les méthodes et

les résultats des recherches. Le bureau éprouve tous les instruments
employés par le gouvernement fédéral, les matériaux pour le départe-
ment de l'architecte chargé de l'inspection, les articles de commerce
pour le service des douanes, les fournitures pour l'imprimerie du
gouvernement et le service des pestes, ainsi rpie les appareils éltv-

triques pour tous les départements du gouvernement. Il spécifie le-

étalons (les poids, mesures, volumes, masses, cpiantités électriciiu ~,

magnétisme, chaleur, lumière et autres grandeurs, fournit les éclian
tillons étalons des minerais, des métaux et alliages pour les chimistes
les compas d'épaisseur, les pyromètres, les calorimètres et les autix •

in'^truments de niesurage de chîileur pour les sa^ants, les maïuif.u-
turiers et les ingénieurs. On entreprend des études pratiques dts
matériaux de construction, des rails en acier t du matériel i!r~

wagons, (les armatures de ponts, des thernu. isolateurs [lour Ic-

compartiments frigorifiques, la résistance des matériaux à l'actiim

du feu, les appareils et articles d'électricité, l'action électroliti(iiie

sur les serxices de distribution de gaz et d'eau, les questions de
génie civil (jui se rapportent à la réglementation des utilités pui)li(|iu -

et d'autres nombreux problèmes d'un caractère scientififiuc. Ce
bureau se li\re aussi à de grands travaux axant trait aux niiit'Jci-

palités et aux commissions du service public."
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Au Canada, le ijouvcrnenifnt du Doniinion, (|ui est l'un des
principaux consommateurs do matériaux, et particulièrement in-

tc'rcssé aux prourès matériels du pa\>, devrait poux f>ir être en mesure
de faire de ces épreuves, afin de délerniiner le-, qualités physiques
(les matériaux et ! i, ndai>tal)ilité ;\ divers usages spécifiques.

Les données sci Viliquc- .>.(! iii -s par de telles éludes résoudraient
définitivement 'usi.-irs (j'.c^ti. •; importantes, tpii ont donné lieu

,"i des divergenci. .:' .^.ini^'U. it rviraient de hase à la réglementation
(le la constructi.': ,:.- n ,;,,,n^ au Canada. On ne conseille pas au
gouvernement du Dominion d'imposer aux autorités locales les

résultats de ses investigations; mais il est hors de doute que de telles

données et les étalons (|ui seraient adoptés et puMiés par des autorités
si compétentes en assureraient une grande approbation. Cependant,
pour é\iter des dilïicultés, ces études pourraient être entreprises
ostensiblement en vue d'adopter des étalons pour les entreprises du
gouvernement, à l'instar du Bureau îles étalons des Etats-Unis.
De telles données seraient alors acceptées \oluntairement, légalisées

et suivies par les gou\erncments locaux ou pro\ inciaux.



CHAPITRE VII

Protection particulière contre le feu

'X'OUT plan, destiné à empêcher les ravages du feu, doit pourvoir- à la protection des maisons et de leur contenu, au moyen
d'appareils ou systèmes extincteurs. Les qualités architecturales
d'un édifice, qui ont pour éléments fondamentaux la sécurité, ne
garantissent pas la protection absolue contre le feu. C'est également
vrai de dire que les plus sévères règlements de construction ne
sauraient effectuer aucun changement radical ou immédiat dans
l'état actuel des maisons et édifices. Quelles que soient leur défec-
tuosités, il faut les protéger en leurs présentes conditions. Plus ces
constructions sont défectueuses et plus pressante leur protection.
Le fait qu'un édifice peut avoir été bâti avec des matériaux résistiblc,

au feu ne le dispense pas des moyens de détection et d'extinction
du feu; leur installation est au contraire un complément indispendable
à la passivité de ces matériaux. Il ne faut pas oublier que la des-
truction du contenu des maisons forme presque les deux tiers des
dégâts causés par le feu au Canada, et que l'incombustibilité des
matériaux qui entrent dans la construction d'une maison n'empêche-
pas l'ameublement de devenir la proie des flammes.

Si l'on découvrait tous les feux au moment où ils commencent,
il est évident que leurs ravages ne seraient pas graves. La plupart
des grands et désastreux incendies ont pu se propager, faute de
moyen de les éteindre à leur origine, ou par la négligence à en faire

usage, lorsqu'ils ont éclaté.* Au cours des années 1912-15, plus
de 30 pour cent des pertes totales causées par le feu au Canada c nt
été l'œuvre de 297 feux. Chaque semaine les journaux publient dis
comptes rendus semblables au suivant:

"New Gl.\sgow, N.E., 19 septembre 1917.—Quelques minutes
après sept heures ce matin, au moment où les ouvriers du grand
établissement de la Eastern Steel Company, de Trenton, venaient

tr^^'i^!,^,!^"" ''"i'
°"' ''^"•"'* ^^' ^'^'^9^^ coûteux sont une preuve que l'on avait

1?J^,
^

i

^"/ '*.P''°,te'--t;on des sert-ices d'incemiic municipaux et qu'on n'avaitpas pourv;u les facilites localns pour éteindre les fl.immcs à l'oriçine Les cxcL-nk-s

?^^o~ "i
^''^"" ''^ ?" auxiliaires sont rares, et le manque d'efficacité estencore plus rare.—hngtneertng News, mai 1017.
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Restriction de
l'efficacité des
services

d'incendie

de se mettre à l'œuvre, un incendie éclata dans l'atelier. Les
flamme atteignirent immédiatement la résine, la gazoline, l'huile et
les rebuts qui s'y trouvaient. L'édifice construit en acier et en
ciment, et contenant les machines les plus perfectionnées pour le
parachèvement des obus, a été complètement détruit. Les pompiers
de New Glasgow et de Trcnton réussirent à empêcher la propagation
du feu en dehors de l'édifice où il éclata. Les dommages, que l'on
évalue à §125,000, sont presque totalement couverts par les assu-
rances."

De tels feux peuvent éclater, mais leur propagation n'est pas
excusable. Si un édifice est muni d'appareils extincteurs modernes,
une perte de ,$100,000 ne devrait pas avoir lieu.

L'impossiblitc dans laquelle sont placés les services

d'incendie, lorsqu'il s'agit d'éteindre les incendies

dans plusieurs grands édifices, prouve assez claire-

ment qu'il est nécessaire d'installer des extincteurs perfectionnés en
ces constructions. Dans les villes le mieux protégées au Canada,
00 pour cent des pertes proviennent du brûlage de grands établisse-

ments de commerce. Les moyens de combattre les feux, qui donnent
toujours des résultats satisfaisants, lorsqu'ils sont employés en
temps, n'obtiennent qu'un succès partiel ou n'ont aucune eilicacité,

(]uand il s'agit de grands édifices avec pièces de grande étendue.
Depuis que l'on a commencé à bâtir des édifices d'une grande
hauteur, r- '>lanchers d'une grande superficie, les pompiers les

plus expéi ont éprouvé d'insurmontables difficultés, en dépit

des appareil
, .us perfectionnés et des hommes les plus habiles.*

Les appareils modernes, dont disposent les pompiers, sont de
peu de valeur, lorsque la hauteur d'un édifice e.xcède 70 ou 80 pieds,

et sont encore moins cfïic.i- ;s, lorsque les salles d'un édifice sont
d'une grande superficie. Le service des incendies de New York,
([lie l'on reconnaît être le plus efïectif qu'il y ait sur le continent
américain, a trouvé qu'il était souvent impossible de combattre
avantageusement ' = feux au-dessus du huitième étage d'un édifice

en flammes. Lo.o de l'enquête qui a suivi la destruction de l'éta-

hlissement Asch, en 1911, le pompier en chef Crokcr a déclaré que ses

'Les incendies qui ont détruit l'édifice Equitable, l'établissement Parker, la
iiianiifactiTc de sous-vêtements Triangle et l'inimcublc à appartements Alwyn
Court, montrent que les services d'incendie sont impuissants contre le tcu, surtout
orsrju il a atteint les étaRCs supérieurs d'un édifice dépourvu do réservoirs d'eau à

1 intérieur et de tours à l'épreuve de la fumée. f)n devrait limiter la hauteur des
iMificos proportionnellement à leffectivité de leur protection contre lincendie, si
Ion veut éviter les pertes de vies et de propnilé.—Rapport sur If feu qui a ditruit
l fdijue Equitable, New Yorlf, içi2, par le New York Board of I-ire Underwriters.
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hommes no pouvaient pas attein'lre effeciixenient un feu, w\ une

hauteur de plus de Sô jiieds <lu sol. Le chef Konlon, a dit ce (|iji

suit, à l'entiuête devant la N'ew York Citv Hci}{hts of Buiklillt;^

Commission :

"On ne saurait combattre erficacement un feu f|ui a éclaté d m-
)a partie d'un édifie.' à rne ïiauteur de plus de lliO pieds au-di-^-in

du niveau de la ue. 11 est imi)ossil)le de mettre une plu> fori^'

pression que pour une telle hauteur sur le bec de la lance. I.e^

constructions qui excèdent Sô pieds en hauteur devraient l'tri'

pourvue de réservoirs et d'arroseurs automaticjues."

Nécessité de
découvrir le feu

dès qu'il éclate

L'étendue d'un feu dépend !)eaucoup du temps f|iii

s'écoule entre la découverte et le commencement de

l'extinction.* On peut dire que les pompiers cana-

diens salariés sont gén'ralement sur les lieux pour combattre un feu,

trois minutes et demie après l'appel; mais ce timps est même trop

long. En l'année 1915, sur les 4,874 feux combattus par les pompiers

municipaux, 49 pour cent furent éteints par l'usage d'un seul

hydraute, et 8 pour cent seulement ont demandé deux ou plusieiir.^

hydrautes ou pompes à pression. Ces chiffres montrent clairement

que les boyaux à incendie n'ont qu'une faible part dans le travail

d'extinction des feux et ([ue les particuliers doivent compter de plus

e. -^' .s sur eux-mêmes pour se protéger.

Types des
dispositifs

de protection

La meilleure construction d'édifices et la protection

la plus efficace devraient être renforcées par dis

appareils auxiliaires protecteurs. On comprend f.;-

cilement que toutes les maisons des villages et districts ruraux, qui

ne sont pas protégées par des services publics, devraient être

pourvues de quelques moyens efficaces pour se défendre contre Ir

feu. L'installation d'appareils tels que arroseurs, réservoirs in-

térieurs, extincteurs chimiques et avertisseurs automatiques donnent
un maximum de sécurité par (a) la découverte d'un feu dès (lu'i!

éclate; (h) la niise à la disposition des occupants des moyens propres

à combattre le feu; (r) l'aide donnée aux services d'incendie sins

laquelle leurs efforts seraient plus c- moins efficaces, et (d) l'oni-

pêchement de panique et les pertes de vies possibles dans les édifito-

où se trouvent plusieurs personnes.

•Puisque les minutes sont Hes heures, lorsqu'il s'agit de feu, les ocn:pnnts
d'une maison doivent-ils s'efforcer de se servir des ,Tpp;irpils d'extinction ("ijrni»

pour (teindre les tiamme.s, ou laisseront-ils l'élément destructeur acconipiii s.m
œuvre, puisque les pompier: Irvront bientôt faire leur apparition?—]. K. Kr-itag
dans Pire Prévention and Protection.
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Enumén's dans l'ordre de leur importanre et valeur relative, les

principaux appareils de protection sont les suivants:

1. Les arroseurs automatiques qui découvrent et éteignent le

feu.

2. Les avertisseurs automatiques qui découvrent mais n'étei-
gnent [las le feu.

3. Les gardiens.

4. Les réservoirs d'eau intérieurs, les extincteurs chimiques, les

hydrautes particuliers, les seaux pleins d'eau et les

avertisseurs, qui tous dépendent d'opération manuelle.
5. Les services d'incendie privés.

E.XTINCTEURS .\UTO.\IATIQIJES

Les statistiques montrent que les occupants de maisons ou les

passants découvrent la plupart des feux. Pendant la nuit, lorsque
les édifices et les établissements industriels ne sont pas occupés et
que les passants .sont devenus très rares, il n'est plus possible de
compter sur eux. Il faudra donc les remplacer par (luelques moyens
indépendants de la coopération humaine, qui découvriront prompte-
nient le feu et le maîtriseront à son point d'origine. L'arro ur
automatique est le seul, parmi tous les dispositifs, qui remplis.-e
toutes les conditions requises. Il fonctionne automatiquement à
l'endroit précis d'un feu, distribue le moins d'eau possible pour
éteindre les flammes et fait parvenir un appel au point voulu. "Il
et prêt à agir pendant 24 heures du jour et Sti.î jours par année.
La fumée et les lieuX cachés ne l'empêchent pas de fonctionner; il

atteint un feu où un homme muni d'un Ijoyau à incendie ne pourrait
se rendre, et verse de l'eau dans des endroits en dehors de la portée
des boyaux. L'arroseur automatique a révolutionné la science de
combattre les incendies et a le plus contribué à mettre un frein aux
dangers.*

Les statistiques montrent que 1,800 arroseurs automatiques
ont été installés au Canada, et que le nombre s'accroît de 200 par
année. t La General Pire Extinguisher Company déclare que dans

•K. V. French, vicc-prîsident de l.i ArkwriRht .Mutual Pire Insurance Company.
tl.'installation d'arroseurs a remarquablement augmenté en nombre dans les

grands centres mdustricls et manufacturiers, surtout dans les localités où les com-
pasmes \p.j.- Kngland I-actory .\!itf,u! Insurance font afTaircs. Pour cette raison,
es itats de I Kst sont maintenant pourvus de plusieurs de ces appareils. Au Canada
a province d Ontario devance beaucoup les autres sous le rapport du nombre de
es systèmes.

I:
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l'Am^Tiquc du Nord plus de 35,000,000 d'arroseurs protègent la vie

de 2,000,000 de personnes et S0,000,000,000 de propriété contre le

feu. Un a calculé que, pendant les trente dernières années, lis

arroseurs ont empêché et éteint plus de 35,000 feux, épargné de la

destruction plus de $700,000,000 de valeur en propriété, rendu

possibles $800,000,000 d'épargnes d'assurance et sauvé beaucoup

de vies.

Principe

d'opération

Un arroseur automatique est un arrangement de

tuyaux régulièrement distribués dans un édifice.

pour verser de l'eau au moyen de valves, techniciuc-

ment appelées 'jets,' disposées de manière à ouvrir, lorsqu'une tem-

pérature indue se produit. La provision d'eau est constamment sous

pression par un réservoir aérien, des réservoirs sous pression, des

pompes ou des conduites principales de la ville. Les jets sont

espacés sur les tuyaux distributeurs de manière à protéger chaf|uc

80 ou 100 pieds carrés d'espace, et normalement fermés par un

fusible qui fond à des températures variant de 165 à 360 degr. Fahr.,

suivant le caractère de l'édifice protégé. Un seul jet, avec 30 livns

de pression par pouce carré distribue, sous forme d'une pluie fine,

30 gallons d'eau par minute et réussit généralement à éteindre

rapidement un commencement d'incendie.

Les divers genres d'arroseurs en usage comprennent: (a) des

systèmes de tuyaux pleins automatiques, dans lesquels l'eau c.-t

constamment maintenue sous pression et (b) des systèmes de tuyaux

vides, dans lesquels l'eau est retenue en dehors par pression d'air.

Ce système est mis en usage, lorsqu'il est impossible d'emplo\(r

l'autre.*

Conditions

générales

Bien qu'il ne soit pas nécessaire de faire une descrip-

tion détaillée d'un arroseur automatique et de son

installation, il est bon d'énumérer cependant

quelques-unes des conditions générales nécessaires. L'efificacité du

système dépend: (1) du dessin de l'édifice; (2) de l'espacement ilcj

arroseurs; (3) de l'adaptation des jets à l'édifice; (4) de la capacité

des tuyaux de distribution; (5) de la provision d'eau tant à la

quantité qu'à la pression; (G) de l'installation adéquate des jets;

et (7) du maintien du système sous une surveillance constante.

*On pt;ut se procurer les règles les plus récentes concernant les systèmes d'arro-

seurs étalons, en s'adressant au National Board of Kire Underwriters, de New York,

ou aux Associations d assurance ayant juridiction au Canada.
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Chacune de ces conditions est expliquée ainsi qu'il suit:

291

Type* de
maiKHU

1. Le type de maisons protégées n'altùre pas
sensiblement l'efficacité des arroseurs; l'installation

des ces appareils de protection dans des maisons de
la deuxième classe rend ces moyens de défense aussi effectifs, er :as
de feu, que s'il s'agissait de constructions de la première classe.

Mais il faut, pour obtenir les meilleurs résultats possible, que les

maisons soient construites sans espaces vides dans les murs et les

planchers, et que les ouvertures verticales soient fermées.

Espacement
des jets

2. Pour que les arroseurs puissent être efficaces, il

faut que la distance entre chaque jet soit réglée de
manière à couvrir toutes les parties d'un édifice.

Si un jet ne se trouve pas à proximité de l'endroit où un feu prend
naissance, la chaleur deviendra bientôt intense et 'es flammes se
propageront et paralyser, it l'effet d-s arroseurs. On sait par
expérience que les arroseurs ;.f<nt indispensables dans les endroits où
il ne semble pas qu'il y ait danger. On devrait en installer à l'in-

térieur des lieux fermés, sous les plateformes et les bancs, et les

effets de marchandise ou fourniture devraient être placés de manière
à ne pas gêner la distribution de l'eau. L'espacement étalon est
de 80 à 100 pieds carrés au plafond, de sorte qu'un jet se trouve
à environ 6 pieds de toute place où un feu peut éclater.

Fusibilité des •^- ^^ fusible d'un jet du type ordinaire fond à une

?^^S?"'""
température de 155 à 165 degrés Fahr. Dans les

endroits où cette température peut être excédée,
comme, par exemple, dans les chambres de machines, ou à proximité
des tuyaux-calorifères, on installe des arroseurs [dont les fusibles
fondent sous une température de 212 ;\ 3.")0 degrés.

4. La dimension des tuyaux employés dans les

tuyaux d'arrosage suit une règle uniforme dans les

Etats-Unis et le Canada. Le nombre des jets
permis sur les diverses dimensions de tuyaux est ainsi qu'il suit:

Dimension
des tuyaux
d'eau

*0n a souvei.t prétendu que la protection par des arroseurs avait en pour eflFet
de mure à l'amélioration des constructions. Les compagnies d'assurance réclament
une prime beaucoup moins élevée pour les maisons munies d'arroseurs que pour les
fdihrrç h l'épreuve du {r•.^. Cria provient sans doute du fait que la conr,trurtion
importe peu, si le feu est éteint à l'origine. Les ar ,seurs protègent l'ameublement
ce que ne (ait pas un édifice à l'épreuve du feu.

Jm
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Dimension du tuyi.u Arr'<nun permis

?4 de pouce 1

1
'* 3

l'i
" 3

l'/2
*4 5

2 pouces 10

2h2
" 20

3
" 36

3
" 36m 55

4
• 4 80

5
41 140

6
44 200

La dimension du tuyau d'amenée—ou tuyau vertical alinicn-

tant les tuyaux de distribution—doit être telle que ce conduit pui -e

fournir de l'eau en abondance à tous les arroseurs de chaque 6t.i};o.

Lorsque le nombre d'arroseurs d'un étage quelconque excède le

maximum spécifié dans la liste, il faut installer deux ou plusic :rs

tuyaux verticaux de 6 pouces de diamètre.

5. L'eau pour le service d'arrosage peut l'.rc

Provision d'eau fournie par (a) un ser\ice de distribution public; ht

un réservoir privé; (c) un réservoir par graNJti;

(d) un réservoir par pression; (e) des pompes. Une installatinn

modèle demande deux sources indépendantes d'approvisionncnuT.t.

afin qu'il y en ai. toujours une prête à fonctionner immédiatement.

Il importe qu'une de ces sources soit automatioue et capable ii;

fournir de l'eau sous forte pression. La premier source d'appro-

visionnement dans le:- villes est fournie par les comiuites principales;

la deuxième est généralement un réservoir d'où l'eau descend pir

gravité. Pour les édifices isolés de campagne, où l'approvisionm.-

ment public d'eau fait défaut, il faudrait un assemblage de réservoir

par pression ou un réservoir par gravité et une pompe à vapeur.

L'eau fournie aux systèmes d'arroseurs par le service de dis-

tribution public, devrait pouvoir donner une pression d'au moin^

25 livres aux arroseurs les plus élevés. On ne devrait jamais se

servir de compteurs d'eau ni de valves régulatrices de la pression,

car de tels dispositifs ont pour effet de gêner le passage de l'eau et

de diminuer le volume du débit.

Les réservoirs par gravité devraient être installés de façon .i

ce que le fond soit au moins à 20 piedj au-dessus de la plus haute

installation d'arroseurs. Les assureurs considèrent que 10,000

gallons est la quantité minimum des réservoirs par gravité et deman-

dent qu'elle soit portée à au moins 20,000 gallons, sauf dans les



l'i: KTI.S l'AK II; I Kl Al CANA/JA a»

petits édifice». Etant donné un ik'bit de 20 gallons par minute.
une telle quantité alimentera 40 arroseurs pendant 2ô minutes
Lorsqu'il s'agit d'édifices dont les matériaux de construction sont
très combustibles, et que le service <lc distribution urbain est hors
de portée, le réservoir devrait avoir une contenance de 25.000 à
100, 000 gallons.

Les réservoirs à pression dc%raient ct-ntcnir au moins 4 500
gallons. Lorsqu'ils sont remplis au.x deux tiers d'eau, on devrait v
maintenir une pression d'au moins 15 livres pour les arroseurs les
plus élevés.

Les pompes à incendie, actionnées à la vapeur, si elles sont du
type et d une installation voulus, forment le mode le plus sÛr pour
alimenter les arroseurs automati<,ues. La pom,.e étalon est munie
d un double conduit de 500 à 1..^00 gallons de capacité, propre à
fonctionner promptement. On se sert quelquefois de pompes
rotatives pour les fabriques situées à la campagne, où il existe des
forces hydrauliques, mais comme elles ne fonctiornent pas toujours
«une manière satisfaisante, elles ne sont pas recommandables. I e
dç.vdoppement et l'utilisation de l'énergie électrique, dans les
..ficrentes parties du Canada, ont eu pour effet de créer une grande
demande de pompes électriques pour [.rotection contre le feu Les
plus généralement répandues sont celles du type rotatif centrifuge-
la plupart ont bien fonctionné: mais elles dépendent naturellement
(If la source d énergie que leur communique un premier moteur.

Dans les villes protégées par des serxiccs municipaux, tous les
sysumes d arroseurs, devraient être pourvus d'un branchement
exu-neur, auquel les pompiers attacheront, en cas de feu. un boyau
rehe a la pompe à incendie. Les arroseurs automatiques sont
beaucoup plus effica. s que les boyaux à incendie pour atteindre la
place ou un feu a é laté. surtout lorsqu'il s'agit d'édifices d'accès

00,000 gallons devrait être fournie à une pompe, quel qu'en soit le
type, pour chaque 1.000 gallons de capacité.

Les statistiques, concernant le fonctionnement des diverses
sources d eau, montrent que la plupart des feux, éteints p.,r les
arroseurs, avaient pris naissance dans des édifices fournis d'eau nar
les conduites principales des serx ices de distribution publics.

Arrangement
^^0"""^ de grandes et nombreuses ..ertes ont été

dK valves occasionnées par l'impossibilité d'atteindre les valves
intérieures, fermées pour réparations, au temps du

'eu. plusieurs autorités préfèrent les installations dont les valves
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sont placées h l'extérieur sur le confluit principal. Dans les éilifircs

dont le contenu est susceptibl»' (i'ftre endommagé |)ar l'eau, tels ^ik

les magasins à rayons, les conduits sont toujours munis de valves do

tête |)our contrôler cha<|ue plancher.

Deux considérations importantes rendent nécessaires des \.ilv(>

automatir|iics d'avertisriement, pour faire savoir que le systtrnc

d'arrosage est en opération: (I) les arrojcurs sont incapaliles tk-

siilïire ;\ tous les cas d'incendie; d'au:res appareils sup()lémentairc>

sont indispensables pour finir le »ra".ail d'extinction; (2) les jet-

s'ouvrent automatiquement, mais ne se ferment pas d'eux-iiiriiR'.;

il s'ensuit <iue l'eau continue A couler, jusqu'à ce que toute Ki

((uantité soit épuisée, ou f|ue les valves de commande aient éti-

fermées à la main.*

Les tuyaux d'arrosage à sec sont généralement installés dans les

édifices où les tuyaux remplis d'eau gèleraient. Dans le système à

sec, les tuyaux de distribution sont remplis d'air comprimé suftisatit

pour ouviir les valves placées dans les tuyaux d'amenée veriicuix.

Cette valve arrête l'eau jusqu'à ce que la pression de l'air soit rédiiiti

Par l'ouverture du jet arroseur, qui fonctionne alors comme flans

1- . -stème des tuyaux pleins d'eau. Le système des arroseurs à sec

.i -jt recommandé que pour les cas où l'autre systèti.e est imposslMc.

La valve à air comprimé s'ajuste ditlficilement et demande uni'

attention spi-ciale pendant l'iiiver. L'air contenu dans les tu>uux

de distribution est sujet à se condenser, s'il n'est pas absolument .«-lt.

et peut causer de grandes difficultés. D'un autre côté le teni[)s (jui

se pa.sse entre l'ouverture du jet et l'écoulement de l'eau— une ou

deux mmutcs—permet au feu de prendre une grande extension.

Importance de
la surveillance

7. La valeur de la protection que donne un syslènic

d'arroseurs dépend du maintien de son efticacitc'.

Les statistiques, qui se rapportent aux I'iun

ayant éclaté dans les édifices pourvus d'arroseurs, montrent cnn-

clusivement que les plus grandes pertes sont dues au fait f]up le

système n'a pas fonctionné d'une manière effective au moment du

danger, faute d'une surveillance attentive de son maintien en !' n

état. Le tableau suivant qui e?t: un relevé des statistiques, com))ilics

par la National Fire Protection Association, est une anaixsi.' de

toutes les opérations défectueuses <les systèmes d'arroseur-^ a.:.\

Etats-Unis et au Canada, de 1897 à 1917.

'L'assurance contre le 'coulage des arroseurs' ou contre l'écoulement .uTi.lontd

s'applique à presque tous les î'difices arrosés, mais les compagnies d'assurame

exigent des valves d'avertissement.
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Analyse du roNcTioNNEMtNT DfnjcTiKix des anrosbvm a
IMCENIJIE, AUX ETATJt-L'MS tT CANADA, JH07 ltfl7

his, ouvertures

Kau manquant danti Ici arroM'iin*
Partie» non arr^wc» vt jet (léfectutiix
AiiprDviiiionnctiu'nt d'eau il/fcctufiix
Afauvais functiiinnemrnt <lù A la ron^t'lation.
Lenteur d'oiWTation de» 'ystèmes \ n-c
()|K'ration Irntc uu ilôfertui-UKc de» jets iprouvé»
l"on.«tru<tion d'édifices défectueuse, lieux cdch(

verticale», etc
Obstruction à la itiitribution j

UaiiKcr de la part <lc» occuiant». trop grand» pour la moyenne
lie 1 ef|uipeinent

Rupture de «ystènie» en mauvais état .....!!!! '

ConlI.iKration ou fci de voisinage
|

Divert \

^.'on classifiét

No.de
(eux

Pour
cent

230
lO-
8»
IH

IM
IS

&'i

30
3.>

an
34
31

27
22 9
g.»
2 1

2 1

1.8

Les points qui Hemandent une attention particulière dans le

maiiuien de l'efticacité d'un système d arroseurs sont les suivants:

(a). Les valves de commande doivent ftrc tenues ouvertes.
C'tsf lii une nécessité absolue, car tout édifice, d'où l'eau est exclue
des arroseurs, n'est pas proténé. Et cependant on a constaté que
plus (le 27 tK)ur cent des manques de fonctionnement avaient pour
cause la fermeture des valves et une négligence coupable, comme le

montre le tableau suivant:

Causes de la fermetire des valves d'arroseurs, 1R97-1017

No. He feux

Raison inconnue, néi;liKcnce ou in.souciance
1 irimes avant l'extinction du feu
.Vciilcnts et réparations
Pour emptclier le gel
Incendiaires

Coiilai;c dans le système à sec
Dçfccttiosité de la valve de commande. . . .

Divers

92
38
37
30
II

3
8
2

(b). Les tuyaux d'eau gelés sont la cause de beaucoup de
difficultés. Il faut que tous les édifices pourvus de systèmes
d'arroseurs à tuyaux pleins d'eau soient convenablornent chauffés.
Pour les systèmes à sec, il est nécessaire qu'il ne reste pas d'eau
dans les conduits.
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Service de la

surveillance

(c). San» une nbondantc provi^jun d'eau, les meilleurs jot>

sont inutiles; d'un autre c'ttC I.» plus abondante provision d'eau i.->t

sans valeur, si le» jets autoniatii|ues ne fonctionnent pas lorsfiu'un

feu éclate. Il est nécessaire d'empirliir la corrosion des jets' (i

l'accumulation lie terre ou tic silile. Si li-s jets sont exposas i

l'action de \apeurs lorrosive». il faut les remplacer par d'autres

d'un corps incorrosif.

(d). Les réparations demandent des artisans expérimentés.

"Les inspecteurs (|ui visitent les appareils d'arrosage trouvent

plusieurs valves fernées, dont la plupart sont restées en cet état

depuis les réparations, les ouvriers ayant oublié des les rouvrir.

Cette omission dure st)uvent des semaines."*

(e). Les propriétaires de\raient inspecter rliatiue partie de

l'installation une fois par semaine, ou assigner ce travail h un hommi
de confiance.

Les causes qui empêchent le bon fonctionnement

des systèmes d'arroseurs, telles que valves fermée-,

faible pression d'eau, tuyaux gelés et autres, dcvruier*

être prévenues dans toutes les grandes villes par un poste de sur-

veillance central. Des appareils élcctri(|ucs, relié-* aux partie-

vitales d'une installation, transmettent le signal à un poste central,

dirigé par une compagnie particulière, et une inspection inimédi.iii

est faite, chaciue fois que queltiuc défectuosité est signalée. (\b

compagnies inspectent régulièrement les installatioiir^ et dirigent Ifs

épreuves de toutes les parties sujettes à mal fonctionner. L'opéra-

tion des s\ sternes d'axertissemer ' du po.^tc central est décrite
[ lu.-

au long flans un paragraphe subb, jUent.

Efficacité '''^* données sur les incendies, qui ont éclaté dan- li-

de la prot-ction édifices [jourvus d'arro^curs, téniiignent de l'ertic.K ité
par les arroseurs , ^. , . ,. , , ,

de ces systèmes de protection et de la confiance (jiif

l'on peut > ajouter. Les slatistifiue.- les plus complètes sont rclK-

comfiilées par la National Fire F'rotcction Associati(-n, qui ioni

mention de prcs(]ue tous les inceiuiies a>ant eu lieu aux F.tats-I nis

et au Canada, pendant les vingt dernières années. Ces statistique.-,

attestent que, de 1897 à 1017, sur 18,705 feux, 12,104 ou f)4.S pour

cent ont été éteints, et 5,7JO ou 30.6 pour cent maîtrisés d'une

manière satisfaisante pai <les anoseurs. De ce nombre 851, ou 4.5

pour cent n'ont pas été contrôlés avantageusement; la faute en

revient à l'immixtion de l'homme. f En d'autres mots, les arroseurs

•Henri A. Kiske.

tVoir le tableau du fonctionnement défectueux de» arroseurs, page '-'(I"'.



ri:RTi:s i-ak i i. i ki ai » a n a i>a 207

ont fonctionné avatiiugcusimtnt dans ilâ pour cent ilc?» ca», «ou*
toutes les ronilition> du M-rviii-.

Le tableau suivant énuinire les jet«* ayant fonctionna' en chaque
feu:

A'e. dt jih No de feur. Pour ifnt dtl

amttrts iSçS-lçi^ Jeux ,l,tnts

5.772 31.6
:j,oo5 16 4

1.879 lu 3

1,348 7 4

H71 4 8

7ar. 4

4ti3 2 5

477 2 6

.iXi 1.7

10 273 1 S
H à 15 97« 5 4

10 i 25 813 4 4

26 à 50 035 3.4
51 à 100 333 17

Plu* de lOU 420 2 3

Ces chiffres nous montrent (juc Ki pour cent des fcu.x ont Cté

arrêtés par moins de dix arroseurs, c'Lst-.'t-dire avec une quantilc

d'eau moindre que celle fournie pur un seul boyau à incendie ordi-

naire.

La Boston Manufacturers Mutual Fire Insurance Company
déclare que, de 1S<.)7 à 1012, ses pertes sur plus de S.3,30(),0()0.t)(",)

de propriétés assurées et protégées par des arroseurs, se sont élevées

à .SI,200,000 seulement, soit 3-5 cents par cent dollars. Pendant la

mime pét (Je, les frais moyens d'assurance pour les i)n;priétaires

ont été de G] cents par cent dollars. La conipajinie présente aussi

le.- statistiques suivantes pour montrer le résultat de ses opérations
pendant soixante et un ans:

Années
Sommes d'assu-

rance Cl riii.-

l&50-l.S7,î

1S70-1S1)Ô
$4n»(,2.s4,nno

l,5ril,2.Vj,00O

3,410,22.',000189t>-1911 .

$5,373,708,000

j

Pertes
encourues

S!,n27„')3C

2,S0<J,20;{

l,24>,0t>2

85.077,801

Pertes par
$100 d'assu-

rance

SO 2.>

18

03

0.09

Les années écoulées entre 1850 et 1875 représentent la période
pendant laquelle les établissements manufacturiers et industriels
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n'étaient pas pourvus de systèmes d'arroseurs; l'intervalle qui
s'écoule de 1876 à 1895 représente la période d'installation, et ctlui

de 1896 à 1911 la période pendant laquelle toutes pareilles pro-

priétés sont complètement protégées. Le tableau suivant indique
par décades la diminution graduelle des frais d'assurance:

Taux moyen
Années par $ioo

1850-1860 $0 43
1861-1870 27
1871-1880 0.25
1881-1890 0.22
1891-1900 14
1901-1910 0.06

Ces données se rapportent seulement à des établissements
manufacturiers, principalement des filatures et des manufactures de
chaussures, que l'on compte au nombre des plus exposés au feu.

Une expérience plus générale ressort des chiffres se rattachant à

14,454 feux qui ont éclaté en des édifices munis d'arroseurs, compilés
par la General Fire Extinguishcr Company. Nulle réclamation en
dommage n'a été faite pour 8,553 de ces feux. Dans les autres

5,901, la perte moyenne par feu à été de S272 et de $7,361 dans les

manufactures non pourvues d'arroseurs et assurées par des com-
pagnies d'assurance mutuelle.

^^ .
Les arroseurs automatiques ont prouvé qu'ils étaient

de la vie aussi effectifs pour sauver la vie que pour proti'ser

la propriété. En étudiant les statistiques, cjui

s'étendent sur les vingt dernières années, on trouve qu'il ne s'e^t

pas perdu cent vies par les feux qui ont éclaté dans des édifices

pourvus d'arroseurs, aux Etats-Unis et au Canada."" En parlant

dernièrement à une convention de la National Association of Manu-
facturers, L. H. Kunhardt, vice-président de la Boston Manufac-
turers' Mutual Fire Insurance Company, explique ainsi qu'il suit

cet aspect de la protection que procure les arroseurs automatiques:

"Les statistiques de la Boston Manufacturers' Mutual l'ire

Insurance Company montrent que depuis le commencement du
système d'assurance mutuel des manufactures, en 1835, 3.5 vie.'i

seulement ont été perdues en nos incendies de manufactures, dont

•Un réservoir par gravité placé sur le toit do l'édifice du Herald, à Montn'al,
tomba en 1910, tuant dans «a chute 35 employés, et l'édifice fut ensuite détruit pir
te feu.

En décembre 1916, dix-huit personnes perdirent la vie dans une explosion et le

feu qui détruisit l'établissement de la guaker Oats Company, à Petcrhoniiich.
Mais «.es décès, bien que survenus dans des édifices pourvus d'arroseurs, n'ont pas
été causés directement par le feu.
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23 en 1874, dans un moulin non protégé par des arroseurs, avant
linvention des arroseurs automatiques. Sur les 12 autres pertes
(arrivées depuis 1874), 3 personnes furent brûlées en 1907 en
retournant chercher, dans une maison en feu, des efïets personnels-
4 pompiers perdirent aussi la vie en cette année; 5 seulement ont
donc péri pendant une période de 3» ans."

Cependant les arroseurs automaticjues ne sont pas bornés à la
protection de la vie dans les manufactures et les établissements de
commerce. Le commissaire des incendies Adamson atteste que
nulle vie n'a été perdue à New York, dans les édifices pourvus
d'arroseurs, et Croker, l'ex-chef des pompiers de cette ville, a déclaré
que "les arroseurs ont prouvé maintes fois leur efficacité, et l'édifice

à bureaux moderne, la manufacture, l'entrepôt, le magasin, l'école,
l'institution, le théâtre ou l'hôtel, qui en sont dépourvus, manquent
des meilleurs moyens de protection que l'on connaisse contre le
feu."

Les ingénieurs qui s'occupent de moyens préventifs contre le
feu admettent à l'unanimité que les holocaustes, comme ceux de
l'incendie de Binghampton, où périrent 31 personnes, de la destruc-
tion de la manufacture de vêtements Triangle, où 135 personnes
moururent, de la destruction du théâtre Iroquois, où 786 personnes
perdirent la vie, et de l'école de Collinwood, où 176 enfants furent
brûlés, ne tievraient pas se renouveler. "Les arroseurs automatiques
•sont les plus sûrs moyens de sauvegarder la vie humaine contre le
feu. Les frais d'installation et d'entretien sont les seules objections
à leur emploi. Mais la vie humaine est-elle si peu précieuse qu'il
faille en mesurer la conservation en dollars et cents? Il est temps
que le gouvernement exige l'installation des arroseurs automatiques,
comme il a ordonné l'installation d'échelles ou autres moyens dé
sauvetage dans les manufactures, et d'accoupleurs automatic|ues
sur les wagons de chemins de fer. C'est une question de sécurité
publique, le gouvernement ne saurait l'ignorer plus longtemps."*

Vu de tels témoignages sur l'efficacité des arroseurs automaticiues
pour la protection de la vie humaine, on est parfaitement justifiable
de demander que tous les grands édifices, où se réunissent plusieurs
personnes pour tra\ailler ou se récréer, et toutes les institutions
dans lesquelles sont logés .les malades, des aveugles, des vieillards,
des aliénés et des criminels, soient ix)urvus de ces arroseurs. En
maintes circonstances. les moxens de sauvetage extérieurs et autres
légalement prescrits, n'ont pas donné satisfaction. La sortie rapide
d'un édifice dépend entièrement du sang-froid des occupants et du

NcwI^Tn J
^' ^'^"^ vice-président de la American Fire Insurance Company,

i
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temps dont ils disposent. Rien à craindre sous ce rapport, lorsqu'il

s'agit d'arroseurs automatiques. Fonctionnant indépendamment
d'aucune aide humaine, et maîtrisant les feux même où ils ne les

éteignent pas immédiatement, les arroseurs automatiques garantis-

sent la plus grande sécurité possible contre les pertes de vies.

Epargne sur ^" "^ P*^"* douter que les dépenses d'installation

les frais des appareils de protection contre l'incendie rappor-

tent de l'intérêt sous forme de réduction des frais

d'assurance. En consultant les tableaux des taux préparés par les

assureurs on y trouve les rabais suivants, qui sont accordés pour
les appareils auxiliaires les plus ordinaires:

Extincteurs chimiques, baquets et seaux d'eau à incendie S cents

Tuyaux verticaux avec réservoir auxiliaire 10
"

' " sans réservoir 5
"

" (extérieurs, 'attachés au service de distribution) .... 5 "

.arroseurs de sous sols (tuyaux perforés) ,5
"

" " (automatiques) 10
"

Pompe auxiliaire 10
"

Gardien, avec vigilographe (maximum) 10
"

"
détecteur électrique (maximum) 15

"

Système d'avertisseurs au poste central (maximum) 25 "

Système d'avertisseurs Thermostat (maximum) 25 "

Puisque les taux sur les propriétés pourvues d'arroseurs au

Canada ne sont pas mentionnés dans des tableaux, il est impossible

de spécifier la réduction obtenue par l'installation de systèmes

d'arroseurs. En général, les taux varient de 50 à 80 pour cent de

moins sur les propriétés après qu'elles sont pourvues d'arroseurs, et,

lorsque la somme d'assurance excède $100,000, cette réduction

donnera un bon revenu sur le placement. Dans un cas particulier,

l'économie réalisée a payé les frais d'installation en deux années.

D'après l'expérience générale acquise, quatre à six ans sont néces-

saires pour réduire les primes d'assurance, pour couvrir les frai^

d'entretien et rembourser le premier déboursement avec intérêt.*

"I.'ét.it suivant du coût des arroseurs et de l'assurance montre d'une manière
tangible l'expérience moyenne et prouve qu'une installation est profitable après

cinq années.

Montant d'assurance:

860,000 à $0.39 par $100 S234.00
,30,000" 0.37 " " 1110»
30,0(X) " 1.29 " " 387.00

315,000 " 1.02 " " 3,213.00

$3,94-.. 00
Coût de l'assurance au taux des édifices avec arroseurs, S435,000 à $0.25

par $100 $1,087. .'^0

Epargne sur l'assurance $2,857 .W

(Suite à la page suivante)
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Le coût de l'installation des arroseurs au Canada varie de
«6 à $7 par jet. Ainsi, un édifice de quatre étages d'une superficie
de plancher de 80,000 pieds carrés entraînera un déboursé d'environ

Déboursés, Résiltat:
Première anme— n r
Coût du système d'arroseurs «10,000 00

'

Lout du travail de lentrepreneur 670 00
Coût du système de surveillance (loyer) 312 00

». • VA ij. „ «10,!»81 00Moms 1 épargne immédiate d assurance 2,857.50

^ -' ''intérêt, une année à 6% '487 47

_ —88,611.97

J..JO0. . J8,6U 97
Loyer de surveillance

.312 00

r ., $8,92.3. 97
Lpargne d assurance 2 857 50

^ ^. j 1- , . $0,006.47
Coût de 1 intérêt, une année à 6% 363 99

T- •- - — $6,430 46Troisume année—
Déboursé. ... $6,430 46
Loyer de surveillance 213 00

c ., $6,742.46
Lpargne d assurance 2 857 50

I *• • X , or- 3.884.96
Intérêt, une année à 6% 233 10

Quatrume ann^se-
" *^'"*' °«

rXbo.irsé ... $4,118.06
Lo\er de surveillance 312 00

,. ,. $4,430.06
Epargne d assurance 2 857 50

I .- .. j. , $1,572. .56
Intérêt d assurance, une année à 6% 94.35

r- ' $1,666.91
Cinquiimc année— '

P'^'^""',^' ;„ $1,666.91
Loyer de surveillance 312 00

r ., $1,978 91
Lpargne d assurance 2 857 50

• 07Q en
Intérêt réalisé, une année à 6% ,")2 72

Profit $931.31

valan''t'«in?l?il'*t'^^^ f"^,',^.'^"'^^
'^^ ""'^ ^""^^' P'"« "" 'y^'ème d'arroseurs

iwuïin
1°' *^<l"'vaut à 109 pour cent sur l'arçent d.-h.o„rs-, ^n^ compter les

ce temps
^""""'* '"' '* propriété et un système efficace de protection ^ndant

h
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$4,500 à 16,300 pour 900 jets d'arroseurs.* Les dépenses d'instal-

lation varient nécessairement avec la construction et la situation

de l'édifice. Quelques édifices sont si mal construits qu'il faut

de grandes réparations et la consolidation des murs avant
d'y placer un réservoir. En outre, une abondante provision

d'eau peut aussi rendre le service moins coûteux dans un édifice

que dans un autre. Vu ces diversités de facteurs, il coûte souvent
autant pour installer un système d'arroseurs dans un édifice

de $50,000 que dans un autre évalué à $200,000. Il est évident
qu'en pareils cas toute réduction de taux d'assurance ne donnera
pas ui! revenu aussi élevé sur le capital déboursé. Le tableau

suivant donne une preuve frappante de la variation du coût de la

protection par les arroseurs et l'épargne réalisée sur les primes
d'assurance, et énumère un certain nombre d'installations dans les

différentes villes d'Ontario:

Syitème
Coût de

l'outillage

Moyenne
d'assurance

Taux de
l'assurance

Revenu annuel
sur le déboursé

Occupation
d« «diScea

sans avec
arroseurs

i
V compris
l'assurance
d'utilisa-

Net tion et
d'occupa-

tion

Entrerai de laine
Entrepôt de papier
Imprimerie,

Deux
systèmes

Un seul
Deux

systèmes

«2,700
2,.3()0

7,(X)0

7,000
4,300

13,150
6,700
8.500

|214,.'iOO

235,(XW
217,350
100.000
lOi.OUO

385.000
208,000
153,500

tl.23
0.87
1.80
2.65
l.:;o

0.75
0.76
0.65

10.33
0.39
0.40
0.40

40

0.10
0.15
0.12

%
70
49
43
32
2.. S

19
19
9V4

%

Manufacture de pianos.
Articles (vjur toiture . . .

Travaux du génie

Filature de laine
Laiterie

38
19

Systèmes d'avertisseurs automatiques

La nécessité de fournir quelques moyens de découvrir un feu

et d'éliminer le concours de l'homme a conduit à l'introduction

d'avertisseurs automatiques. Ce sont des appareils thermostatiques—
placés ordinairement au.x plafonds des édifices à protéger—qui

indiquent de fortes températures dangereuses, par le fonctionnement
d'un circuit électrique relié i\ un avertisseur au poste central. Les

thermostats en usage sont (1) l'appareil qui fonctionne suivant le

même principe que l'arroseur automatique; (2) le type à expansion,

•L'épargne notable et certaine, que produit la protection des arroseurs a'ito-

matiques, a donné naissance à un certain nombre de compagnies de construction
3ui installent gratuitement les arroseurs automatiques et se paient avec la n'diKti'jn

es primes d'assurance. Ce plan permet au système d'arroseurs de se rembourser.
et le propriétaire, A !a fin de quatre ou cinq années, est en possession, sans di'iK^ursé.

d'un système de protection qui garantit non seulement la sécurité de son immeuhl»,
mais constitue en realité une rente viagère.
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opéré par la dilatation du métal et du !!'. ;ide, sous l'action de la
chaleur, et (3) le type pneumatique, dans lequel une plus forte
pression d'air dans un tube, causée par une élévatioi. subite de
température, ouvre ou ferme un circuit électrique. On peut em-
ployer les thermostats à dilatation qui fonctionnent à toutes les
températures, ils sont beaucoup plus sensibles que le type à soudure,
mais ils sont sujets à donner de fausses alertes sous des variations
ordmaires de température. L'opération du type pneumatique
fonctionne plutôt par la rapidité avec laquelle s'accroît la température
que par le degré de chaleur atteint; cette particularité élimine en
grande partie les fausses alertes. Les thermostats en usage sont
tous brevetés, mais ceux installés actuellement au Canada sont d'une
qualité si inférieure, qu'ils n'ont virtuellement aucune valeur. Les
systèmes d'avertisseurs automatiques ne sont guère installés que
dans les édifices des villes, où ils sont reliés à des postes centrau.x en
charge de compagnies indépendantes. Ces postes reçoivent l'appel
KU le transmettent ensuit aux stations de pompiers.

On emploie les avertisseurs à tourillons thermostatiques dans
les endroits dangereux, tels que les dépôts à grain et les minoteries
où la vitesse de rotation des machines et la poussière ciui s'accumule
autour des coussinets - nentent le danger. Ils sont toujours du
type à soudure, dispo manière à être adoptés aux tourillons
des arbres de couche et f ionnent à 150 degrés Fahr. L'appel
est enregistré sur des averi.==eurs locaux et par ce moyen les cous-
sinets échauffés sont immédiatement découverts.

Gardiens
Les gardiens sont reconnus indispensables comme moyens de

protection contre le feu et le vol, dans toutes les manufactures et
les établissements de commerce. La prudence ordinaire conseille
de ne pas laisser les édifices et leur contenu sans surveillance durant
les nuit.s du samedi et du dimanche. Un gardien intelligent est sans
doute très utile pour la protection des édifices, mais il arrive parfois
que les hommes chargés de ce devoir se montrent négligents. Une
visite chaque heure de toutes les parties d'un édifice ou d'une manu-
facture devrait découvrir la plupart des commencements d'incendie.
Cependant, on sait par expérience que les gardiens les manquent
souvent. S'ils les découvrent, ils ne font pas ce qu'ils devraient
pour les éteindre avant de lancer un appel aux pompiers. Les
gardiens qui fument .sont souvent la cause de feux par leur négligence
avec les allumettes.

Kn supposant même que le gardien soit intelligent et soucieux
de remplir son devoir, il ne peut pas être partout à la fois. S'il est

II.

Si
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négligent, il peut mettre de côté ses visites de l'édifice. Afin de
remédier en partie à ces défectuosités, on emploie généralement, troi,--

méthodes pour savoir si un gardien fait son devoir; (I) le vigilo-

graphe portatif; (2) le vigiiographe stationnaire, et (3) le poste
d'appel central. Les deux premiers systèmes indiquent le lendt

main les visites que fait le gardien aux diverses parties d'un édifice

et certifient sa vigilance et sa régularité. Le système de poste

central possède l'avantage de vérifier immédiatement si le gardien
fait ou ne fait pas régulièrement sa ronde. Un certain nombre de
boîtes, semblables à celles des avertisseurs d'incendie, sont placées ;i

divers endroits d'un édifice, lesquelles, mises en fonction par la

pression d'un bouton, enregistrent un appel au poste central. Le
gardien est tenu de se rendre à ces appareils à des heures spécifiées;

s'il néglige ses visites, un messager part du poste central pour se

rendre compte de ce qui manque. S'il est trouvé que le gardien est

en défaut, ou malade, ou victime d'un accident, le poste central le

remplace par un autre homme.
Les chiffres suivants relevés tles rapports d'une année de sur-

veillance, dans la ville de Toronto, par une compagnie d'appareils

de surveillance, énumèrent plusieurs manquements de gardiens;

endormis, 150; oublis, 780; abandons de l'édifice, 163; occupés à
autres choses, 707; malades, 77; vigilgraphes défectueux, 202; refus

d'explication, 134; raisons diverses. 430; total des manquements.
2,686. Un des gardiens fut trouvé insconscient par suite d'une
fuite de gaz; un autre s'était fracturé une jambe en tombant dans
un puits Deux furent frappés de mort subite, un de maladie de
cœur, l'autre en tombant dans un puits d'ascenseur. Les avantages
d'un poste central de surveillance sont incontestables, mais coûteux,
et ne peuvent être employés que dans les grandes villes. Les
vigilographes portatifs et les stationnaires sont les seuls systèmes
de surveillance possibles dans les établissements et manufactures de
campagne.

Tous les grands établissements, situés à une grande

distance d'un service de protection public, ou à des

endroits qui en sort privés, devraient être pourvu?
d'un système de hydrautes. Ils devraient aussi pouvoir compter
sur sur tme ample provision d'eau d'une station de pompes à incendie

ou d'autres sources et être pourvus d'une quantité suffisante de

boyaux à incendie. Dans les cours à bois, les hydrautes devraient

être distribués de façon à diriger un jet d'eau sur chaque pile de

planche que le feu peut attaquer. On se montre généralement trop

peu généreux en hydrautes et l'un compte trop sur la longueur de;

boyaux dans les cours à bois: c'est une fausse économie. In

Systèmes de
hydrautes
particuliers
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tuyau de six pouces de diam.\trc. qui fournit 600 gallons d'eau à la
minute, sous une pression de 110 livres ^ la station de pompes,
donnera une pression de 75 livres aux liydrautes à 1.000 pieds de
distance, et 60 livres de pression au l.cr de chacune des lances de
deux boyaux de 50 pieds. La même pression aux pompes ne
fournira que 190 gallons d'eau à la minute par un boyau de 1,000
pieds de longueur, et la pression au bec de lance ne sera que de 25
livres. Mille pieds de tuyau de fonte, un hvdraute ù deux bouches
et deux boyaux de 50 pieds de longueur, y compris les piùces d'attache
coûtent approximativement 81,650 et sont virtuellement inefficaces
pour fournir un jet suffisamment puissant en cas d'incendie.

Protection
^" protège les propriétés extérieures au moyen d'un

extérieure système de projection d'eau que l'on appelle des
moniteurs, par exemple dans les cours à bois, les

entrepots de marchandises et les remises à wagons. Il est très
difficile de manœuvrer les boyaux à incendie en pareils endroits. Il
arrive souvent qu'il est impossible de se rendre aux hydrautes, par
suite du voisinage et de l'intensité de la chaleur du feu. On obvie
à ces difficultés par l'installation d'un svstème de monilciirs qui
consiste en plateformes de vingt-cinq à trente pieds de hauteur
chacune pourvue d'un moniteur avec bec dirigeable en tous sens et
capable de lancer à distance un puissant jet d'eau. La simplicit-
du dispositif est telle qu'un seul employé peut, en ouvrant une valve
au pied du moniteur et en montant sur la plateforme, diriger un jet
d'eau sur le feu. fixer la lance, et mettre ensuite en action un deuxième
moniteur, en cas de nécessité. Un dispositif placé sur la plateforme
permet de mettre automatiquement en fonction une pompe à
incendie, si une plus forte pression est requise. Les moniteurs sont
généralement installés à 90 pieds les uns des autres dans les cours à
bois.

Les avantages de cette forme de protection sont les suivants:
(1) les moniteurs sont toujours en place et prêts à fonctionner im-
médiatement; (2) l'installation vst virtuellement indestructible; il

s'ensuit que les frais d'entretien sont pour ainsi dire négligeables:
(3) un seul homme peut s'occuper d'une douzaine de moniteurs, et
l'viter le traînage de tout un attirail de boyaux, de fourgons à
extincteurs chimiques et autres appareils sur le lieu de l'incendie;
(4) ces appareils une fois mis en action, se passent de tout secours
humain et continuent à verser de l'eau sur le centre même du feu.

Tuyaux-réservoirs verticaux et boyaux y rattachés
Ln système de tuyaux-réservoirs bien installés et convenable-

ment entretenus, fournit aux occupants d'un édifice le moyen de

i' :
y .'\

|

f

IV l''?
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combattre un incendie. Il faut en outre que les pompiers puissent,

en cas de nécessité y adapter des boyaux d'incendie de gros calibre,

à des hauteurs et à des endroits où il serait difficile d'arriver avec

des boyaux extérieurs.

Malheureusement, les systèmes de tuyaux-réservoirs verticaux,

tels que généralement installés, n'ont été destinés qu'à une seule

classe de service. Les autorités municipales c* les compagnitvs

d'assurance f)nt adopté divers règlements concernant leur installation

et usage, mais on ne s'est guère occupé de leur dessin, arrangement et

entretien. Les fonctionnaires publics et les propriétaires donnent
si peu d'attention à ces sortes de réservoirs, qu'ils ne sont installés,

en certains endroits, que pour satisfaire à certaines ordonnances
relâchées, ou comme moyens d'obtenir des réductions de taux

d'assurance. Ils sont parfois placés aux extrémités des édifices et

rendus inutiles par des obstructions. Il arrive souvent que l'on

ne se donne pas la peine de les entretenir en bon état, ni d'enseigner

leur fonctionnement à ceux qui sont appelés t. "«'en servir. Donc,

rien de surprenant qu'en certaines grandes villes les services d'in-

cendie n'y font aucune attention ou en détachent les boyaux y
reliés et les remplacent par les leurs.

L'installation d'un système de tuyaux-réservoirs
Détails de ^- , , ^ .

l'initallation
verticaux ne demande aucune préparation extraor-

dinaire. On peut facilement localiser la partie fixe

du système, et, grâce à la flexibilité que donne le boyau, sans nuire

beaucoup à la protection fournie.

Il est souvent désirable de ménager, dans les pièces où passent

les tuyaux, des placards ou des tablettes dissimulées pour y loger les

boyaux, mais arrangés de façon à ne pas nuire à la manœuvre de ces

boyaux; on devrait afficher sur ces remises des avis pour indiquer ce

qu'elles contiennent.

La dimension de ces tuyaux et les appareils y reliés sont n'^is

par le nombre de jets d'eau qu'il serait nécessaire de diriger sur le

feu aux divers endroits de l'édifice. Lorsqu'il s'agit d'édifices bien

bâtis, où le feu se communique difficilement d'un étage à un autre,

et pour lesquels les jets d'eau extérieurs sont inutiles, un boyau de

ly» de pouce à chaque étage est ordinairement suffisant. Mais, si

u" feu peut facilement passer d'une pièce à l'autre et d'étage à

étage, il faut accroître la dimension des tuyaux, afin que la quantité

d'eau soit proportionnée aux nécessités locales.

Le nombre <les tuyaux-réservoirs verticaux dépend de l'étendue

et du dessin d'un édifice, des obstructions qui nuisent à l'accessibiliié,

des dangers extérieurs, de la longueur des boyaux qui peuvent être
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erticacemcnt manœuvras, tl'autre^i moyens de comijattre le feu, el,
jusqu'à un certain point, du carartOre de l'oirupation et du la con-
struction. Il devrait y avoir un ou [)lu^iiurs de ces tuyaux en
chaque édifice ou partie d'un <:ditire, s('paréc par un mur coupe-feu.
C haque portion d'un étaRe dev rait rtre d.ins le chamj) d'action d'au
moms un petit jet d'eau fourni par un boyau d'une cinquantaine de
pieds de longueur, et à la portée d'au moins un bovau étalon de 1 H
de pouce de diam.'tre et n'excédant pas 100 pieds ilc If-ngucur. Il

faut tenir compte de toutes les obstructions qui peuvent nuire à
la manœuvre des bo>aux et à la projection de l'eau.

Localisation
^'' '"*'""'*'»''"" •'''^ tuyaux-réservoirs est aussi

des tuyaux gouvernée par la conformati'jn de l'édifice, l'accessi-
bilité de toutes Ic-^ parties de l'intérieur, la sécurité

de ceux qui occupent cet édifice et les dangers extérieurs. Leur
place est généralement le long des murs extérieurs, lorsqu'il faut les
installer dans des établissements mercantiles au manufacturiers, qui
ne sont pas divisés par plusieurs cloisons. II faut les installer de
préférence dans les passages et ojrridors, s'il s'agit d'hôtels, d'édifices
à bureaux et de constructions, dont l'intérieur est divisé en plusieurs
pièces par des cloisons, et les distancer de façon que chaque pièce
soit atteinte facilement et {)romptement par au moins un boyau.
On les installe généralement dans les espaces où se trouvent les
e.-caliers et les ascenseurs: et lor^pie ce^ endroits sont destinés à
exclure les feux et la fumée, ih constituent la pl.ice idéale pour leur
installation.

Qualité Tous les boyaux à incendie, placés à l'intérieur des

dMil '^•d'fi^s. devraient être en pure toile n^n caout-
choutée, tant :i cause de la durabilité que du prix de

revient. Les principaux désavantages sont qu'il y a perte de pression
par le frottement contre les parois intérieures qui ne sont pas lisses,
tendance à la torsion dans la manœuvre et perte d'eau au commence-
ment de leur mise en service. Mais ces défauts sont plus que
compensés par leur légèreté, la facilité de leur maniement et le peu
d'espace qu'ils occupent une fois roulés. Les boyaux en coton
caoutchoutés à l'intérieur et à l'extérieur sont parfois préférables,
surtout dans les endroits humides ou lorsqu'ils sont placés à l'ex-
térieur. Il ne faut se servir de boyaux, entièrement en caoutchouc
que lorsque le coton se détériore, par l'action d'ingrédients chimiques.

La quantité de la provision d'eau nécessaire à un
Provision d'eau tuyau-réservoir %ertical et le nombre de boyaux à

y adapter dépendent du nombre de jets qu'il faudra,
selon toute probabilité, diriger sur un feu quelconque. C'est la
situation interne de l'édifice à protéger qui doit servir de guide.

îr

I
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On peut diviser les provisions d'eau en deux classes: celles situées

à l'intf-rieur de lYdifice uu de lYtaljlissemcnt. fournies et contrôlées

par le propriétaire; et c-x-iles de l'extérieur qui sont la propriété ('es

municipalités ou de compagnies particulières. Les sources intérieure-.

sont fournies par des réservoirs à gravité, par pression et une poni] c

à incendie. Celles de l'extérieur sont fournies par les pompes 'i

incendie de la ville, les conduites principales et des systèmes de haute

pression. Les grandes et importantes propriétés devraient îin

pourvues de provisions d eau suflisantes pour alimenter tous les jttr.

dirigés sur le feu, afin d'obtenir protection complète. Lorsque It-

dangers du voisinage ne sont pas graves, de telles provisions de\ raicin

suffire aussi à combattre les feux qui attaqueraient les construction-

voisines.

Il faut une pression telle qae toutes les parties du service soient

amplement pourvues pendant les besoins les plus urgents. La

hauteur des édifices, le volume d'eau requis et les pertes subies
i

.ir

le frottement sont les causes qui influent davantage sur la pressicn.

Une pression d'environ C3 à 80 livres, à l'entrée d'un boyau, o-t

nécessaire à un jet d'eau de l's pouce, fourni par des boyaux lic

toile d'une longueur respective de 50 et de 100 pieds et de 2H pouo s

de diamètre. Une pression d'au moins 35 livres à l'entrée û'vn

boyau de 50 pieds est nécessaire aux attaques initiales du feu.

Maintien de
l'efficacité

L'efficacité des systèmes de tuyaux-réservoirs et (ic

boyaux, comme celle dee autres appareils de pro-

tection contre le feu, dé|>cnd de la force du point

le plus faible. De tels systèmes sont naturellement inertes et l'f

sont pas, comme vl'autres appareils et dispr 'ifs, nécessaires i

l'usage des édifices ou au fonctionnement de .ablissement;;. Il

s'ensuit que l'on installe des systèmes, dont . niatériaux sont (!f

qualité inférieure et le fonctionnement souvt défectueux, et poir

cette raison et d'autres sf)nt souvent négligés. Le boyau à inccn lie

est peut-être la partie la plus faible de tout le système; néannio:n-,

s'il est fait en canevas et soigneusement entretenu, il peut durer

plus de vingt années. On ne doit jamais introduire de l'eau <\:in-,

un boyau en canevas, sans nécessité; une fois hors d'usage il taiii

l'exposer à l'air ji .([u'à ce qu'il soit tout à fait sec et le rouler ensuite.

Les boyaux exposés à l'humidité devraient être caoutchouté-.

Con irement aux boyaux en coton recouverts et doublés île

caou.w.iouc, l'eau qui y passe diminue sa durée.

Une inspection périodique de toutes les parties des tuynux-

réser\oirs est indispensable, et les employés auxquels ce rir-,rùr

incom devraient en être tenus rigoureusement responsables.
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Les tuyaux-K-siTvoir» verticaux ne posMVIcnt pas les qualit*^*
(les systèmes d'arroseurs automatiques, c'estsWiire l'applieatir.n
automatique de leau sur le si^^-e .lu feu à (,ue!que point qu'il éclate.
( ependant 1! se rapproche le plus ,H,ssil,le «le l'étalon (l'eft-u-acité d.-s
arroseurs. Son usage est nécessaire pour compléter la pn.tectioti
contre f feu; son installatir.n ,lans les é-lifues , les parties encombrées
des nlles aide grandement le trav ail uts ponq.iers. et réduit ainM
les dangers des contlagrations.

Apparrili

de moindre
importance

Les simples appareils de protection, tels que seaux
d'eau ou de sable, sont souvent d'un grand prix |K)ur
étemdrc les commencements ,1e feux. Mais pour

être utiles. .1 faut que les seaux soient distribués dans toutes le.
part.es d un éd.f.ce loué en F'crmanence, pour être disponibles ,iès
la première alerte; l'eau ne doit jamais y faire défaut. Les cuves
ou baquets couverts «ont moins sujets •. l'évaporation. KmpfcluT
I eau de se congeler l'hiver est l'un .les plus grands inconvénients
de ces moyens de protection. On .-.joute souvent du sel ou .lu
chlorure de calcium ù l'eau, pour la protéger contre la gelée jus.ui'à
une température de 10 ou 15 degrés Fahr. Le sel présente des
d.lficultés, vu sa tendance à former une croûte i la surface ou à

'• cristalliser ou ù faire rouiller lex métaux.

Extincteurs
chimique*

Plusieurs autres appareils d'éventualité sont en
vente, mais peu ont donné satl-laction. Le type
d'extincteur ordinaire de 2Vi gallons a été perfec-

tionné: c'est maintenant un puissant auxiliaire. Il peut lancer à
une o.stance de trente ^i quarante pieds un petit mais efficace jet
de mélange d'eau et d'acide carb.,nique, et le diriger sur un point
impossible d'attcin.lre avec un seau d'eau. Quand on achète des
extincteurs chimiques, on devrait toujours spécifier ceux qui ont
He éprouvés et marqués par les l'ndorwritcr's Laboratories. Après
leur installation, il faut les inspecter souvent et les faire recharger
au moins deux fois par année. Les compagnies d'assurance ont
formule un certain nombre de rèeles pour les seaux et les extincteurs
cmiaïques et accordent une r.Vluction notable de prime, lorsque
leurs conditions sont observées. Malheureusement cette mesure a
eu pour effet l'installation d'un grand nombre de ces appareils en
vue d'obtenir la rédu-iion promise, mais on ne se préoccupe guère
'Ir les tenir en bon état. L'inspection montre souvent qu'on laisse
toui a fait vui-s des seaux et ,\o^ réservoirs, .p. 'il-. <.ont même
quelquefois remplis de déchets, et qu'il y a des extincteurs chimiques
qui seraient mutiles en cas de nécessité.
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P«>ur combattre k- feu, lorMiu'il dilate <lans un

table lec endroit où se trouvent fies esscncen, des huiles, des

pr'xJuits chimi(iues, des inachines éle<-iiii(ues ou de-.

fili» de haute ' "n^ion, l'eau est non ^eule^U'nt inutile mais tr>'s

I pareils ras, le sahle sec est ce «ju'il y a de mii"jx

rit. Des seaux de sat)le et des pelles devraient t'iri'

U' -8 les parties des édid'es occupt-s fxiur les lin-

I d'automobiles, établissements de nettoya!;e ,i

.>. uons, statiiins d'^'clairaKC et d'<'nerjiie 'k'ctri<)iiLN.

1' et de .ernis, iiuileries, fabricjues de caoul( îiniic,

'9 <ie ' ir"r'oli(' et t^Iôphone, et tous les drpni •

aUM''.. 1 ^, .e (le sodium, chaux, peinture, hiiiii-,

tlanKere''iC.

POI - <'t'- I liT'

plaa I

suivai I

sec, ff I .

ateliers c p
savonr

de cari'

laque

e

)ti
I 'it souvent éteindre un feu de Uuiue, %-jriii-

Sdu^ede^..^ j'in; .,.•, objets enduite en laque en y répand.un

de la ^1 iure. La sciure (lotte i\ la surlace et cha->L'

l'air, mais le sable toialie au fond [)res(|ue immédiateiiient. l)e>

expérie ices nombreuses ont démontré ((ue 10 livres de bicarbonate

de soude mélanijé ;\ un Ixisscau de sciure fortnint un des meilleurs

extincteurs dans des réservoirs à chandelle ou graisse de dimension

moyenne

Il est possible d'éteindre rapidement un leu en des réserxulrs

ouvert^ de [létrole liquide, benzine, etc., par l'application de toute

sub>tance qui empCche de brûler la vapeur du corps du liquide. On
fabrique des extincteurs de formes spéciales «jui, par le mélange de

solutions d'acide i t d'alkaline, produisent une écume épaisse et

llottantc sur la surface des liquides entiammi's et éteignent immé-

diatement les flcmmos.

Extincteurs
à poudre

i)i<'n (jue l'on vende 'L- extincteurs ù poudre a

foison au ()ul)lic facile ,i duper, ils ne valent presque

rien. De.-, tubes, vendus .S3 chacun, contiennent îles

matériaux \alant tout an plus Ile. l ne analyse chimique de trcti!"

et un de ces tubes de (ii\erses ni:trnnes, montre ipi'ils contiennent

environ (iO pour cent de soude .,'! pâte, '2'6 pour cent de sable .ni, S

pour cent cie chau.x pulvérisée, et ! ;)'H!r cent de matière coloratiie.

princijialement de l'o.xyde de fer. l'n comité spécial, nommé en

IDlii par la Chambre des Communes de Lonrlres, a fait une étu le

spéciale de cette poudre. Le rapport Cf-ntient la déclarii'.iin

suivante: "Il faut condamn'-r l'usage des extincteurs à poudre, car

ils induisent le public en erreur, puisqu'ils sont virtuellement inutiles

pour maîtriser ie.T feux."
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Mais lis pftits extinrtiMir-, . himi<iii.H (U- la (ontcnanr.- d'uiif
pintr. et vi-ndus sous (lifïVrnits noms, sont l.itn rliffért-nts <lc»
prû.clfnts; ils cntienmnt t. ...s .lu t.'tr.uhlnrvdf <lf carl)onf, faciles
à manier par les femmes et k> enfanta. Soumis ."> la rhalour. le
I. traclilory.le <|e (arlx.ne cléNeioppe un ^-..z épai. et ininrianmi.ihle.
(|uit teindra un feu où l'eau sera impuissante. CctK-ndant, l'effi-
racité de tout appareil auxiliaire (l'.xtmction de feux rléperid .le
plusieurs causes: acces-siliiliié p,„ r usa^c immé.'iat, pn'.ence d'esprit
.le lop^-rateur et ordre du fon<tionnenu nt de, ai)pareils. Dans la
m .j.rilé des cas. il est e.wtrinuni.nt .louteux, si les ocrup..nts. qui
n'en connais.sent pas le maniement à (ond. puissent narder un sang-
•roid suffisant pour s'en ser\ ir, nu-me s'ils sont à leur ixirtée.

POMIMKRS rAHTKI I.II-.KS

Pour obtenir des r^'^sullats satisfaisants avec une forme de pro-
tection quelcon(|ue. qui dem.uide du m.uiiement, une certaine
i.r.i.aration est indispensal.le. Les él.d)li>.-.cments industriels et
mercantiles qui renferment <le «randes valeurs et emploient pluMcurs
(ur.ners, reconnaissent qu'il est avant, ueiix de m.iintenir une . |uiiK-
d'hommes bien orRanisée et outillée p,,«r combattre le feu. Il faut
une protection efficace pour protc«er contre l'incendie les grandes
laliriques et autres <:tal)lissenients en <lelion; des villes. d\yi les
>ervices publics d'inccmlie sont éloi^n^^s. Il arrive même que, dans
les lucalit^-s où un service de |,remière classe est établi, certaines
causes imprévues empêchent les i)ompiers de répondre sur le champ
à l'appel, et. en pareils cas, ime étpiipe privée est tr's précieuse,
i.'expérienc'.' a démontré rpie les efTorts organisé- de- employés pour
combattre un incendie sont onlinairement futiles. Dun autre cflté,
une .-.luipe do (pielques membres bien dressés, fpii connaisse,.! chaque
partie de limmeublc. réussit plus souvent A éteindre un nrimcnce-
merit d'incendie qu'un ser\ ice complet de pompiers.

On n'a pas. jusfiu'.l pré.scnt, donné grande atti nti(,.n :. ces
équipes particulières au Canada. Plusieurs étab'i.senicnts lidus-
triel- et quelques propriétés de chemins de fer et de mines son; tn-
cllu.icement proiégés; mais, poar le resn-, h, protection cont..,. le
feu semble être simplement un moyen propre .\ réduire L.^s j.rimcs
d'a.-surancL-, mais qui est -ubsé(|uemmcTn n.-glij;.- l'é. ,p„mie la
Vh- éléme-Uaire semble cepetulaiit récl.mier^ le m.iintien en bon
<tat f'c tous les moyens qui contribuent à la proteition contre le feu.
(.on^i.a'rée sous toutes ses formes, la que-rion du maintien d'un
c.ri,s d'empî-,;yés, réR;;!i:renu lU i.l.Vi^v-. de se préparer a se servir
des .ipi>arcils d'extinction, devrait ex.Mver une l'uissanîe iniluence
sur les camarades. Les employés apprennent a considérer
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Dispositions

légales

la protection contre l'incendie, non seulement comme un moyin
(le sauvegarder la propri<'?té individuelle, mais comme une garantie

d'emploi et de gages qui ne sont pas assurés.

Il ne vaut guùre la peine de formuler des recommandations en

vue de la formation et de l'outillage d'équipes de pompiers privées,

car chaque établissement a ses besoins particuliers. Dans le-

édifices occupés par des magasins à rayons, ainsi que dans les gran(!>

établissements marchands, le travail d'une brigade privée consistera

à combattre des commencements d'incendie, en attendant l'arrivée

des pompiers de la municipalité. Dans les établissements indus-

triels, les cours à bois et les cours des têtes de lignes de chemins de

fer, les opérations des équipes seront plus étendues: maniement de
grands boyaux à incendie, d'échelles et d'un grand outillage.

Au Canada, les règlements, ayant trait à la provisicjii

d'appareils auxiliaires de protection contre l'in-

cendie, sont principalement des ordonnances émises

par les grandes villes. Celles-ci, pour la plupart, régissent les

théâtres et les lieux d'amusements d'un nombre de sièges spécifiés.

Par exemple, des tuyaux-réservoirs verticaux avec boyaux, des

arroseurs sur la partie des théâtres réservée à la scène et des boîtes

auxiliaires d'appels sont exigés par six grandes villes, des tuyaux-

réservoirs et des arroseurs seulement par cinq villes et des tuyaux-

réservoirs seulement par neuf villes. L'extrait suivant est un

spécimen d'ordonnances concernant la protection des théâtres:

"Chaque théâtre, music-hall, opéra ou autre édifice public ou
lieu d'amusements, où il y a plus de 250 sièges, devra être pourvu de
tuyaux-réservoirs avec boyaux à incendie approuvés par le pompier
en chef. Les théâtres à décors mobiles devront être pourvus d'un
système d'arroseurs spécial, installé en avant de la scène et au
plafond ou toit surmontant cette partie de l'édifice. Des arroseurs
devront aussi être placés partout où ils sont requis sous la scène,

dans l'actelier de menuiserie, les salles des décorateurs, les di\crses
salles et chambres du mobilier. Tous pareils théâtres devront être

en outre pourvus d'un appareil avertisseur télégraphique relié .ui

poste central des pompiers ou à un autre poste que le chef des
pompiers peut désigner."

Dix villes spécifient, en outre des mesures protectrices exigées

pour les théâtres, une certaine protection pour d'autres classes

d'édifices. Par exemple, Victoria, C.B., exige des tuyaux-réservoirs

a\ec boyaux à incendie dans toutes les maisons de commerce, qui

ont plus de deux étages en hauteur et des tuyaux distributeurs d'eau

dans les sous-sols contenant des effets marchands. Calgary exige

des systèmes d'.Trrnseurs dans toutes les maiwins de commerce a\'."U

plus de deux étages en hauteur, à l'exception des édifices à 'l'épreuve
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(lu feu' et ceux à matériaux 'résistants.' Winnipeg exige (|ue tous
les édifices, dont la hauteur excède 120 pieds soient pourvus d'appa-
reils extincteurs sujets à l'approbation de l'inspecteur des édifices.

Toronto orilonne que tous les édifices ayant plus de trois étages et
t(jutes les maisons à plusieurs logements ayant plus de deux étages,
sauf les habitations, soient pourvus de tuyaux-réservoirs. Toutes
les maisons de commerce, à plus de trois étages, sont tenues de faire

installer des tuyaux perforés dans leurs sous-sols. Le chef du
service d'incendie peut obliger les propriétaires des édifices, dont le

genre d'occupation constitue un danger, à installer des systèmes
d'arroseurs. Six autres villes ont des règlements plus ou moins
semblables, mais chacune diffère des autres en ce qui concerne des
points particuliers.

A l'exception des 21 plus importantes villes, le Canada ne
possède pas de règlements spéciaux en ce qui regarde la protection
particulière contre l'incendie. On peut y construire toutes sortes de
maisons, leur protection contre le feu est confiée à un service public
composé de pompiers, entretenu aux frais de la population locale.

Le propriétaire n'est pas légalement tenu de sauvegarder sa propre
maison ni ctlles de ses voisins contre la destruction par le feu.

M
M :ûi



CHAPITRE VIII

Protection Municipale contre le Feu

/'^HAQL'L municipalité' est tenue de protéger ses habitants contiu
^^ le feu. Cette obligation peut être rendue légale, comme dans

les pays d'Europe, ou laissée facultative, comme au Canada et aii\

Klats-l nis.* Néanmoins, dans tous les pays civilisés, sans excep-

tion, la 'conscience civiciue' approuve la mise ei. vigueur de lois

destinées à faire disparaître les ilangers d'incendie, et l'emploi de

fonds publics pour maintenir des organisations chargées d'étcin Iro

les feux qui ne peuvent être prévenus. C'est de la valeur de ces

mesures de protection que dépend la sécurité des municipalités

contre cet élément.

Le présent chapitre a pour objet de faire un résumé succini t

des principau.\ règlements municipaux concernant la protection

municipale contre le feu, et de montrer qu'il est nécessaire de les

améliorer au Canada. C'est pourquoi on ne considère pas qu'il < -i

nécessaire de faire un résumé très détaillé des moyens en existenre

en chaque ville du pays.f Un certain nombre de municipalités sont

maintenant pourvues do l)ons moyens de protection, mais il y en a

beaucoup qui sont très mal protégées. Aucune n'a encore atteint

un tel degré de perfection qu'elle puisse servir de modèle aux autres.

Bien (jue l'on ait fait de grands progrès en protection contre

l'incendie, soit par l'amélioration des matériaux et du mode de

construction, soit par l'éducation du peuple, d'innombrables (-l^o^!•5

causeront des incendies et nécessiteront le maintien d'appareils pour

•Aux Etats-Unis et au Canada, les municipalités ne sont pas responsabl'.'s aux
citoyens «le leur ncgliRcnce à établir ou à maintenir une protection adéquate ccnitre

le fiu. Premièrement, parce qu'il n'existe pas de contrat h cet effet entre I pro-
prii taire et la municipalité, et, deuxièmement, comme l'exprime une ;ii!tiiiiti'-

judici.-iire, parce que "nulle indemnité ne peut être réclamée, si une cor[X)ralion
municipale manque d'accomplir son devoir légal ou discrétionnaire. Un peut
réclamer une indemnité, lorsqu'il y a eu négligence à remplir une obligation imposée
par une loi."

En .Angleterre, le Public Health Art, de I87fi, article 60, ordonne à (hatiiie

autorité urbaine de prendre toutes les pritatitions requises et de fournier tous Ivs

nioyi-ns et aides voulus, pour que l'approvisionnement d'eau en ras de feu suit

amplement suffisant." Les cours de justice ont donné gain de cause à ceux <|ui

ont subi des blessures ou des (jcrtes matérielles par le feu, à cause du manque d'eu.

tUn examen complet des services d'eau municipaux est contenu dans un rapport
sur ies .SVftitcj de dislribulion d'eau et les syslimes d'igouls au Canada, publie par la

Cunmiission de la Conservation, en 191li.
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les combattre. Il faut pour cela deux services principaux: des
pompiers pour éteindre promptement les feux par l'emploi d'une
quantité d'eau suffisante; et, (2) une provision d'eau adéquate, sans
laquelle la meilleure équipe de pompiers est inutile. La question de
l'eau étant la plus importante, sera traitée en premier lieu.

Service d'eal

L'approvisionnement d'eau, fourni aux municipalités organisées
par des corporations de service public et par des autorités munici-
pales, est un service établi en Europe depuis longtemps, mais son
introduction est de date relativement récente sur le continent
américain.» En 1S.50. il n'y avait que 83 services de distribution
(l'eau pour le public au Canada et aux Etats-Unis; en 1830, le

nombre était de GOO, et en 1915 il atteignait presque 6,000. On a
construit plus de 98 pour cent de tous les services de distribution
d'eau depuis un demi-siècle. Il est rare de trouver maintenant une
ville de plus de 2,000 de population qui ne soit pas pourvue d'une
forme quelconque de service d'eau; on en dote même les plus petites
villes et les villages f

A part l'importance d'une provision d'eau publique, au point
de vue domestique, sanitaire et industriel, sa valeur économique en
fournissant un moyen efficace de combattre les feux est incontes-
uihle. Nous en avons la preuve dans la diminution des pertes
causées par le feu et dans la réduction des primes d'assurance. Sous
les conditions ordinaires, une dépense per capita de $30 à SIO est
nécessaire pour établir un bon syst;me de service d'eau. Les
conditions climatériques et topographiq les contribuent à 'a variation
(les frais, et lorsqu'il faut faire de gran Is déboursés pour se procurer
de l'eau, ou qu'il est nécessaire de vaincre les obstacles des inégalités
du terrain, les dépenses premières i)euvent être deux fois plus
nnéreiises que celles .suîunentionnées. Le tableau No. 5. page 48,
donne les déboursés moyens pour les cités et les villes (iu Canada!
La moyenne en 56 cités, d'une population supérieur.: à 10,000, est
de S33 per capita; en 49 villes, ;\ populations de 5,000 à 10,000, $41

=nnt '^,ntt^lY'°''Vu'^'V''^ '^''!- P'^r'"' système» d'approvisionnement d'eausont contenues dans l'uHu l] aler Supplies, par F. E. lurneaure et II I Ruslell

seaatioXîuio!'"
'^' <^""'*buHon d'eau et systèmes d'égouts. Commission de la Con-
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per capita; en 297 villes et villages, à populations de 1,000 à 5,000,

$39 per capita. En outre des commodités domestiques que procure

un bon service d'eau, une contribution si modérée, pour obtenir uni'

protection permanente contre le feu, est certainement plus économi

que que la distribution, par l'entremise de l'assurance, de lourde.^

pertes causées par le feu parmi les habitants des diverses commu-
nautés.

Il serait bon de dire, dès maintenant, que la difficulté de se

procurer les fonds nécessaires, pour exécuter les travaux, avant leur

entière mise en service, est l'un des principaux obstacles qui s'oppo-

sent au prolongement et à l'amélioration des services d'eau. Faute

de saisir son importance et par suite de mauvaise volonté de la part

des autorités municipales, une parti* de la population de plusieurs

villes canadiennes se trouve privée des avantages de ces services

d'eau, que l'on ne complète qu'à la suite de nombreuses et pres-

santes plaintes et réclamations. Depuis 1913, plus de quatre-vingt-

trois rapporte d'ingénieurs versés dans la connaissance des systèmes

de services d'eau, ont attiré l'attention des autorités sur la nécessité

de les compléter.* Jusqu'à présent, seize seulement de ces autorités

ont fait quelques f^flforts pour donner suite aux recommandations de

ces ingénieurs. Inutile d'insister sur le fait que c'est mal calculer

que de vouloir économiser, en retardant l'extension ou l'amélioration

du service, car un tel délai nécessite presque toujours la constructic n

de travaux temporaires, qui sont inutiles, lorsque les travaux de

développement régulier sont exécutés. D'un autre côté, beaucoup

de citoyens sont souvent soumis à des inconvénients considérables

et toute la population est exposée aux dangers d une épidémie ou

d'une conflagration.

Avantages de la Pendant la période des premières installations des
possession de ces ,, „ j i> .. • '..•,. i • - -

services par les services d eau au Canada, 1 entreprise était laissée a

munidpabtés j^g compagnies particulières, moyennant grands

avantages. Cependant, leur possession et entretien par les muni-

cipalités ont progressé depuis quelques années; aujourd'hui 396, soit

plus de 79 pour cent, appartiennent au public. La possession

municipale de ces services, dès l'origine, offre de grands avantagc^.

En théorie, une corporation honnête peut fournir une provision

d'eau par contrat, avec l'entente que la municipalité fera un jour

l'acquisition du système, mais de tels arrangements n'ont pas été

'S'il survient un sinistre, pend.int une période de sécheresse, il faut souvent

recourir à une eau contaminée, condamnée par les officiers de santé publique.
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iin succès. La corporation s'appuie souvent sur le crédit de la ville
pour garantir ses obligations et ses actions et il s'ensuit une sur-
capitalisation. Une municipalité est plus à môme d'administrer
son propre crédit et de négocier ses obligations, dès le commence-
ment, que de servir de garant, de payer des dividendes et de solder
plus tard les obligation.-, de la corporation particulière à un prix
exagéré. Par contre, l'entreprise privée est tentée de spéculer sur
la qualité inférieure et le bas prix des matériaux, de négliger même
les réparations, quand apnroche l'expiration du contrat. Vu ces
considérations et d'autres, il est préférable que les municipalités se
rendent propriétaires de leurs services d'eau.

Sous notre administration municipale plus ou moins
Administration primitive, le service d'eau d'une ville est habituel-

lement dirigé par un comité spécial du conseil,
composé, la plupart du temps, d'hommes d'affaires qui n'ont qu'une
notion tout à fait rudimentaire de ce que nécessite un système de
service d'eau. La direction est loin d'être satisfaisante, si un
ingénieur permanent n'y est pas employé. Comme le comité est
réélu chaque année, ses membres changent toujours; la position est
cependant convoitée, dans le but d'obtenir des avantages spéciaux
pour certains voisinages particuliers. On se plaint tant du système
fie comité, tel que appliqué ou service d'eau, que l'on cherche à
s'en débarrasser pour le remplacer par des commissaires. Tout
demande l'administration de cette utilité par une commission, car le
travail est non seulement d'une nature technique, mais la partisan-
nerie et les intrigues des politiciens locaux ne devraient pas avoir sa
raison d'être. Dans les petites villes, où les contribuables ne peuvent
pas subvenir aux dépenses d'entretien d'une commission, un bureau
permanent non salarié aurait de grands avantages sur le système
de comité.

Plans des ^" compte au Canada 105 systèmes de ser\ice

services d'eau '''^au qui alimentent les cités et les villes d'une
population excédant 5,000; 395. ou presque quatre

fois plus, qui desservent des villes d'une population inférieure à 5,000.
On peut dire que 80 pour cent des 105 grands systèmes ont été
construits en partie avant (|ue la ville comptât 5,000 habitants;
leur extension actuelle a été atteinte pièce par pièce. Comme le
manque de prévision est li cause des difficultés que présentent les
services d'eau, il faut y porter remède, pendant que le système est
à son origine.
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Tous les systèmes de service d'eau devraient être projetés et

tracés en prévision des développements futurs. Il faudrait n'entre-

prendre au commencement que ce qui est absolument indispensable,

sauf les cas où les prolongements futurs coûteraient plus que les

installations primitives. Ce serait le comble de la folie que de

construire longtemps d'avance des travaux en comptant sur U-

développement de la ville, car il est impossible de prédire ce qui

de\ iendra une ville di.\ années plus tard. Mais le plan des travaux

futurs coûte peu et prévient une multitude de difficultés.

La question d'une provision d'eau suffisante est

prcwf^s'd'eau principalement un problème de géographie. Cer-

tains endroits ont d'abondantes sources de bonne
eau, que leur fournit la nature, mais d'autres éprouvent de grandes

difficultés, parce qu'ils en sont privés. Au point de vue du service

municipal, les sources d'approvisionnement peuvent être rudimen
tairement classées comme suit:

(a) Eaux de surface

1. Rivières

2. Lacs naturels
3. Eau recueillie en réservoirs

(b) Eaux souterraine
1. Sources
2. Puits à fleur de terre

3. Puits profonds et artésiens

Actuellement 299 cités, villes et villages du Canada s^ont

approvisionnés par l'eau de surface, 201 par l'eau de source.* A
l'exception de \\ innipcg, London et Regina, prtsque toutes les

grandes villes dépendent de lacs et de rivières. Le rapide accrois-

sement de la population urbaine au Canada, pendant les récentes

années, a créé de grandes difficultés sous le rapport de l'approvi

sionnement d'eau. Impossible d'y remédier, sans le sacrifice

d'immenses sommes d'urgent et de grands travaux de construction.

Les places le mieux situées pour favoriser l'expansion de la population

sont celles situées aux bords des Grands lacs ou à proximité (iet

*Les sources d'approvisionnement d'eau pour chaque proWnce du Canada
sont réparties comme suit:

Surface Souterrcint
Nouvelle- Ecosse 24 7
NouveaiJ-Hrunswick 8 9
Ile du Frince-Edouard 3
Québec 91 74
Ontario 93 64
Manitoba 7 6
Saskatchewan 9 2)
AUwrta 24 9
Colombie-Britannique 43 8
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Suffisance

d'eau

rivières, où il est toujours facile d'augmenter la quantité, par
l'addition de nouvelles pompes. Les difficultés n'ont cependant pas
manqué, mCme ici. La contamination, due à cette augmentation de
la population, a nécessité l'installation de coûteux systèmes de filtra-
tion. On a calculé que les égouts non purifiés ont gâté au moins 67
pour cent des lacs et rivières qui alimentent des services de distri-
bution d'eau du Canada.

Depuis quelques années les petites villes ont eu principalement
recours aux eaux souterraines. Quelquefois c'étaient les seules
possibles: mais d'autres fois il a fallu y faire appel, soit pour suppléer
aux autres sources, soit pour éviter l'eau fluviale corrompue. Quoique
les eaux de puits profonds soient toujours bactériologiquement pures,
elles ne suffisent pas aux besoins d'une population qui se développe
rapidement. Des sécheresses continues font baisser les niveaux
statisques. et la quantité d'eau possible est toujours douteuse.
Cependant les puits continueront à être avantageux à plusieurs petites
villes, situées dans des régions avantageuses au développement d'une
pareille source.

Au point de vue de l'efficacité de protection contre
le feu, la valeur d'un approvisionnement d'eau
dépend (1) de la quantité maximum possible; (2) des

moyens mécaniques propres à sa rii.^tribution; et (3) de la certitude
que ces deux conditions ne failliront pas. Pour Ctrc certain de protéger
efficacement une ville, il faut pouvoir compter en toute confiance
sur l'efficacité et la suffisance du service d'eau, quoiqu'il arrive.

Lorsqu'une ville est située sur le bord d'un lac ou d'une rivière,
l'efficacité du service n'est plus qu'une question (Je distribution!
En d'autres villes t'est une affaire de réservoir. Si les puits con-
stituent la source d'eau d'une ville, il faut qu'ils puissent non seule-
ment suffire aux nécessités domestiques, mais fournir en outre la
quantité indispensable, en cas de feu. et qui pourra passer (les
réservoirs, dans les conduites de distri'oution. Si la quantité requise
est fournie f)ar des lacs alimentés d'eau de drainage, il est nécessaire
qu'elle puisse résister aux longues p^^riodes de sécheresse.

La quantité d'eau, nécessaire à une ville quelconque, dépend de
la population qu'il faut alimenter, des besoins des industries et du
soin apporté à prévenir le gaspillage. C'est extrêmement difficile
d'évaluer ces facteurs, car il est impossible de prévoir le développe-
ment ou le recul industriel de la plupart des villes. La juipulation
à des'ervir dépend, en premier lieu, de l'expansion de l'industrie.
Les données concernant les services d'eau dans les petites villes
montrent que !a mo)-enne de dépense pcr capita est de 75 ù 95
gallons et de 120 gallons dans les grandes villes. Il y a sous ce

S.i. î
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rapport une grande diversité, mCme entre les villes de grandeur
approximative et situées dans une môme région.*

La quantité d'eau nécessaire à l'extinction du feu est d'environ

un dixième de gallon per capita et par jour, soit approximativement
la millième partie de la consommation moyenne. Cependant, il

arrive parfuis que la proportion est très élevée. L'extinction d'un
feu réclame souvent autant d'eau que peut dépenser une ville rie

5,000 habitants, pour les nécessités domestiques, pendant les heurt

de la plus forte consommation.! Le jet d'eau étalon est celui que

*II e«t difficile de comprendre les quantitôi d'eau dépensée* per capita en ce
pays par rapport à la consommation dans les autres. Le coulage et le gaspillage en
sont les causes. Cet abus a pour effet naturel d'accroître les dépenses ciu serviri-
de distribution, car il faut élargir les conduites et ajouter de nouvelles pompes, si

l'on veut répondre aux besoins domestiques et disposer d'une quantité suffisante,
en cas de feu. Malheureusement, il arrive souvent que l'on manque d'eau poui
l'extinction du feu, pendant les moments de la plus forte consommation domestique
Le tableau suivant établit une intéressante comparaison entre la consommation
dans les villes canadiennes et les villes anglaises.

A nglflrrre CaUont par au par jo:. '

Liverpool 3.')

Cardiff 31
Manchester i2
Bristol 30
Kxeter 36
Actrington ix;

Birmingham 29
Oxford 33
Lecds 2 »

Chester 17

I.ciccster LVt

Northampton 1!)

Coventry l>:i

Rotherham 23
Wigan 2il

Burnley 27
Carlisie 37
Croydon 33
Blacicburn 2ô
Plymouth 34
Ipswich 211

Canada Calions par Ult par jour

Halifax, N.E 170
St. John, N.B 208
Montréal, (Jué 131

C>ut.'l)cc, Que 1,56

Sherbrooke, (Jué 135
Lachin'.», (Jué 203
Toronto, Ont 100
Ottawa, Ont 174
Hamilton, Ont 128
Bro< kville. Ont 2ti6

Niagara Faits, Ont 2.')(5

Sarnia, Ont 292
Windsor, Ont 278
Winnipeg. ^ lan 48
Brandon, ;>ian "2

Regina, Sask 40
Saskatoon, Sask &2
Calgary, Alta 1t>0

Ednionton, Alta 79
Vancouver, C.B 103
Victoria, C.B "3

tLa quantité d'eau approximative, dépensée à con:battre un certain nombre
d'incendies récents, est indiquredans le tableau suivant dont les chiffres sont fournis
par les rapports des services d'incendie. Les édifices ont été presque loiijo.irs

totalement détruits.
Durfe
du feu
Iheurfs)

Filature de laine, en brique, 4 étages 31^
Fabrique louée, 5 étages 3
Magasin de meubles, en brique, 3 étages 2'j
Patinoir en bois 2
Entrepôt en brique, ô l'tagcs

1 J^
Remise à w.igons, revftue de métal i'^
Entrepôt de papier, en brique, 4 étages H
Manufacture de drap, en brique, 4 étages 2
Entrop.'t'. et biireanx, .5 ct.if; •» II2
Hangar^ et piles de bois po'.ir entrepreneurs 3îi
Manufacture de cadres' pour tableaux, en bois, 3

étaçes 2hi
Magasin au détail, brique, 3 ' -j étages 2

\on:bre Cia-'nK^

maximum ./><!-

de jrts dfr-^
empio\is K.TI-"'

12 630,000
10 4.';o.ooo

14 52.î,()0(l

9 270,(X)O

13 243,7/iil

10 1,020,0*» 1

12 900,0<X>

10 300.(»ii()

8 180,000

10 487,:)«l

6 202,r.OO

8 240.0!*)
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projette une lance dont le diamètre du bec est de l'g de pouce et
la quantité d'eau 250 gallons par minute. Il arrive souvent que
des boyaux, qui fournissent un débit de 150 à 200 gallons par
minute, assurent une protection raisonnable. Un feu qui éclate
dans les petites villes, et dont le progrès ne

. eut Ctre arrêté par deux
jets de 150 gallons chacun, n'épargnera guère plus de valeur, s'il est
éteint par l'emploi d'un plus grand nombre de jets de dimension
étalon.

Le nombre de boyaux à incendie requis pour fonctionner simul-
tanément, dans une ville quelconque, dépend de la situation en ce
qui regarde l'étendue, de la hauteur des édifices, des dangers du
voisinage, de la nature de l'occupation des constructions, du genre
des maisons et de la quantité d'eau nécessaire pour combattre la
marche d'un feu. Dans les villes d'un caractère ordinaire, l'ex-
périence montre que le nombre suivant de jets d'eau simultanés est
désirable.*

Population

n'excédant pas

1,800

3,000

4,000

6,000

7,500

10,000

15,000

20,000

30,000

40,000

50,000

60,000

75,000

100,000

Nombre de jets

{350 toi.)

2

3

4

5

6

8

10

12

14

16

18

20

22

2S

Bien qu'il ne soit pas probable qu'un feu survienne pendant le
temps de la dépense d'eau maximum, on détermine généralement
l'etiicacité d'un approvisionnement d'eau d'après la quantité requise
tn cas de feu, à laquelle on ajoute la somme nécessaire à la
co:isommation domestique. Comme chaque municipalité devrait dis-
piser d'une provision beaucoup plus forte que ses besoins actuels.
afin de faire face aux nécessités de l'avenir, cette méthode ne semble
pas aussi irraisonnable qu'elle paraît l'être à première vue.

ment'fiO îif,î!°.ï!fJ»^?''**•?'
^"'" Underwriter» exige un minimum d'approximative-ment wj pour cent pius eleve que ce» chiffre». Il
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Type* d'appro
visionnementi

Actuellement 20U municipalités canadiennes sont

Ijourviies d'eau par le système de gravita- et 294 pat

pression directe ou systèmes de pompes. Il e^i

reconnu que le système de gravité est le plus sûr. C'epeiidant, un

syiitèinc à pression directe, liien conditionné, se rapproche tant du

système à gravité, en efficacité oi continuité, f|ue la différence di

fonctionnement n'est pas très sfn.sible. En certains cas, lorsque

l'eau est fournie par des lacs, et plus souvent par des ré8crv()ir>

d'emmagasinage, il y a hauteur suffisante pour livrer la quantité

d'eau nécessaire par gravité. Il arrive parfois que la topographie du

pays est telle que les sources de distribution sont voisines du système

de distribution, mais elles sont généralement éloignées. Lorsque

l'eau est amenée d'une source éloignée, on a souvent constaté que

des réservoirs d'emmagasinage, établis à proximité du service do

distribution, sont économiques, car ils permettent l'usage de cm
duite.s de faible dimension. De telles conduites devraient, autair

que possible être installées en double, afin que s'il survient un acci-

dent, la municipalité ne soit pas complètement dépourvue d'eai;

En certains endroits, l'élévation du réserv(jir est si faible que li

pression est insuffisante en cas d'incendie. On y supiilée au moyen

de pompes, afin cjuc la prthsion directe remplace la pression ]\ir

gravité.

Lorsqu'on se sert de puits, dont l'eau ne monte pas à la surfice

du sol. on a recours à des pom[)es pour !)uits profonds, du type à

piston ou ù air comprimé. La pompe à air n'est pas très cfticace.

mais on peut compter sur la régularité et la durabilité de son fonc-

tionnement. Des pompes électriques centrifuges ont été installées

récemment en plusieurs endroits et ont démontré leur efiicacité.

Leur principal point faible est, naturellement, leur dépendance, àu

point de vue de la continuité du fonctionnement, d'une source

motrice éloignée et souvent unique.

Les systèmes de distribution d'eau, alimentés par des pompes,

peuvent se diviser en trois classes principales: premièrement ceux

qui fournissent de l'eau provenant de réservoirs d'emmagasinaRc;

deuxièmement, ceux qui reçoivent leur provision d'eau de réservcirs

intermétiiaires ou égalisateurs; troisièmement ceux qui forcent Teau

directement dans 1-js conduites principales. Comme c'est seulement

dans les petites villes que le réservoir vertical peut fournir une

proportion raisonnable de la demande, la troisième classe comprend

les systèmes qui sont pourvus de réservoirs aériens ou de réscr\--ir-

verticaux.
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Quand un rt-sorvoir, alimenté par des pompes.. e»t continiiH-
lement en service, il faut qu'il M)it d'une r.mlenance Rufti«ante pour
garantir r.endant 24 heures, une quantité' <leau proportionnée aux
besoins domestiques et h ce qui serait nécessaire en ras d'incendie
Lorsque de pareils réservoirs ne sont en usage que pendant les feux'
on pense que leur contenance devrait f tre limitée à une durée de 10
heures pour les besoins domestiques et lextinction du feu la
puissance .les pompes devrait suffire à remplir ce. réservoirs
lorsqu il y a ' .,,en»c maximum deau, rt l'installation être disposée
de man.cre u'il soit possible de faire usage de pompes supplémen-
taires, en cas de nécessité. Cette précaution peut paraître excessive
et entraîner de lourdes dépenses; mais il faut se rappeler que tous
les feux ne durent pas seulement deux ou trois heures: ils peuvent
se répandre et devenir ,]o. conflagrations. Ainsi, lors de l'incendie
de Salem. Mass.. la dépcn v d'eau fut d'environ 18,000 gallons par
minute, soit trois fois plus que l'exigeaient les règlements des com-
pagnies d'assurance. Cette quantité fut rendue possible par
dérivation de municipalités % oisines.

Dans les systèmes où les pompes forcent l'eau directement dans
les tuyaux de distribution, la puissance des pompes devrait être
suffisante pour fournir toute la quantité nécessaire à la consomma-
tion domestique et à l'extinction des feux, et le nombre des pompes
ftre tel qu en cas d'accidents le service n'en soufïre pas Les
municipalités ne se montrent pas toujours favorables à ces installa-
tions supplémentaires, car elles prétendent que c'est .lépenser
beaucoup d'argent en achat et installation de machine qui ne
serviront peut-être jamais. Clarence VV. Goldsmith. ingénieur du
•National Board of Pire Underwriters. touche à cette objection dans
un récent article lu dc>..,u 1 . Xcw England Waterworks Associa-
tion :

"Lorsqu'une ville est siu..'e à n .vimité d'une colline suffis-imment élevée pour fournir la pression voulue, il n'> aurait S îiTu"'ie s opposer à la construction d'un tel réservoir, qui ne coÀwaitpas plus de $5,000 par 1.000,000 de gallr.ns, ce^qùi curresnond

rSr' mT^' '" ^"•'^ f ""'^ ^^""f'^''^ première'qùaE'Se
capacité. Mais les pompes à travail centrifuge coûtent moins cherDonc on ne devrait pas s'oppo.-cr à l'achat de pompes qui Temp isVer.;le» mêmes fonctions que des réservoirs."

i" .c.npiisbenr

On ne peut naturellement appeler aucun système absolument
tnectit. a moins qu'il ne puisse maintenir un service satisfaisant
quoiqu .1 arrive. Les autorités directrices des petites villes cana-
diennes ont toujours mis la question d'économie en première ligne

ff :

;

i

'
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Une telle manii^rc «l'agir a eu p»)ur r/sultat Vinstallation de pofnpeb

suffisantes pour Ivs licsoins ordinaires, mais impuissantes en cas

d'éventualités Le tableau suivant montre les erreurs cnmmiseh

sous ce rapjwrt par un certain nombre des municipalités d'Ontario,

e)ui ont installé de );rand» services d'eau. La même faute s'est

répétée dans les différentes parties du Dominion.

Tablbav No. 20.—Svst^.mks de distribition d'bau dans lis cités

ET LES GRANDES VILLES D'OnTAMO

cm ou viiit

HÀ

Barri*
B«lkvUk
Brantford
UrockvUte
Chatham
Cobalt
Colaourg
CoUiBtwood. . .

.

Corewall
Fort WiUlan . .

.

Gall
Ciwlph
Hamiltoa
IngrrwU
Kniora
Kinistofi
Kitcbrntr
Lindiay
London
Midland
Nlaiara Fallt. .

.

Ncrth Bay
Orillia

Odiawa.
Otuwa
Owrn Sound
Ptrobroke
J'rtcrborouth. .

.

Tort Arthur
Port Hop»
St. Catharinn.

.

St. Thoiaaa
Samia
<^ault Ste. Marie
Smithi Faite

StKlIon
Stratlord
Sudbury
Toronto
PfFMion H
Walkftvillc
WïUand
Windsor
Wooditock

Gttt. Imp.
3.000.0)10
«.tso.oou

IT.d)i)).000

B.OOO.UUO
«.37o.uno
3.300.000
S.3<W.0OO
2.000.000
6J97,a00

Cab. Imp.
Z.ftM.OOO
4.MU.0OO
7.200.000
1.400,000
4.900.000
2. 100,000
3,100.000
3,ftA0.00O

3,uo.oao

4,804.000
B.OIO.MO

42.017.A00
s.aoo.ww
3.M18.UI0
B.313 700
5.744.(100
a.ooo.ixx)

10.000,0(10
3.3A4.(IOO

e..'<oo.uiio

4.320 000
3,488.000
4.140.000

41.0OU.UU0

4.sao.ooo
t.oso.ooo
is.ooo.ooo
3.100.000
3,(>«).000
7.400.000
s.ooo.ooo
3,400,000
12,000.000
3.6.'W.aoo
4..'WO.0O0
3,400,000
3,400.000
3,400.000
18,000,000

3,!>-<0,000

16,.'<N.a00
10,000,000
3,367,400

3,400,000
A.OOO.UOO
6,600,000
2,100,000

0,000.000
Nouvrllo
Nouvelle
8.700.000
1.440.000
S.MO.OOO
4.aog.ooo

196.000.000
10.000,000
13.000.000
8.493,200

20.WO.000
7,660.800

S.OOO.OOO
installation
installation

2.ftAO.00O
2.100.000
6.600.000
3,400,000

2.100.000
2.560.000
7.200.000
4,600.000

PounmH
U0.8
33
Etal
Etal.
as
is
Etal.
61
Etal.

4S
36.5
30
40
31
83
47.5
65
SO
66
22
49
50
56
Etal.

38
Etal.
Etal.
54

20

Etal.
100.0
45
Etal.
Etal.
Eul.
Etal.
Etal.
Etal.
42.0

(Ml. Imt.
ln4puiiabM
•360.000

InCpuiiabl*
lotpuiiabl*
*300.0U0

Inépuisable
Inépuisable
Inépuisable
Inépuisable
Inépuisable

180.000
1.148.437

Inépuisable
105.000

Inépuisable
Inépuisable
1.500.000

Inépuisable
7,094.000
1.200.000
L.'ioo.oao

1.180.000
Inépuisable
Inépuisable
Inépuisable
6.500.000
Inépuisable
Inépuisable
Inépuisable
1.066.900

Inépuisable
25.000.000

Inépuisable
6.W.000

tnépui(Hible
Inépuisable
Inépuisable

Inépuisable
Inépuisable
Inépuisable
•937.500

Caif. /•#

3.710.000
3,000,000

4.000.000

8.500.000
et Creek
10.000.000
8.000.000

7.800,000

1,225,000

3,800,000

1.335,000

63

Etal.

Eul.

Etal

Etal.

Eul.

50

tl. Système i gravité.

2. Gravité à partir dr« réservoirs alimeinés par dei pompet.
3. Système de pompes relié au réservoir.
4. b>att:tui (ic pûiiipei, lelté tfu rékervoîi vertical.
5. Système de pompes direct.

tDouble contenance.
•Réeervoin verticaux et petiu réservoir* pour besoiai domcttiqntt.
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Eauipemeirt Actiullt-mt-nt, IY'niifw>mi-nt (l< jjompi's pour fournir

a^p;^^'' ''^
P'T'''':"- '" '^- <l^- '••'•. ^-^t .ourni par la vapeur

en 141 plaos, ,,:,r lïl.Htricit.'- en 101, par le r.u. la
Ka/r,l>nc ou le p^.trolo en M u par r.au en 21. Dan. k^ «r-nde*
,..mp<-r.cs ou k^ p.,mrK.s «Iniwnt fournir un travail constant, le,
marh.nes A .apeur ù triple .l.-.,.,,,,. récipr-, juc-. et pc.ur .les unités
,k. mom. re pu...,,nce. le ,yp, :\ ron-kns.aion cr„^.,-c.„npound
hor.zontal occupe I,- premier ran^. Pour le. fortcn tensions et
C8 pressions suppiCnu-ntaires en cas ,k- feux, on a mstallé des

,K,mp.-s à vapeur .le r^.^erve .,u A ..(h-, m,,,, centrifuge électrique.
Le. améliorations récent.., apportées aux ,K,m,M?s «ntrifuU
ictionnees par des turl.in.s A vapeur ont ti-lU-ment a<cru leur
cfT«t.y.t6 que leur emploi futur est as . ,ré. tant pour le service
ordma.re que pour celui des incen li.. leurs prix de revient sontbeaucoup moins ék'vés que .-.lui .1-. p„mpe. ré. iproques, et, si elles
sont bien installée., elles f^-nt un 1, „. ,, . ail c„n,in„.* D'un autre
côté, les nombreuses expér.en.x. f iic, p,.u, ..étera-in-^r ierFi, aci.é des
f.>mpes réciproques, a.tuellem.ni en a>a„^e montrent ..u'elles
su,.ssent une perte d'effet de r, ù l.'. p„„. .en' On demande
ordinairement que les machines à pomp.. |...rai. „ une quantitédeau domestique suffisante avec pression dv OU livres, et une plus
forte quantité sous 12.5 livres de pression, c. qui veut dire une
op.ra ion à 40 pour cent de la capacité désignée pendant 0.5 pour
cent du temps, ou plus .le 100 pour cent .\ dépense n, uimum en cas
d.•^entualltés. Deux pompes centrifuges, fonctionnant une à la
<.!> pour les besoins domesti(,ue.s. et ensemble, .luand éclate un
leu, remplissent les conditions exigées.

Les pompes centrifuges, ou celles à triple effet, sont les plus
appropriées aux nécessités des petites villes et des villages, qui sont
.iesscrvis par des réservoirs aériens et ne se servent d'une pompe
que de temps ù autres. Si l'énergie électrique manque, les pompes
a tnpie efFet. actionnées par des machines à chauffage interne, sont
d un grand avantage, car elles peuvent fonctionner immé.r .tement

r^ ."" ^ '.

'^"' '"^ «-etardées par le temps nécessaire à la
production de la vapeur dans une chaudiùre. Les machines à
Kazoï.ne. maintenant plus perfectionnées, peuvent être achetées par

1913. leur installatioriKliirns«^?ld^^ f'I"
Et^t'l-'î"». avant

efficacité est démontrée ^r un s^-ciZn ao^lé & I J^^r^'^fi^ ^"^^
pompes (le bas niveau kMnntrf^tr.f^^ ^ *;?*^^'' '"«»a"'' * la «ation de
|0.,>lio„sd^a&ii^^^^^^

iSimilii n^dTSfli^e''i;t'ro'n«
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les petites villes. Klles coûtent moins que les machines ;\ vapeur;

comme il n'y a pas de consommation <le combustible, et qu'aucune

main-d'œuvre n'est requise, excepta au temps du fonctionnement, les

dépenses d'opération sont réduites au minimum.
On commence maintenant à faire usage d'électricité pour

pomper de l'eau, surtout dans les endroits où l'on peut se procurer

de l'énergie hydroélectrique. In tel système a cependant de^

désavantages, lorsqu'il n'y a qu'une source d'énergie, qui peut faire

défaut en cas d'incendie. Actuellement, on fait usage de machines

à vapeur pour faire fonctionner des pompes électriques. Mais Us
systèmes de gazofacteurs ou de machines à pétrole Diesel* sont

plus sûrs et coûtent moins cher. Le gazofacteur demande une

certaine quantité de gaz en réserve avant d'agir, et une machine à

pétrole nécessite une quantité suffisante de pétrole et d'air comprimé
pour se mettre en action; mais elle ne réclame pas, comme la machine

à \'apeur, la présence constante d'un mécanicien.

Les turbines et les roues hydrauliques servent, en certains

endroits, à actionner les pompes; elles assurent un bon service,

lorsque la quantité d'eau requise est suffisante durant toute l'année.

Il faut, en pareils cas, tenir compte de la sécheresse, des crues, des

feux de forêts, du gel, des avaries qui peuvent se produire dans les

*I.es machines à pétrole Diesel coûtent de $45 à S65 par h.p. installées, fonc-

tionnent également bien avec toutes les difTérentes qualités de pétrole combustit>li',

fournissent un maximum de vitesse en une minute et ne demandent pas grande
surveillance. Elles consomment les quantités de pétrole suivantes, sous les condi-
tions de travail ordinaire: à pleine action, 5 livres par b.h.p.; demi-action, 6 livres

par b.h.p. heure, quart d'action, 8 livres par b.h.p. heure. La comparaison suivante
montre la différence de frais d'opériition entre une machine à vapeur et une machine
& pétrole, pour actionner deux pompes d'une puissance de 1.5 million de gallons:

Machine à vapeur Diesel à

chauffi e au charbon pi'IrcAe brut

Lundi,
Mardi,
Mercredi,
Jeudi,
Vendredi,
Samedi,
Dimanche,

feux couverts, 48 livres de vapeur

action des pompes, 1 heure 10 min
feux couverts, 50 livres de vapeur .

action des pompes 45 minutes
feux couverts, 50 livres de vapeur

ivres) (livres)

980 Nil
790 •4

1,075 8«
«.ÏO NU
935 )•

1,235 Si
796 NU

Total pour une semaine G,G60 105

Des gazofacteurs dépensent, en ginér.il, d'un tiers ii un sixième de moins dr
combustible qu'une machine à v:i[X'ur, selon la dimension, leur économie rcl.itivi'

est démontrée par l'exemple suivant: Pour [xiniper chaque jour 4.')0,00'J pall.'ns

d'eau dans un petit réwrvoir. une mat hinc h vapeur dépensait 4,250 livres de charlmn.
Depuis l'installation d'un gazofartcur, la dt'jx'nse quotidienne de charbon a it.- ilr

719 livres. I a ville a <lonc écononiisi', de rc rhtf seulement une somme de S:i,L'(Kl

par année. Dans un autre ras, une (x-titc pompe centrifuge, fonctionnant contre

une pression <]e 105 livres et actionnée (wr im jïazofai teur, a fourni un travail de

110 à 1*20 millions de pied-livres: les résultats d'op<'ration, notés depuis plusiiurs

mois, montrent que chaque 0.85 livre de rharl)on a pro<luit un eheval-heure. l ne

machine à vapeur, ad.ipti'-e k \K\xe\\ travail, né-cessiterait de huit à dix fois pins de

charbon.
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coursiers, et «lautrcs dérangements, que n'ont pas à eraindre les
machines à vupvAr. [.a pn.,lencc demande qu'il y ait, en cas
d accident, des moteurs suppK'inentaires en réserve.

Syitème de
" ^^'" '*" "" «V'^'^"!'-' de distribution puisse effectuer

diitribution "" double service: fournir la quantité d'eau néces-
saire à la consommation domesti(|ue ordinaire, qui

est relativement unilorme et continue sur toute l'étendue desservie
pendant plusieurs heures du jour; pourvoir une cpiantité requise
toujours très forte pour les incendies, dont la durée est Kénéralement
courte et qui sont circonscrits dans un petit espace. Kn jetant un
coup d'œil sur les chiflTres donnés plus haut. iii.|i,,uant le nombre de
jets d eau. dont devraient disposer la plupart des cités et «les villes
on comprend que le caractère et la puissance d'un svstème sont
grandement déterminés par les nécessités des incendies.*

Il est rare qu'il y ait occasion de tracer un [)lan complet d'un
système de distribution d'eau. La plupart de ceux qui existent
sont le résultat de l'expérience de plusieurs années et sont une com-
innaison de plusieurs plans individuels. Donc leur agrandissement
leur renforcement et leur adai.tation aux besoins du moment con-
stituent les facteurs du problèmes. Les villes et villages ont manqué
<lc prévoyance et de discernement («,ur avoir installé des tuyaux de
faible dimension le long .le toutes L-s rues, excepté les artères prin-
cipales. Avec l'accroi.ssement de la population. ,les habitations et
.tjblissements de commerce ou des manufactures uni été construits
le long de ces rues. Nulle loi n'a «lélimité des quartiers spéciaux
|)()ur les établissements industriels et commerciaux, ni défini la
mesure de protection nécessaire à ces cnstructi.ms. Aujourd'hui
.les centaines de grandes manufactures canadiennes sont réduite-
en fait de protection contre l'incendie, à compter sur des con-iuite^
<ieau. originairement destinées à l'alimentation du service de
musons d'habitation: elles ne peuvent fournir, en conséquence
qii une proportion infinitésimale <le l'eau nécessaire à l'extinction
• l'un grand incendie.

On calcule que plus de 20 pour cent de la longueur totale des
con.hiites d'eau principales des services de distribution <!u Dominion
Il ont même pas « pouces de diamètre. Un i)areil ét.it de choses
neM ()as le propre .les petites villes, comme le m.mtrera le tableau
suivant, qui énumère les plus imp.irtantes cités et villes d'Ont.irio
où lu-auoup de conduites princii)ales .int un .liamètre inférieur à (ï

pouces, et sont en consé>quence pres(|ue inutiles pour la protection
contre l'incendie:

' Voir page 'J:il
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Tableau No. 21.

—

Covdiites PRiNrip.u,Es des distributions dans les cités e:
LES VILLES DE L'OnTARIO

Cité ou ville

Belleville

Brantford
Brockville
Chatham
Cobalt
Cobourg
Collin);wood

Cornwall
Fort William . . .

.

Galt
Cuelph
Hamilton
Kenora
Kingston
Kitchener
Lindsay
London
Midland
Niagara Falls . . .

North Bay
Orillia

Oshawa
Ottawa
Owtn Sound . . . .

Pembroke
Peterborough . . , .

Port Arthur
Port Hope
St. Catharines. . .

St. Thomas
Saiilt Ste. Marie.
Smitlis Falls. . . .

Steelton

Stratfonl

Sudbur)-
VV'alkcrville

Wdlan.l
Woodstock

Longueur Pourcentage
: Pourcentage I Pourcentage

totale des ! de celles i de celles de 1 de celles

conduites inférieures
]
6 pouces de ayant plus ûv

principales à U pouces { diamètre | 6 pouces d(

de diamètre '
i diamètre

MiUes
23.9
56.5
19 2
22 3
3 4
8
11.2
13.6
50.9
34.5
31.1
169
6.7
31.6
31 2
14 6

IIU 5
13,7
2.5.3

10.6
13.8
13.0

195
23.3
9 2
40.8
43.3
9
57.5
27.0
22.3
12.3
10 9
33 4
14 6
20
11.6
23.3

)ur cent Pour cent Pour cent

15.0 56.7 28,3
31.7 46.6 21 7
47.3 33 7 19,0
43.5 26.2 30 3
2S.4 48 23
13.6 67 6 18.8
31.3 54.4 14 3
15.4 46.

U

38,6
20.8 38.3 40.9
4H 3 21.6 30.1
33 2 47.2 19 6

7 77.8 21 5
10.6 58.3 25 1

15.2 64 1 20,7
38 3 42.0 19 7

29.0 62,7 18,3
40 9 3U 2 22 9
41 4 46.9 11 7

19.0 58.1 22 3
20 S 37.6 41,6
37.7 26,1 36 2
43.7 37.9 18.4
43 7 23 3 33
10.5 56,7 32,

S

19 9 58.5 21.0
63 1 11.5 25.4
15 2 66 4 18 4
32 47.4 20 G

29 2 41.0 29.8
S.'i.O 41.2 23 8
27.6 29.7 42 7

32 2 55.4 12 4

47.5 23 5 29,0
17.4 6;m 19 .'.

28 6 45 .-) 25 9
2r..4 45.8 27 H

28 ' 61.1 20,0
44.5 39.2 10,3

Les petites conduites principales 6niim6rées dans la liste >ii--

mentif)nnée sont, peur la plupart, limitées plus ou moin? ,i;:\

quartiers des habitations et du commerce. La chose ne s'a[)[)li';iie

cependant pas à quelques-unes des plus grandes villes, où les tuy.iux

de 4 pouces de diamètre, oriy;inairement installés dans îles rues icu

importantes, sont maintenant remplacés par d'autres de plus I rte

dimension dans les quartiers centraux des affaires. Ces viiillc-

conduites constituent un problème, qui coûte cher à plusieurs

municipalités en fait de pompage et en leurs efforts pour !e?
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remplacer graduellement ou installer d'autres parallèlement et de plus
grande dimension.

lin général, nul tuyau inférieur à G pouces de diamètre ne
devrait ftre employé pour alimenter les hydrautes publics. Un
tuyau de 6 pouces fournit autant d'eau que trois tuyaux de 4 pouces,
et un tuyau de s pouces autant (jue six tuyaux de 4 pouces. Si

deux boyaux à incendie sont reliés à un hydraute d'une conduite
rjrincipale de 4 pouces, la baisse de pression sera d'en-'iron 66 livres

pour chaque I.OOO pieds de conduite principale, comparativement
à 9 livres avec conduite de G pouces et i\ 2.3 livres avec conduite de
8 pouces. l,es frais d'installation d'une conduite de 8 pouces sont
d'environ 50 centy par pied de plus cju'une de 4 pouces, ou dix cents
par pied, chaque fois que l'on ajoute la capacitd de débit d'un
tuyau de 4 pouces.'* Les assureurs considèrent que les tuyaux d'un
diamètre inférieur à 4 pouce? -ont virtuellement sans valeur. Le
National Board of Pire Undcrwriters recommande des conduites de
8 pouces pour alimenter les cjuartiers des habitations et des conduites
(le 12 pouces pour les quartiers du commerce et des manufactures.
Il conseille habituellement aux cités l'enlè- enicnt, dans l'ispace de
tinq années, de "toutes les conduites principales de 4 pouces servant
.' lalimentation des hydrautes."

La plupart des ingénieur:, admettent qu'un système de distri-

l'uiion d'eau devrait être dessiné pour fournir protection contre les

incendies conformément à l'échelle suivante: (ai une quantité de
1 ,500 gallons par minute pour les quartiers des habitations extérieures,
qui ne sont pas apjH'lés, selon les apparences à subir d« grandes
transformations, (b) de 2,000 à 5,000 gallons p.ir minute pour les

quaiticrs du commerce, où les dangers ne sont pas exce^sif9, et

(c) de 5,000 à 20,000 gallons par minute selon l'état des construc-
tions, pour les quartiers où sont entassés des manufactures et des
catrepôts.t Pour obtenir pareilles quantités, les dimensionfs mini-
mums des tuyaux alimentant les hydrautes devraient être fournies:

*Kes prix courants de l'installation des cnndiiitcr, de diff.'untes dim-nsions
'

payes av.-int la guerre, et relevés des rapports do pli.s de »X» systèmes ; distribu-
tion, lors de leur agrandissement ou de leur reconstructioB, saat approxiiiiativement
les suivants:

Dimension du tuyau Poids par pied Um'airr Coût par pied
24 pouces 233.3 livres #4 20
20 ;• 17.5.0 ;t 20
•8 150 " 2 70
18

;;
i2ô " 2»

12 82 "
l.fi

10 •• 63 8 " 1.»
î *7 5 "

0.96

ï M 8
'

066

tQuantitiés en plus de celles nécetsaire atm besoini domettique»

hk
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un bon réseau de tuyaux de six pouces pour les quartiers des habita
tions; une installation de tuyaux de 8 pouces, dans le endroits où
les tuyaux forment culs-de-sac, ou bien lorsqu'un carré de maisurih

a plus de 600 pieds de longueur; des conduites principales de 8, iO

et 12 pouces, les premières formant réseau dans les quartiers ilu

commcïrce et des manufactures.

Pour améliorer un système d'un caractère permanent, il faii

une étude minutieuse des nécessités actuelles et du développemtiM
futur probable, à la suite de laquelle on devra adopter un plan et !i

suivre rigoureusement, lorsqu'il faudra agrandir. Un tel plan devr^
comprendre des artères principales d'une capacité sufiîsantc pentiai r

une période d'au moins cinquante années, des artères secondairt

-

d'une dimension raisonnable, qui ne seront pas posées à plus < .

3,000 pièces les unes des autres, et des conduites finissant en culs-ci

sac et se prolongeant sans réduction de dimension jusqu'aux terrai':-

extérieurs. Les plus petites artères de liaison, qui circulent entie
les artères secondaires et les relient ne devraient pas être à [ilu- !i-

600 pieds de celles-ci, mais êtie d'une dimension suffisante pi ur

subvenir à tous les besoins, avec le minimum de frottement possil If.

On peut tlire, d'une manière générale, que plus un réseau est branc lu

sur les artères principales, et plus on pourra compter sur un voliniu-

uniforme de pression aux divers points qui s'y trouvent. On semi u-

oublier ce fait dans les installations que font les cités et les villes

canadiennes. Les agrandissements sont faits souvent au hasard.

sans tenir compte rie l'ensemble du système. Par suite de !,i

défectuosité de circulation la pression aux hydrautes distants d' ii

carré de mai.sons les uns des autres, indique une différence de 2i à

30 livres.

Les iiieilleuris conduites à installer dans un système de distri-

bution d'eau sont certainement les tuyaux en fonte resêtus d'iir.t

couche de goudron. On a fait un grand usage de tuyaux en acier ,i

certains endroit.-. Le résultat a été satisfaisant. On a tr(i;\.

dernièrement .i \ .mcouver un tuyau d'acier en parfait état après 22

années de service. Il faut cependant que les tuyaux <l'a( ier soii

exempts de toute impureté, et mis à l'abri de la corrosion par
enduit protecteur. On a installé aussi, dans un certain nombre
villes de l'Ouest, des conduites de grande dimension en kalanie:;

en douelles, et en bois cerclé, mais on ne saurait en recomman
l'usage d'une manière générale. Toutefois, les tuyaux en douelli

fabri(]ués a\ec du l"iis soigncuseirient choisi et constamment •

usage, durent aussi longtemps (|ue les conduites en acier.

L'électrolyse, provenant de courants électriques devoxo.
endommage souvent les systèmes de distribution d'eau. Da^^ 1.-
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villes ou des tramways à tn.ley .impie et . rail mal reliés sont en
opérat»n. ,1 est impos^iMe .remp-rher toute T. limination de la
fuite de courant <iatle*n,lre les cn.luites principales. Cette fuite
se réduit cependant p^r rinstallafion d'alimentateurs <le retour aux
points radiaux. En Europe, .k- pareils rircuits de retour sont
rendus obligatoires par des n ;;iement.s ,|,ii restreignent la chute (!..

voltage dans les rails. I,e> rompacnie^ de tramwavs. s'y opposeni
a cause des dépenses, mais de tels rè.çlements ont cependant été
adoptt>s aux Etats-rnis, par suite ifinjonctions de cour ù Tefïet
<! empêcher les compagnies de tranways d'endommager les systèmes
de distribution d'eau par les fuites de courant.

Pour opérer un système de distribution avec facilité et empêcher
I interruption du service en cas d'accidents, ruptures des conduites
principales ou réparations ù y faire, des valves devraient y être
placées à une distance n'e.xcédant pas .^00 pieds les unes des autres
dans les quartiers du commerce et 800 pieds dans les c|uartiers des
habitations. Il faut les inspecter régulièrement et systématique-
ment. Dans une ville où l'on supposait qu'une iiisf.ec tion se faisait
chaque année, un examen de 7,000 valves a révélé le fait que 40
étaient complètement fermées, 300 partiellement fermées 12
défectueuses, 100 qui n'avaient pas été installées. 2 remplies de
pierre brisée, une vanne de division pour grand service ouverte et
1.952 bouchées de sédiments rendant le fonctionnement difficile
Dans une autre ville, un grand incendie détruisit tout un carré ('e
maisons, par suite du manque d'eau causé par la fermeture d'une
valve dans une des grandes conduites de distribution.

Bien que l'on considère souvent que les hvdrautes ne jouent
pas un rôle important, ce sont des points de liaison entre les systèmes
de distribution et les services d'incendie et contribuent notablement
a la qualité de la protection. On devrait distribuer les hvdrautes
de manière que de grandes quantités d'eau puissent être projetées
sur un grand incendie à une distance qui, en moyenne, ne devrait
pas excéder 2.50 pieds de la prise. La méthode habituelle de place,
les hydrautes suivant une mesure linéaire est sans valeur .,,, point
'le vue .le la protection accordée, à moins que la superficie et la
iorme des carrés de mai.sons d'une cité ou ville ne soient connues
Ainsi, en plaçant des hydrautes à des distances linéaires de 200
pieds, dans une ville où les carrés ont 200 pieds de côté, il s'en trouve
un par chaque 10.000 pieds <le superficie; par contre, la même dis-
tribution, où les carrés sont <le SOO pieds .le côté, ne donnerait (lu'un
nydr.iute par 40.000 pieds carrés. La bonne distribution des
nurautes dépend donc uniquement <le la superficie à protéger.
Lor-quil faut concentrer la protection, comme <lans les quartiers

1
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du commerce et dès manufactures, il faudrait un hydraute par

chaque 40,000 pieds carrés; un par chaque 60,000 à 80,000 pieds

carr<!'s dans les quartiers du commerce de moindre importance, la

distance entre les hydrautes augmentant, à mesure que l'aggloméra-

tion de population diminue, jusqu'à un maximum de 120,000

pieds carrés dans les quartiers extérieurs, occupés par des

habitations. Tne telle distribution est habituellement suivie dans

les grandes villes du Canada; mais on ne semble pas suivre de règles

dans les petites villes, et les hydrautes y sont seulement placés A

l'intersection des rues.

Le volume d'eau disponible à un point quelconque, pour l'usagt

des ser\ iccs d'incendies, dépend non seulement de l'emplacement de>

hy<lramcs mais aussi de leur capacité. En plusieurs villes, le-

quartiers remplis de constructions de prix sont desservis par de>

hydrautes qui étaient de bonne dimension, au temps de leur instal-

lation, mais sont incapables de faire face aux nécessités actuelles.

Four alimenter deux jets d'eau, ou une pompe, on ne devrait pa>

installer de hydrautes dont les barillets sont d'un diamètre inférieur

à pouces. Ceux de 8 pouces avec trois attachements pour boyaux

de 2H pouces et attachements de 6 pouces à une pompe à vapeur

sont préférables. Les hydrautes devraient être modelés de façon

à ne pas perdre plus de 3 livres par modèle de 6 pouces sous une

pression maximum. On trouve en quelques villes des hydrautes,

dont la perte est de plus de 35 livres, entre les conduites principales

et la sortie du boyau lorsfjue 500 gallons en sont pompés, ou que

('eux boyaux y sont reliés, tandis qu'il y en a d'autres qui fournissent

la même quantité et dans lesquels la perte de pression est inférieure

A 2 livres.* Une municipalité qui néglige de faire installer les

hydrautes les plus efticaces, s'expose à payer des milliers i.Ie dollars

en frais supplémentaires pour manque de pression. L'entretien des

hydrautes en bon état est rendu difificile en plusieurs endroits par le

mode de nettoyage des rues et les services des égouts, qui s'en servent

•l'nc ipreuv-c de hydrautes de même modèle pour perte de pression a donné

les résultats suivants:
Drlfit en

Diamitrt Diamètre gallons ftar Perte de preniem

Se. du barriltt des branches minute Ins. par pouce carr

1 6 6 500 10.00

3 6 500 2.12
3 6 600 g.

4

4 6 500 3 1

8 6 500 14 8
6 6 500 i.e
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pour le lavage des tuyaux de renvoi. Cette opération a souvent
pour résultats d'ust-r les écrous et de faire couler les valves, ce qui
occasionne la congélation l'hiver. On devrait empOchcr la gelée
d'atteindre les hydrautes. La n.'KliRcnco sou.s ce rapport a causé la
propagation de grands inrendies avant que les pompiers aient eu
le moyen de les maîtriser. Il faudrait couvrir tous les iivdrautes à
une f.rofondeur minimum de cin(| pieds et jusqu'à six et sept pieds
(ians les contrées où le froid est excessif. In bon drainage est
nécessaire, soit par voie des conduites d'égouts, soit par infiltration
A travers des pierrailles. Des inspections frwiuentes s'imposent,
afin de sassurer du bon état .le chacun. IXms les quartiers des
habitations il faudrait les inspecter et rajuster les diverses pièces,
au moins une fois par année. L'inspecticm quotidienne s'impose
dans les quartiers de haute valeur, pendant la rigueur de l'hiver.

Prkssion d'eau 1 our sKRvicr: d'incendie

La pression d'eau est de première importance, lorsqu'il s'agit
de la protection contre les incendies. De la pression que l'on obtient
.lux hydrautes dépendent l'efficacité des jets provenant du système
et l'emploi des pompes à incendie. C'est sur elle aussi cpie l'on se
^uide pour outiller les services de protection contre le feu. Les
pc'ites villes font des économies notables si elles peuvent ?e procurer
une pression suffisante po'ir combattre les feux, car l'achat et
l'entretien de pompes sont coûteux et celles-ci ne donnent pas un
résultat extraordinaire, même en leur mieux. On ne saurait en
dire autant des services pour les grandes villes ou une organisation
complète et bien outillée est considérée nécessaire.

'ets des
<^omme on l'a déjà dit, on éteint plus de 60 [)our cent

boyaux f't's feux a\ ec des extincteurs chimiques et d'autres
petits appareils. Les autres feux nécessitent l'em-

ploi de jets projetés par des boyaux. Four être efTectifs, les jets
doivent avoir non seulement un volume mais aussi ime force suffi-

sante pour atteindre le .siège d'un feu, sans être arrêté par la résis-
tance de l'air. La force de projection horizontale et verticale d'un
jet dépend en grande partie de la pression avec laquelle il sort de la
lance. Les jets sont d'une bonne projection, lorKpie la pression au
bec de la lance est de 35 à 50 livres; ils sont très efficaces, l..rs(|ue la
pression est de 5U à G5 livres et sont considérés puissants sous une
press«m de plus de G5 livres. Le tableau suivant inditiue les pres-
sions requises aux hydrautes, pour produire de pareils jets:
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Tableau No. 22.—Pressions aux iiydrautes roui jets étalons

l'rcuion en livres nt'ccssairc au hydruutcs pour

Distance
\*erticale

Distance
horizontale

maintenir la pression à la lance de (IN

PrcMion
pouce) pour différentes longueurs d'un

i la lance parcourue
par le jei

*
parcourue
par le jett

Ikj

•

-•

yuu en caoïtchouc uni de i' j pouces.;

1 1 i 1 ! 1 1

60 100 1 200 300 1 400 ! fiOO 1 600 ! 800 l.()(Vl

pds. pds. pds. pds. pds. pds. 1 pds. pds.

127

pds

35 fiO 54 43! 40! 60! 71 82' 04I 105 14!i

2 40 65 60 60 56 60 81 04 107 120 145 n
.S, 4.1 70 A3 66 63 77 02 100 120 VM 163 l!.-.'

g ÔO

J 55
75 06 62 70 86 102: 118 \M l-Wi 181 21:1

80 HO (VS 77 05 112 130 147 \fV, 200 2.1;.

- 60 S.'j 72 74 84 103 122 141 1G0 180 218 2,«ti

K 86 75 81 01 112 132 163 174 195 230

£ ro 88 77 87 98 120 143 16.5 187 209 254
X 75 go 70 03 105 120 15:j 177 201 224
<• NO 02

04
06
08

81
83
85
87

00
100
112
118

112
lia
126
133

138
146
15.'-.

163

16:j

173
i.s;<

104

ISS
200

214 239
254S 85

i 00 2121 241
224 .';54•i 95

s^ 100 09 80 124 140 172 204 236

•Distance maximum atteinte par l'eiu II» pour cent plu-* h.iute.

tL)i.>tance maximum :ttti*inte pur l'eau 12 pour cent ptUi loin.

tl.r» pr(-H!)ion.<( excellant 2M livrv* aux hydrautet ne lont pas praticables «iuf en dei ttynt^nw
sK'ciaux de haute preftsion.

On voit, par ce qui précède, que passé un certain puint, la pres-

sion de ta lance, accrue par une force supplémentaire, n'augmente

pas en proportion le parcours du jet. Ainsi, bien qu'une augmenta-

tion de pression de 40 à SO livres allonge le parcours vertical de 10

pieds, un surplus de pression de 90 à 100 livres l'allonge seulement

de 3 pieds. La pression pour ainsi dire modèle est celle qui atteint

de 50 à 55 livres au bec de la lance La pression à la pomperie est

celle requise en plus de celle-là pour vaincre les pertes par frotiemini

entre les deux points. Du hydraute à la lance, la perte 'e pression

dépend de la dimen.sion et de la longueur du boyai' en usipc. Du
hydraute aux pompes, la somme de la perte est jjran-.iiment in-

fluencée par l'efficacité du système de distribution. Dans une

installation bien conditionnée, elle ne devrait pas excéder plus ilo

20 ou 2.Î pour cent, dans les quartiers <i'une cité ou ville, où le-

maisons sont très rapprochées. Cependant, les (lertes proven.int

ilu frottement et dues à la qualité inférieure du systvme de distrilni

tion, excèdent plus dé deux fois cette quantité. Le tableau suiv.ii.t

indique la chute de pression entre la sortie des iX)mpes et i!i^

hydraute., en un certain nombre de cité» et graniles \ illes «le l'Ontirn'.

Les épreuves couvrent tous les principaux points du sy^tème dt-

distribution en chaque place.
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Tableau No. 23.-Kf»Kuvr. des pkes.iioss aux hvubalteï dans— . - '•fl_!'.'!!gi''*'-'"
*"-'-^'' "« i-'Oktaiio

k; I !.. Preanjon aux
n:- Il

No de Preuion l'rtuion nomoMC.t.ouv.llc hydramc. normale moyenne ^„Xt
» prouv.

.

moyenne dopiration l'épreuve

Marrie -m l'îu
'^'- '«"

Kort William lï ,
^'^ ^ _ 100

Calt .S ii r..
Gravite

{.•'-'"if''
îs ,ô^ ^i }°«

"amil.on S ?^ *^ '29

b^"°? '"^ 109 92 m
t!"K«on 42 55 47 7gKitchener 14 77 ?« '*

lindiay 9 l\ ^l
10

london 73 il .^
10»

^'.""-"V„
•« 'M 70 li?Niagara Fallt 31 o. i^ 127

NorthBay 27 RS ?? ^'^.
Orillia Î9 Sa « ^"oX"'

(»»en Sound 13 7^ '^ ^ 13-'.

l'embroke 2I im 79 *^'.'',y."''

Poterborough « W 82 ?
[.•""A"""'

.

48 ,20 W I^Port Hope 14 ot ÏT '•~

St. CatL^rine. « 5À
^4 i,q

::'1>'"« 32 ,^ ??
f-™'

Sarnia w of. ;,
'*"

SaoltSte Marie 34 M 7s ,^,^

Stratford .^ S^ 5? "O

Walkerville 24 ^ «? î?2

Wimlsor la W 70 '^
W.«dstoclc.,, ^^^^ ? ^ JW__ ?« j|S_
Prtssioni <Jn se propose craccroître les pression b normales

disfrabî^"
""'"^"^••'^ ''-'"-^ l>^--'l"^' l"^s les services deau. à
1 occasion <ic leur am<'lioration et de leur reconstruc-

tion. Plusieurs ingénieurs compétents sont d'opinion que l'on
'livrait maintenir un minimum de 100 iiv res de i)ression dans les
>v>..mes des grandes villes. Bien cjue plusieu.^.s des installations
actuelles soient incapables de supporter une telle force, une haute
l^n—on possède néanmoins plusieurs avantages. Il serait pc.slble de
M- passer des pompes ù incendie en plusieurs villes et d'en réduire le
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nombre en «l'aiitres. Comme les frais d'entretien «l'une pompe à

incemlic ^'tlôviiit aiproxiiiialixtiiienl de SQJAH) h JS.ôOO par ann^-e

de plus c|ur ceux du maintien d'une esrouade du pompiers se

servant !.eiiUinent di lM>yaux, te .tcrait autant d'^Tonomisé. V.n

outre !e la rtdurtion des frai» d'enttitien <!"s services d'incendie, il

Horait possilih- de rfali>er d'autres iconomies be rattachant plus»

dirtcicmeiit A l<i propri^li' individuelle. Il importe actuelleri<iit

d'insta!li-r di'> nompcs daii> les édifices élevf-s des grandes vil.es,

pour leur foiiiidr l'iau m'ctssaire. l'n tel arrangement serait

naturtlJLmtnt moins coOteux, i uii<- pomfK-ric centrale était établie.

Les systinus d'arroseur gagnerait ' .ui?si en efRcacité et assurance

de fonctionnement a\ii une plu-, forte pression. Si, comme la

chose est dc.irable, l'instalKitioii darroseur, automaticiues alimentés

par une seuK' source se j;i ni r alise, lo^ systèmes de distribution d'eau

devront fournir une pression beaucoup plus forte. Ine augmenta-
tion de pression, niênit* jus(|u'.'i >iM) livri

, ii'c~t p.is nécessairement

la cause d'un plus i;iand usage ou gaspillage d'eau. Nous en avons

la preuve dans une comparaison établie entre des villes avec

systèmes à hautes et basses pn usions. Les frais d'approvisionne-

ment d'eau .\ haute pri' --ion ne sont |).l^ non plus sensibl. ment plus

élevés que ceu.\ des places avec distribution à basse pression.

Systètnes La concentration plus forte de valeurs d.ins les

prenion quartiers centrau.x du commerce dc> grandes villes

séparé» et les hauteurs excessives atteintes maintenant par

les nouveaux établissements, ont rendu obligatoire une forme de

protection plus effective . ontre l'incendie que le service d'eau

ordinaire actuel. On a inst.dlé, depuis cguinze ans, dans une ving-

taine des plus im|K)rtantes villes des Ktats-Unis et du Canada, ce

<|ue l'on appelle des 'systrn'es A haute pression.' L'objet de ces

systèmes est de fournir un .i()provisionn<iiiint absolument sûr, sous

une pression maximum, sul ordonnément .\ la direction et contrôle

du service des incendies. De pareils systèmes peuvent fournir 'MW

livres ou plus de pression; mais les pressions le plus généralement en

usage sont celles de l.')() livres. Elles sont toujours disponibles et

ne sont utilisées que sur demande par le service de protection contre

l'incendie.

Au Canada, on a installé des systèmes de haute pression dan-

les villes de Toronto, Winnipeg et Victoria. Tous sont alimenté-

par des sources inépuisables, mais ils diffèrent les uns des autre-,

c-ar le mouvement premier e.st fourni soit par l'électricité, soit par

le gaz, soit par la vapeur. Comme le système de Winnipeg e^t

iini(|ue en son genre, sous plusieurs ra|)ports, une description sui-

cincte en est donnée ci-après.



PKRTES V\H I.K ikL AU ( ANADA 2»7

Syrtèm» à haute '-*^ système fie (lixtribiition d'eaii ù haute pre<ssif»n

wSSn
' '''^' ^^ '""'''•«

;'
^•"'' «-"""truit fil IIM»8 et consi.lc'.rahle.

mt-nt iiKraïuli. I.a (li>tril)utii.n «.'t'iin.l au (|iiartier
<le haute valeur comnuniale. .leiiMiturit lûti. à une |m rtion de»
(luartierH du piiit commerce et .!<•> habitations. L'eau est amcru'c
(le la rivière KuUKe. par un tuyau in douelU-* de 3ti pouces de
diamètre, d'une lonnueur de lâO pied>. Il ,»• termine à la poniperie
en deux hrandies ([ui aboutissent h des puits de succion en béton
d'une FirofoiKleur de là piedi^. (es puits surveni de bassins de
sédimentation ;'i la vase entraînée par l'eau. Les «laces tlottantes
ont entravé une seule fois le fonciioiinenient de r.n|ucduc.

L'ét.d>lissenient ries |M)mpes i enferme fju.itre pompes de 1.800
gallons à double effet, reliées par une embrayure à frottement à
quatre machines A k^iz ("rossliy de âOd b.h.p., deux pompes rie 000
gallons de pareil modèle engrenées ii deux machines ù naz de 200
b.h.p. et -ieux pompes à turbmes .'i double jeu de LSOfl^aHons. fonc-
tionnant en série et .ictionnées par deux mf)leurs d'induction de
.<2() k.w. Les machines .\ f;a/ sont du modèle A 4 cscles avec deux
«ylindera tandem, alimentées de >;.i/ par quatre Ka/ofacteurs Tross-
Icy. On se sert d'air comprimé sous pression de 200 livres pour
il.marraKe; toute l'installation est en pleine opération quatre minutes
après la réception d'un apfK-l. l ne des m.ichines fonctionne con-
tinuellement pour alimenter les ateliers ilu chemin de fer Canadian
l'acific, au moyen dune conduite indépendante. (|ui peut être
fermée, si la fH.mpe est nécessaire en cas de feu. Le seul autre
attachement de service à un système de haute pression est une
installation d'arroseurs automatiques avec valve fermant auto-
matiquement.

On maintient continuellement une pression de GO à 110 livres
dans les tuyaux de distribution. Sur réception d'un appel, cette
pression est portée à 200 livres et à 300, s'il y a nécessité.

Il y a 156 milles de conduites, 127 valves de commande, non
lompris les valves secondaires des hydrautes, et 1.57 hydrautes
reliés au système à haute pression. La distance entre les hydrautes
varie de 110 à 52.î pieds: la superficie moyenne desservie par chaque
hvdraute dans le quartier densement bâti est d'environ 70.000 pieds
carrés.

L'usage du système ù haute pression, au temps des grands
incendies, a donné complète satisfaction et, depuis son installation,
nul feu ne s'est propagé au delà de l'édifice où il avait commencé.

On peut résumer ainsi les avantages des systèmes de haute
pression séparés:

1.4
« f
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1. Ils fournissent une quantité d'eau suffisante pour prévenir
la propagation du feu, et une pression adéquate pour éteindre les

feux qui éclatent dans les édifices élevés.

2. Ils donnent une pression suffisante, sans recours à des
appareils encombrants, inefficaces et compliqués, qu'il faut traîner

dans les rues.

3. L'élimination des pompes à incendie réduit beaucoup les

dépenses des services d'incendie.

4. Ils remédient au bruit et à la confusion en cas de feu, ain-'i

qu'au danger dont sont menacés les citoyens par le rapide passage
de lourds appareils à travers les rues.

Au point de vue économique, les systèmes à haute pression ne
sont avantageux que dans les plus grandes villes, où les dangers
d'incendie sont graves et la provision d'eau domestique restreinte.

Lorsqu'une population d'une ville n'excède pas 150,000, on obtient
une protection plus efficace en renforçant le système de distribution

domestique, par l'installation de pompes supplémentaires et le

maintien d'une pression normale moyenne d'environ 100 livres.

La municipalité tout entière bénéficie des aniéliorations faites au
système de distribution domestique, tandis que le système à haute
pression n'avantage qu'un petit quartier central.

Services d'incendie publics

On range aujourd'hui, parmi les fonctions d'un gouvernement
municipal, l'organisation, l'outillage et l'entretien des services

d'incendie. Autrefois l'extinction des incendies était une entreprise

purement volont^aire. En Angleterre, à la suite du sinistre de
Londres, en 1666, les nouvelles compagnies d'assurance qui venaient
d'être établies, étaient maintenues par des associations d'hommes, qui
se faisaient un devoir de protéger la propriété assurée par leurs

patrons. Plus tard, ces brigades d'assurance furent consolidées; et,

en 1865, furent prises par les autorités municipales et maintenues
comme organisations publiques. Dans les grandes villes d'Europe,
les pompiers ont toujours été, partiellement sinon totalement, sous le

contrôle et la discipline de l'état. Le régiment des sapeurs pompiers
de Paris, par exemple, est une partie intégrante de l'armée régulière,

dirigé par le préfet de police que nomme le gouvernement national.

En Russie, les autorités locales de chaque région maintiennent des
services d'incendie professionnels, mais les membres sont commandés
par des officiers de l'armée. Aux Etats-Unis et au Canada, l'extinc-

tion des incend-es a toujours été regardée comme une entreprise

publique. Jusqu'en 1850, tous les services d'incendie se com-
posaient (if \(jlontaires organisés par la coopération des citoyens



LES FILS AÉRIENS EMBARRASSENT LES POMPIERS
On ,iev,a,t mettre soi,s terre tous les fils ,1e force niotnoe. .l'éclairage électrique, de téléyraphe et téléphone dan

lasctteset les villes.
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d'une ville. Ces organisations furent, à la longue, remplacées par
des pompiers partialement salariés; ceux-ci, à leur tour, ont été
remplacés par des service- d'incendie permanents dans les grandes
v.lles et plemement salarié,. Ces changements sont le résultat des
nécessités du service. .,sultat du dévelopr >ment des villes et
d appareils d extmction compliqués, dont la manœuvre exige de
1 habileté et de la compétence.

Au Canada, la forme de l'organisation et l'équipement des
services d incendie sont généralement déterminés par l'étendue et
importance des centres d'habitation à protéger. Ce sont plutôt les

fonds dont dispose une municipalité, pour l'entretien d'un service
d incendie et non les nécessités actuelles, qui règlent le matériel et
e personnel du service. Le service volontaire prédomine, sauf dans
les cités et les autres grandes villes. Ces services sont de divers
genres, .-rrades et aptitudes, échelonnés de la brigade de village avec
cuvos. seaux, etc.. jusqu'aux services bien outillés et pertinennent
d-essés dune grande ville, Les services des petites cités sont
habituellement composés d'une section de volontaires, d'escouades
partiellement salariés et d'hommes salariés. Le personnel de ces
diverses formes de services au Canada se résume ainsi:

Forme du personnel »7„—j.„ i# i
Personnel salarié

Nombre Membres

Personnel partiellement salarié 07 ?Ii
tmployes municipaux ayant d'autres occupations

.' .'

.

is oil

volonuires*"''^'
°^''"^^''°'"' municipales, autres membres

Tous volontaires. '.'.'.'.'.'.'..'. .?* - *<?
516 3.425

'^'"^'
86Ï s'jiÔ

Le nombre de pompiers, faisant partie des personnels salariés
au Canada, varie selon la densité structurale, la valeur de la pro-
priété et l'état financier de chaque municipalité particulière. La
moyenne pour les cités de la première catégorie est d'environ 10 6
par 10,000 de population, mais, à prendre chaque place individuel-
lement le nombre varie de 7.5 à 20 par 10.000. Ces hommes sont
généralement classés en escouades ou groupes de 7 à 12 hommes
bien équipés en fait de boyaux, échelles ou pompes.

Comparaison ^a Comparaison des services d'incendie au Canada

d^É^Sl^
""''"* ^''^': ^^".'^ d'Europe ne manque pas d'intérêt. Le

service d'incendie de Londres compte 1.365 membres
soit 2.8 par 10,000 de population. Les pompiers sont divisés en 82
compagnies, chacune composée de 16 hommes, en général. Berlin
compte 1,040 pompiers, soit 4.9 par 10,000 de population, enrégi-
mentés en 20 compagnies, chacune ayant en moyenne 52 hommes.

1.

) (

11

,| kl

lie- liî
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A Milan, le service d'incendie compte 221 membres, soit 3.8 par

10,000 de population, divisés en 6 compagnies, comptant chacune

37 hommes. Le tableau suivant est une comparaison numérique

entre les services d'incendie du Canada et ceux d'Angleterre. On
notera que le nombre des hommes em|: 'oyés est beaucoup plus élevî-

au Canada:

Tableau No. 24.

—

Compakaison du personnel des sbkvicbs d'incendie du
Canada avec celui de la Grande-Bketacnb

Canada

Montréal. .

.

Toronto. . .

Winnipeg. . .

Vancouver.

.

Hamilton. . .

Ottawa

Calgary. . . .

Québec

Edmonton.

London . .

.

Victoria

Halifax

Fort William.

Grande-Bretagne

Manchester.
Glasgow. . .

.

Birmingham

.

Shefficld....

Belfast . .

Leicester

Blackburn.
Swansea. . .

Wolverhampton.

.

Middlesboro

Gateshead. . .

Huddersfield.

Walsall . .

BUckpool

.

Davînport
Merthy Tydvil

.

Barrow-in-Furness

Stockton
Exeter. . .

'Vimbledon.
Swindon. . . .

Burton.

.

Lincoln

.

Dartford . .

Loughboro.

.

Popula-
tion

650,000
714,000
784,000
470,000
525,060
478,000
203,255
385,000
248,370
115,000
136,000
116,400
101,808
106,573
104,818
101,795
133,676
102,000
84,000
86,430
83,000
80,000
84,695
81,085
72,516
71,500
55,026
51,478
54,329
5,",000

58,000
56,900
55,000
54,977
56,400
24.071
25,600
24,300

Super-
ficie

en
acres

26,618
21,645

25,330
13,478
23,662
15,287

8,586
10,784
7,431
6,229
7,143
3,525
2,823
5,295
3,138
12,154

25,900
7,358
4,244
4,851

3,176
17,759
28,200
21,009
6,302
3,030
3,158
4.637
3,221
4,246
4,400
4,207

3.891

9.865
4.251

3.045

No.
de

pom-
piers

Pom-
piers

par
mille

carré

762
130
195
360
194
53

217
76
28
170
36
21'

88
23'

16
104
25'

20
75
13'

18
185

21t
13*

80
28t
42
20
29
79
25
16t

35t
18
17
25
14
15

.8
3.8

9
9.2
1.4
9

2.1
10
3
2 3
8
4.0
4
13

5
1

1.9
1.2
2.6

26
4 2
0.5
1.8
0.9
4.1
4
5.8

11 3
5
2 3
5
2.6
2.8
1.7
2
3

Popula-
tion

chaque
pompier

853
6,492
4,020
1,307

2,710
9,019
936

6,133
8,870
676

3,777
5,523
1,156
4,633
6,551
978

6,347
5,100
1,120

6,648
4,611

427
4,033
6,237
906

2,553
1,300
2,57;{

1,873
69fi

2,320
3,556

3,0.')4

3,317
962

1,828

1,620

* Escouades de policiers.

t Escouades de volontaires.

l Escouade de réserve composée de 86 volontaires.



Importance
iconomique
de l'aiturance
contre le feu

CHAPITRE IX

L'assurance et ses rapports avec les pertes par le feu

¥ 'ASSURANCE, comme instit-ition, doit son existence auxL^ pertes causées par le feu. Au point de vue de la théorie écono-
mique, le pnncipe fondamental de l'assurance est une répartition
proportionnelle des pertes causées par l'incendie sur la totalité des
propriétés assurées. Ces pertes entrent incidemment, par voie
commerciale, dans le prix de chaque article d'utilité, atteignent
chaque individu et deviennent nationales par leur intérêt et
importance. Il s'ensuit donc que le problème des pertes par le feu
est intimement correlaté aux affaires d'assurance: l'étude des unes
est incomplète sans la connaissance des autres.

Pour se faire une idée exacte des rapports qui
existent entre I assurance et les pertes occasionnées
par le feu. il faut étudier l'assurance aux points de

vue suivants: (1) protection individuelle; (2) sécurité commerciale-
(3) impfit national.

1. Protectio.n individuelle—L'assurance, dans sa plus
simple forme, est un moyen d'indemniser les pertes individuelles
par les contributions d'un groupe d'individus; c'est donc une entre-
prise purement individuelle. Au point de vue commercial. !'as-
surance contre l'incendie est une accumulation de fonds, pour faire
face à de nouvelles éventualités, par l'application de la loi des pertes
moyennes par le feu. Le dommage que subit une maison quel-
conque, en un endroit quelconque, en un temps quelconque, est une
incertitude. Le groupement d'un certain nombre de maisons
ronstitue l'élément de la probabilité. C'est l'application de ce
pnncipe qui nous montre que l'institution de l'assuran est un
bienfait pour la société. L'expérience peut montrer que ',ur 10 000
maisons d'une valeur totale de $50,000,000, cinquante sont endom-
magées annuellement par le feu, avec perte d'environ $250 000
Cependant, on ne sait pas quelles sont les 50 qui seront la proie des
flammes l'année prochaine, ni la proportion des dommages que
supportera chacune d'elles. En co-- équence, chaque propriétaire
qui n est pas assuré, est exposé, en t temps, à perdre sa propriété
Mais, si ces 10.000 propriétaires s'ui .sent en un seul groupe, il est
certain qu'ils remplacent l'incertitude individuelle par une con-
naissance définie. En se basant sur l'expérience du passé, les pertes



2S3 COMMISSION D K I. A C O N S K k V A T I O N

annuelles de tout le groupe seront ù'environ $2')0,()00. Il s'ensuit

donc (ju'une taxe d'une demie <le 1 pour cent sur l'évaluation de la

propriété individuelle fournira une somme suffisante pour rembourser

les pertes de tout le groupe. L'élément de prohabilité, réparti sur

toute l'association, devient ime certitude, et plus l'association est

nombreuse, plus forte est cette certitude.

2. SfxCRiTÉ COMMERCIALE—La Stabilité résultant de l'as-

surance rend inél)ranlable la sécurité du capital engagé dans les

entreprises. L'assurance contre l'incendie est donc devenue le

principe fondamental du crédit moderne; son importance nous

sautera aux yeux, en apprenant qu'à peine 5 pour cent des tran-

sactions se font en numéraire.'*'

L'assurance contre l'incendie fournit une garantie collatérale,

Seins laquelle le commerçant t*n gros ne pourrait pas vendre à crédit

au marchand détailleur. Cependant, lorsque les eflets sont assuré.";,

on accorde souvent crédit pour cinq ou six fois la somme en numérairi-

de l'acheteur. De plus, les maisons de gros, qui font affaires sur

capital emprunté, obtiennent des taux d'intérêt raisonnables des

banquiers et manufacturiers. Comme l'assurance commerciale

protège généralement tous les effets, qui entrent dans un entrepôt

ou dans un magasin, pendant la durée de la police, S100,000 d'as-

surance peuvent, dans l'espace d'une année, couvrir des propriétés

valant plusieurs millions de dollars, le coût actuel se trouve ainsi

réparti sur une grande valeur.

f

L'énorme importance de l'assurance, comme fondement (k

l'entreprise commerciale moderne, a été manifestée par chaque

enquête ofificielle sur les affaires des compagnies d'assurance. Aii"--

*On peut citer de nombreux exemples, pour montrer l'influence de l'assL

co.itre l'incendie sur le système du crédit moderne. Une cargaison de grain ei ' .
de Montr'al pour Livfrpool est payée par une cargaison d'effets manufa ' •

expédiée de Londres à Halifax. \'oilà une transaction faite à crédit et ter.

siins aucun argent comptant. Les objets en nature sont échangés ixjur d'an
en nature, et le banquier de change, qui se charge de la partie financière des deux
expéditions, agit ainsi, parce (|ue la sécurité des marchandises est garantie en chuiiif

cas par une police d'assurance contre le feu et les dangers maritimes. L'assi:rance

de ces cargaisons par des compagnies solvaliles réduit l'élément du risque, c.ir, si

la propriété est ciétruite par le feu, ou par un accident sur mer, les cié'diteurs soni

néanmoins pleinement protégés.

tConsidérée à un autre point <le vue, l'assurance contre l'incendie [K'rnut

d'opérer des transactions avec un capital restreint. Le grain gardé dans les entr -

péits à Port Arthur, par exemple, représente un capital inactif. C'est aussi une
garantie sur laquelle le propriétaire [leut emprunter. 11 s'ensuit qu'un marrhatil
de grain n'est pas empêché de continuer ses achats par l'argent comptant qu'il

possède. Grâce aux récépissés de l'entrepéit et des polices d'assurance, il peut t'.iire

de nouveaux acliats qui, ,\ leur tonr, poiir.ont siTvir de garantie collatérale à d'autres

emprunts. Scmblablement, l'exportateur <i'effets du Canada peut, au moyen lic

polices d'assurance, et des connaissements, emprunter de l'argent avec lef|uel il

achètera des marchanilises pour expédition ultérieure, et répéter cette opération

jusqu'à ce que son capital initial suit quatre ou cinq fois dépassé.
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le comité conjoint du Nénat et de l'Assemblée de l'Etat <!e New
York énonce ce qui suii. en s,.n rapport sur les compagnies d'rs-
Burance: "

^-J'^'^**"""."" "'r' f"'"* "" '*™P'*^ système de répartition des

^Z i
«°" î"''«^/"n't<:- potentielle est tout aussi importante cau!ode la sécurité qu'elle procure. On reconnaît communément ujour-dhu. que les opérations hnanciCres du mon.le reposent sur e cré^liL assnirance est le fondement du crédit mo«lerne. et comme la pros^péné sociale est fondée sur la libre opération du créditas itutTonde

1 assurance est d'une égale portée pour l'intérêt pub ic sanscompter sa valeur en fait de distribution des pertes "•

3. Impôt nauonal-Lcs économistes, comprenant que l'as-
surance contre l'incendie est indispensable aux transactions com-
merciales et qu elle affecte le prix tle vente de tous les articles de
commerce, l'apnellent un impôt national.f Le juge Rufus M. Potts
fait ressortir, dans un rapport adressé au Gou\erneur de l'illinois
sur Ftre Insurance Conditions and Rates in Illinois, que "l'assurance
contre le feu est devenue une nécessité, vu les conditions actuelles
du commerce. Donc, l'assurance intéresse chaque individu La
taxe d assurance ne retombe pas seulement sur les propriétaires
mais sur quiconque habite une maison ou achète des marchandises
dans un magasin, car les propriétaires ajoutent les frais d'incendie
au loyer de leurs maisons, et les marchands l'additionnent aux prix
des effets vendus."

Malheureusement, on comprend mal la véritable nature de
[assurance; c est ce qui explique l'apathie du public pour tout ce

n apsaient pas a.ns,. e les sera ent probablement forcées d'acheter arRen? comptant

a repartir les pertes sur une aussi gSéfSe que t^ssil l tT"" '""^'^
rassurance d'un impôt, les compag^„i:s^L?îl''"s'mTreS M.e pa"Œ klpertes sont repart.es aussi légèrement que possible sur le publfr en Zéra .^frassures et non sur les compagnies pavant nmp,-.t --C'rnmn%llJcfnful,T, r«. Supennlendenl vf Insurance, Emàu Kansas

'•^'-""'"' -•» •'*-'"^'- Insurance Co.

:t

».-^l
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qui concerne !e> mesures préventives contre l'incendie. Franklin

Wentworih, secrétaire de la National Fire Prévention Association,

a dit, dans un article lu devant la neuvième assemblée annuelle de la

Texas Fire Prévention Association :

"C'est bien étrange que nous ne comprenions pas encore que
l'assurance contre le ieu soit un impôt, réparti par l'achat et la

vente sur toute une population: que chaque danger d'incendie

tend à l'augmentation de cet impôt et que toute mesure préventive
est destinée à le réduire. L'assurance n'est autre chose qu'un
réservoir d'où provient une aide immédiate pour les victimes du feu

qui. gr&ce à ce réservoir, ne sont pas obligées d'attendre pour
remédier à leur malheur; mais il faut remplir ce réservoir et le

maintenir toujours plein, si l'on veut qu'il pi 'sse secourir d'autres

sinistrés."

Si l'on compreniit que les pertes causées par le feu dans un

pays sont réparties par l'entremise de l'assurance sur chaque habitant

d'un pays, il serait inutile de démontrer que ce qui avantage l'in-

dividu appauvrit toute la société. L'état subit une perte économique

ciiaque fois qu'un feu éclate. Si la propriété n'est pas assurée, la

perte se borne à ta destruction des valeurs créées. Si une propriété

est assurée il y a double perte: celle de la propriété détruite et celle

de la compensation du propriéta're individuel. Ainsi, en 1916, la

destruction au Canada de la propriété assurée par les compagnies

pourvues de permis par le gouvernement, s est élevée à 915,114,000.

Le remboursement de cette perte aux propriétaires individuels a

imposé au pays un fardeau de $27,784,000, soit 912,670,000 de plus

que l'indemnité déboursée. En d'autres mots, pour chaque dollur

payé par les compagnies d'assurance, le public a dû verser un dollar

et quatre-vingt-trois cent. On voit que cette -oenJieuse méthode

de soulager le malheur ne restaure pas la prop. .été détruite : c'est

une question de temps, de matériel et de travail. L'assurance ne

réduit nas non plus la probabilité de dégâts futurs par le feu: elle

tend, au contraire, à «encourager l'insouciance chez l'assuré. Si l'on

pouvait obliger le propriétaire à supporter directement les pertes qui

ont pour cause ses actions ou ses omissions, la situation serait bientôt

transformée. Comme on le voit, à la lecture du rapport de la

Wisconsin Insurance Investigation Commission, de 1913, à la page f'Xt:

"L'individu ne peut guère se passer d'une assurance contre le

feu. Cependant la sécurité que procure l'assurance est, sans con-

tredit, l'une des plus grandes causes d'indifférence à l'endroit des

mesures préventives contre le feu. Si l'on pouvait faire comprendre
au public que i'assurance est simplement la répartition sur chacun
du fardeau d'un impôt injustifié, il se montrerait bientôt plus

prudent. L'assurance impose à l'ensemble de l'état une perto

économique en dépenses égales aux dommages causés. C"e qui veut
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rfu K«ô f

«"«"-ance contre le leu était abolie, le. habitant!

Mr ann^ r.n Z;*""!
""'. *~"«'"i« immédiate de 15.000.000par année, étant donné que les pertes causées par le feu resteraientdans les mêmes proportions. Mais les dégâts devirndîîenmomdres. par suite d'une plus grande précaution que p endraenceux qu. seraient exposés à devenir victime> ,1e cet éléme u Toïîceux qu, s'occupent d'assurance s'accordent à dire que sTî'assuranïe

iS'^'rT'' '" P*''" '^"'^"'* P"' '• f«" »"«'«'"' moindres il"

Sendfe'
"''''""''

""* '**^""*°" ^'"'P*» f~"' '"'" «^^ «'•^î«^«

Il ne faut pas oublier qu'en plus du fardeau de l'assurance il
existe une forme de perte d'un caractère plus grave, inhérente au
système. Quoique la compensation ne doive jamais dégénérer enme source de profit, il arrive souvent qu'une propriété est assurée
f)our une somme supérieure à sa valeur, ce qui a pour résultat un
grand nombre d actes incendiaires.* Nul doute qu'un excès d'ai-
>.urance incite à la fraude, que l'assurance totale rend insouciant et
que même l'assurance partielle favorise la négligence Donc
lorsqu'on évalue la portée économique de l'assurance pour la société'
Il ne faut point perdre de vue le fardeau qu'elle impose à tout lé
monde, t

«riK L;assurance contre l'incendie ayant revêtu la forme
d'entreprise ^ impôt, il faut se demander quelle est l'agence qui
commerce. perçoit et répartit cet impôt. Toutes les autres
formes de taxation sont réparties par les autorités gouvernementales
soi. fédérales, provinciales ou municipales.t Au contraire, les fonds

'La loi voit d'un nauvai» œil l'excès d'assurance. "Une police d'assuranciiest un contrat d'.ndemnitf pour perte et non une «,urce de profit'^ U loi ne «ne
rh^ H/t r a^urançe qu. permettrait à l'assuré de btnélTcier par la p^rîe d"ûchose détruite; car. s'il en était autrement, il y aurait tentation de détrS^re re n,^serait assure pour s'emparer de l'argent."-/o„,i,, v. UndonZlPr^M. ^

f'Bien que je ne pense pas que le pubL; puisse y gaener par l'abo'ition H..
I ince contre Tmcendie. l'Individu serait exiiosc-, sans flûte d^Ja^rt à Jlbirrti tes. et les opérations commerciales se trouveraient plus on m"n?Mralv»ée»
^1

n avait pas de moyens pour réparer les pertes causées à la propriété K'
-T î TrrrJ"

l'assurance obiçatoire. mais je la réglementeraisTme Ig -n-.men? ''-1
.
L. Mcrrissey, gérant de l'Union Assurance Society, Montréal.

K'^"'"'*"''

îll ne faut pas oublier que l'assurance n'est pas autrp .hose qu'un imoôt rar«us les conditions actuelles, elle est devenue obligatoire. Les pertes ^n^^vert»par une assurance latente personnelle de la part de chaque prŒtX a^oir te

aussi'hlril";'""'""' ''^™'"""'>.r'''"'?«'. voLl. p. 101\ Une propwité piut et eauss Wtie et amt-nagee de manière a réduire la probabilitié des pertes et à rendre

r "a if'T/,^TV";""''-
L'adoption de l'une ou l'autre méthorirdépend du coûî

i romn,.r''t '''^'«'iq"«^«
"°"s prouvent que, pendant la moitié du sièc^ dernier, on

mon« nt 11
'"' ' '''^"'»"';<= « ."<""» ^"'- '! prudence individuelle. Il arrive un

un rScau et un "^T.T" '?^'^^^'^""^f
" '^ protection contre l'incendie deviennenun lardcju et un ennui. En gênerai, un propriétaire trouve qu'il a plus davinta^P

éihiU ol?r ?""l ' P"'''-" ''^"^ '^^ '
'""^'•^' P"'^'i'^- l'"»^ conscience publique

".':l'/!!,'^^"'«^'^^'';'
'^''^q'-e propriétaire .i se protéger raisonnablement lui-mémr et à"" S" '* '*^"-''- 'l" fardeau impose sur elle par la méthode (!' issurance actuelle
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(l'adHiiram-e «ont perçus et a<iininistr/'!< fwr le<* inxtitutinnu particu-
liùrcit, prinripaicmcnt pour profit. Ccmiuc cntn-prisc commerciale,
l'assurame contri- U- ti-ii con^ict»- vu prium^Ms ifc vente ou in
garanties contre Us perte». Cei* garanties* sont Irtx.u/'C» de la mînie
manière que de la marclt. indise. Il y a un vendeur et un acheteur,
une valeur reçue jHjur l'ai heteur et un profit sur la transaction pour
le vendeur.*

Il ne fa'.it cepemlant pa« i)ermettre à ce f.iit de rejeter dati>

l'omlire la mutualité fondamentale de l'assurance. A l'appui des
obligations contractuelles de l'assureur est la masse des assurés, lifi-

par les forces économiques qui font «le l'assurance un entreprit'
commerciale quasi-publique.

f

On admet généralement que l'assurance contre l'incendie a pris

sa fornii commerciale en Angleterre \ers la fin du dix-septiérie

siècle. La contribution de secours aux sinistrés étaient auparavant
une cotisation ou évaluation volontaire.t A la suite de la cfn-
flagration de lOfifl, Nicholas Barbon proposa l'assurance individu» Ik-

des édifices, conformément à des méthodes, s >mblables, sous certain-

rapports, à celles actuellement en vogue. O.i fonda plusieurs du! -

et sociétés <le secours mutuel, et le succès f-.ii tel que l'on s'appliqui.ii

.^ changer les détenteurs de polices en actionnaires. En 1710, f.ii

chartrée une première compagnie propriétaire; elle fut suivie d'un
grand nombre d'autres. Actuellement les compagnies à capitil

social contrôlent plus de quatre-vingts pour cent des affaiios d'.'

surance mondiales. Avec une capitalisation totale d'envir i

.?320,000,000, leurs recettes en primes s'élèvent à plus de $800,000,0i U

•Certalrci (lifTrrences essentielles existent entre j'assuranre et les articles '.•

commerce. „e marchano qui a disposé de ses effets n'y pense plus; les poli< s
d'assurance, au contraire, ion» de la plus haute importance pour une conipagri?
dans toutes SCS transactions monétaires. I.a stabilitr financière d'un marc.iar. I

n'occupe guère l'attention de celui qui achète sa marchandise; la solvabijiti- l'i-

l'assureur est d'une suprême valeur pour l'assuré. L'acheteur d'effets ordinains
reçoit immédiatement 'e valeur tangible; l'acquéreur d'une assurance rcn r

seulement une promesse ./un bénéfice fortuit.

tl)e nombreuses décisions légales ont soutenu que l'assurance est un article .:.

commerce et un sujet qu'il faut réglementer pour le Wnéfice du public. "
I >

affaires d'assurance sont essentiellement publiques de leur nature. Les fonds (ji
devront stTvir i solder les pertes et les dépense3 sont pris ,\ niCme les prinits."
Rapport dv Wiicansin Insurance Commillie, tçtj.

Jt" . -"que ville d'.Assyrie. il y a de cela plus de 2,500 ans, on nommait cU^
juge? administer les fonds de secours à ceux qui avaient subi des pertes p.ir li-

i^'U ou I inondation. Du Chaillu, dans The Vikini; Age, mentionne des organis.!-
tiens de villages ou de clans, formées parmi les inbus Scandinaves, pour semiirr
ceux qui avaient été victimes du feu. En Angleterre, pendant le Moyen .'igc, dis
corporations anglo-saxonnes fournissaient une assurance con re l'incendie su; s

forme de fonds de secours éventuels. Dans l'F.urope continentale, les fond.» cou -

munav^—branden guilden—iurcm établis dès l'origine et existent eL^ore en plusici rs

pays, sous forme d'assurance municipale. A mesure qu'une civilisation plus cor.-
plexe s'est dévcloppit et que la fraude a commencé à se répandre, ces formes d'asss-
tance mutuelle furent graduellement remplacées par la compensation emUfattucii-.
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par année et leur actif

• 1,970.00(1,000.

JUTll muU-, non compriit le tapit il, atteint

Cette o.urlf alluvi..n aux oriRlnes de l'hi.toire de I

contH' l'incendie est n(

EtabUtwmmt
de l'anurance
<iu Canada

assurance
risvairt p„iir n.nipremlre «jue son but eut

purt.„,nt altruiste. I.e o.mmercialisme s'y intro,lui it au cour. ,lu
.Iix-hu.t.fme sucle. et la tran«iti„n eut une plu« «ran.!.. portée c.u'.-n
ne le pen.st. Au lieu .iïtre n, e„ntril,ution .lirecte à même un
omis a.mmun. pour soulager le malluur. la prime devint une .ource
le profit pour une tierce personne c,ui M.l.lait toutes les perte, aumoyen des fonds arcmulés. On remplaça un système, où chaq.--
.nd.vxlu était étalement intéressé h prévenir la perte, par un c

'

ou la perte est .levenue une complète indifTérence. Le public
".

»

habitué à supposer faussement ,,u'une fois la prime payée les c.,.,..
pagnies sont les seules res,K,nsables de la compulsation des pertesDun aufv côté, les compagnies ayant le pouvoir de fixer letaux de la prime ne sont pas tout à fait ennemies .le la fréquence
des incendies.* i"«;"<.«r

Les aflaires d'a-.urance coi.trc le feu au Canada et
aux Etats-Unis sont presque toutes de prove-
nance anglaise. Leur expansion a suivi le

<Iéveloppement du pays en d'autres directions. A s'en tenir auxmaigres données que l'on possède, la Phœnix de Londres. Angleterre
fut la première à établir une asence à Montréal en 1804. Elle fut
suivie, peu de temps après, par les compagnies Alliance et Globe-
à leur su.te entrèrent deux compagnies amé -in.s: l'^etna en 1821
et la Hartford en 1836. Avant 1840 fur. .Uablies au LTn sixcompagnies purement canadienne.: les .Jifax. (llobe. British
America Central of Frederict,.:, Hc„,e District Mutual et GoreDis rict Mutual. De cette date > .^.8. au moins 20 compagnies
anglaises et 29 américa.nc. faisaient ..(Taires au Canada

in,.r r" IT :
'" """''"" "'"* ''" ^"•^'"'"" ^^^''^^ ""^ loi. quimterdisau à toute compagnie de s'occuper d'assurance au Canada

sans av^oir obtenu un permis du ministre des Finances. Cette loi eutpour effet de supprimer un certain nombre d'agences anglaises et de
compagnies américaines. Les aflfaires se tro vaient ainsi r. partie.
cn^tre^l2aHnpagn.es anglaises. 4 américaines et 5 canadiennes. On

.ec,r:cefcorrr.^i:c"ndir'SdTn,^"lU 'n'-es.c, n.,x mesures pro-
conditions concernant les dan^râ <"

ncendie .lol-T""''
'°'"'!^""' ^ ''""^"orer les

aient agi contrairement à leurs fntOrÔtsI es 'r-.Ùn ""'"f
''" '" "" f^'^"« «"^-^

I Irort on sont rinHr....!-^ 1

'""-ri is. i.es raisons qui les ont poussées en crtt-^lien sont expliquer dans une autre partie de ce chapitre.
"
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en trouve une liste, avec les noms des principaux officiers de l'exécutif,

dans le premier rapport publié par le gouvernement du Dominion
sous le régime de la loi de 1868.

On lira avec intérêt l'histoire des nombreuses

difficulté difficultés que les premières compagnies canadiennes

rencontrèrent, lorsqu'elles tentèrent d'établir les

affaires d'assurance d'une manière restreinte et sans capital suffisant.

La première fut instituée en 1809, sous le nom de Pire Insurance

Association of Halifax, et constituée en corporation en 1819, sous le

titre de Halifax Pire Insurance Company. En 1859, elle subit

d'énormes pertes, causées par l'incendie qui détruisit plusieurs des

principaux édifices de Halifax. Elle fut réorganisée après des revers,

mais elles borna ses opérations à la province de la Nouvelle-Ecosse.

La Québec Insurance Company fut organisée en 1818. Elle subit

aussi de nombreuses pertes causées par les feux qui ravagèrent la ville

de Québec en 1845, 1862, 1865, 1866, 1870, 1876 et 1881. La British

America Pire and Life Assurance Company, la plus ancienne du
Haut Canada, fut constituée en corporation en 1833. Elle fut

autorisée par la législature, en 1842, à étendre ses opérations aux
assurances de navigation intérieure, et, en 1851, aux assurances

maritimes océaniques. En 1836 fut constituée en corporation la

Centra] Pire Insurance Company of Predericton, N.B., et, en 1837,

la Home District Mutual, compagnie purement mutuelle, fut établie

à Toronto. La Gore District Mutual, fut formée en 1839; la

Montréal Assurance Company, la Wellington Mutual of Guelph, et

la Niagara District Mutual furent fondées en 1840; la St. John
Mutual of St. John, N.B., fut fondées en 1846, et la King's County
Mutual of New Brunswick en 1847. Vers cette époque furent aussi

organisées la Kingston Pire and Marine Insurance Company, la

Ontario Marine and Pire Insurance Company of Hamilton, et la

Canada Western Parmers' Mutual and Stock Insurance Company,
aussi de Hamilton. La Provincial Insurance Company of Canada
fut constituée en corporation en 1849, sous le double titre de com-
pagnie d'assurance et d'évaluation. La section mutuelle assurait

seulement les propriétés rurales et les maisons isolées; la section

propriétaire s'occupait, en général, d'assurance contre l'incendie.

La Western Assurance Comnany of Toronto fut incorporée en 1851

et autorisée à assurer contre le feu les pertes maritimes, les pertes

subies par la navigation sur les eaux territoriales et les pertes de

vies.
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Au cours du quart de siècle suivant, 21 compagnies furent
établies; leurs noms dans l'ordre de leur incorporation sont:

St. John Pire Insurance Company, St. John, N.B 1854
Agricultural Mutual (plus tard la London Mutual) .1859
Acadia of Halifax loco
Perth Mutual

{gga
Waterloo Mutual 1863
Citizens' Insurance Company 1864
Toronto Mutual jgg'r

Beaver Mutual jggg
Economical Mutual of Berlin Ig71
Isolated Risk (plus tard la Sovereign) . 1871
Queen City .'....'.' 1871
Canadian Agricultural 1872
Royal Canadian 1873Hand in Hand 187S
Stadacona of Québec Ig73
Ottawa Agricultural 1874
Mercantile of Waterloo 1874
National of Montréal 1875
Maritime Mutual, St. John, N.B .........'.'..'" 1875
Canadian Pire of Hamilton 1875
Dominion Pire of Hamilton ........[.. 1878

Taux élevé
Plusieurs compagnies d'assurance mutuelles ont été

de mortalité formées pendant cette période; aidées par d'autres
subséquemment fondées, elles ont rendu de grands

services aux régions où elles ont fait affaires. Cependant, il est bon
de noter que 13 seulement des 37 compagnies à capital social ont
existé jusqu'à présent. Sans vouloir trop rechercher les causes d'un
SI grand nombre d'insuccès, il est bien permis d'énoncer que les
faibles compagnies ont subi le même sort dans tous les pays et d'une
manière quelque peu semblable.* L'histoire de l'assurance contre
le feu est le récit de la survivance des compagnies qui étaient le
mieux constituées pour résister. En dépit du fait que les profits
réalisés par les anciennes compagnies semblent très fructueux, une
compagnie nouvelle ou celle qui ne dispose que de moyens limités,
est menacée de faillir. Vouloir rivaliser avec des organisations, dont
les ressources accumulées leur assurent des revenus suffisants pour
verser de forts dividendes, en dépit de pertes inévitables, c'est aller
à la ruine.

in8uffi«n?1.l^U ^^il! A
"^'"*'*- '^^Vl*'';^? compagnies, c'est le volume d'affaires

"*"flm"' '' '*, «classe des assures. En général, les puissantes compagnies s'attirent

VeZteV/n**' '^^ ^^"' '^^^^'''^' "^,'^^''«8 ont le moyen de faire face aux.\entualites, et de parer aux pertes que peut leur causer les classes inférieures Les
?hi'if^

compagnies sont donc dans une position désavantageuse, jusqu'à ce que leurchamp d action soit suffisamment étendu pour rivaliser d'égalité.
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Etat prisent L'assurance contre le feu au Canada est transigée
de l'assurance maintenant par 87 compagnies pourvues de permis
canadienne . ^ir-.-- .,. . . .

par le gouvernement du Dommion, 46 à capital

social et 223 organisations mutuelles autorisées par les provinces.
Les nationalités des compagnies agissant en vertu de permis conférés

par le gouvernement fédéral sont: Canadiennes 25, Anglaises 27,

Américaines 31 et Françaises 4. Munies de permis provinciaux: 9
compagnies Canadiennes à capital social, 8 Anglaises, 27 Américaines,
1 Nouvelle-Zélandaise et 1 Suédoise. Les nombreuses compagnies
mutuelles, y compris celles à numéraire, de comté, municipales,
paroissiales, ecclésiastiques et les mutuelles des cultivateurs, sont
toutes des institutions domestiques.* En outre de ces compagnies,
il y a des compagnies étrangères sans permis, telles que les New
England Mutuals, les Lloyds et les Reciprocal Underwriters, qui
font beaucoup d'affaires au Canada sous le régime des privilèges qui
leur sont conférés par l'article 139 de la loi des assurances fédérales

de IQlO.f

La valeur totale de la propriété assurée au Canada, le 31 décem-
bre 1916, s'élevait à $4,703,125,640, répartie de la manière suivante:

Compagnies autorisées par le fédéral $3,720.058,236 (79%)
Compagnies autorisées par les provinces. 720,263,422 (15%)
Organisations non autorisées 262,803,882 ( 6%)

Compagnies à capital social $3,916,876,979 (83%)
Compagnies mutuelles 701,809,.506 (15%)
Lloyds, etc 84,439,055 ( 2%)

Compagnies canadiennes $1,354,022,848 (28.3%)
Compagnies anglaises 2,042,376,545 (43 . 4%)
Compagnies américaines et autres 1,306,726,237 (27 . 7%)

Compagnies à tarif $3,634,724,735 (77%)
Compagnies sans tarif 1,058.400,805 (23%)

_
'Les compagnies mutuelles de comtés et de paroisses n'assurent que des pro-

priétés non commerciales. Les compagnies mutuelles des municipalités sont des
organisations spéciales, qui assurent les propriétés imposables dans le périmètre de
chaque municipalité. Les compagnies mutuelles ecclésiastiques sont des institutions
catholiques romaines, qui assurent des églises, collèges, écoles et autres propriétés
eo-ksiastiques Les compagnies mutuelles des cultivateurs n'assurent que des
propriétés locales. D'autres mutuelles n'entreprennent pas d'assurer des propriétés
très exposées au danger, ou se bornent à certaines classes spéciales, par exemple les
mutuelles des meuniers qui n'assurent que les minoteries.

tLes compagnies sans permis ne sont pas sous la juridiction du gouvernement,
ne payent m droits ni impôts, et ne peuvent être légalement poursuivies au Canada.
Les lignes de surplus forment la majeure partie de l'assurance par les organisations
étrangères, telles que les Lloyds. Les compagnies mutuelles et les assureurs récipro-
ques n assurent que des risques spécifiques et les classes de propriété de la plus
haute catégorie. Elles sont ainsi en concurrence avec les compagnies régulièrement
autorisées, qui sont tenues de payer des taxes et de se conformer aux autres exigences
du gouvernement. Au point de vue purement économique, l'assurance non autorisré
protège des individus et les groupes d'individus aux dépens de tout le pays. En
prenant les catégories les moins exposées de la moyenne générale, la proportion de
la perte et le taux moyen de la prime sont proportionnellement accrus.
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On ne saurait représenter exactement en chiffres l'état des

affaires d'assurance au Canada en ne tenant compte que des primes

perçues. Les données concernant l'assurance inautorisée ne sont

pas compilées, et le manque d'uniformité des rapports par les com-
pagnies autorisées rend impossible un exposé complet. Le sommaire
suivant des affaires des compagnies autorisées par le gouvernement
fédéral, qui représente approximativement 80 pour cent du total au
Canada, ne manque cependant pas d'intérêt.

Au cours des quarante-huit années (1869-1916), dont le dépar-
tement de l'Assurance a gardé note, on trouve que le recettes des
primes perçues par les compagnies autorisées se sont élevées à

$450,739,560, et que la somme versée en compensation des pertes

s'est élevée à 1272,241,945. La différence entre ces deux sommes,
$178,497,615, représente la somme déboursée pour assurer la pro-

priété au Canada. En d'autres mot- pour chaque dollar déboursé
en compensation des pertes, pendant cette période, les compagnies
d'assurance ont perçu $1.65. Les totaux par nationalité des com-
pagnies sont les suivants:

Compagnies Primes
perçue*

Pertes
indemnisées

Taux des pertes
indemnisées
pour cent des
primes perçues

Canadiennes S 96,048,484
267,308,107
87,382,969

S 59.795,734
163,371,003
49,075,208

62.26
61.12
56.16

Anglaises
Etats-Unis et autres

Totaux 1450,739,560 $272,241,945 60.50

En 1869, les recettes provenant des primes se sont élevées à

$1,875,559, les pertes indemnisées à $1,027,720, et la valeur de la

propriété assurée à $188,359,809. En 1916, les recettes fournies par

les primes étaient de $27,783,852, les pertes indemnisées $15,114,063,

et la valeur de la propriété assurée $3,720,058,236. Donc, l'augmen-
tation nette des primes a été de 1,345 pour cent, en pertes 1,381

pour cent et en propriété assurée 1,875 pour cent. Le graphique
No. 3 indique l'accroissement annuel des primes nettes et des pertes,

depuis 1869 jusqu'à 1915.

L'état suivant pour l'année 1916 montre la position des com-
pagnies canadiennes, anglaises et américaines par rapport aux
affaires transigées au Canada.
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Capital vené
Actif, total

au Canada
PaMif au Canada
Recette*—prime* (nette*)

Placement*
Dépen*e*—perte* (totale*)

Dépenie* générale*.

.

Dividende*
Profit de* anureura
Excédent de* récette* lur le*

dépenie*
Taux moyen de* prime* par 1100.
Taux de* perte* pour cent *ur le*

prime* perçue*
Taux de* dépen*e* pour cent sur

le* primes perçue*
Augmentation nette des propriété*

a**urées en 1910 sur ceUes de
1916

Canadienne* Anglai»

• 9,706,335»
21,178,243*

21,178,243

9,576,803t
4,817,876
777,492

2,695,578
4,040,279»

438,319
546,242

926,161
1 19

53.87

36.25»

69,561.788

S 55,200,000»
980,347.000»
28.720.800
12,093.119
14,294,801

952,689
7,926,460
4,812,639

Américaine*

1.566,702

2,780,386
1.08

55.46

33.67

t 43,000,000*
362,000,000*

12.133.779
6.658,966
8,671.173
445,970

4,689,096
3.004.448

1,077,629

1,263.747
1 04

52 96

34 66

168.309.114 I 68,814,875

«ne.'ISSJ.SMSUSi.'!"''"'
'"'»""'"»• •' '" «»•»««*«•. comprenant d« ».ur.nc„ .utr« q»

tNon comprii le capital.

Le tableau No. 19 montre les profits des compagnies anglaises
et américaines, qui font affaires au Canada. Le solde de chaque
année, de 1897 à 1916, et le total de toute la période y sont indiqués.
On ne peut se procurer de chiffres semblables sur les affaires des
compagnies canadiennes, car des compagnies n'ont pas établi une
distinction entre leurs dépenses se rapportant à leurs affaires tran-
sigées au pays et celles transigées à l'étranger.

Tableau No. 19—Profits réalisés au Canada par les compagnies
ANGLAISES ET LES AMÉRICAINES, 1897-1916

Compagnie* anglaige»

Année

1897..

1898..

1899..

1900..

1901..

1902..

1903..

1904..

1905..

1906..

1907..

1908..

1909..

1910..

1911..

1912..

1913..

1914..

1915.,

1916..

Balance
de l'année

$ 356,290
140,610
169,106

1,365,476»
151,868»

2,247,890
1,362,518
3,153,572»

2,546,435
2,297,761
1,539,204
1,274,213
1,899,516
1,659,285
1,662,507
2,008,149
2,052,171
1,558,094
2,216,7.8.1

1,555,702

Balance
totale

»Déadt.

$4,720,264
4,860,874
5.029,980
3,664,504
3,512,636
5,760,526
7,123,044
3,969,472
6,515,907
8,813,668

10,352,872
11,627,090
13,526,606
15,185,891

16,848,398
18,856,547
20,908,718
2?,466,812
24,683,595
26.239,297

Compagnies américaines

Balance
de l'année

Balance
totale

S 51,695
91,807
100,740
385,296»
80,198

586,257
447,673
785,843
993,349
944,152
701,789
531,618
888,028
718,706

1,118,451
1,278,646
1,228,776
1,641,792
1,080.831

1.077,629

$ 768,521
860,328
961,068
575,772
655,970

1,242,227
1,698,900
904,057

1,897,406
2,841,558
3,543.356
4,074,974
4,963.002
5,68i;708
6,800,150
8,078,806
9,307.681
10.949.373
12,030,204
13,107,833

1 1 S
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Lois de*
assurances
au Canada

En examinant les cniffres qui précèdent, on constate que les

seules pertes subies par les assurances, pendant cette peno.1e, ont
été occasionnées par les sinistres d'Ottawa en 1900 et de Torontr)
en 1904. Contrairement à la supposition générale, de tels feux ne
sont pas toujours désastreux pour les compagnir^ d'assurance dans
l'ensemble, quelles que soient les pertes éprouvée^ par les particuliers.

Le solde total en 1905, après l'incendie de Te onto, était supérieur
à celui de 1899, avant les feux d'Ottawa et de Toronto. Néanmoins,
le taux moyen des primes au Canada, qui s'est élevé de $1.23 en
1899 à $1.60 en 1904-.5 n'a jamai'- 'naisse jusqu'au niveau de celui

de 1899 que douze ans plus tard.

Les lois actuelles, concernant les opérations des
compagnies d'assurance contre l'incendie, sont incor-

porées dans la loi fé<iérale des assurances de 1910 et

les statuts provinciaux.* Sous le régime de la loi fédérale, le surin-
tendant des assurances est autorisé à accorder des permis aux com-
pagnies pour transiger des affaires d'assurance par tout le Canada,
et est tenu de s'assurer si les compagnies sont en état de remplir
leurs engagements en maintenant un fonds de réserve suffisant. Les
prescriptions de la loi ont pour objet spécial d'assurer la stabilité

financière des compagnies, sans toutefois réglementer la forme de
contrat qu'elles émettent. Les lois provinciales vont plus loin, Le
droit constitutionnel des provinces, pour légiférer sur les opérations
d'assurance, est ba.sé sur l'article 92 de l'Acce de l'Amérique du Nord
Britannique qui leur confère le pouvoir de faire des lois concernant
la propriété et les droits civils. Les lois des assurances provinciales
exigent des compagnies exerçant les opérations d'assurance dans les

bornes respectives des provinces non seulement des permis, mais
spécifient les conditions qui se rapportent aux contrats, c'est-à-dire,

les conditions statutaires. Celles-ci furent formulées la première
fois par la province d'Ontario en 1874; elles furent le redressement
de plaintes générales portées contre les entraves vexatoires inscrites

dans les polices par les compagnies, dispositions qui, grûce à certaines
technicalités, mettaient ces mpagnies à l'abri de la responsabilité
en cas de pertes. Comme l'a dit le juge Armour: "Tout le monde
s'adressait à la Législature pour mettre un terme à une telle injustice,

•Loi des assurances d'Ontario, S.R., 1914, chap. 183.
Loi des assurances de Québec, S!R., 190!1, chap. 3, art. 22.
Loi des assurances du Manitoba, S.R., 1913, chap. 98.
Loi des assurances de la Saskatchewan, Stat. de 1915, chap. 15.
Loi des assurances de l'Alberta, Stat. de 1915, chap. 8.
Loi des assurances de la t'oloiiibie-Britanniciue, Stat. de 1013, chap. ,33.

Loi des polices d'assurance contre l'incendie, Nouvelle-F.iosse, Stat. de lOW
Nouveau Brunswick: loi concernant les conditions contenues dans les police>

d assurance contre le feu, Stat. de 1913.
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les juges eux-mêmes étaient de ceux qui criaient le plus fort."*
jusqu'en 1881, les conditions statutaires ne furent pas appliquées
aux polices émises par les compagnies d'assurance mutuelle. Les
compagnies constituées en corporation par les gouvernements fédéral
ou impénal ne reconnurent pas l'autorité provinciale avant 1877
date à laquelle, apr6s un litige des plus ardus, la question constitu-
tionnelle fut soumise au Conseil Privé, qui <lonna gain de cause aux
provmces.t Actuellement les prescriptions statutaires, basées sur
les dispositions de la loi d'Ontario, sont suivies par tout le Canada.
Elles s'appliquent spécifiquement aux sujets suivants: fausses
déclarations ou omission de faits importants pour obtenir assurance-
changements faits à la propriété qui rendent nulle la police; transfert
d'intérêt assurable; exposition d'une autre assurance; irresponsa-
bilité des compagnies à l'égard de pertes causées par émeutes
insurrections, etc.. cheminées et tuyaux défectueux, négligence à
éteindre le feu dans les cendres, effets endommagées brûlés à dessein
pertes occasionnées aux édifices en réparations sans permis spécifique
destruction d'une propriété où. sans autorisation, on avait déposé
plus de 5 gallons d'essence ou d'autres produits du oétrole. ou plus
tje 25 livres de poudre; dég-lts partiels, sauvetage et abandonnement
d'effets; demande d'assurance; répartition des pertes; expiration de
contrats d'assurance; abandonnement des conditions; preuves de
perte et de fausse déclaration de valeurs; paiement des pertes;
variations des conditions.

Ces conditions acceptées par l'assureur et l'assuré
Lire la poUce comprennent toute la loi de l'assurance contre le

feu; les infractions y apportées sont naturellement
la cause de plusieurs pertes. C'est regrettable que, sauf les employés.

Ballagh V Royal Mutual Pire Insurance Co. (1873). 44 U.C R à 88Smith V. tommmercial Union Insurance Co. 3.3 U C R à 69

causées ^r îelC!'"^
'^^ '"'""' " ""' '"" ""''"* ^ ^'^"''' "^^ ''^^"^^"c<= '«s pertes

r.r 1in?il, f^^'
qu'H^e Compagnie est souvent victime d'une escroqi le motivée

sont reprehe—blés pour avoir accepté des risques enreglstrés^iar des acents imi

au ifp^f h' *i

'" ^^r" '' "°™^'^ ""''^"t ""-^ P"'^'*^'^- "fi" de reti^r une commissionau ,eu de baser le contrat sur le caractère de l'assuré et sur la valeur et la nature

clo'x d's^^fs?,';- '-^r"'^'^>" l^""^
«croqucrie consiste à user de prudence dans e

élevé, .r ^U
' '" r^r^^"? q"^ I*^ P"l''«- «era niioux desservi, les taux moinsélèves et plus rares les rt-clamations frauduleuses Comme il est probable oue les

Zdl^Z"Jf°^'''7'- P"' •'.'^ ^1V^ "" S''-'^ d'affaires, il laucTra les oTl^r
fno>'n"di;7e""reTdre^Ïu;i;:;r:;.^

''"'''''' ^'^ '' """""- '-" -"'-'-• ^'-t le s'eui

96; l"^'"! 215?7 Ap"p. Ca"%""
"""' '' "" ''''- ''" ^^^ ^''- ^^^^ U-A.R.

.l'r



366 COMMISSION Di: I. A CONSERVATION

très peu de personnes connaissent les conditions qui régissent li.-

contrats d'assurance. Les hommes qui refusent de signer i.ii

contrat ordinaire, sans en comprendre parfaitement les termes, --v

montre^it moins prudents, lorsqu'il s'agit d'un contrat personnel av( i

une compagnie d'assurance, et, comme l'a dit un ancien présidei,'

des Etats-l'nis, 'relèguent la police qu'ils n'ont pas lue, au fon<l

d'un cofifre-fort, jusqu'à ce qu'un incendie survienne. Cette con-

fiance est une bonne note pour l'honnôteté des compagnies d'assu-

rance, mais l'intérêt public n'y gagne pas toujours.

Prenons, par exemple, les conditions spécifiques se rapportant

aux fausses déclarations. Le principe fondamental de l'assurance

est l'observance de la confiance mutuelle chez les deux contractants.

La doctrine de caveat emplor, applicable aux contrats ordinaires,

n'a pas sa raison d'être ici. L'assuré devrait faire connaître tout vv

qu'il suppose important et tout ce qui, par ailleurs doit être révt li'.

Les fausses représentations n'ont pas besoin d'être intentionnelle-

ment fausses, pour annuler la police: elles peuvent se rapporter an

risque moral aussi bien qu'au risque physique.* Une fausse dé-

claration de titre ou d'intérêt assurable: évaluation excessi\e,

omission de mentionner des feux précédents, et changements au

caractère physique de la propriété sont des brèches fatales aux

contrats d'assurance aux yeux de la loi.t Cependant de telles

fausses déclarations sont universelles au Canada de nos jours.

L'une des parties contractantes, le propriétaire, est le seul à connaîtn

toutes les circonstances qui entrent dans l'entrepiise. Dans k>

grandes villes, les compagnies inspectent plusieurs propriétés; mai-

elles ne voient que la partie physique, et sont réduites à douter de

ce qu'il y a de plus important: la prudence et l'honnêteté. On ne

fait généralement qu'une inspection, au temps de la deman(!e

d'assurance. On ne connaît le caractère de l'occupation que le jour

ou éclate un feu. Les agents visitent i)ar occasion "es propriétés,

lorsqu'ils cherchent des assurés, mais n'y retournent presque jamais

dans la suite. Souvent même il n'y a pas de visite du tout; l'agent

se contente de remplir les formalités de la demande d'après de

*Ely V. Ottawa Agricultural Insurance Co., 29 C.P. 5.')7.

Greet v. Citizens Insurance Co., 27 Gr. 121; 5 A.R. 596.
Findiay v. Pire Insurance Co. (1894), 2.5 O.K. 575.

tLe fardeau de la preuve retombe sur la compagnie d'assurance, I.ount v.

London Mutual Insuranc- Co. (190.5). 9 O.L.R. 555. C'est .-lu juge h HiViiirr si,

oui ou non, la fausse représentation est matière importante, Jordan v. Provincial

Provident (1898) 28 S.C.R. 564.
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maigre» renseignements fournis par l'assurC.* Après un feu. peu de
compagnies se préoccupent de contester une réclamation: on le fait
seulement lornciu'il est trouvé qu'il y a eu fausses déclarati.^ns et
omissions de faits. Au fanada des milliers de propriété, sont
assurées et ne devraient pas lYtre; elles sont encore plus nombreuses,
celles qui sont assurées pour des sommes que ne justifient pas les
r.s,|ues moral et physique. I.a loi est pour ainsi dire nulle en ce qui
concerne les conditions statutaires afférentes à la fausse déclaration
des faits matériels.

On tient encore moins compte des conditions qui prescrivent les
circonstances, sous lesquelles les compagnies ne peuvent être tenues
responsables des pertes. Les réclamations sont rarement pro-
icstées. lorsque des feux ont été causés par des cheminées défer-
uieuses et la négligence coupable; cependant pareilles protestations
...raient bientôt opéré une réduction matérielle des pertes par le feu
Nulle compagnie d'assurance ne voudrait commettre un suicirle
commercial en refusant de solder une réclamation, sous prétexte .le
-H Kl.gence de la part de l'assuré, la compagnie ayant la charge de la
preuve. Il s'ensuit que cette condition particulière est pure lettre
morte.

Assurance
°" ^"^^^""^ souvent qu'en Europe, où les incendies

en Europe «""t très rares, les compagnies d'assurance opèrent
sans intervention légale indue, et qu'en conséouence

ks tau.x sont moms élevés qu'au Canada, l'ne telle supposition est
non seulement illogique, mais dénuée de la moitié de la vérité

1
est certain que, sauf la Grande-Bretagne et la France, où

«^uuresconsulérations remplacent la surveillance gouvernementale,

pied'lWnt^M/rnn.n^^""'^"' °"i
''' ^«•«'"i™^ statutaires mettent sur le m^nie

Ijit •h^nl„?""^^\^'Ty
'^^ ' ^"'°" Assurance sSciety, de Mom '.'l Ti t ce cmi

j.ntral toutes les demandes sont coniplcties nar l'aeent avant 7l,. f.^.

i:i: il
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l'aMurancv runfre l'inccnclir «'nt régie par lïfat, dans la plupart

de» pays d'Europe.*

I.'AllemaKne avait le monopole d'état sur les assurances contre
l'incemlie jusqu'en Ihfll. On y trouve aujourd'hui des institution^

Kouvernementales mutuelles et d'autres h capital. Le j{<>uvernemcni

ashure approximativement 10 pour tent «k- la propriété mobilière.

Aussitôt bfitis les édifices sont aut«)matic|uement assurés; l'état

impose une contribution à chaque propriétaire, conformément h l.i

valeur de l'évaluation de ce f|u'il pf)ssèdc. Les pertes sont rarement
indemnisées en argent, le gouvernement se charge de faire faire le

réparafioâis.

En Autriche, les affaires fl'assurance sont administrées de l.i

même manière qu'en Allemagne. Quatre institutions gouverne
mentales assurent les édifices, en outre d'un certain nombre d'autre>

compagnies propriétaires et mutuelles.

En Sui-sse, dix-huit institutions cantonales assurent les édifire-

et deux les effets mobiliers.

L'assurance gouvernementale est obligatoire au Danemark, et

une ta.\e est perçue des propriétaires pour frais de mesures préven
tives contre le feu. Les compagnies mutuelles et celles h capital

social assurent la propriété mobilière.

Deux institutions d'assurance gouvernementale existent en

Suède. Les compagnies ù capital social assurent les meubles
En Norvège, l'assurance d'état fut établie en 1707. L'institu

tion a des branches particulières pour les risques urbains et ]<

ruraux. Les propriétés mobilières et les forêts sont généralemenr
assurées par des compagnies à capital social.

Une banque d'assurance impériale fut établie en Russie eu

1780. En 1804, on organisa des institutions provinciales et l'assu-

rance des édifices fut rendue obligatoire. Ces institutions sont hoi:-

la juridiction du représentant du gouvernement en chaque province.

Les compagnies à capital social sont très nombreuses ; beauctai'
d'associations mutuelles sont aussi en opération.

En Nouvelle-Zélande l'assurance ^jouvernementale conti<'

l'incendie fut instituée en 1905. Le système concourt avec lo

compagnies à capital social, les compagnies domestiques et étrangèn -.;

et, bien que le pays soit de peu d'étendue, le plan a très bien réus-i.

Avantages ^" P^"^ dire, en un mot, (jue l'assurance gouveni -

de l'assurance mentale a eu pf)ur effet de diminuer les ner;e<
eouvemementalc , , . ,. ,, , . .causées par les mcendies et d abaisser les taux

d'assurance dans les pays où elle a été établie. En se livrant aux

*En France, la respons-ibilité personnelle, telle que mise en vigueur sous !••

réginie du Code Napoléon, a prouvé qu'elle t tait un bon préventif contre l'incenj".
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opérations d'assurance, la plupart des K'-uvernements ont eu ,K.ur
but de mettre en viK.uur lesloi,, relatiNc. aux mesures pr^.entives
contre le feu. d'empÔdier l'assurance e aKcrée et de punir les
négligences coupables.

Tâu« molni
«^"ntrairemeni aux rÎKlemcnts des compagnies

élevéi particulières, qui ne sont (lue des stipulations
facultatives du contrat, les règles tracées 'tur le

gouvernement s .nt d.- obligations statutaires. || s'ensuit que le«
pertes et les dépense., .,ont réduites au minimum et cj c le public
général bénéficie des taux .\ bas ,,rix. Le taux moyen de l'assurance
fournie par les institutions gouvernementales et municipales, imposé
dans tout i Empire allemand était, en l'année 1911. de 13.4 cent»
par $100. et pendant une période de cin(| années. (HJ07-19I1) 12 <)

cents par $100. En lOll. les p.rtes causées par le feu se sont

oon^f.o
.P""' ""' ''^' P"'""''*' ''^'^ 'l<:>penses i 13 pour cent, et

2.292.113 marks ont été ajoutés à la réserve qui constitue un fonds
public. En suisse, les taux sont également peu élevés, en général,
la moyenne pour les institutions régionales est de 11.5 cents par
8100 t En Norvège, le taux moyen de l'institution gouvernemen-
tale dans les campagnes est de 0.0 c.-nts et de 13.8 cents par $100
Clans les villes. En Nouvelle-Zélanrle, depuis l'établissement dè
I assurance gouvernementale, en 1905, les taux (' s risques com-
merciaux ont été réduits de 10 pour cent et de 335 pour cent sur
les édifices.^ On a dit que "le département a économisé en primes
pour le public, dès la première année, la somme de .?500.000."f

Comparaisons Les chiflfres cités dans le paragraphe précédent

C»ad!^i'"
représentant les taux moyens dans les pays d'Europe-!
sont instructifs, si on les compare à ceux des taux

moyens au Canada. En 1911. le taux moyen en .-Mlemagne était de
3.4 cents par SlOO; il était de 81.35 au Canada, soit dix fois plu.
Les pertes sur chaque SlOO de propriété assurée était de 11 2 cents
en Allemagne et de 50.7 cents au Canada. Les dépenses d'admi-
nistration se sont élevées à 13 pour cent des recettes en Allemagne et
à environ 30 pour cent au Canada. Les profits réalisés par les
assureurs en Allemagne étaient de 2.7 pour cent et d'environ 19 46
pour cent au Canada. Cette comparaison n'est pas tout à fait
exacte, caries chiffres cités pour l'Allemagne s'appliquent en gr.ade
partie à 1 assurance sur les édifices seulement, tandis qu'au Canada
les chiffres sont ceux de l'assurance des édifices et de leur contenu.

'Das Deutsche Feuenersicherungsuesen, Biederman. vol. 2. p 559

p. 163 ""^^ """''^
'
'"""^'' ^' ''^'^' °^ ^'^ ""t""' '" S.l;sse. Alglave,

IRapport du Département de l'assurance. 1913.
"Assurance gouvernementale en Nouvelle-Zélande. Independent, vol. 61, p. 86.
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Il nt évident cependant que le« pertes et (et taux «ont excenifi au
Canada et qu'une révolution romplète e«t néceuaire, avant que
noua puiMion» noua mettre «ur le mente pied que les pay» d'Europi'.

En mettant de cAté les |>crte« tausées par les incendiaires, l'absurdité

de payer soixante-cinq cents pour répartir chaque dollar d'indemnité

donne lieu de penser, surtout lorsqu'on se rappelle que sous l'admi-

nistration Kouvernementalc actuelle la perception des droits de
douane et ilt-s revenus de l'Intérieur coûte moins que cinq pour ceni

des recettes.

La défiance qui existait jadis au sujet de l'administration d<'r<

utilités publiques par le peuple commence ik disparaître, et l'on voii

maintenant d'un bon œil l'intei vention du gouvernement danb li

conduite de ces affaires. Le mécontentement qui règne aux Etats-
Uni» et au Canada, au sujet de l'administration de» affaires d'as^ii

rance. a fait dernièrement l'objet de nombreuse» enqutïtes légishi

tive». Elle» ont porté surtout sur la légalité de» association»

d'assureurs et la distribution équitable des taux.* En plusieur

états, de» me»ures contre le monopole et d'autres concernant la

réglementation des taux ont été adoptées comme palliatifs, mai» la

question de l'asrurance gouvernementale n'a pas encore rt-s'ii

d'attention sérieuse jusqu'à présent. Les opinion» lises pour
démontrer les avantages du système ont étC combattues; on a

soutenu que l'administration gouvernementale était inefficace et que
l'inexpérience et l'inaptitude d'un seul état ou d'une province
étaient des obstacles à l'évaluation pertinente des pertes.f

•Nulle InvMtigation n'a étudié à fond les pertes et le* dépenies, qui forment la
baie de» plaintes proférée» contre le» affaire» d'aMurance. Le» compagnie» »<jiit

bien organiaée» et foitement retranchée» derrière les fait» et »tati»tique« auxquels li-

public n'a pas accès: ils sont par conséquent incontestables. Armées de pareils
moyens de défense, les compagnies peuvent avoir la haute main sur toutes la pro-
cédure. Les enquête» faites dans les état» de New York, Illinois, Wisconsin, North
Carolina, Miss<>uri et Pennsylvania portèrent en grande partie sur le droit des
compagnie» de se fuiionner pour déterminer le» taux—un des points où tous les

arguments favorisèrent la fusion.

tLe« journaux de commerce des Etats-Unis et du Canada patronisent souvent
ridée de l'assurance gouvernementale. Ainsi, l'un des plus puissants organe» df
l'exploitation forestières déclarait récemment:

"Avant longtemps, les divers état» et cités étudieront la question de l'assurance
contre le feu par l'ctat. Cette assurance gouvernementale a été un succès en
Allemagne, où la plu» grande part de» primes per;ue» e»t utilisée pour établir île»

me»ures préventives. Le coût de l'assurance est nominal. Si le pays se décide de
mobiliser le capital, maintenant empIo>'é en assurance contre l'incendie, et l'utilisi'

pour le plus grand avantage de 1» nation, la chose s'exécutera sans retardement.
Il ke fait un énorme gaspillage en assurance contre le feu. Rien d'étonnant que les

compagnies mutuelles p 08p...nt; leur existence est la reconnaissance de leur
nécessité économique."

Bien que ces articles n'expriment peut-être pas un désir général en faveur
d'une telle expérience, il n'en est pas moins vrai qu'il se forme une opinion déjà bien
répandue, qui peut servir i ' signe avant-coureur de ce qui aura lieu plus tard.
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Nul doute que ces objections renferment un élément d- vérité,
mais on ne saurait pas plus empêcher l'intervention de l'état dans
les affaires d'assurance que dans celles de la compensation à fournir
aux ouvriers, dans l'opération des chemins de fer, des banques et
de beaucoup d'autres activités gouvernementales prospères. Il est
certain que sous une administration gouvernementale il sera possible
de réduire les dépenses d'assurance contre le feu, que les profits
seront éliminés et les pertes diminuées; mais une mesure si radicale
n'est jugée ni opportune ni nécessaire en ce moment au Canada.
On sait qu'il est possible d'effectuer aussi bien et plus rapidement
des changements désirables, avec les systèmes déjà en existence, au
moyen d'une législation praticable, qui serait de nature à s'attirer
l'appui même des compagnies. Cependant il faut à tout pri.x que
le gouvernement intervienne, pour mettre un terme à cette horrible
perte par le feu.

Dépenses des L'assurance contre le feu est une affaire commerciale

d°aT»!î-^S
^^ "°" philantropique. Les compagnies mutuelles
sont organisées avec l'entente que l'indemnité sera

achetée le plus avantageusement possible. Les campagnies à capital
social sont constituées en corporation, en vue de se procurer des divi-
dendes, et non pour prévenir les incendies ou répartir des secours
aux smistrés.* Les recettes des compagnies sont dérivées en
premier lieu des primes perçues des propriétaires. Il faut qu'elles
se fassent des revenus d'une façon équitable et en quantité suffisante
pour faire face aux genres de dépenses suivants:

1. Pertes.

2. Dépenses: (a) Dépenses d'acquisition.
(b) Frais généraux d'administration.
(c) Déboursés en réclamations.
(d) Dépenses imposées par les gouvernements.

3. Profits des assureurs:
(a) F'onds de réserve
(b) Dividendes.

Sous le titre général de pertes, dépenses et profits des assureurs,
le tableau suivant indique l'expérience des compagnies anglaises et
américaines au Canada. Les chiffres cités sont les pourcentages de
la totalité des primes perçues.

"'Quand je mets l'assurance en tête des causes qui contribuent au gaspillage
extraordmaire qui se fait en ce pays, j'agis en connaissance de cause. Les personnes
engagées dans les affaires d assurance ne sont pas exemptes de blâme, mais le public
est celui qui endosse le plus de responsabilité. L'assurance contre l'incendie estun article de commerce; elle fournit apparemment au public ce qu'il veut. Les
assureurs se contentent de percevoir du public ce qui est nécessaire pour défrayer
les pertes et les dépenses, avec un excédent sous forme de récompense au capital
engage, bomme toute, ils y parviennent. Mais c'est le public qui, en tin de compte,
supporte tout le fardeau—c est lui qui solde la facture."—r. L. Morrissey, gérant
lU l Union Assurance Society, Montréal.

f '
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Tableau No. 20—Pertes, dépenses et profits des compacniks

d'assurance au Canada, 1897-1916

Compagnies anglaises Compagnies américaines

Année Pertes

1897.

.

1808.

.

1899.

1900..

1901.,

1902..

1903..

19(M..

1905.

1900..

1907..

1908..

1909..

1910.

1911..

1912..

1913.

1914..

1915.

1916..

64 56
68 10
68.42
94.34
74.13
39.22
51.86
109 94
42.35
44 52
54.54
58.43
49.93
53 58
55.17
52.26
52.82
56.86
50.62
55.45

Dépenses Profit des
j

assureurs
Pertes

! Dépenses Profit des
assureurs

28.54
29 21

28.59
29.02
28.17
28.42
29.56
27.86
27.98
28.77
28 91

28.78
30.47
30.22
30 00
31.13
31.56
31 77
33 09
33.67

Moyenne..! 59.85 29.79

6 90
2.69
2.99

23 36*

2. 30*

32.36
18.58
37.80*
29.67
26.71
16.55
12 79
19.60
16.20
14 83
16 61
15.62
11.37
16.29
10.88

66 61
63.56
62.68
104.46
65.66
35 65
47.97
109.25
36.04
40.09
50.13
56.08
47.72
54.46
48 16
50.82
53.86
52 20
55.94
52.92

28.08
27 32
28.01
27.83
28 33
27.40
27.14
27.00
27.22
27.57
27.65
27.96
28.00
28.21
27.75
28.01

9
.05

34 65

5.31
9.22
9.31

32 .

29*

6.01
36 95
24.89
36 .

25*

36.74
32.34
22.22
15.96
24.28
17.33
24.09
21 17

16.37
18.71
13.01
12 43

10.36 57.71 28.40 13.89

* Pertes des assureurs.

Profit d des
compagnies
d'assurance

Ce rapport ne traite pas directement des profits
réalisés par les compagnies d'assurance. Il convient
<^cP^n<Jant de faire remarquer que le 'profit de

1 assurance' n'est qu'une partie des profits des compagnies d'assu-
rance, et qu'en professant de mettre le public au courant de leu
affaires, en lui expliquant que leurs profits ont été maigres (c'est-
a-dire le pourcentage sur les risques), elles méritent d'être blâmées.*
Si l'argent ne rapportait pas d'intérfts, ce serait vrai, mais l'intérêt
que rapportent les primes courantes, ainsi que les fonds de réserve,
est une importante source de revenus. En conséquence, plusieurs
compagnies à capitaux restreints et à grande réserve peuvent dis-
tribuer de jolis dividendes, alors même que leurs opérations d'assu-
rance ne leur donnent qu'un léger profit.f On peut dire qu'au
moins trois des plus fortes compagnies étrangères, qui ont fait
affaires au Canada depuis un certain nombre d'années, ont payé

•Rapport de la New York State Insurance Commission, 1911, p. 56.
Rapport de la Fire Insurance Investigating Commission, 1914, p. 57.

_
tLe capital social d'une compagnie d'assurance n'est jamais engagé activement;

c est un fonds de garantie qui entre en jeu, lorsque toutes les autres réserves sont
cpinsfcî.
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des d.vdendes de plus de 100 pour cent sur leur capital action,huu ont payé de 50 à 100 pour cent, et c,„ator..e de 25 à 50 pou;
cent. Les réserves accumulées de ces compagnies rapportent
suffisamment d'mtérêt pour fournir des dividendes d'envLn 40pour cent par année sur leur capital engagé. L'étendue de leur
enterpr.se est telle qu'un petit profit d'assurance de deux pour cent
sur e revenu des primes fournirait un dividende additionnel devmgt pour cent.t Bien que l'expérience des petites compagnies
canadiennes na.t pas été un succès, il faut reconnaître que. dans
1
ensemble, les résultats des affaires d'assurance justifient difficile-ment le pessimisme si souvent manifesté des assureurs. Sauf les

conflagrations, les pertes ne changent pas sensiblement les fondsde surplus ou le paiement des dividendes par les compagnies bien
établies. Quelques ass-.reurs. qui font de cette enterprise une
affaire commerciale, a-.ouent que les incendies ne sont pas une
calamité, aussi longtemps que les primes continuent à maintenir les
per es.î Ce n est cependant pas l'opinion de la généralité. Les
tables des taux montrent que les assureurs ont plus d'avantage à
voir baisse r continuellement le chiffre des pertes. En cela le.

^utenue par la New Yo-;,. Insut'n'c^el^vtSn CoS'i.l^sl'r 19U°.'''Tap^;ï

comSef"^''' représentent les profits qui dérivent de toutes les affaires des

rapport mftule
: Invesitgalion of Pire Insurarr. Rates i. Illifo"] /çfj

•^"

de vue des affaires les fomp^gnies d'assufanœ ^n Tntfr fi'voi^r nîusieu'rs fe^ux^'^'îannée
;
beaucoup de feux signifient un bon nombre de pr mes "-EdwaH AliïlUn

Com?[SS^ f^,',^

''^«^""' '"--"- ^"°- °f Hartford.'^deTant rîîlin^rini'^^re

" Une conflagration dont les ravages sont évalués de $2 .i()0 000 ^ ^'ï nnn nnn

l';:™e'éo'^^rsrn!'Ï9lo'.T?8T
^"""^"^ °^ ^'^- ^-'^ ^-antt N^w^^Vr^

tivcs con"tre'"l'iSie'^de^rnJ^^ ^'^j'^" "" ""^''"^ de mesures préven-
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intérêts des compagnies sont en harmonie avec ceux du public,

mais tous deux sont à l'encontre du système d'agence actuel.

Les dépenses d'administration sont plus onéreuses

d'administration ^" peuple du Canada que les profits réalisés par les

assureurs. Une gérance qui nécessite approxima-
tivement 30 pour cent de toutes les primes est certainement extra-

vagante. Si une partie raisimnable de cette somme était employée
à prévenir les feux, les dépenses seraient justifiées, comme par
exemple dans le cas de l'assurance des chaudières à vapeur, où le

coût de l'inspection pour emptcher les pertes excède la somme
payée pour nertes. On doute cependant que plus d'un pour cent
des primes soit directement appliqué au travail de prévention, alors

qu'environ 21 pour cent sont distribués en commissions pour agents.
Il faut donc définir le service rendu par les agents.* On peut le

ranger sous les trois titres suivants: (1) sollicitations, (2) conseil,

(3) perceptions. A l'origine, les agents étaient surtout des sollici-

teurs. Actuellement, l'assurance é'.ant rendue presque obligatoire,

il n'est pas nécessaire de beaucoup solliciter. L'agent se contente de
sonseiller et de faire comprendre aux propriétaires q ; , est le canal
particulier par lequel passe l'assurance, ou qu'il représente les

compagnies les plus solvables. Il arrive souvent que l'amitié, les

relations commerciales réciproques et d'autres considérations sont
les facteuis déterminants du succès de l'agent.f En pareil cas, il

n'est pas question d'honoraires et le service est de peu d'importance
pour rassuré. La valeur du conseil pour les propriétaires dépend
de l'habileté de l'ag'înt lui-même. L'agent qui conseille aux pro-

priétaires la manière d'économiser, en améliorant les immeubles, et

qui indique les moyens à prendre pour prévenir les feux, est pour
eux un bon ami. Mais, sauf peu d'exceptions, la plupart des agents
n'ont ni la volante ni les qualités requises pour être de bons con-
seillers, car, comme ou le constatera plus loin, l'intérêt de l'agent

est plutôt contraire à toute amélioration de cette nature. Quant
à la perception, il n'est par besoin de plus d'aptitudes que dans tous
les autres genres d'affaires.

*0n peut classifier ainsi les agents d'assurance: (1) les agents locaux ou sol-
liciteurs, (2) les agents généraux, et (3) les courtiers. Les deux premières catéi^orics
représentent directement les compagnies. Les courtiers, au contraire, qui con-
trôlent certaines assurances, qu'ils placent où ils peuvent en bénéficier le plus, sont
généralement considérés cmme les représentants des assurés, bien que leur com-
mission soit payée par les compagnies. Nous ne décrirons pas les attribution:
particulières de chacune de ces classes d'agents.

f'Nous croyons que, grâce à l'évolution qui s'opère en matière d'assurance
contre le jeu, toute personne engagée en cette entreprise sera tenue de prouver que
sa rémunération est proportionnée au service qu'elle rend, et qu'elle devra produire,
pour avoir droit à sa réclamation, des motifs supérieurs à ceux d'être l'ami ou le

parent de celui qui doit être aisuri-.—Rapport (U l' Illinois Pire Insurance Investiga!-
ing Commission, içil, p. 32.
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LMntérét
ÎVIaintenant, bien que le travail des agents d'assu-

de l'agnit rance puisse être défini sous les titres de sollicitation,
conseil et perception, tout le svstème est une pure

anomalie. L'agent est la seule personne mise en contact direct avec
lassure, et ses affaires sont une question de personne. Ktant
donne que I agent possède cette clientèle, il met la haute main sur
les affaires. Les compagnies ne peuvent pas se pas.,er de l'agent.
Il taut donc (lu'eiles se soumettent à ses conditions. .Aux
termes de la loi, l'agent est employé par la compagnie et doit
protéger ses mtérêts; d'un autre côté, l'assuré se confie à lui et
. atten.l à ce qu'il le protège aussi. Les compagnies cherchent les
assurances peu ha.sardeuses, l'assuré demande <les taux raisonnables-
mais I agent, qui vit de sa commission, profite davantage d'un
grand volume d'affaires, et surtout du taux élevé qui est imposé
sur

1 assurance des propriétés menacées par le feu, sans s'occuper
beaucoup de la compagnie assurante. Ajoutons v le fait que l'agent
représente ordinairement de deux à vingt compagnies et nous
aurons un exemple notable d'un homme qui sert plusieurs maîtres
en m.nie temps et qu'il les gouverne tous lui-même.*

Abus des
^"

'^^r^''
^^®' '^^ compagnies nomment des agents,

Agences "on d'après leur valeur, mais à cause des affaire,
qu'ils contrôlent

; elles acceptent même des personnes
officiellement en rapport avec de grandes institutions capables
d influencer la direction des affaires.f II s'agit ici, naturellement,
de rabais par %oie indirecte, le mode le plus à découvert constituant
un délit.î Cependant, ses pires résultats sont la nomination des
fonctionnaires des compagnies de prêts et des banques, qui non
seulement ignorent les affaires mais peuvent encore imposer une
assurance excessive à des taux élevés à des clients qui cherchent à

- .Zyn"'""'"' ''^' "1^ entreprise à partie double. Les compagnies possèdentcapital, les agents et les courtiers transigent les affaires Un œul a<S,Tn^^freprésenter plusteurs compagnies. Ces com^gnies sont Zr ainsi^ire fia n^rcde leurs agents, et l'une de leur plus grande ^llicitude copiste à se maintenirTans
dan, la oTurrrH.f '11'

''?'"""'• ^'"? ='" deux agences monopolisant les àffa.rës

l'n«„r^ ^^n^lJ •

'"*'= '*'" compagnies sont des tenanciers seton bon plaisir quelassure, ou le seigneur, peut mettre sur le pav-, le jour où elles se oermettronf Hpfaire quelques remarn,..= plus au moins chatouilleuses iSd^dTre que les

:r^?ar^a'rr/nceTa,thicfgo""-•'• ' ^^^"' «-"' '^ '^^ ^p'-MVirl

obtenir un permis, sur paiement de minimes honoraires
quaimcations, peut

ment^à''îa°''lo7fr?H-.r';f"'i'
'" ""'' ^''°=<^™7"""nément suivie au Canada, contraire

-

pn 7QI7 „,;
f'^dirale des assurances de 1917, code criminel, article 508d modifiéen 1917 par les règlements de la Canadian Kire Underwritcrs -Kssociation atî^rieT

Tfin d'ogt"enir'derL'-rnre" " ''''"'' '""'"''''' '" ^"""-P'- '''• '^H pour cent!
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en obtenir des aides financières. Mr. F. B. Carvell (Carleton) a dit

ce qui suit en Parlement, le 11 août 1!)17, au sujet de la modification

à apporter au code crimincil en ce qui regarde l'assurance:*

"Je voudrais que l'on y ajoutât une autre clause, qui rendit
coupable d'un délit tout agent de banque qui s'occupe d'assurance.
Au Nouveau-Brunswick, un gérant d'une des grandes banques
chartrées se livre aux afTaires d'assurance, contrôlant ainsi l'assurance
d'une grande partie de la province du Nouveau-Brunswick. Per-
sonne ne peut avoir de relation avec cette banque, à moins que
toute son assurance ou celle de la corporation à laquelle il appartient
ne soit placée entre les mains du gérant de cette banque. L'opéra-
tion est double. D'abord, il oblige les autres à faillir; en second
lieu, et je parle ici en ma qualité d'avocat, les propriétés sont assurées
à un taux beaucoup plus élevé que le taux légal, afin que cet individu
puisse recevoir une plus forte commission sur les primes. Les
propriétaires d'un i..imeuble à l'administration duquel j'ai contribué
plusieurs années, qui certes n'étaient pas très 'prodigues,' ont payé
des assurances à donner !a migraine à quiconque aurait eu à les
solder, et cela parce que la banque, nous tenait et que le banquier
nous avait imposé l'assurance sans même nous consulter. J'ai
dénoncé ce tripotage, et réussi à obtenir une modification à la loi
des banques, mais, lorsqu'il s'est agi du vote en Chambre, je
n'ai pas obtenu la majorité des voix. Je ne propose pas un
amendement ici, mais j'attire l'attention sur les circonstances et je
dis que la situation se détériore au lieu de s'améliorer. Quelques-
uns de mes collègues, auxquels j'en ai parlé, r 'affirment que la
chose se pratique en plusieurs endroits du Canada."

Cette déclarations fut confirmée par
East), en la manière suivante:

Mr. Glass (Middlesex

"Ce que mon honorable ami vient de dire ne s'applique pas
seulement à la province du Nouveau-Brunswick, mais existe aussi
bien dans tout l'Ontario. En ma circonscription, les gérants de
banques, surtout ceux des petites villes, ont la haute main sur
l'assurance. Une telle manière d'agir est non seulement un empiéte-
ment indu, mais une injustice pour ceux qui sont engagés en ce genre
d'afïaires."

Non seulement les compagnies nomment des agents non qualifiés,

parce qu'elles sont puissantes, mais elles sont portées à multiplier
leurs agences au delà du nombre voulu pour servir une fin économique.
L'établissement d'agences est pour ainsi dire le seul mode de rivali.seï

aujourd'hui entre les diverses compagnies.f Le nombre des agents
nommés excède de beaucoup le nécessaire, et la compensation est

•Hansard, août 1917.

tLa concurrence entre les compagnies à "tarif," qui détiennent 77 pour cent
des assurances au Canada, est impossible. Les taux des primes et les commissions
des agents, sont fix<'», et la forme des polices, prescrite par les Bureaux d'ajsuranrc
Impossible de tenter soit les assurés, soit les agents.
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insuffisante pour les faire vivre tous, de sorte que plusieurs de ces
hommes se livrent en même temps à d'autres choses. Le résultat
naturel de cette concurrence devrait être de réduire les commissions
ou de restremdre au moins la compensation au service rendu' c'est
ce qui arriverait, si l'agent était payé directement. Plusieurs corn-
pagnies prétendent qu'-Ilcs doivent être représentées en chaque ville
et cité, et SI elles ne peuvent retenir les services d'une agence en
existence, elles nomment de nouveaux agents pour concourir dans
une entreprise déjà surchargée.

Voilà ce que le public retire du système des agences.
Si le seul but d'un agent est de se faire payer une
commission, il assurera le premier venu, et le public

souffrira d une plus forte perte par le feu. Si un agent ignore les
affaires ou manque de jugement, il encourage les actes incendiaires.
Mais le résultat final aura pour eflTet d'arracher au public de plus
lortes primes pour couvrir le surcroît des pertes et des dépenses
Les compagnies préfèrent naturellement les agents expérimentés- il
r. en est pas moins vrai que des milliers d'agents au Canada ne' se
rendent guère compte de leurs obligations à l'égard de l'assuré ouce la communauté en général. Les compagnies et la meilleure
classe d agents ne diffèrent pas sur ce point. Soixante pour cent
des ettres reçues des fonctionnaires des compagnies d'assurance,
par la Commission de la Conservation, sur les movens de réduire
les pertes par le feu au Canada, prouvent qu'il est nécessaire de
réformer le système actuel des agences d'assurance. Les enquêtes
olïicielles ont révélé le même état de choses aux Etats-Unis Le
rapport de l'Illinois Fire Insurance Commission, de 1911 énonce
que:

«nnnl'iîl'T"* 'f^^'lf
*' ?^"* Contredit, la plus forte influence per-sonnelle dans a réduction des pertes contre le feu et des f?aisd assurance. I faut donc des hommes expérimentés, qui sachen ceque vaut pour le publie une saine assurance et se rendent compte

?aisin"d'?rT'^"''/^
personnelle. L'ignorance n'a pas pTuT'^saraison d être dans les assurances que dans aucune autre affaire

1
escroquerie n'a de place nulle part. La fonction d'acent d'assu

oublfon?""'
"

'"^^"f
i^/^t la plus importante de toutesTes fonction^

s'^iti^é 'lë n,'"'^';"'-'^
quasi-public n'est si libre de toute respon^sab iité. Le mécanicien d'un convoi de chemin de fer est resoon-.abe de la vie des voyageurs; on ne lui permet pas rl'exercersaprofession avant d'avoir subi avec succès des examen^ sur s' corn

toute""édi:eTe'"Sn"^'
^" ^^ ^^"""^ '' '^' -"^" "esponsablTdê

un^xamcn nonr' I'^
''"^'' "^^ ?" "" ^^^"^ «l'assurance subisseun .xamtn poui dcternimer ses qualités intellectuelles et morale-^ etcependant on lu. permet de passer un contrat, qui peut causer niSde pertes de vies et de propriétés que cent accidents de chemin^ de
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fer. Le mécanicien n'a aucun d^'-on de commettre un acte criminel:
au contraire, sa vie, sa réputation et son salaire dépendent de sa
fidélité et compétence à remplir les devoirs de sa charge. L'agent,
au contraire, reçoit une récompense pour sa culpabilité. Il commet
un acte qui entraîne des crimes et des désastres, et la loi le rend non
seulement indemne de tout lilûme, mais encourage les compagnies
d'assurance à lui offrir la tentation qui crée une destruction annue.le
de vies et de propriétés, A côté de huiuille les désastres causés par
les chemins de fer, sont insignifiants. Si les .statisques du nombre
des feux causés par les dangers moraux sont exactes, le peuple
américain subit annuellement une perte de S2(),0()0,()()0 ii ?K),OU(),()()0

provenant des feux qui résultent, pour la plupart, de l'ignorance ou
de la négligence criminelle des agents d'assurance. La tentation
qui engendre cette insouciance est la commission payée, sans égard
au caractCre des services, et la mesure île la tentation est l'impor-
tance de la commission."

D'autres enquêtes ont aussi condamné l'emploi d'agents non-

qualifiés, et l'on a recommandé aux législatures de n'accorder aucun
permis sans examen. Voici comment la Wisconsin Pire Insurance

Investigating Commission termine son rapport de 1013 ;\ ce sujet:

"Le problème des agents non qualifiés—des employés publics,
bien qu'en (lehors du service civil—peut être réglé par une loi,

comme celui des employés publics du ser\ ice civil. On recommande
h ce sujet de réduire le nombre des agents à celui des hommes dont
les compagnies elles-mêmes ont besoin pour signer leurs contrats, et
d'obliger ces hommes, avant de leur confier cette charge, à fournir
un état de leur expérience en affaires, à certifier de leur caractère
I-.rofessionnel et à se soumettre à un examen dirigé par un bureau
d'oxaminateurs compétents, lequel révélera d'une façon tangible leur
mérite et leurs aptitudes. Tous les agents devraient être placée
sous la surveillance du département des assurances, et leurs permis
sujets à révocation sur avis et attestation."

'ermis aux
agents

.\u Canada, les I lis des assurances des différentes

provinces, à l'exception de la Colombie-Britannique,

de la Xouvelle-Ecosse, du Nouvcau-Brunswick et de

l'Ile du Prince-Edouard, exigent ([ue les agents soient pourvus de

permis. Comme ces règlements ne demandent aucune qualification

spéciale, on peut 'es regarder comme des mesures de revenus, il

faut une surveillance plus étroite des agents, car, bien qu'une telle

mesure soit impuissante à rendre ces hommes honnêtes, elle éta-

blirait cependant leurs aptitudes pour le travail. Il se peut que tout

le système demande réforme, mais, même alors, il n'est pas probable

qu'il soit abandonné. Ne cherchons donc pas à renverser le système,

mais à y apporter des modifications et restrictions telles qu'elles

élimineront quelques-unes des chances de faire du mal.
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Commission.
''*^^ "".'*''' '',*' ''^•nii'n'ration accordée aux aRcnts est

det agents ^'ims .loutf la source lies maux, c|ui se rattachent aux
,. ,

,
.

<'''f'''''<^^ 'l'assuraïKe et aux pertes excessives nue leCanada suh.t par le feu.* Actuellement. „n paie ,les commission,
sur enN.ron 2ô p<,ur cent .les primes. 20 pour cent des effets de
commerce, et lô pour cent <les manufactures et des établissements
protèges par des arroseurs; mais ce-, taux sont inférieurs i ceux de
plusieurs compaKuies.t Mais peu importe leur niveau pour lemoment Les agents sont les maîtres de la situation et ils sont
intéressés a maintenir les taux aussi éle^és r,ue possil.le. R.r
contre, les c,,mpagnies cherchent ,!es assurances le plus économique-
ment possdjle. tout en essayant de maintenir la «lualité D'un
autre côté, le pul.lic n'est guèn uéressé à savoir si les agents sont à
salaire, à commission ou ^ parti.ii>ati..n dans les profits- Ifs assu-
rances contre l'incendie difïérenl essentiellement des autres genres
d affaires. Mais voilà le point capital de toute la situation I es
taux .le l'assurance contre l'incen.Iie sont élevés ou minimes, selon
e degré ce danger de la chose assurée. Les ^-ran-ies dangers sont
frappées de taux élevés. L'agent reçoit naturellement une plus forte
rémunération sous ce rapport.

Bien cpie certains agents fassent preuve de science
et de prudence dans le choix des risf|ucs à prendre
on ne saurait, dans l'enst-mblc, les exonérer d'une

grande partie des pertes causi-es par le feu en ce pavs. En général
peu de propriétés non assurc'es sont détruites par le feu. et l'on est
sous l'impression que s'il n'y avait pas d'assurance, les incendie,
seraient très rares. Les pires risques n'ont pas été assurés sans le
concours de quelque agent. L'économie et la justice sociale deman-
dent que les bons agents ne soient point punis à cause- des négliscnts
des indifférents et des criminels. Les compagnies d'assurance elles-
mêmes admettent que le système est défectueux et devrait être
corrigé; mais elles sont d'opinion que nulle amélioration n'est
possible, sans le concours du gouvernement. Les fonctionnaires des

h,.t7vjt"'r\^ ^^ ^"H
''*'"' ^'^ •dations avec les pertes caiis.Vs par le feu aux-tats-Ums, les Nationa Association of Insurance Commissioncrs, nui représente u

deTlobife'riOlO:
'' '

'-'""°"' "'°''""'" '^ '''"'"'''°" -'-"'-' 'a cPonvI-mlon

"Etant sous l'impression que le s-stème actuel de rùnunirer les aeents et lescourtiers augmente nécessairement les pertes cacsées par linrendie ft l" fra^sdadmimstration, et qu'il est la cause des œn.litions dont se plaint av^^- a son ,public, nous croyons que tout ce qui ennuie le pull.ic et mène. ;1 rapnroba?ion de

ZZT,TJ^L"^f^'^'' " --P--^-. PO--- ^tre éliminé pa^ Z^'ct^'^Zetl

tDans les grandes villes, telles que Montréal et Toronto, les commissions sont

^nt b^B.'°"'""'"''' " '°" '"^^ '"'''"'^ '" '* ^" P°"^ ^•-•"'' 'orï;^"^ les rfsc!^";

L'agent et les

pertes par
le feu
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compaKnies, Ich évulunteurs des jicrtfs et le» pompiers» en chef du
Canada ont dit la mûme chose en réfionse aux «[W^cifiques ciuestions

poséen par la Commission de la Conservation.* De semblables
repri'sentations fuient faites ;\ la New York Insurance Comtnission,
en l'.MI et sont résumées ainsi qu'il suit dans le rapport sur les

investi({ations:

"Les commissions ont toujours été un sujet de discussions
continuelles entre les compagnies et les agents; les compagnies
admettent que la situation n'a pas sa raison d'être, mais elles

avouent qu'elles ne savent pas comment les améliorer, et plusieurs
assureurs vont jusqu'à dire qu'il serait nécessaire de leur mettre
un frein. Théoric|uement parlant, il semble que ce
n'est pas juste de payer à un agent une commission fixe sur les primes,
car par un tel procédé il ne semble pas prendre en considération
l'intérêt de la compignie ni celui du public, pour empêcher les pertes
par le feu. Il reçoit sa commission indépendamment du fait que la

propriété assurée brûle ou ne brûle pas; on peut même dire que le

feu semble lui être favorable, car il attire l'attention du public sur
la nécessité de se pourvoir d'assurance. Quant au fonctionnement
du système voici ce que l'on peut en dire: il y a toute sorte d'agents
et toute sorte d'hommes; «luelques-uns st)nt très consciencieux,
d'autres ne le sont pas. Mais, en général, les agents ne s'intéressent
nullement aux mesures préventives comme les compagnies."

•Ci qui suit sont !es opinions exprimées par (1) les compagnies d'assurance,
(2) les i'valuateurs des pertes, (3) les agents généraux locaux:

1. "Les compagnies d'assurance sont responsables, en grande partie, des
maux qui se rattachent aux assurances. Ues agents peu scrupuleux et non qualifiés,

et la f.icilité avec laquelle on accepte les risques sont la cause de beau'.oup de dangers
moraux."—Le gérant général d'une importante compagnie d'assuran^f de Montréal.

Il considère que la principle cause des pertes excessives proven.iiit du feu sont
l'absence de bonnes lois et de contrôle judiciaire. Il en blâme les autorités muni-
cipales et le public autant que les compagnies elles-mêmes.

2. "La cause des pertes par le feu est attribuable en grande parie au manque
d'inspection des propriétés assurées par les agents, et de la nvjniere qu'ils agissent
pour avoir des assurés. Pour les agents, c'est avant tout une question de com-
mission. Ces pertes continueront aussi longtemps que les com;;..,';nies ne voudront
pas se rendre compte des risques assurés. Je puis dire, en me' basant sur mon
expérience d'inspecteur pour plusieurs compagnies, que beaucoup de propriétés qui
ont été assurées n'étaient pas assurables.—W. A. Fraser, Vancouver.

3. "Les compagnies d'assurance réduiraient sensiblement les pertes causées
par le feu, si elles faisaient preuve de plus d'attention dans le choix de leurs agents,
car nous savons que plusieurs nominations ont été faites pour se procurer des prim.s.
On ne s'occupe pas de savoir si ces agents possèdent les qualifications et l'cxpérienci-
requises. Il s'ensuit que cri intlividus acceptent des risf|ues sans examen ni de
la propriété assurée ni du caractère du [jropriétaire ou de l'occupant. Si vous
pf)uvez obtenir la coopération des compagnies à ce sujet, les résultats seront pli:s

satisfaisants.—Allan, Killam and .\IcKay, l.td., Winnipeg.

4. "Si les gérants des compagnies d'assurance choisissaient de bons agents
pour les représenter, des hommes qui mettraient en première li;.ne la question du
danger moral d'une assurance, les pertes par le feu seraient beaucoup moindres.
Actuellement, les compagnies ne cherchant qu'à faire le plus de profits possible,
placent deux ou trois classes d'agent.s dans les petites villes ou les villages; il s'ensuit
que io nonu>re des feux augiiicnte, nuii pas lineeLeiuenL par suite d'actes incendiaires,
mais par négligence coupable: ce qui, en bien des cas, revient au même."—K. .\.

Lett, Barrie.
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Kcmtdn
Suggértt

Los hommes qui ont ac(|ui« une longue expi-ricnce
dans lis .ilTaires (rassurante. pK-tendent. depui»

^

longtemps, que le public y gagnerait beaucoup, siU rémuncration était h.isCe «ur une certaine participation aux
bénéfices réali8<:-8 par le» comi)aKnie8. Plusieurs g<:rant8 de corn-
pagn.es soutiennent qu» le pla.i d'un certain pourcentaRe en plus
d une comm.8s.on éventuelle est n - «-ulcment désirable mais tout
i

1 avantage des compagnies ellesiaérnes. Henry Evan,.. prési.ient
de la Continental Insurance Company, une des plus grandes et do»
plus prospiVes compagnies, qui font affaires au Canada, a réclamé
.ncessamment l'adoption généraK- <Ies commissions éNcntuclles par
toutes les compagnies. Il ,lit : 'les agents devraient être rémunérés
su.vant leur habileté." Il est certain que sil était possible de baser
la rémunération de l'agent sur une petite perte oroportionnclle
pluti-it que sur un taux de prime élevé, non seulement les compagnies,
ma.s le public et les agents eux-nirmos en bénéficieraient.

Les assureurs de la vieille école prétendent quelquefois que
puisque la fonction de l'assurance consiste .\ garantir le plus grand
nombre possible des propriétés d'une localité, il appartient aux
législateurs, aux inspecteurs des bâtiments, aux services d'incendie
et au public de s'occuper des mesures préventives, laissant aux
agents et aux compagnies le soin d'accepter les propriétés telles
qu elles les trouvent. Le public ne saurait accepter sans réserve
cette façon de juger. On se rend compte au Canada que plusieurs
propriétés, vu leur nature inflammable, ne devraient pas être
assurées contre le feu. Beaucoup semblent penser que les pertes
causées au public par les énormes dégâts que produit le feu seraient
ams. beaucoup amoindries. En outre, une conception plus éclairée
des assurances nous fera comprendre que la moitié ou moins de la
remuivérat.on des agents est le résultat de l'acceptation des primes
et de la déduction des commissions.*

Ccmmissions
par partage
dans les profits

Bien que l'adoption d'une commission éventuelle ne
soit pas de nature à résoudre tous les problèmes, un
tel système repose sur des principes solides et

pourrait être mis à exécution sans causer de graves dommages ni uux
compagnies ni aux agents. Dans les petites agences et lorsque

*"II arrive souvent que les agents ne rendent aucun service à l'assuré C»
el'à'le'r^ril'î'

'°"^'"*
^

''''^°''' ''' ''^'^""'^ "" ch£.c,ue en ^TaTeVen, d1 la primeet à le passer à la compagnie contre une commission de 25 cents C'est surtouriê

cwTou,''""'iA^"'
l'assurance de la propriété bâtie dans les vUles Je crors que

afrU?. \
''^'°'^ P^i "ï"^' ''""^ ^^""^ ™ '«^"'1 un agent, et puisqu'il retire25 cents sur le paiement de ma prime, je pourrais moi-mPml me ren.JrôT bureau

y Vt-.-sjrr mon du. mon.» It» 2r, cents de commission." Keinargucs de" rhonorabl,:

ZVl r''"i- ''"J^'""'"
'*^''' ^^'^"° Insurance. le 18 décembre 1917. »^ publiée!dans le Canaduxn Insurance, le 26 décembre 1917.

puuiices
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kurvieniient des perte» chronuiuc», une rtimmiHsion par p.-rticipatinn

aux profits aurait ses (i^savantages, maiit, grâce au procéda- inévital^le

d'une sélection naturelle, les agents industrieux auront bientôt

remplacé les mauvais ristjue». Lors(|u'unc situation, cjui demande
de l'habileté, aura été créi-e, len mauvais agents disparaîtront rapide-

ment. Le plan d'une rémunération par participation aux profits,

aura pour effet de restreindre le nombre des agents au Canada, et

se dispensera d'une quantité d'autres qui ont nui graxement à

l'institution de l'assurance. Lorsqu'un homme, qui détermine pour

ainsi dire le caractère et l'étendue des dangers, dont une compagnii'

se rend responsable, participera aux profits de l'entreprise, on a lini

»lc croire qu'il fera preu\e de jugement et de discernement. Nul

doute que des incendies surviendront de temps à autre, quelqur

attention que l'on apporte au choix des risquer* à prendre, et qu'en

conséquence le déficit d'une commission éventuelle devra ttrc

compensé par une somme fixe. Si une agence n'offre pas de pn-
babilités suffisantes pour permettre à un homme de s'y faire uni'

exis'.ence, inutile de l'établir. Vu les pertes économiques qu'il

i-ntraine, le montant de la commission ne devrait pas être détermine

par In concurrence.

La question ne peut être réglée efTectivement et permanemment
par les compagnies, dont le but premier est de réduire les dépenses
autant (|ue possible, si par les agents qui ont tout intérêt ù se faire

une forte rémunération. La Canadian Fire Underwriters' Associa-

tion a tenté l'introduction d'un plan u. commission partiellement

éventuelle mais sans grand succùs. Si les membres de l'association

essayaient de mettre par contrainte le système en vigueur, ils

deviendraient les ennemis des compagnies qui n'ont pas de bureaux,
l'ne action conjointe de toutes les compagnies est certainement
impossible.

Toute tentative extérieure de règlement à l'amiable entre les

compagnies et leurs agents est hérissée de difficultés, mais le courant
de l'opinion publique se porte vers une réforme radicale, soit par
les compagnies elles-mêmes, soit par le gouvernement.* On

•Le» agents canadiens d'assurance contre le feu, qui sont portt's à se plaindre
de leur sort, devraient penser à ce qui se passe à Queensland. En cet état, le

Kouvernement a résolu l'épineux problème des commissions payées par les com-
pagnies d'assurance contre le feu à leurs agents. Les commissions ont été fixées à
10 pour cent et ne sont versées qu'aux ,-igents et aux courtiers munis de permis.
Les paiements des agents généraux sont de 5 pour cent dans le nord et le centre du
pays. Les commissions versées par les compagnies à taiif sont limitées à 20 pour
cent et ne peuvent être augmentrrs que par rtéct-ssité. L'escompte de 10 pour
cent accordé à l'assuré a été aboli et maintenant les compagnies mutuelles ont li-

même taux que celles à capitaî social."—/«diw/rw/ Canada, le 17 juin 1917.
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recommandcdoncqu'uneroKlemcntation uniforme «oithttroduitedani
le. loM fédérales et le, provinciale*, en vue .lYtahlir det commi,.inns
à part.npat.on daa le. profits, les com,MKni.> et Ict agent, étant
libre, de régler le» - -rtirularité* des détails, l ne tdie réglementa-
tu.n résoudrait immédiatement de nombrcnise. difficulté, qui
.iécouleat des pertes excessive, fuir le feu au Don.inion, et nul doute
c|ii elle serait bienvenue du public.



Annex es

ANNEXE I

Grands incendies du Canada

LHISTOIRE du Canada ne mentionne aucun grand incendie
I avant l'année 1750, bien que l'on trouve des traces de con-

flagrations antérieures dans les for"ts et les prairies du pays.
Lorsque l'on a commencé à bâtir des cités et des villes, les dangers
d'incendie et les désastres que produit le feu ont grandement aug-
menté.

Au cours du sit'cle dernier, plusieurs de nos cités, villes et
villages ont été ravagés par le feu: un certain nombre même ont
été complètement détruits. Les pages suivantes relatent briève-
ment et chronologiquement les principaux incendies qui ont détruit
de grandes valeurs au Canada.

Halifax, 1750—Le 11 juillet, le premier sinistre enregistré au
Canada, éclata en cette ville, qui fut presque totalement brûlée.
Comme la ville fut fondée l'année précédente, 1749, les dommages,
quf)ique considérables, ne sont aujourd'hui, comparativement à
notre situation monétaire actuelle, qu'une bagatelle.

QufBEC, 1759— Incendiée pendant le bombardement par le

général Wolfe, fut partiellement détruite.

MoNTRKAL, 17G5—Le 26 mai, plus de 180 maisons furent
brûlées et les pertes s'élevèrent à 8900,000.

Montri'al, 1768—Le 11 avril, 90 habitations, deux égalises et
d'autres édifices furent incendiés.

Mo.\tri';al, 1803—Le 30 mai, un troisième incendie éclata et
30 habitations, des églises, des prisons et des magasins furent détruits.
La ville n'avait aucun système organisé de protection contre l'incendie
pendant ces trois périodes.

Québec, 1815—Le 3 septembre, un immense incendie causa des
dégât.s évalués à §1,300,000; un partie des propriétés brûlées appar-
tenait au gouvernement.

Fredericton, 1825—Au mois d'octobre, une grande partie de
la ville fut détruite par un incendie qui consuma plus de 5,500
milles carrés de forêt. Plusieurs villes et villages devinrent aussi la

proie des flammes. Des secours furent envoyés aux sinistrés par
les diverses parties du Canada et des Etais-Unis; la Grande-Bretagne
contribua 825,000.

Québec, 1834—Le 25 janvier, le château St. Louis, résidence
du Gouverneur Général du Canada, fut brûlé; les pertes excédèrent
S150,000.

St. John, 1837—Le 13 janvier, un incendie éclata sur le quai
Peter, et s'étendit rapidement le long du quai South Market et des
deux côtés des rues VVater et Prince William. Cent cinquante



-1«"*^.

PKRTKS PAR I. E M; i" AT CANADA •2sr,

vîisS'°"li"nn"î ^"f"^'"'
^' P'"'^^^"'^ ^°"^ '^ q"^^tier commercial

y passa. Les pertes furent portées à 81,000,000.
St. John, 18.'}7—Au mois d'août de cette année, un feu nrit

rA^rr.^^"'
la rue Nelson et détruisit tout le quai Konh, les dCux

fîi t ,1'
'::'"" ^"^'^ .''^ ^- '"^'•^hé. Le palais du gouvernement

laillit r'.Nc.-r ;.. proie des flammes.

\/f\jt a.-'""^' A"^"''
''^ ^^ ^"^^' "" incendie consuma les cours deMM Ju'Mi ai Dune? : et (jO édifices.

an ni
'^'

•v'!t'i' '^-J"
''"

'"S''".''''
"^^'^^^ ^^ nouveau le 15 novembre

=,?H^.t I

'• '^'J:;'^'f'''i'sant plusieurs cales sèches et bateaux, le côtésud de la rue WaiLi et le marché.

sur la rue bt. Vallier et se propagea usqu'ù un mille du nointd origine avant qu'il fût possible de le maî riser. Mille c^quanteédifices et vingt personnes furent brûlés. Tne suite de chTur
ZTLV'T ''"^"

•'*^^ '^''"''•^""'' ^'' »°i^^ ^^- inflammables: unont Niolent emportait des étincelles à de grandes distances. Tou"les édifices détruits étaient en bois.

auarûerir\I^r!^^^
^^ ^"'"' "" ^"^'-^ incendie détruisit tout lequartier bt. Jean. Douze cents maisons, deux églises, trois écoles et40 personnes furent brûlés en moins de huit heures. Ur^ mémoiresigné par les évoques de Montréal et de Québec, porte ouTTur lecote de la terre, la ville fut réduite à une étendue inférieure à celéqu elle occupait lorsque Wolfe tomba devant ses murs Quinzemille personnes furent privées de leurs fovcrs. Une liste de secoursaux sinistrés fut signée par la Reine Victoria en Angleterre

.St. John, 1845—Le 29 juillet, 40 maisons furent brûlées narun incendie qui commença sur la rue Water.
"ruice» par

QUKBEC, 184f.-Le 14 juin, le théâtre Royal fut détruit, et 47personnes y perdirent la vie.

.HnJ°fV',^^"^^^^ ^ ^'"'' "" incendie éclata dans des dépen-

bornTn.r
'-«"bergeCovey et détruisit toutes les maisons du c^rréborné par les rues I^rederick, George, Duke et King. Le feu étaitactive par un fort vent du nord-ouest; l'eau manquait évide.nmenpuisqu un contemporain mentionne en son récit qu'une pompé

hôtel de V, le, qui était construit sur l'emplacement occupé aujour
cl hui par le marché St. Laurent, fut détruit. La cathédrde sïâmes fut aussi brûlée. L'incendie aurait probablement cWé uneplus grande étendue, mais le vent changea de direction et une abondante pluie surNint. La superficie détruite couvrait environ 15 a rëseMes pertes furent évaluées à §500,000. Une personne perdit7a

•

.MONTR.'AI 1849-Le 25 avril, Les Chambres du Parlement
ainsi que la bibliothèque panementaire et les archives du Canadafuren^t brûlées par une populace que la passion politique avah

MONTRKAL. lS50-Le 20 juillet, plus de 100 maisons furentendommagées. Plusieurs étaient construites en brique et en pierreLes pertes furent évaluées à plus de 8500,000.
^
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Fredericton, 1850—Le 12 novembre, 200 habitations furent
détruites.

Halifax, 1850—Le 24 décembre, plus de 100 maisons devinrent
la proie des flammes. Le feu commença dans les casernes.

MoNTRKAL, 1852—Le 8 juillet un feu éclata dans un étal de
boucher sur la rue St. Laurent et se propagea rapidement. Se
dirigeant vers le fleuve, en forme d'évantail, les flammes détruisirent
tout une étendue triangulaire, dont la bii"» reposait sur le carré
Jacques Cartier et se prolongeait de là ju r 'à l'emplacement de la

prison actuelle. Comme le réservoir avait été vidé, pour cause de
réparations, l'eau manquait, ce qui permit aux flammes de se
projiager rapidement. Le feu dé\ora une étendue de 250 acres,
brûla plus de 1,108 habitations, des églises, marchés, casernes et
magasins; 2,8SG familles furent privées de logements et 15,000
personnes restèrent sans foyers. Les autorités militaires leur
prêtèrent dos tentes jusqu'à la reconstruction de leurs maisons.
Les pertes furent évaluées à plus de S5,000,000.

Qt'KBEC, 1854—Le 1er février les édifices parlementaires et la

bibliothèque furent détruits par le feu. Les édifices étaient évalués
à $300,000.

Montréal, 1850—Le 10 décembre la cathédral catholique
romaine fut détruite par le feu. C'était une lourde perte.

Montréal, 1357—Le 8 janvier la cathédrale protestante subit
le même sort.

Halifax, 1861—Un désastreu.x incendie, qui éclata dans les

bureaux de l'établissement de change, se répaniiit à la salle des
Oddfello>ys et au consulat américain, et détruisit en outre quelques
autres édifi es.

Québec, 1862—Le 7 juin, 120 maisons furent détruites dans k-

fanbourg St. Louis.

Québec, 1865—Le 22 juin, plus de 100 maisons de la classe
ouvrière furent détruites.

Québec, 1866—Le 17 août, un désastreux incendie détruisit un
grand nombre de maisons. On a supposé que les émissaires des
Féniens avaisent allumé des feux en plusieurs endroits.

Québec, 1866—Un incendie, allumé par des Féniens, consuma
2,500 maisons, 17 églises et couvents et priva 18,000 personnes de
leurs foyers. Quatre personnes y furent tuées; les pertes totale-
furent évaluées à $3,000,000. L'extrait suivant est tiré VlUustrated
London News en octobre 1866.

"Dans la nuit du 14 octobre, un incendie se déclara dans
une épicerie sur la rue St. Joseph et dura treize heures. In
fort vent d'est soufflait; le retardement des pompiers et le

manque d'eau permirent au feu de se propager; ce fut bientAt
une conflagration. Tout le quartier situé à l'ouest de la rue
de la Couronne justiu'à la barrière de péage de St. Sauveur,
d'un mille de longueur, fut détruit."

Petrolia, Ont.. 1867 -Cette place fut entièrement détruite en
octobre. On dit que l'on y perdit une immense quantité de pétrole.
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HuLL, P.Q., 1870—Le 4 mai une grande conflagration com-mença dans la scierie de Sisson et détruisit un certain nombre de
cours a bois voisines.

QuKBFC. 187(>-Le 24 mai, 500 maisons et plusieurs autres

$300 000
'^ ^^- ^''^^ ^"'''"' détruits. Les pertes excédèrent

Saguknay. P.Q., 1870—Pendant le mois de juin, plusieurs feux
de forets éclatèrent en cette région: des villes et villages entiers
furent détruits. On a dit que les pertes s'élevèrent à des millions
de dollars et ruinèrent deu.x compagnies d'assurance.

Ottawa, O.st., 1874—Le 16 janvier les édifices du gouverne-
ment du Canada occupés par les ingénieurs du chemin de fer Cana-
dian Pacific et beaucoup d'autres édifices furent détruits- les pertes
se montèrent à plus de Sî,000,000.

Québec. P.Q., 1876—Le 30 mai, 700 maisons en bois furent
détruites par le feu au fauboug St. Louis, avec perte de S800 000Ce teu montra que la ville dépendait, pour son service d'eau, d'une
conduite de 18 pouces, reliée au réservoir de Lorette, et que la
quantité d'eau fournie était si faible qu'elle était dirigée sur une
partie de la ville le matin et sur une autre l'après-midi Ce oui
suit est un extrait du Chronide de cette date:

"Le maire expliqua à une assemblée des représentants des
compagnies d'assurance qu'il fallait attendre 35 minutes avant
d avoir de l'eau; c'est ce qui expliquait pour quelle raison le feu
pouvait se propager. Les pompiers étaient alors à peu près
inutiles. On essaie d'empêcher les compagnies d'assurer les
maisons en bois."

St. Jean, P.Q., 1876—Le 18 juin, un incendie éclata dans le
r •

•
r des affaires et détruisit toutes les maisons des rues Richelieu

plain, y compris sept hôtels, neuf églises, le bureau des
Cl et 200 magasins et maisons d'habitation. L'étendue
bri ... était d'un mille de longueur et de 600 pieds de largeur Les
pertes furent évaluées à S3,500,000.

St. Hyacinthe, P.Q., 1876—Le 3 septembre, un feu, allumé
par un incendiaire, dans une boulangerie, à proximité d'un bureau
de poste et poussé ^ar un vent violent, détruisit tout le quartier des
affaires. Le bureau de poste, la cour de justice, trois banques
plusieurs manufactures, 80 magasins, 500 autres maisons, couvrant
quatre rues parallèles, furent détruits. Le service d'eau se brisa au
commencement de l'incendie, et les pompiers, mal outillés, furent
impuissr devant les flammes. Les pompiers de Québec, Levis et
Montrée, prêtèrent leurs concours à la brigade locale. L'étendue
brûlée comprenait environ 100 acres, et les pertes furent évaluées à
S 1,250,000.

St. John, N.B., 1877—Le 8 mars, un incendie prit naissance
dans une maison sur la rue Prince William; avant son extinction il

détruisit une valeur de propriété de $2,000,000; 7 personnes y
perdirent la vie.

vj-f^' ^^^^' ^^' 1»77—Le 20 juin, un incendie qui éclata dans
1 édifice Fairweather. à la point York, détruisit plus des deux tiers

:v.1



2SS COMMISSION DE LA CONSERVATION

de la ville. Un violent vent du nord-ouest poussa les flammes vers
le quartier du commerce: elles dctrui-irent tout sur leur passage,
exercèrent leurs ravages pendant 18 heures et ne s'arrêtèrent que
devant le port et la baie C'ourtenay. L'étendue dévastée couvrait
plus de 200 acres; 1,012 habitations, 1."» bateaux et toutes les églises

et magasins de la ville furent cîétruites. Treize mille personnes
furent privées de leurs domiciles. Des fonds de secours furent
recueillis au Canada, aux Etats-Unis et en Angleterre. Un écrivain
contemporain évalua la perte à $27,000,000, dont une faible partie
était assurée.

Les compagnies d'assurance Stadacona, Mutual of Montréal,
Canada Pire. St. John Mutual and Maritime Mutual furent com-
plètement ruinées.

Quf BEC, P.Q., 1881—Le 8 juin un incendie commença dans
une écurie en bois; on supposa que la cendre de pipe d'un charretier
en fut la cause. Trois autres écuries voisines furent bientôt con-
sumées; les barfieaux enflammés de leurs toits, emportés par le

vent, retombèrent sur les magasins des environs. Le service d'eau
de la ville était si défectueux qu'une ^eule partie de la ville put
être desservie. En un endroit, les pompiers (urent sans eau pendant
vingt-cinq minutes. Pendant ce temps le feu avait progressé,
passait d'un toit à un autre, tous en bardeaux. Le vent soufflait à
une vitesse de 16 milles à l'heure; il falluc lutter pendant 10 heures
avant de pouvoir arrêter la marche du feu. Une étendue de 50
acres fut brûlée et les pertes évaluées à S2,000,000. La Québec
Pire Insurance Company fut presque ru'née par cet incendie.

Toronto, 1890—Le 14 février, l'Université de Toronto, le plus
parfait spécimen d'architecture normande du pays, fut totalement
détruite. Une lampe renversée accidentellement sur un plancher
huilée fut la cause de la conflagration. On manquait d'eau à portée
de la main, et le poste avertisseur était éloigné de l'édifice. Après
l'arrivée des pompiers, il y eut encore retardement, car les hydrautcs
étaient gelés. Un vent d'ouest soufflait en ce moment et il fut
impossible d'arrêter les flammes. Ce fut une perte de 8400,000.

Toronto, 1885—Le 6 janvier, un feu commença dans la

chambre des chaudières du journal le Globe, et en vingt minutes tout
l'édifice était embrasé; cet incendie fut allumé par un incendiaire.
Les flammes se communiquèrent à l'édifice McKinnon. La pression
de l'eau était trop faible pour atteindre les toits des édifices à cinq
étages; l'extinction des flammes présenta de grandes difficultés.

Un des chefs de pompiers fut victime de ce sinistre, et les pertes
s'élevèrent à $1,250,000.

Le 10 jan%'ier, l'édifice '^^oodly, voisin des ruines de celui du
Globe, fut livré au feu par un incendiaire. Le vent était violent.

Les flammes léchaient la rue Wellington d'une largeur de 66 pieds;
elles auraient continué à se répandre, si un mur coupe-feu et une
grosse neige humide n'avaient contribué à les arrêter. Les pertes
furent évaluées à $750,000.

Le 3 mars, le magasin à rayons de Simpson fut détruit. Onze
minutes après i appel, les flammes émergèrent du toit et une partie
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des murs s'écroul... La force du vent ^ait telle que des tisons en-flammes urent emportés jus,u,'à la rivière Don. et le feu se propageausqu à 1
hôtel rremont. Des d.Mjris en feu tombèrent sur le clocherdun temple pres;yt6nen; la flèche et le befîroi furent consumamais le corps ,1e lerhfice ne fut pas atteint. Les imn 3ubîës a> laT Katon Co. , ont la façade donnait sur l'édifice Simpson firentmenacés et faillirent devenir la proie des flammes, mais les emEsfirent bon usage des extmcteurs .ie rétablissement et réuss renia

(es trois incendies, quoique ne méritant pas le nom de con-flagration, étaient d'un rara-tère particulier par leur ^miHtudërhacun commença dans un édifice tl'une hauteir de cinq cTaRes ouplus, dont les ouvertures verticales n'avaient a-.cune pro ect'nntous furent arrêtés plutôt par des obstacles naturels nue paî lesefforts des pompiers.
aiuitis que par les

Windsor. N.E.. lS97-Le 17 octobre, un feu éclata dans une
était presque11

écurie à 1 arrière des magasins de la rue Water. ii était presnueétein
,
lorsqu un vent d'une ^élocité de m milles à l'heure ouX

I Of V.''' '""r'^3[- .

^'' "''"''^^'' '' ''^'^ '''>'-''^^"- furent emportésa ,000 verges de distance, et tombèrent sur des maisons isoléCrnuidevinrent aussi la prme des flammes. Comme le feu devenaïincontrôlable, les pompiers quittèrent leur poste pour aller protSleurs propres maisons, l.'incen.-ie exerça ses ravages pendant nfufheures et dev.ista une étendue d'environ 1.50 acres; les pertes furenévaluées h $1,.500,000.
pertes turent

New Westminster, C.B., 18!»S-Le 10 septem -t-, un inc-ndieéclata dans un entrepôt près de l'eau, où étaient logées 200 tannésde foin. On supposa qu'une étincelle, échappée d'un des naTresamarres au quai, ou une allumette jetée par un fumeur fut la eau."

h.VnS' f"-''^^'
P^' "" F^nd vent, les flammes atteignirentbientôt plusieurs constructions arljacentes avant l'arrivée despompiers Les bateaux Ed^r, Gladys et Bon-Accord prirent feu etdériver»nt le long des quais, lis communiquèrent les flamrnes aJx

deSveïïr'nr' ^'^•t'r^.'^.r^
^e co^lserves. sur unTSancede 500 \erges. Du quai le feu s'élança vers le quartier des affairesLe vent soufflait alors en tempête et les flammes étaienHiulralement'

lancées a travers la rue Colomhia. large de 99 pieds. AvaiU TarS
défS"''? ^^",^7^7' '^.Pl"« g>-ande partie de la ville était^é àdétruite. Pendant la dernière phase de l'incendie, l'eau fit défaitcar des valves de commande restèrent ^.Tmées ^t les pomp er"chassés par le feu. ne purent fc-rmer un certain nombre de hydraûtes

S2 OOÔ 000 r'
'"^"-

^^^Vr''^
^-tales furent évaluées à^ent"ron*AUOU,000, les assurances s'élevaient à 81,100,000 les flar .^

dévastèrent une étendue d'environ 75 acres.
i-es tlar „^

Ottawa-Hi;ll, 1900--Le 26 avril, un feu éclata sur le toitd une petite maison en bois de la ville de Hull. On a dit que lacause fut une étincelle de cheminée. Un vent violent soufflaitemportant des bardeaux enflammés, qui tombaient su esS
ét^n TnT'T' '^^J^^?"»^^- Presque toutes les maisons de Hullétant construit^^ en bois et couvertes en bardeaux, les flammes se
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répandirent rapidement: dans l'espace de deux heures le feu atteignit

Ottawa. Comme la vitesse du vent augmentait toujours, le feu

se lança en toutes directions; des tisons enflammés furent emportés

à plus de 1,000 pieds et tombèrent sur des maisons à Ottawa.

Toutes les maisons de Hull, qui se trouvaient sur le passage du feu

furent brûlées, sauf une scierie dont le toit était protégée par des

arroseurs et un bâtiment en ciment et acier. Les bardeaux enflammés
et emportés par le vent furent la cause de l'expansion de l'incendie.

Les pompiers de Hull et d'Ottawa furent impuissants pour maîtriser

un incendie d'une telle proportion. Ils se contentèrent de le com-
battre sur les flancs, pour l'empêcher de se propager davantage.

On appela les pompiers de Montréal, Toronto, Brockville, Smiths
Falls, Peterborough et d'ailleurs. Le feu continua son.œuvre de

destruction toute l'après-midi dans Ottawa et Hull; au coucher du
soleil il avait dévasté une étendue de trois milles de longueur sur

une largeur d'un quart à un demi-mille. Sept personnes y perdirent

la vie; quinze mille personnes furent privées de leurs foyers. La
superficie brûlée était d'environ 800 acres; les pertes totales furent

évaluées à $9,500,000; les assurances n'étaient que de S3,800,0GU.

Un fonds de secours fut ouvert; toutes les parties du Canada, des

Etats-Unis et de l'Empire britannique y contribuèrent.

Montréal, 1901—Le 23 janvier un feu commença dans les

entrepôts et l'établissement de confection de Saxe & Sons, édifice

d'une hauteur de quatre étages et demi, à charpente de bois avec

plafonds et planchers aussi en bois, escaliers et ascenseurs ouverts.

A l'arrivée des pompiers, les flammes dévoraient les étages supérieurs

et, en quelques minutes elles traversèrent la rue St. Pierre et attei-

gnirent l'entrepôt de Nelson & Sons, marchands de mercerie, joujoux

et balais. Leur entrepôt se composait de deux sections séparées

par un faible mur coupe-feu, avec plusieurs ouvertures protégées.

La charpente étant en bois, les escaliers et les ascensurs ouverts, le

feu dévora tous les effets inflammables du bâtiment en peu de temps.

Les flammes atteignirent ensuite les constructions adjacentes donnant
sur la rue St. Pierre et la cour Evans. Quand l'établissement Nelson

s'écroula, la chute de l'aile du nord qui n'avait pas d'ouvertures

protégées, répandit l'intensité de la chaleur jusqu'à l'édifice de la

Chambre de Commerce, à 20 pieds de distance. Le tout fut bientôt

une masse de flammes qui se propagèrent en toutes directions.

Heureusement qu'il ne ventait pas et que le froid n'était pas rigou-

reux. On ne put arrêter les flammes avant qu'elles n'eussent

atteint la rue des Commissaires d'une largeur de 120 pieds. Le feu

détruisit une étendue de cinq acres et 30 maisons. Les pertes

s'élevèrent à $3,000,000.

Sydney, N.E., 1901—Un incendie se déclara le 19 octobre dans

un magasin de meubles situé sur la rue Main. L'eau destinée à ce

carré avait été fermée pour faire un raccordement avec une autre

conduite principale, et la pression était très faible dans les autres

conduites, à cause du peu d'eau contenu dans le réservoir. Le
magasin, d'une hauteur de trois étages, était une construction en

bois avec escaliers ouverts. En quelques minutes les flammes

traversèrent la rue et atteignirent les édifices adjacente. On
demanda du secours à deux villes voisines; le feu fut maîtrisé



l'EKTES l'AR LE I K i; AL' CANADA m
nri'^'tA'^f i^/^ 'x'f*'" r*-'

^^'-'"''"'^ '"«-' s ^'^••cs et brûlé .les pro-

rance I^e servino''
•' '' 8.»()(),000 protégées par ?235.00() cl'assu-

/!;? l'f r ''^''", P'''^^'''f la I>)minion Iron & Steel („éta t rehé avec les enduites principales de la ville, mais ne fuutilise qu après un long retardement.

Ottawa. HI03-I.e 10 mai, un feu se .léclara lans une pile deplanche d une cour k bois, située à Textrémité suu-oues-du'^ pointoù s arrêta I incendie de 1900. Le vent était fort et une séchere serégnait depuis (,uelc,uc.s semaines. Les plancl.es qui brûSntc mmun.qmrent le feu à c,uel<,ues maisons adjacente." ,lés tonsenflammes furent emportés de ces habitations à d'autres et le feus étendit graduellement vers le nord-est. L'une des conduites d'eauprincipales ayant manqué, par suite d'une rupture. <,uel<,ues minutes

de'lWn"^'"""'''"""'
''" ^^"' '' ^"'" f^""^ réparer.'futU cause

dan 34 c?rrT- n"""' ^"l
""'

'"'^'"i"V-
Toutes les maisons, bâtiesdans 34 carrés couvrant une superficie de 75 acres, furent détruitesLa plupar des constructions brûlées étaient des habitations et ienque la majorité fût en bois, presque tous les toits étaient en métalLes pertes s élevèrent à SLOOO.OOO et les assurances à .S4.50,000:

St. Hvaci.nthe. P.Q., 1903-Un incendie éclata le 20 maidans une manufacture de chaussures. Le service d'eau était d'^nêpuissance de 3 040.000 gallons par 24 heures. L'étabHssemënî
s écroula dans l'espace d'une demi-heure; en ce moment SusSautres maisons étaient en feu. Le vent devint plus fort et i uîimpossible de maîtriser les flammes. On demanda du secours àMontréal et a d'autres municipalités. Toutes les maisons contenuesdans 32 carrés furent consumées, et quelques autres maisons voisinesfurent aussi endommagées. Il y avait eu sécheresse per^dan

«ioOOo'pTrn'""'
'''^"' ''"'^^"'"^- Les pertes .urent évaluées à»^UU,Ol> ' et I assurance ne se montait qu'à $350 000

hr.-nl?"-''''?'
'.9,04-Le feu éclata le 19 avril dans un édifice enbrique ^ quatre étages, occupé par la E. F. S. Currie Co., et servant

of i'???.f''^"''^
"^^ cravates. Cet édifice avait 35 pieds de largeur

et 75 de longueur; I arrière ayant seulement deux étage, de hauteuret la façade quatre. La charpente était en bois, avec escaliers et

delw/n'n- 'f"r*"'- ^"^'^"^^ '"'""t^^ ^P*-^^ '^ commencemenî
H^.iiT . f

''?'^,'"^^ atteignirent un autre édifice semblable.

comnr.n^."n'"'i
'^'^ T ^'•'^*''' '''''^"' d'entrepôt à des marchandisescomprenan. des chapeaux, casquettes et fourrures. Cet édificeavait oO pieds de largeur et 110 de longueur; la superficie du rez-de-

35^000 nieH^" f 5.500 pieds carrés et celle de tous les planchers
33,000 pieds. Le chef des pompiers fut blessé, ce qui démoralisaquelque temps les autres hommes, et les flammes se propagèrentrapidement atteignirent les édifices adjacents; traversèrenf uneseconde ruelle de 25 pieds de largeur et attaquèrent un édifice donnant sur la rue Bay. Le vent poussa ensuite le feu jusqu'à l'Es-planade et il ne restait plus rien à consumer. Quatre-vingt-huit
maisons furent détruites, toutes en brique ou en charpente de bois

f r/ V^f^»/
moyenne de quatre étages. Les perles totales

iTslïooSJo
«^0,000,00. et celles des compagnies d'assurance

ih

M' k !

iifi



398 COMMISSION DE LA CONSERVATION

Victoria, 1904—Le 9 août, un feu commença dans un édifice
en bois formant partie des fonderies appeU-es Albion Iron Works.
L'édifice n'avait que 40 pieds de largeur sur 60 de longueur, mais
était couvert en bardeaux; il était vieux et sec, et brûla rapidement.
Les pompiers protégeaient les propriétés voisines et combattaient le
feu, lorsqu'ils s'aperçureni que des bardeaux enllammé de la
fonderie étaient emportés, par-dessus les édifices intermédiaires, et
tombaient sur des toits de maisons de 200 à 500 verges plus loin.
En quelques minutes, un certain nombre brûlaient et plusieurs
furent détruites à cette distance, alors que les toits de plusieurs
autres furent aussi endommagés.

Trois-Rivikres. P.Q., 190*—Le 22 juin, à midi, un feu. dû
probablement à des allumettes entre les mains d'enfants, fut décou-
vert dans une écurie en bois en arrière d'un groupe de maisons de
commerce. L'écurie brûla rapidement et communiqua le feu à
plusieurs maisons adjacentes. Une heure plus tard, poussées par
un fort vent, les flammes se répandirent partout et se dirigèrent
vers le fleuve en passant par le centre de la ville. Les ptjmpiers de
Grand'Mère, Shawinigan, Montréal et Québec aidèrent grandement
à empêcher la propagation du feu vers le nord et le sud et à revenir
contre le vent sur les habitations situées à l'ouest de la ville. Tout
fut détruit sur le passage du feu, mais plusieurs maisons en bois
furent épargnées dans le voisinage immédiat de l'incendie, tandis
que des maisons en brique ou en pierre furent détruites. La
superficie brûlée était de 1500 pieds par environ 1000 pieds, com-
prenant environ 30 acres. L'eau nécessaire à la ville est puisée
dans la rivière St. Maurice, par des pompes d'une puissance de
4,500,000 gallons. La pression ordinaire dans les conduites prin-
cipales était de 125 livres, mais elle baissa rapidement, lorsque
plusieurs boyaux à incendie furent mis en jeu. Il y avait abondance
d'eau, et les pompes étaient suffisamment puissantes, mais les
conduites pîincipales étaient trop étroites, c î qui empêchait les
pompes de 'a pousser d'un bout à l'autre, pour fournir une pression
suffisante où elle était nécessaire. On avait maintes fois fait an-
térieurement rapport sur la défectuosité du service de distribution
d'eau et des appareils d'extinction des feux; mais, en dépit des
promesses d'amélioration du système par les autorités municipales,
les travaux furent toujours retardés. Comme dans l'intervalle les
incendies étaient rares, les améliorations promises furent retardées,
et ce qui, comme en 999 cas sur mille, eût été ua simple feu d'écurie,
devint une véritable conflagration. Les pertes de propriété
excédèrent beaucoup .?2,000,000, celles des compagnies d'assurance
fut de 81,132,400.

Ferme, C.B., 1908—Des feux de forêts, qui éclatèrent dans la
région de la rivière Elle, pendant le mois d'août, détruisirent com-
plètement les villes de P^rnie et de Michael, endommagèren*; en
outre plusieurs autres édifices à Hosmer et Coal Creek. Quatre-
vingts personnes perdirent la vie et 3,000, privées de leurs fcyers,
furent obligées de se réfugier à Cranbrook et les villes voisines.
Le feu commença à Coketo et se dirigea vers le nord par la vallée
de l'Elk. On a dit que des branches enflammées, de cinq à six
pouces de diamètre, furent emportées par le vent à une distance de
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ClJ.i n '""'V""*'-. i^
'P<«'"''it^ du feu était si forte à Fcrnie queles maisons en bois brû aient «ans Ctre en contact direct avec les

furen^'^'Avwf
''"'" '*/''^y^'-^"f

^,
84.000,000. Des secours publicsfurent envoyés aux sinistrés par des associations et des part culiersde toutes les parties des Etats-Unis et du Canada

nt^ » » i J'I'"'''
se propagea rapidement A travers la partiedensement habitée jusquW midi le lendemain; il s'arrêta seulementlorsqu .1 n y avait plus rien ;\ dévorer. Toute la ville de CampSton

et la plus grande partie de Rirhanlsville. petit village à un mille dedistance furent détruites. Il ne resta intactes que sept inaUons de

iè'.^Hn^ -n" ""f i-r
^-^ '«^^ '-.P'"« prospères de ÎL provin.e ParmiCb ,,nnap.ux édifices brûlés il y avait sept églises IVcole publiqueun bt,re.-.u de poste b.lti en pierre, des hiUels et des m3ns

du "fio*"' "'In lîf'"'""'''
ro^tj^ri^ut sans abri et ,,uatre furent victime^uu leu. un témoin occulaire r.iconte ce qui suit:

"On ne distinguait aucune maison debout, aussi loin que

nrrnnr/"f?n'.' ^'-l'';
'*^^'^"^''?"es rares constructions qui échap-

péren étant situées dans les environs de la ville. La placen e ait qu une masse de ruine.. Les habitants se rendaient sur
les lieux occupés jadis par leurs foyers, espérant encore retrouverquelques objets qui leur étaien,' chers. Aux alentours de la
ville, on était temom de scènes navrantes. Des mères et des
IKres de famille, leurs enfants groupés autour d'eux, étaient

fr!hJ^\^T^- ^^ ^' '^' q".^lq"es personnes charitables dis-
tribuaient dos secours aux plus néci-.siteux."

La valeur des propriétés détruites s'élevait à environ «2.000.000;
les compagnies d assurance perdirent en cet incendie $1,200 000.

ni'm^/nt? a •rT^^''''^'"'^"- V"/""^' '^^ *^'^°"'-''- " '«^ ^^^ux gouver-nements, fédéral et provincial, fournirent une somme d'argent

H«
pL^.NoRD d'Ontario. 1911-Entre le 9 et le 11 juillet, les villesde Cochrane South Porcupine, Pottsville et d'autres centres de

^u^n^ir»; hT' If^^'T""'
'^^'''^''''- ^^' exploitations minièresfurent aussi dévastées; des centaines d'hommes, de femmes etd enfants furent forcés de se réfugier dans les lacs et les cours d'eaupour é( uapper aux flammes. On dit que 100 personnes périrent.

Plusieur^ inconnus se noyèrent dans les lacs en cherchant à sesauver; d autres furent brûlés dans les bois, trop loin pour échapper;

llZ l'ftlll- """"LK^^?^'^
'«."""^^ *^^"^ '^^ «^^"dres de ce sinistre.

1. .^^vfl. T ""^f'^^
^^alue les pertes à 81,450,000, dont environ

la moitié était protégée pas des assurances.

t:.iro?7^r^'
'^^^^a"« 'a nuit du 3 février les édifices parlemen-

^^ L H^u f
"''''\'^^'""'?* '^ P™^ '^^ ^^"> q"' commença dans lasalle de lecture, et dont la cause est restée inconnue. Ces édificesfurent éngés de 1859 à 1860. C'était une des plus belles constnï

tions de ce continent: les murs étaient bâtis en grès. On aurait cruque le feu eût été incapable de s'attaquer à de tels matériaux; mais
I intérieur était orné de boiseries qui brûlèrent connue des allumettesLes dépenses de construction se montèrent à plus de 36.000,000On découvrit 1 origine du feu dans la salle de lecture, mais lesKammes se répandirent si vite que rien ne put les arrêter. Quelques

r

ii.
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rlépult'-s HC trouvant
Hitificilenient. Deux

ïlans les diverses
(lames, en \isite

salles ^cliappiTeiit même
chez le rrésidcnt de In

Chambre des Communes bï-vaiioiiireni et moururent (|uel<iiif temps
après avoir /-té sorties de l'édifire. La bibliofhèfiue seule fut
épargnée. On attribua la rapidité de la marche rlu feu A la grande
(juantité de bois employée A l'intérieur, aux ^r.^nd^ es|)aces s.ms
séparation par des murs coupe-feu et au passage libre des flammes
par les nombreux corridors sans protection. Les pertes furent
évaluées A *3,r)(M),000, sans aucune assurance.

Le Noiîi) u'Ontap.io, l!)l(»-l)es feux de forCts plus désastreux
que ceux de 1911 dévastèrent de grandes étendues au nord du pays.
La saison ayant été excepîionnelleinent sèche, les forêts <lc conifères
reiiscmhlaient à des boîtes d'allumettes, et n'attendaient (ju'unc
étincelle pour produire un immense brasier. Plusieurs feux locaux
a\aient déjà causé des dégûts, mais, vers la fin de juillet, beaucoup
de ces incendies isolés se joignirent et formèrent un vaste foyer
incontrôlable, détruisant villes et vilia^es sur s(m passage. Toutes
les terreurs de la conflagration do 1!»11 se répétèrent et le nombre
des personnes (pii périren» atteignit 243. Le Commissaire des
incendies d'Ontario évalua les pertes à $2,134,340, et les assurances
réclamées s'élevèrent :\ $1 ,04.J,ôS5. Des secoi.rs arrivèrent de toutes
les parties du pays, et le gouvernement jjrovincial porta assistance
aux sinistrés, à même les fonds destinés h cette fin.

Contrairement aux rapports généraux, le feu qui détruisit la

i)liis grande partie cle Cochrane ne fut p.is occasionné par l'incendie
qui ravagea une si .grande étendue de la régi<m voisine. Il prit
laissante dans une sorte de tourbière située à proximité de la jonction
< e la ligne de Glackmeyer et Lamarrhe a\ec la seconde avenue.
Le premier feu se dirigea vers le nord sur un parcours d'environ GOO
pieds. GrAce aux pompiers et à l'aide de quelques personnes de la
ville, il était virtuellement arrêté et presque éteint, lorsqu'un
deuxième éclata dans une autre tourbière entre la cinquième rue et
la sixième. Tous les boyaux ;\ incendie et les hommes disponibles
furent^ dirigés vers le nouveau feu, qui semblait être maît '

'

lorsqu'un vent violent s'éleva et enflamma les tisons à moitié étel
Les hommes à l'œuvre furent obligés de retraiter et les flammes
atteignirent le moulin à planer, d'où les étincelles, emportées à
travers la voie ferrée, tombèrent sur la ville. Le quartier du com-
merce compnnt 24 maisons, et la planerie furent détruits.

Bien qu'il importe d'adopter des ordonnances à l'effet de protéger
les maisons en ces villes du nord, telles que Cochrane, il faut aussi
que des moyens soient pris pour prévenir de telles conflagrations.
L'inspecteur des assureurs qui visita la région, à la suite du désastre,
écrit ce qui suit :

"Je suis entré dans la tourbière à l'endroit d'où partit le

feu. Je me suis aperçu que la surface seulement avait brûlé,
sauf quelques endroits plus profonds. Si la sécheresse revient.
il est fort possible que de pareilles catastrophes se répéteront."

Le moyen d'empêchei le feu d'éclater dans une tourbière serait
de labourer le tout et d'y semer du trèfle ou de l'herbe. On peut se
rendre compte que le feu avait fait ie tour des champs cultivés,
s ans v toucher.
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Nécessite de lois provinciales régissant la

construction des maisons

1 ES panes suivantes n.ntii-nnont les (.(linions, exprimée» par (l.siw. arrhiliTtos et (ks innônieurs ..lïiriels du Canada, sur les avan-
tages qui résulterau-nt (le Inis provinciales p.,ur rcKir la construction
des maisons tes ..pininns (,nt été exprimées en rép,mse ù des
lettres a.lressées h ces honuius pour leur représenter le manuue
<l unitormité des rORlements municipaux de construction.

W. VV. PiCARSE, ARCHITIX TK EN CIIKK KT Sl'RINTKNUANT DIS
fDiKicus A Toronto: Je crois (|ue vous faites une œuvre très
nécessaire. Ce département s'occupe en ce moment de la révision
du règlement municipal concernant la construction des maisons^ous éprouvons de grandes ditificultés ù nous procurer des données
exactes sur les produits canadiens à employer dans les éditices pour
les protéger contre le feu.

Il me semble qu'il serait de la plus haute importance d'établir
et de maintenir un bureau central quelconque, où les dififérentes
municipalités se renseigneraient sur les propriétés résistibles au feu
des divers matériaux utilisés dans les constructions. Ce départe-ment est souverit obligé de demander des renseignements aux
assu-eurs contre I incendie ou à des villes des Etats-L'nis Je ouve
que cest une situation bien décourageante, Nous nous adressons
maintenant au laboratoire d'épreuves de l'L niversité de Toronto-
mais, cette institution nous est fermée pendant les courr -.niver-
sitaires.

La préparation d'un code de construction serait d'un erand
prix. Les règles y contenues serviraient à guider les municipalités
canadiennes en ce qui regarde le minimum des choses essentielles
que les municipalités seraient tenues d'exiger pour la protection
contre les incendies, tout en permettant la mise en vigueur de
mesures plus rigoureuses selon l'opinion des autorités muniripales
Je ne pense pas qu il soit possible de formuler un code uniforme de
construction, applicable à toutes les parties du pays, vu les différences
de climats, les conditions locales diverses, l'approvisionnement
a eau, etc.

s n*
^'-^'^^ Chaussé, architecte et surintendant des édificesA Montréal Que.

: J'approuverais l'adoption, en chaque province,
d un code étalon de construction, qui exigerait un minimum de con-
ditions jugées indispensables pour la constructions des édifices et
habitations, suivant la population des villes où i! serait appliqué.

E. H. RoGERs. inspecteur des édifices, â VVinxipeg M\n •

Je SUIS tout à fait en faveur du mouvement qui a pour but l'adoption
d un code modèle, Mais il serait impo-^'ole de le rendre uniforme
pour toutes les parties et les villes du pays, car il v a trop de diver-
gences de conditions. Cependant, grâce à un code modèle, chaque
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municipalité' [toiirrait formuli-r vt ailoptiT des rc^j^k-ments en se basant
»ur II co'lc mixli'lc, en le inodifiant et l'ailaptant A !ic!« besoins
s|)^-ti(i(|ucs, tout en maintenant It-s Krandes lijjnes y «untcnue».

(). V. Fai,L!<. insimu rrciK dics coNSTRLcrioNs A Rkgina. Sask.:
J'approuve tout mouvement (|ui a pour but de r/'duirc les pertes
cca»iiinn6es par le feu, ou la sanction de lois h cet effet.

Il me fait plaisir (ra[)prendre (|ue le K"uverncment f^-déral

s'occuiMî du sujet, car im ssstème uniforme produira de meilleurs
résultat» <iue les règles tracées i<ar les difTérentes {)rovincei>, selon
les diverses influences ou les intérêts de» diver» éléments de leurs
populations.

Nos ordonnances concernant la t-onstruction des maisons
man(|uent d'uniformité en ce (|ui regarde la profe( tion contre le feu.

C'est une grande lacune. Klles ne devraient différer (|ue sur les

points de (lét.iil (|ue déterminent les conclitions locales.

Ia's inspecteurs des édifices des provinces, situées à l'ouest des
Grands lacs, se sont réunis à C'algary dans l'automne de 1912, pour
discuter ce sujet, en vue de formuler etd'ailopter un code uniforme
|)our l'Ouest. L n comité fut formé, un texte préparé, dont copies
furent envoyées à toutes les cités et grandes villes, pour leur appro-
bation; mais nous avons trouvé (|ue les lois sanctionnées de temps
i\ autre, par les différents gouvemments provinciaux n'étaient pas
uniformes.

J'approuverais un code uniforme pour tout le pays, basé sur
le nombre des habitants des cités et des villes, et rendu obligatoire,
autant que le permettraient les fliverses conditions locales. Je
veux dire par là les différentes cjualités du sol, etc.; mais un mur
coupe-feu, par exemple, soit à Regina, soit à Calgary, devrait être
conditionné de la même façon qu'à Toronto ou à Ottawa. Je crois
{|u'unc loi, qui obligerait les villes à adopter des règlements uniformes,
serait de la plus haute importance et aurait pour effets de réduire
les pertes annuelles causée'^ nar le feu.

N. A. MciVOR, INSPECl, UR DKS ÉDIFICES A EdMONTON, AlTA. :

Depuis deux ans, je m'efforce de faire comprendre aux autorités, tant
provinciales que municipales, l'avantage de l'adoption d'un code de
construction uniforme pfjur toutes les cités et villes des provinces.

Je suis persuadé ([ue le gouvernement est aussi responsable de
la manière suivant laquelle sont construites les villes et de la façon
que les citoyens sont logés que des lois qui nous régissent.

La construction d'édifids, a\ec matériaux résistibles au feu
profiterait à la main-d'œuvre et au capital, au lieu de les employer
à la restauration de propriétés inutilement sacrifiées. Je suis sûr
que l'on réussirait à réduire de 40 pour cent les dégâts causés par le

feu, si l'on nommait, en chaque province, un inspecteur provincial
des édifices et des incendies, lequel, soit personnellement, soit par
des adjoints dûment qualifiés et expérimentés, s'enquerrait de la

cause (les incendies ou Ich ferait examiner, en vue de fixer la respon-
sabilité pour dommages dus à l'insouciance ou à la culpabilité.

Une ordonnance provinciale, aclministrée par des fonctionnaires
compétents en fait de construction et d'entretien de tous les édifices,
et surtout de ceux d'une nature publique ou semi-publique, lesquels
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f..m-.i,m„aires M,rvi.ilk.r,,ic.nt o.r.linu.-IIenu-nt ru,a„e. rentrc,K,saKe

a.^ui ou^;^^^'. '!'''''V'''"^''^'•'''":''"•'•'"'•"^''''-

feu aV.?ait%our'X;'''i;:':'7''" "7''1 n^^-^-^«'"i<'n« -^ Pr-ndre avec leiiu aurait pour cMet de réduire les énormes pt-rtcs cau-.<:os mr rPt

trÀlablcs
"^ •" '" «l<'->aMrc.s provenant de raisons incon-

(.H. Rrsr, tNci-Mia-R ni; i..\ viiip de VirTom\ ru.
J approuve tout A fait votre id^-c A l'effet IIc^fai êaS en 'ch .queprovince un règlement module p<,ur rénir la cnstructicln des maiS!

F. P. AiMMS, INGKMKLR OE I.A VILLE Ol" ChatHWI Ovt • I n
pçjpubtion de Chatham est denvin.n 12,(00; fusôS Ssént ^a
nl^rfi

''"".''"'-"•" ''"" ''^Klcnient pour K-HiverJcrla const u" iondes édifices et maisons, soit au m.int de vue .le la s^curitc" soit n, urprotection contre le feu. J'ai reçu onlre du nsei le le dé
H^?rf..-t "".[.^'K'rr.î'.' "' y ^"''^ '«^'^^"l'^- ^" ^^ moment. Trè peudes petites villes de 1 Ontario sont régies par fies rèslements res rfct^fs

oratk,;""'
""'""' '" '"^'' ""^"'^«^ '^^ pro<luirc'une ^.ïnde améli:

H'nnH"'"^^''^**
''^^".'^ embarrassent souvent la mise en vigueurdune loi concernant les constructions locales. J'ai déjà eu con-naissance de cas où le conseil, pour réduire les frais, s'est perm"sd annuler certaines restrictions, en vue de favoriser la corfstructbnde ce qui était considéré un édifice dangereux

consirurnon

on,tV.?n^»;'°' ^f^'^'^rè
''"' déterminera les points essentiels de la-onstruction des édifices, surtout de ceux devant servir à draassemblées publiques ou au commerce, enlèvera ces s ijets au^conseils locaux souvent dominés par les fallacieuses rasons depropriétaires et entrepreneurs qui cherchent à construire un édifici

prolêctrrTe^e^u!*"*^
^"^^''^'^' ^^"^ ''^'' ' ^ ^"^'^^ ^ ^ ^

,
Les restrictions minimums d'une telle loi ne devraient pas êtrerigoureuses. Mais une loi <le cette nature servirait de bas'^ à de^

leïécTamïaTent:''^'"''
^'"' '^^^°'''' '°'^^"^ '^^ '^^^"'"^ «l'une vîlîl

F -i^Z" i^''^'*™'^''' l'^'i"^''!'''''*
^^ •-* ^'"-" Dï^ GUELPH. Ont.-

tlfrLt
''"Bgerer 1 adoption de règlements modèles, en ce quiregarde la construction des édifices, est un pas dans la bonne

su'rtourcie's' Tn'
r^" '"' '''''''' '' ^°'-''-'^' ^P^"' ^" architectes et

e"^'Xt r "Wn?"" •'' '"""'^'P?""' ^V^ ««"t chargés de faireexécuter le^ rrglemcnls ac construction. Ces règlements sont dansplusieurs villes, ce qu'il y a de plus embrouillé et illogigne en fa delégislation et la cause de plus de malentendus que tout autre.
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W. P. Near, ingénieur de la ville de St. Catharines,
Ont.: Je crois que la Commission peut rendre, sous ce rapport, de
grands services, 'surtout aux petites municipalités. Nous avons
révisé l'an dernier nos règlements relatifs à la construction. Depuis
lors, plusieurs personnes ont porté plaintes, menacent de quitter

St. Catharines et de bâtir ailleurs, où les règlements sont moins
sévères. Notre règlement n'est cependant pas tyrannique; mais cet

exemple nous montre qu'il faut que toutes les municipalités adoptent
au moins le minimum des conditions exigées, afin qu'il n'y ait pas
désavantages au détriment de celles qui voudront améliorer leur

situation. Je crois que toutes les municipalités favoriseront la

sanction d'une loi régissant toutes les constructions.

C. J. YORATH, COMMISSAIRE DE LA VILLE DE SasKATOON, SaSK. :

Nul doute qu'il y a eu dans tout le Canada un manque d'uniformité
en fait de règlements de construction, surtout dans l'Ouest, où les

villes ont rapidement grandi. J'ai préparé dernièrement une
ordonnances de construction; je me suis inspiré en grande partie des
règlements maintenant suivis à Winnipeg, Calgary et Vancouver.

Je trouve que les plus grandes pertes causées par les incendies
qui ont éclaté à Saskatoon furent occasionnées principalement par
ce qui suit:

(1) L'accumulation de rebuts et le grand nombre de maisons
et bâtiments en bois dans le quartier des affaires de la ville. (2) Le
manque de murs coupe-feu du sous-sol au toit entre les appartements
occupés par différents locataires. (3) Le rapprochement des
habitations en bois, nulle distance n'étant spécifiée entre elles.

(4) Le manque de règlements pour régir l'installation des fils

électriques.

Nul doute qu'un minimum modèle de conditions à suivre,

national de sa nature, aura pour effet de réduire les pertes occasion-
nées par le feu. Je vous conseille à ce sujet de consulter le code
modèle de construction publié par le Bureau du gouvernement local

de la Cirande-Bretagne.

J. W. B. Blackman, ingénieur de la ville DE New West-
minster, C.B.: Je suis sincèrement convaincu que tous les règle-

ments de construction devraient «'tre rendus uniformes pour toutes
les parties du Canada. L'idée exprimée en votre lettre est excellente.

Wickson & Gregg, architectes à Toronto, Ont:. Nous
sommes d'opinion que l'on devrait adopter des règlements à l'efiFet

de régir la construction dans toutes les parties du pays. Nous
recommanderions l'adoption d'un étalon minimum pour toutes les

les villes; un tel règlement servirait fie base à des prescriptions plus

rigoureuses, lorsque la chose serait jugée nécessaire.

Actuellement, les prescriptions de la loi des manufactures et

celles de l'Underwriters' Association sont appliquées avantageuse-
ment dans tout le Canada, mais elles ne s'appliquent naturellement
qu'à une certaine classe d'édifices. Le danger d'une conflagration
est autant à craindre dans les parties encombrées des petites villes

que dans les grandes villes, et devrait être réglé en conséquence.
On devrait aussi, pour conserver la vie, protéger efficacement les

églises, les théâtres, etc., à cause du danger des pertes de vies.
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seJ ^urctfntT"\ "^^"'^'^^ d'étalonner les appareils dont on
^^r^ni?^

combattre les feux, ahn que, lorsqu'il survient de grandsincendies, on puisse en faire usage d'une ville à l'autre

d'un tel rnH?""'"""
'^^}^ Conservation entreprend la préparation

incTureie^r£îem."„';^'''^'°"'
•'''""^'^'-''"""^

'l"'''' '^'^ P«««ible dV
et àl^cifierfcp '""^T ^ sau>eganler la sécurité des édifices

!rrhif£:» .
mesures préventives à prendre contre le feu Lesarchitectes et autres personnes intéressées aux constructions' sont

Su"ranœ etc^Wil'^'^
la d.vergence des régleSs rnditîon

pas toujours Po.r tf?!"'
'-^""^ '''^

'T'^ «» 'J"' "«-' «'harmonisentpas toujours. Pour cette raison, une io qu s'apnlioue î h nrn

nSs"airr* On dev":'",
'' ' '.^',

''•'''"'' cles^dificeTesTLsolum^en

rpnTrr.l;. A '?' ''"^" ' '***«"'' ''«^ formuler le texte de loi

de la CoTmkî' '^i^'^r^"''^/'!
l'Association des assureurs, de ceCx

P^saeersl^s ett T-^,"
hyUroéiectrique (en ce qui regarde leposage des tils), et de la loi des manufactures.

.»u
J?"'"'. ^^^ Lyi-E, ARCHITECTE À ToRONTO, Ont.: le Den<=e etcela depuis plusieurs années, qu'une mesure législative obligatoire

tou Tr' '''""'' '"" ^^''P'^^ P^^ ^' Kouvernemen pourob^gertous ceux qui se proposent de bâtir à suivre certains rèdements

deTX """"^
'• «?"«^"t«"dez en votre lettre, il est à souhaitHuef^^cK^:mSS?- "^ -"^^- ^ ^- -p-'-^

est excellent '1\ ^.vT^'^'
"°''^ '(-«'ement municipal de Toronto

mLon Ôeut'rli-Vn J»^""^^
"•7^"r'""ement quelques points faibles,mais on peut dire, en toute vérité, que si tous les édifices du Cin^d^

le Zn!'""' '^%'' conformer à l'étLlon de construcdon de Torontoe peuple canadien économiserait dVnormes sommes .l'arJènt etles pertes provenant du feu seraient considérablement réîlukes

.;^„ A^-^
reglements en vue ne seraient pas complets sans la nomina-lon d mspecteurs chargés de l'exécution .les dispositions y contenuesLes économies réalisées par la réduction des pertes comnenseriient

guant à la pose des fils électriques, il me semble quil serait nécessaire
< e les faire passer par des tubes métalli<,ue.. 1 es frais occasionnés

oali'tls mL-^r"'""SP"''^5î^^ "" P*^" ""^^^'^'^ ^"^ oetites munS-palités, mais les grandes villes ne s'y refuseront pas. Pnur encou-

Lnf, H."h
"«^S^Pl"^ général des matériaux incombustibles I feraitbon de demander aux municipalités de réduire les taxes imnr.Yes àdes constructions de cette nature

vous'lv?/dem°!nT
'^ '"^"•^•' ^^"^'"'^ ''' Compliqué, mais puisquevous avez demandé mon opinion, je puis dire en terminan que sile gouvernement établissait une loi obligatoire, avec l'idée Tencourager un meilleur type de construction et d'èmpf-cher 'érectiond amorce à incendie, il accomplirait une véritable réforme, dont leseflets ne manqueraient pas de surprendre le public.

E. J. Lennox, architecte à Toronto, 0.\t.: Tous ceux ouis occupent de constructions et surtout lés architectes seraien

annHoû?'/V""
';°'' f '^'^'^^'"^"^^ ^^^'^ ^"-"P^'^ de fac'on à être

fH& .
' '^'ect'"" des édifice^ par tout le Dominion. De telsrèglements ont sans doute été adoptés et amendés de temps à autre

: Si

1*1
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dans les grandes villes, mais les petites villes en sont privées.
Quoiqu'il en soit, il est temps d'y voir.

Stewart s. Wilton, architectes, Hamilton, Ont.: Nous
croyons que tout le monde accepterait un minimum de conditions et
règlements uniformes en construction des édifices et maisons d'habi-
tation. Pour nous, nous préférerions une gradation basée, non
selon la population, mais suivant la densité de la population des
quartiers où l'on se propose de construire.

Watt & Blackwell, architectes à London, Ont.: Nous
approuvons cordialement l'idée d'un minimum de règlements basés
sur le chiffre de la population des villes, lesquels seraient mis en
vigueur par toute la province.

John M. Moore, architecte et ingénieur civil, London,
Ont.: Je suis d'opinion que ce serait très avantageux d'avoir un
code de construction fédéral et modèle, qu'un règlement provincial
rendrait obligatoire, conformément aux nécessités des diverses
localités. Chaque province devrait également nommer des fonc-
tionnaires spéciaux avec bureau central pour mettre en vigueur les
prescriptions du code. Des inspecteurs locaux et des provinciaux
devraient aussi inspecter périodiquement les quartiers densement
établis des différentes villes, y compris les édifices publics, écoles,
églises, etc.

Nul doute qu'un système modèle de construction, et des
inspections périodiques réduiront les pertes causées par le feu,
rendront plus efficaces la protection contre cet élément et abaisseront
les frais d'assurance.

John S. Archibald, architecte à Montréal, Que.: On
manque d'uniformité en matière de règlements de construction des
édifices, tians la plupart des municipalités de la province. Dans les

grands centres, comme par exemple en notre ville, les règlements
qui existent sont souvent biaises de toute façon. Il y a quatre ans,
le conseil a nommé un comité pour reviser les règlements et les

modifier, afin de les mettre en harmonie avec les besoins actuels,
surtout en ce qui regarde les mesures préventives contre le feu. Le
comité :\ soumis à l'étude du conseil, il y a deux ans, un règlement
municipal tout neuf, mais jusqu'à présent le conseil ne s'en est pas
occupé. Nul doute cependant que l'adoption d'un nombre minimum
de prescriptions pour régir et uniformiser la construction rendra un
grand service.

Vous aurez à lutter contre ri'jnorance et la bigoterie, et, pour
vaincre ces préjugés locaux, je < is qu'il est bon de discuter car-
rément un autre aspect de la question. Je mentionne la Canadian
Fire IJnderwriters' Association. Je suis de ceux qui croient que
le sujet des mesures préventives contre le feu est une affaire d'éduca-
tion et (le compensation. Il faudra faire comprendre à cette
Association qu'un surcroît d'argent, dépensé pour mesures préven-
tives mérite d'être compensé, sous forme de réduction des primes.
La Fire Underwriters' Association, agissant par l'entremise de ses
agences, établies en diverses localités, est une des plus puissantes
organisations commerciales du pays. C'est une institution auto-
crate et non progressive. Elle ne se soucie guère d'établir des taux
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H?..;,- „f f. i """ '!"'•"' '<" limiin.lc de la pan de nos
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. .Se'iï7eLf™ïs,,;ïrciT.e''!i st .'lîrscompagnies d'assurance ne soient ob>iKées à reconn^re nue toït
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T. PrINGLE & Son-, LiMITKD, ARCIIITKCTFS I\nt<;T»Tri= ^t.
INGENIEURS Montréal: Nous pensons que Soptroneî a mi^een vigueur de te s règlements seraic ^ très avantageu" I a m islà exécution des règlements de construction semble C^e ce q l'il v ade plus difficile à faire. Nous savons par expérience que l'on alaisse passer des défectuosités flagrantes.'même après que nous letavons signalées aux autorités. Nous approuverons volontiers tou?

édf^cTs"
''"' ^°"^'-'^"-- ^ -'--- '- niveau de la constructbn clë.J

TECTES, Regina Sask.: Votre communiqué a été présenté -luconseil a sa dernière assemblée. 11 fut décidé que TAsS^ n e^"fortement en faveur de tout mouvement ayant pour objeu'a option

rnh?. '"'iT'"
'^.'^ P'-e«^"Ption« relatives à la construction et î Jcables a «J.fferents centres, en la manière suggérée en votre lett^reLes grandes villes de cette province sont régies par des rVlements qui prescrivent de bonnes mesures à pren^dre cont e le feumais cest la Çanadian Fire L'ndervvriters' Association qu a hhaute main sur la situation dans les petites villes et les villages

M:



ANNEXE III

Situation dans le Nouvel Ontario

Place et

population
Construction

générale
Dangers extérieurs Protection

Charlton (300)

Cobalt (3,000)

Cochrane

Dme

Earlton Junction

(150)

Englehart (800)

Grant (70)

Haileybury
(2,500)

Maisons en bois. < Bois éloigné.

i

Maisons rap-iNul.
prochées presque
toutes en bois. I

Nulle.

Système municipal.

Maisons presque
toutes en bois.

(Juelques arbustes au N. 'Système municipal,
et N.E. Des défriche-!

ments à l'O. La ville

s'étend à l'est vers la

forêt. De petits arbres ct|

épais sous-bois à 250
verges de la pomperie, au
S.E. De grandes pièces
tourbeuses à quelque dis-

tance.

Cabanes en bois, Epaisse forêt voisine,

et un magasina 2<

étages.

Maisons en bois
isolées le long
d'une rue.

Maisons en bois

Nulle.

(Juelques bois clairsemés à' Nulle.
.500 verges au S.O., et à
800 verges au N.O.
Scierie à 200 verges du
bois.

Emplacement défriché et Système municipal,
cultivé. Quelques bos-'

quets cbisemés à 300
verges au N.E. Tour-
bières } mille à l'est.

Maisons en bois, Epaisse forêt à ;Ï00 piedsj Réeervoir aérien en
excepté les bâti- de distance, entrecoupée acier contenant

de marais et tourbières.ments du chemin
de fer. Point de
division du
chemin de fer N.
T. avec bureaux,
remise des loco-

motives, ateliers

de réparation et

entrepôts dans
un défrichement
non essouché.

La moitié des
maisons est en
bois.

Nul.

70,000 gallons, et

1,500 de boyaux
à incendie.

Système municipal.
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Situation dans lk NV-vel Ontario—6«»"/«

Place et

population
Construction

KÎ'niTale

Hearst (100) Toutes les habita-

j

tions sont en bois

I

Remise à locomo-
tives et entrepôts
du \ T.

I

Dangers extérii urs

I

Protection

1 orêt à proximité en toute Réservoir aérien
direction. Terres défri
chv'es par environ lôO
colons dans le voisinage.'

Iroquois Falls

(300)
i

Toutes les maisonsil.e bois voisin fut brûlé en
I sont en bois, es-j I;U(), mais quehjues ar-

I

espacées de 40, bustes sont encore i 30()
pieds. Le villaee| vcrt^cs d'un des coins du
appartient à lai village. Des piles de bois
Abitibi Power de [ûtt à papier à 200'
and Paper Co. verges des maisons.

Jacksonboro (300)iToutes les maisons Pas de bois.

Kelso

Lachford (200)

Macpherson
camp de (Kapus-
kasing)

Matheson (350)

Monteith (200)

New Liskcard
(2,800)

Nushka

Porcupine (200)

sont en bois et

appartiennent
à_la Ontario
Colonization Co.

Les maisons sont
T'tes en bois.

ions en bois
es en mail

vais état. Deux
scieries en dehors
du périmètre
du village.

Camp de détenus
et établissement
pour soldats.
Toutes les mai-
sons sont en bois.

Village r e b à t

après le feu.
Maisons en bois

. excepté à
l'est, où la rivière Matta
garni sert de coupe-feu.

en acier d'une
contenance de 90,-
fKK) gallons, 8 hy-
drautes et 1,000
pieds de boyaux
à incendie.

15 hydrautes sur
;

une conduite de 8
pouces, alimentés
par l'eau de la

pidperie. Manu-
facture (le papier
et pulperie pour-
vues d'arroseurs.

I.a pulperie est
bien protégée.

Bois à 1 de mille. Défri-j.Nulle,
chement non essouché.

Peu de bois. Forêt i l de! Nulle,
mille au-delà de lai

rivière Montréal. Un peu
de bois à J de mille au
N.O.

Peu de bois; 800 acres
défrichées, 200 essouche*»
et cultivées.

Maisons en bois.

Maisons presque
toutes en bois.

Rebâti après le

feu.

I

Maisons en bois,

rapprochées.

Pas de bois, détruit par
l'incendie de 1916.

Un peu de bois à J de
mille au S. du village.
Forêt à 200 verges à
l'est.

Un peu de bois à environ
400 verges à l'ouest.

Un peu de bois à proxi-
mité.

Petit bois à 500 verges au
nord, à t'ouest et au sud.

.Nulle.

.Nulle.

Nulle.

Système municipal.

.Nulle.

.Nulle.

{



304 COMMISSION DE LA CONSERVATION

Situation dans le Nouvel Ontario—5mi>

Place et

population
Construction

générale

Porquis Junction
(100)

Schumaker (300)

Dangers extérieurs Protection

Maisons en bois. Bois à 300 pieds de Nulle.

I

quelques maisons.

Sesekinika

Maisons en bois, Nul.
rapprochées.

Deux vieux hôtels, Nul.
un magasin et|

quelques maisons!
en bois.

Smooth Rock Falls Emplacement de
la P u 1 p Co .

Maisons en bois.

South Porcupine
(1.000)

Swastika

Temagami (100)

Thornioe (130)

Timmins (2,500)

Uno Park

Village établi dans un
défrichement d'un mille
de large, entouré d'un
bois de peuplier.

Pres(jue toutes les' Bois à'environ 800 verges
maisons sont en au N. de la ville,

bois.

Maisons en bois' Bois à 400 verges au sud.
en mauvais état.j

Maisons en bois. iTerram rocheux avec un
I

peu de bois à 100 verges
': de quelques maisons.

Maisons en bois. Un peu de bois à l'est et

;
à l'ouest du village. En-
virons défrichés.

Maisons presque Quelques maisons isolé-es à
toutes en bois.j 170 verges du bois. Nul
Rapide extension danger à l'est et à l'ouest,
vers Moneta et Terrain défriché jusqu'à
les collines ue
Mattagami.

la rivière Mattagami.

Magasin général Quelques bosquetsd'arbres
en bois et quel- à 300 verges au N. et au
ques maisons. S.O. Terre défrichée et

cultivée.

Pompe électrique,
conduite de 5
pouces par le
village, 4 hy-
drautes, 2,000'
pieds de boyaux à
incendie et un
extincteur
chimique de 40
gallons.

Nulle.

Sera'com plètement
protégé.

Conduite d'eau^de
6 i pouces, 5 .' hy-
drau tes et 500
pieds de boyaux
à.incendic.

Nulle.

Nulle.

Nulle.

Système municipal
avec conduites
d]eau jusqu'aux
villages, voisins.

Nulle.



ANNEXE IV

Protection contre le feu en Allemagne

PN outre de leurs devoirs professionnels, les officiers des escouadesL^ de pompiers sont tenus de surveiller lexécutiordes rSements

cpales choses qu. font l'objet de mesures préventives:
^

Théâtres.—On ne permet sur la scène que les décors indisnpnsables. R.en d'inflammable ne doit rester dans les Sces Sh
cht"r^h/'1

P^-,"' ^'.'^ ^^^"'^ ''°""^"t a^cès aux corriaors e leschambers de toilette doivent ftre à l'épreuve de la fumée et dufeu et s ouvrir sur l'extérieur. Les ateliers de menuLrie etlprinture

ol corridors'^""
'"'^"" '""''^ ^" P^^»"-' ^ - -ène. aul SZl

t.„t
'1^^*

^^^-^"''V
'''?' ^","'^''- L^^ passages doivent être libres detout ce qui gène la circulation. Les portis des salles de soectacledoivent s ouvrir sur le dehors; il faut iussi que les lum ères^oLcéesaux sorties soient souvent examinées.

'umieres placées

u,. I^vi
'^"^ fPPa'-eils d'extinction doivent être maintenus en bonétat et libres de toute obstruction. Il faut que les rideaux oare feurestent baissés pendant la nuit et durant les entr'actese? «oientéprouvés avant chaque représentation. Ce travail est confié auxpompiers qui sont souvent transférés d'un théâtre à un autre detels changements permettent aux hommes et aux inspecteurs dé sefamiliariser avec les divers appareils. De chaque cô?é de la sc'ne

Snk^^lrefest!?:^.^'^^^^ ''''-'-' '- ^-^'es-inc^enTs!

.

On ne tolère auc n atelier ou boutique, pouvant occasionner des

U'î^rn, .'T'^T'^
ou au-dessous de salles de réunLsTublfques

in.-Ifl
^ K^'

'''''ï?''^f'o^s des salles de réunions publiques soéntininflammables: celles qui sont combustibles doivent être protéSpar une couche de silicate jusqu'à une hauteur de 2 mètres Lesfournaises en fer doivent être complètement entourées^d 'un écranmétallique pour protéger les vêtements des dames
Grands magasins à rayons.—Des règlements sévères sont

étts''"r"e'sr&;;du>7 •" "^^^'"'^ -yons onVprusiS
rlK. i A

'"^f^"^"
^ y fumer et les règlements prescrivent

I affichage de pancartes à cet effet aux entrées. Le «vstème dechauffage doit être central; il faut que les calorifères soient pSégéL éclairage au pétrole est interdit. Les candélabres doivent être
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suspendus et libres de tout contact, les vitrines éclairées de l'ex-

térieur à moins qu'elles ne soient ininflammables et complètement
séparées du magasin. Les salles d'emballage et d'exposition doivent
être à l'épreuve du feu et séparées des salles de vente. Les sous-sols

ne doivent pas avoir une superficie supérieure à 500 mètres carrés;

il faut (|u'il y ait des murs coupe-feu. Les escaliers ne doivent pas
descendre aux sous-sols et les ascenseurs qui s'y rendent doivent
être dans des murs ù l'épreuve du feu. Des lumières d'occasion et

des sorties sont obligatoires, des échelles de .-auvetage doivent être

descendus jusqu'à 3 or 4 mètres du sol.

RlCGLEMËNTS CONCERNANT LES FEUX ET I.'feci.AIRAGE

Les principales causes des incendies sont le manque de précau-
tions dans l'usage du feu et des appareils d'éclairage.

Une clause spéciale insérée dans les formules de contrat de
location des appartements défend l'usage de l'éclairage à feu nu, soit

au grenier, soit au sous-sol. Une loi impériale interdit aussi la

même chose: une copie de cette loi est affichée sur les portes des
greniers et des sous-sols.

Ateliers et salles d'emballage.—A la lin uc la journée de travail,

toutes les matières inflammables, papier, rognures, etc., doivent être

enlevées et placées en un lieu de sûreté pendant la nuit.

Il faut que tous les feux employés à sécher des murs humides
et les maisons nouvellement construites, les signaux à feu nu, etc.,

soient surveillés par un gardien.

On ne permet pas d'empiler du bois de chauffage à l'extérieur

ni de le laisser sans couverture, et l'on exige qu'à l'intérieur il soit

disposé de façon qu'il ne constitue pas un danger pour les pièces

habitées, en cas de feu; il ne faut pas qu'il soit un obstacle à la sortie

de la maison en cas de danger.

Mesures frkventives générales concernant les édifices

Lorsque les vitrines descendent jusque dans le sous-sol, les

pièces y attenant doivent avoir des murs incombustibles.

Les entrées par les rues dans les magasins, les entrepôts de
munitions, les ateliers, etc., doivent être en matériaux incombustibles.

Il faut aussi que les portes d'escaliers qui donnent accès aux salles,

où sont logées des matières explosibles soient à l'épreuve du feu.

Les vitrines des grands magasins ou des entrepôts ne doivent

pas ouvrir sur les escaliers, ni avoir accès à d'autres pièces, excepté

par des portes à l'épreuve du feu.

Les soupiraux ou ventilateurs dans les sous-sols ou grenierr et

les ouvertures des pièces où sont déposées des matières inflammables,

doivent être pourvus de rideaux métalliques pare-étincelles d'au

moins 144 mailles par centimètre carré.

On ne permet pas d'entasser des cendres, du bois et du charbon
dans les greniers. Les cendres et les résidus de chaufïage des atteliers

et entrepôts, s'ils ne sont enlevés immédiatement, doivent être
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v^niint'^ir^ »•'" '^*^'P'«^"t'' incombustibles. Les inspecteurs sur-veillent attentivement la mise en vigueur de ce règlement.

.. M.*^"/r''*f^
''^^ sous-sols et greniers doivent toujours f-tre fermée.sa clef. Il est expressément défendu de fumer.

Les sous-sols et autres pièces dans lesquels sont déposés descarbures, du cellu «ide. des llui.les ou autres matières susceSs <l^r.roduire du ga/. doivent ,'tre continuellement aérés.
^P"'"^'' '"

m^in^'T
'^' "^*^^,''''" "" ftal'Iisscments industriels doivent avoir au

Trl^nno''"'^ T'''"'''
''"'. ^«^^^""""t -'^- "loycns de sortie pour lespersonnes employées aux étages supérieurs.

On ne devra pas mettre de stores ou de persiennes aux fenêtresdes étages supé-neur.. Les fenêtres à châssis métalliques devron

hommo"'
""^^^'"'•^ '^""'«amment large pour livrer passage à unhomme pour entrer dans la pièce ou en sortir.

„:^„ ^r
*''*" ''^ '?'''^"'''' ''* '*^ pare-feu des lampes, il faut laisser un

sû^n^n^" """.'"r
"."^ ^^"timètres. Le candélabre ne devra êtresuspendu au plafo..! que par un écrou à crochet.

n-'n^hf Tv"T^ "" fan^'T'ssion et les supports ne doivent pa..pcnétrer à I mtéricur par les impostes.

«,nf H^n*^^
'^^ fenêtres conduisant des escaliers aux chambres oùbont déposés des explosifs doivent être à l'éprei ve du feu.

Les portes de sortie des églises, des salles de concerts et théâtresdoivent s ouvrir sur 1 extérieur.
«"«aires

hAt»i" ^"l"*
.''"^ *?"^ ]^^ hôpitaux, casernes, églises, salles de concerts.

dWcasion
''' ^"' '''• '"'""* P""^^"« ^^ '"'"'^••«^

Protectio.n contre le vv.v aux KXPOSITIONS
/"mme les bâtiments construits pour les expositions sontgénéralement en matériaux combustibles, il faut un permis spéda

'lr.U^^\ ?°t-
'^"'"

"^^'T- ^^^ règlements réguliers ayant
trait à la protection contre le feu ne s'appliquent pas ici; mais des
précautions particulières sont prises, lorstiu'il s'agit d'en faire lesplans et de les localiser. Lorsque les bâtiments sont de différentes
hauteurs et dimensions, on les groupe de façon h ce que deux degrande hauteur ne soient pas contigus. mais on permet la construc-
tion de plusieur, petits bâtiments à l'entour d'un autre plus élevé
car la propagation d un incendie au moyen d'étincelles est plusdangereuse, si deux édifices élevés sont bâtis cÔte à cote. Ln erandnombre de gardiens y veillent au temps de l'exposition.

Devoir des pompiers pendant et après un incendie

rl-nn^Lfl'"'^"^
'" '^

^''^^^''f
'^'"" '"cendie. le premier devoir

tlL^f '?o'?P'e'-«,'^s» de s'assurer s'il y a quelques personnesmenacées par le feu. Les pompiers reçoivent immédiatement ordrede parcourir les pièces de la maison qui brûle. Ce travail s'eflFectueen même temps que celui de l'extinction du feu. Aussitôt ouc lechef est certain qu il n'y a plus de vies en danger, il cherche àdécouvrir le point d'où le feu peut se propager.
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Un esprit militaire préside aux scrvircn d'incendie en Allem.i(;nc
et en Autriche. "L'att!K|Uu est le meilleur moyen de défense."
Les officiers des services d'incendie sont soigneusement choisis. Si
le» membres ne font pas preuve de couraue, de coup d'reil, de décision
et de prévoyance, l'éducation technique et l'expérience ne pro-
duiront que de maigres résultats. On s'attend à ce qu'un chef, dé»
son arrivée sur les lieux, ou aussitôt qu'il a compris la situation,
puis.se juger de la nature du feu et des conséquences probables qui
en résulteront, et prenne les moyens de le maîtriser. î.e principe
généralement suivi en Allemagne consiste à ne prenrire aucun risque,
et .\ faire appel A plusieurs brigades, afin d'en avoir en réserve.

On appelle "grand feu" celui dont l'extinction exige deux ou
plusieurs lignes de boyaux i\ incendie; "moyen" lorsqu'une seule
ligne fonctionne et " petit " lorsqu'il est éteint avec d'autres appareils.

Incendies dans les filatures. En pareils établissements, l'incendie
est généralement causé par ' .s appareils de chauffage et d'éclairage
(surtout par les contre-courants) et l'ignition de morceaux de coton
par je frottement. Le mur coupe-feu est ici le seul moyen efficace
d'éviter une propagation. Le système d'arroseurs a démontré son
efficacité et a servi à letarder les progrès de plusieurs incendies en
Allemagne.

Incendies aux fabriques de produits chimiques et d'huile minérale.
Les lavoirs de benzine, les distilleries et les fabriques de cellulose
présentent de nombreux et difficiles problèmes, à cause de constants
dangers d'explosion et de la chaleur intense qui s'y développe. Les
établiEscmenls de cette nature devraient donner connaissance
constante aux pompiers de l'état des efïets, de leur localisation, etc.,
afin que ces hommes puissent procéder avantageusement en cas de
feu.

Des gardiens surveillent constamment les réparations eflecluées
aux clochers. Les travaux qui demandent l'usage de feu nu. tels
que la soudure, etc., sont spécialement survciili's.

Les cours à bois empilé sont une sou de dangers. Une
méthode très rationnelle est celle qui consist e .ipilcr les planches
en sections séparées les unes des autres par . espace d'environ 12
mètres. On y trace aussi des passages de .50 . 60 mètres de longueur
et de 20 mètres de largeur; tous les matériaux combustibles en sont
écartés.

Lorsqu un feu se déclare dans une chambre habitée, les pompiers
protègent autant que possible les meubles et les peintures, etc., que
l'eau ou la fumée peuvent endommager, et les transportent en lieux
sûrs. Il arrive cependant (juelquefois que ce sauvetage ne peut pas
toujours se fain

, par suite de la nature .lu feu.

Au temps de l'achat des emplettes de .Noël, des pompiers de
prc'->sion sont stationnes dans les magasins à rayons. Quelques-uns
de ; établissements ont leurs propres pompiers et sont pourvus
d'un équipement d'appareils et de signaux perfcjtionnés.

Les gardiens des théâtres et des salles de réunions publiques sont
tenus d'être à leurs postes une heure avant les représentations ou les
séam ~s, et d'examiner tous les appareils, les lumières, les avertisseurs
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eues doivtnt Otre reliefs hix par mx ou fixi-f» au plaiicht-r.

NOTKS SIK I.Ks RICiLKS DIC CONSTRUCTION A HiRI.IN

mon/'*"/'"'^^'''
"" '""•"' '•'' '"^' ''' '"''VKi^ne et .le la ./rurit/^ l.w nVic-

I.CS riNgiements applicahles aux cr.urs et ;\ re.pare .m'il faut

ni lumitre <| un terrain qui ne lui ai)part ent Das On divUp p.,

teTrdn'cru'n7:uVbi'''^'"T/""^"'^-^
''''""'•

''«^ '^ -- '^
-'' ^- ^^lerram qu H faut laisser libre rie constructions. I.a preiniôre zone

9 avance jus<iu'ù une .listanco de six mètres de iVr c 1 mTtre

fifla ngr:re\rr::r^'
'^ ^•"^-"''•^ ^"^^'"'^ "- ^'«^-- '"• ^^ ^tc:

il fn.,Vi''^^ '"'i""''
*'• '':V'J *-"• '-' 'lixiôme partie de la première zone-faut laisser les trois dixièmes .le la .leuxième zone en c.uiTou espace

est dV.femlu de^M?'"' ''T' P'-"f""'|f'"^ supérieure à 32 mètres, il

Les parties fractionnaires de l'espace (zones) ainsi dcult-essont add.ti.,„nées et le résultat est la surface .^ lai ser en cour n\respace tout entier, dont l'architecte détermine la po!ui,?n et la(limennon conformément A des règlements spéciaux.
Toute chambre, office ou mansarde, pour industrie domestinuen ayant pas de fenêtres ,l.,nnant sur la rue. ,!oit être éc airTc aéré

SO m.tT"'"^"/
cour princip.de, dont la superficie est ,1'au n.2

mn:? on' •"'Y'^''
"" '1 •^"vi'-»" 200 pieds carrés, et qui mesura aumoins 20 pieds en sens transversal. Si le terrain est tellement exi^ïque

1 espace de la cour est inférieur à 800 pieds carrés, iLTlimens on

ver.r.°"r
^'"'

^.''''t^''*',
^ «00 Pi^'''« carrés avec longue iTtransversale d au moins 20 pieds. .\ con.lition qu'un second espace ou

Pi^fiSt^ ^r ^^nciSJ^n^ts^c^-t^;:^^-^
m.U 1/rfi^'^'''^'"^^''^"'

«Hrectement air et lumiè e .le la ruemais lé.l.fice doit av..ir une cour se. ondaire .l'au moins 250

vèrsal"7e:nV'"''"''"'
"" •'""'"^1 '^y'"^' « P""^- <^" sens transversai. I es pièces qui reçoivent lumière et air de cette cour secon-daire ne (loivcnt pas .servir d'habitation permanente.

La moitié de la surface d'une cour principale d'une dimension
supérieure n ^00 pie.ls carrés d'un bâtiment affecté a" x c,rnerceœntenant des logements pour le commissionnaire ou le gardienpeut être utilisée au rez-de-chaussée, mais il faut qu'elle soit c^ouVer"êd un unt vitré q,„ ne devra pas être de plu.s de pieds i pouces dehauteur au-dessus du plafond du rez-de-chaussée On peu aussiséparer cette surface du reste de la cour par un mur à hSeur dû
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toh v':t'{- Le» fabriqucfi, restaurant» et caf^s, les (''tahlissementu

indusl ! menacés par le feu, et le» ateliern (JomeMtiques qui
n'appir l'ppnfnt pas ù !V'tal)liss«>mcnt ne jouissient pas .le ce priviU^ge.

L» tf;i< lies cours cm f^tni' par les rcglcments qui fixent la

hauteur (\i- I
. con^ttructioti entourant la rour «loru aucun côt<» ne

iloit I X i- le plus (le 2() pieiU l.i largeur île l.i rour mesurée à
Si la cour est d»' l'orme rectangulaire, avec deux côtés

i\ longs, une hauteur movenne neut t^tre donnée auv
• st-ù-(lire (|iic les lon^s côté:* <lc* mur^ peuvent étr»"

1 lie plus (|ue II longueur du cftté 05,posé de la cour,
courts sont pniportionnelletnen' moins levé:,

de tout nii'r .ilxiitissant .1 une cour ne doit jamais
-le de ! . 'ameur de la cour mesurée ;\ anfjU.'à droits
10 -1' ... . ' Hier 7.1 pieds.

uuics conditions sanitaire^ qui caractérisent
. ibljssements commerciaux cf industriels con-

-ont le résultat de ces^ règlements.

tgle-
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